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La Societe canadienne d'hypotheques et de 
logement, l'organisme du logement du 
gouvernement du Canada, a pour mandat 
d'appJiquer 1a Loi nationa1e sur l'habitation. 

Cette loi a pour objet d'aider a ameiiorer 
les conditions d'habitation et de vie au Canada. 
C'est pourquoi 1a Societe s'interesse a tout ce 
qui concerne l'habitation, l'expansion et le 
del'eloppement urbains. 

Aux termes de 1a Partie V de 1a Loi, 1e 
gouvernement du Canada autorise 1a SCHL a 
affecter des capitaux a des recherches sur les 
aspects socio-economiques et techniques du 
logement et des domaines connexes, et a 
pub1ier et diffuser 1es resu1tats de ces 
recherches. La SCHL a donc une obligation 
legale de veiller a ce que tout renseignement 
de nature a ame1iorer 1es conditions 
d'habitation et de vie soit connu du plus grand 
nombre possible de personnes ou de groupes de 
personnes. 

La presente publication est l'un des 
nombreux moyens d'information que 1a SCHL 
a produits avec l'aide de capitaux du 
gou vern em en t federal. 
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Somma ire 

Le present rapport expose Ie resultat de l'evaluation des 
programmes de logement sans but lucratif et de logement 
cooperatif entrepris par la SCHL, en consultation avec d'autres 
parties interessees. 

Ces programmes ont atteint bon nombre de leurs objectifs. lIs 
ont permis par exemple de realiser, dans les ensembles 
residentiels, l'integration de divers groupes de revenu. lIs 
ont ainsi fait echec a l'un des problemes d'acceptation sociale 
auxquels se heurtaient les grands ensembles de logement public, 
que lion entrevoyait comme de futurs ghettos. Les habitations 
fournies en application de ces programmes sont de tres bonne 
qualite et ont repondu aux besoins des groupes speciaux tels que 
les personnes agees et les handicapes. II ne faudrait pas 
negliger non plus leur contribution a la construction 
d'etablissement de soins speciaux pour les handicapes physiques 
ou mentaux. 

C'est aussi a ces programmes que les Canadiens doivent 
l'expansion du parc de logement locatif. A l'echelle nationale, 
au cours des dernieres annees, c'est grace au logement locatif 
et cooperatif quia ete construite une proportion importante, 
voire, dans certaines regions, plus de la moitie des nouvelles 
habitations locatives. 

Les programmes n'ont toutefois pas eu tout Ie succes escompte, 
si lion s'arrete a l'un de ses objectifs principaux. En effet, 
seulement Ie tiers des beneficiaires provient de la couche 
sociale qui a Ie plus besoin d'aide en matiere de logement. 
Cette circonstance est attribuable a la nature meme du 
programme, qui visela diversite des revenus a l'interieur des 
ensembles. Par contre, Ie programme a mieux reussi son objectif 
de desservir les menages a revenu faible et modeste, puisque la 
moitie environ des occupants se classe dans cette categorie. 

Si Ie programme a, pour objectif principal, de servir les 
personnes qui en ont un besoin pressant, il y a lieu de 
s'alarmer, non seulement de la depense croissante, mais aussi du 
fait qu'il n'atteint chaque annee qu'un pour cent de cette 
tranche de la population. L'aide accordee equivaut a une 
reduction qui ramene Ie taux d'interet a deux pour cent pendant 
une periode de trente-cinq ans. 



~VALUATION DU PROGRAMME DE LOGEMENT 
COOP~RATIF ET SANS BUT LUCRATIF 

R~SUM~ POUR LA DIRECTION 

1. Introduction 

Le programme de logement cooperatif et sans but lucratif est 
maintenant Ie principal programme permanent de la Societe pour 
repondre aux problemes de logement des Canadiens a faible 
revenu. Jusqu'a la fin de 1982, la Societe avait verse 255,9 
millions de dollars d'aide subventionnelle par Ie biais des 
programmes. D'ici 10 ans, on s'attend que Ie budget annuel des 
subventions depassera 1,3 milliard de dollars. 

Depuis leur entree en vigueur en 1978, il y a eu plus de 65 000 
engagements de logement cooperatif et sans but lucratif en vertu 
des programmes de l'article 56.1. De ce nombre, plus de la 
moitie visaient des logements sans but lucratif prives, 28 %, 
des logements sans but lucratif publics, et pres de 20 %, des 
logements cooperatifs. 

L'objet de la presente evaluation etait d'evaluer de fagon 
objective les realisations des programmes de logement cooperatif 
et sans but lucratif. Elle traite d'un vaste eventail de 
questions, depuis Ie besoin continu de ces programmes, jusqu'a 
leurs resultats et retombees et aux couts y afferents. 

Plusieurs sources de renseignements ont servi a l'evaluation, y 
compris une enquete nationale aupres des gestionnaires et 
occupants d'ensembles de logement cooperatif et sans but 
lucratif, les dossiers administratifs, des memoires presentes 
par divers intervenants dans l'application des programmes, une 
petite enquete aupres des institutions de pret et de nombreuses 
autres sources existantes de donnees. Tout au long de 
l'evaluation, un comite forme de representants de la Fondation 
de l'habitation cooperative, d'organismes municipaux sans but 
lucratif, de societes privees sans but lucratif, du Conseil 
canadien de developpement social et de l'Association canadienne 
des responsables de l'habitation et de l'urbanisme a fourni des 
avis et des conseils. Les bureaux regionaux de la SCHL ont 
coordonne les renseignements recueillis au niveau regional. 

La methode globale d'evaluation est conforme aux directives 
etablies par Ie Bureau du controleur general. On a etabli des 
indicateurs pour mesurer chaque aspect des programmes, a l'aide 
des donnees tirees des sources mentionnees plus haut. 
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2. Besoin continu des programmes 

La premiere etape de l'evaluation consistait a documenter 
l'ampleur et la nature du besoin d'aide au logement social. Les 
donnees chronologiques indiquent que, bien que les problemes 
lies aux logements inappropries et surpeuples diminuent, Ie 
probleme de l'abordabilite du logement a augmente. On estime 
que 521 600 menages locataires, ou 18 % de la population totale 
de locataires, sont incapables de trouver un logement convenable 
et approprie sans y consacrer plus de 30 % de leur revenu. 

La frequence de ces problemes de logement est la plus elevee 
chez les personnes agees, les tres jeunes menages, les femmes 
seules et les familIes monoparentales dont Ie chef est une 
femme. Toutefois, la caracteristique predominante des menages 
ayant des problemes d'abordabilite est Ie faible revenu: 93 % 
des menages dans Ie besoin se retrouvent dans Ie quintile 
inferieur de revenu. 

II est evident que les problemes de logement social persistent, 
ce qui reflete Ie besoin continu d'aide au logement pour les 
personnes a faible revenu. 

3. Objectifs des programmes 

Les programmes de logement cooperatif et sans but lucratif 
etaient destines a realiser trois objectifs: 

a) repondre aux besoins des familIes et des particuliers a 
revenu faible ou moyen en leur offrant un logement modeste 
et abordable; 

b) construire des logements au coOt Ie moins eleve en 
contr61ant les coOts comme il se doit; et 

c) encourager les preteurs agrees a investir dans les logements 
destines aux personnes a revenu faible et moyen. 

Les constatations relatives a chacun des aspects de ces 
objectifs sont resumees ci-apres: 

Logement modeste 

Pour l'application des programmes, Ie logement modeste est 
defini par les prix maximaux des logements qui sont etablis pour 
chaque region du marc he et type de logement. Selon ce critere, 
84 % des logements fournis au moyen des programmes sont 
modestes. 

Comme deuxieme critere, nous avons evalue les logements selon 
les directives a l'egard des dimensions (en metres carres) qui 
definissent Ie logement modeste en vertu du Programme d'aide au 
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logement locatif. Selon ces criteres des dimensions maximales 
des logements, 56 % des logements des programmes sont modestes. 

Logement approprie 

Le surpeuplement, l'etat physique du logement et la mesure dans 
laquelle Ie logement convient aux occupants ont servi ~ mesurer 
Ie caractere approprie du logement. 

Les logements cooperatifs et sans but lucratif ne sont pas 
surpeuples: 98 % des logements comptent au moins une piece par 
personne et au moins une chambre a coucher pour deux occupants. 
II semble qu'il y ait une certaine surconsommation de logement: 
15 % des logements autonomes comptent plus de chambres a coucher 
que d'occupants. 

En ce qui a trait a l'etat physique, les logements sont bien 
cotes: les occupants et les gestionnaires d'ensembles etaient 
d'avis qu'environ 90 % des logements etaient en bon ou excellent 
etat, et n'exigeaient pas de reparations importantes. 

De fa90n generale, Ie logement convient aussi aux besoins des 
occupants. Les occupants sont tres satisfaits des ensembles et, 
dans la plupart des cas, les ensembles repondent aux besoins 
speciaux des personnes agees ou des handicapes. 

Logement abordable 

Le logement est cense ~tre abordable puisque lIon offre des 
subventions pour permettre aux menages a revenu faible de payer 
un loyer proportionne a leur revenu, alors que d'autres paient 
un loyer a la limite inferieure des loyers du marche 
comparables. De fait, pres du tiers des menages participant aux 
programmes paient plus de 30 % de leur revenu en loyer pour ces 
logements. Les locataires soumis a une verification du revenu 
et les locataires payant Ie loyer du marche connaissent tous 
deux ce type de probleme d'abordabilite. L'analyse des loyers 
du marc he les plus bas utilises par les programmes a revele 
qu'ils ne sont pas abordables pour les personnes agees a revenu 
faible et moyen, ni pour les menages familiaux dans certaines 
regions metropolitaines. 

Revenu faible et moyen 

puisqu'il n'existe pas de definition operationnelle de revenu 
faible et moyen pour les programmes, l'evaluation a fait appel a 
trois criteres. Selon Ie premier critere, celui du revenu 
inferieur au revenu moyen des locataires, 69 % des menages 
participant aux programmes ont un revenu faible ou moyen. Selon 
Ie deuxieme critere, un revenu inferieur au revenu median des 
locataires, 57 % des menages auraient un revenu faible ou 
moyen. Enfin, selon la proportion de menages dans les deux 
quintiles inferieurs de revenu pour les locataires, 47 % des 
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menages d'ensembles cooperatifs et sans but lucratif auraient un 
revenu faible ou moyen. 

Les ensembles de logement prive sans but lucratif desservent Ie 
mieux les menages a revenu faible et moyen. Bien que cela soit 
en partie attribuable a l'accent que ces ensembles mettent sur 
Ie logement pour personnes agees, les menages familiaux des 
ensembles prives sans but lucratif ont aussi des revenus moyens 
inferieurs a ceux des menages d'ensembles cooperatifs et sans 
but lucratif. 

Logement au coOt Ie moins eleve 

Afin d'obtenir une indication des coOts minimums, on a compare 
les coOts d'immobilisations et de financement et les frais 
d'exploitation du secteur prive avec ceux des ensembles produits 
grace aux programmes. Les donnees disponibles sur les coOts du 
secteur prive ne permettent pas de faire des comparaisons 
concluantes. Toutefois, elles laissent entrevoir les tendances 
suivantes qu'il faudra examiner de fagon plus approfondie dans 
une etude ulterieure. 

II semble que les coOts d'immobilisations globaux des ensembles 
de logement cooperatif et sans but lucratif ne different pas 
sensiblement des coOts globaux des ensembles prives beneficiant 
de l'assurance-pr@t hypothecaire en vertu de l'article 6. Cela 
traduit des differences dans les composantes de coOts: les 
coOts de construction par metre carre etaient plus eleves dans 
Ie cas des ensembles de l'article 56.1 que des ensembles du 
secteur prive, alors que les coOts des terrains etaient 
inferieurs. 

En ce qui a trait aux coOts de financement, les cooperatives et 
les ensembles de logement prive sans but lucratif obtenaient des 
taux d'inter@t inferieurs de ,18 % a 1,36 % aux taux cites par 
les pr@teurs. Cela ne vaut pas pour les ensembles de logement 
public sans but lucratif qui, selon les pr@teurs, comportent 
moins de risques. 

On a cons tate que les frais d'exploitation mensuels des 
ensembles de logement cooperatif et sans but lucratif (une 
moyenne de 167 $) etaient superieurs aux frais moyens du secteur 
prive (120 $), mais inferieurs aux frais d'exploitation moyens 
des ensembles de logement public (200 $). En ce qui a trait aux 
programmes, les frais d'exploitation des ensembles de logement 
cooperatif sont inferieurs a ceux des ensembles de logement sans 
but lucratif. 

Fonds de pr@teurs prives 

Depuis l'entree en vigueur des programmes, 93 % des fonds 
d'immobilisations ont ete obtenus de pr@teurs agrees. 



- 5 -

On a juge important d'evaluer non seulement l'etendue du 
financement prive, mais aussi ses repercussions sur Ie budget 
des subventions du gouvernement et sur ses besoins de tresorerie 
globaux. Si Ie gouvernement avait continue a faire des prets 
directs, il faudrait environ un milliard de dollars annuellement 
pour financer Ie logement cooperatif et sans but lucratif. A 
court terme, l'utilisation de fonds du secteur prive reduit 
considerablement les besoins de tresorerie, mais ~ long terme la 
diminution est compensee par l'augmentation des coOts en 
subventions. Les coOts en subventions sont plus eleves parce 
qu'il faut payer aux preteurs les taux d'interet du marche 
plutot que les taux reduits possibles pour les prets directs du 
gouvernement. 

4. Objectifs supplementaires 

Trois objectifs supplementaires sont implicites dans la 
conception des programmes et dans la fa90n dont on les a 
utilises. 

Le premier est celui de realiser une integration des divers 
groupes de revenu, ou une diversite des revenus a l'interieur 
des ensembles. Cet objectif decoule partiellement des probl~mes 
d'acceptation sociale et communautaire auxquels les grands 
ensembles de logement public se sont heurtes dans les annees 
1970. Dans l'ensemble, environ un quart des beneficiaires des 
programmes se situent dans chacun des trois premiers quintiles 
de revenu, 19 %, dans Ie quatri~me quintile et 10 %, dans Ie 
quintile superieur. Ainsi, les programmes desservent un vaste 
eventail de groupes de revenUe Les donnees de l'enquete ne 
permettent pas une analyse semblable au niveau des ensembles 
particuliers. Toutefois, selon la distinction entre menages 
subventionnes et non subventionnes, il n'y avait pas integration 
evidente des divers niveaux de revenu dans 45 % des ensembles. 
La diversite des revenus entratne un coOt du point de vue du 
nombre de menages a faible revenu que les programmes peuvent 
desservir: sans cette exigence, il serait possible de fournir 
200 % de plus de logements a loyer proportionne au revenu pour 
Ie meme montant global de subventions. 

Le deuxieme objectif implicite est de contribuer au stock de 
logements locatifs. A l'echelle nationale, Ie logement 
cooperatif et sans but lucratif est intervenu pour 13 % des 
mises en chantier de logements locatifs en 1980-1981. Dans 
certaines regions metropolitaines, les programmes representaient 
plus de la moitie des mises en chantier de logements locatifs. 

Le troisieme objectif implicite est celui de contribuer au 
developpement des aptitudes des groupes cooperatifs et sans but 
lucratif a repondre aux besoins en logement. Par rapport aux 
anciens programmes de logement cooperatif et sans but lucratif, 
les cooperatives entreprennent maintenant une proportion plus 
forte des activit~s, mais les groupes prives sans but lucratif 
sont moins actifs. 
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5. Besoin en logement et activites des programmes 

Les retombees des programmes sur Ie besoin total reconnu d'aide 
sont marginales. Seulement 1 % de la population de locataires 
ayant des besoins imperieux de logement sont desservis chaque 
annee au moyen d'engagements en vertu de l'article 56.1. Cela 
est surtout attribuable aux restrictions budgetaires, mais une 
autre raison est que seulement un tiers des personnes desservies 
par Ie biais des programmes viennent de la population dans Ie 
besoin. 

6. Autres retombees 

Au cours de l'evaluation, on a evalue les retombees des 
programmes sur une vaste gamme de variables connexes. On 
trouvera ci-apres un bref resume des constatations: 

Redistribution du revenu: On a constate que les programmes 
avaient un effet progressif sur la repartition du revenu des 
participants, beneficiant dans une proportion plus grande aux 
groupes a revenu inferieur qu'aux groupes a revenu superieur. 

Groupes cibles prioritaires du gouvernement: ~values par 
rapport aux besoins reconnus de logement, les programmes ne 
desservent pas suffisamment les groupes de revenu les plus 
faibles et les femmes, mais desservent convenablement les 
personnes §gees. Les donnees sur les besoins en logement des 
autochtones et des handicapes ne permettent pas cette 
comparaison, mais ces groupes representent une proportion plus 
elevee des beneficiaires des programmes que leur proportion dans 
l'ensemble de la population. 

Amelioration des conditions de logement: Environ 50 % des 
beneficiaires des programmes ont indique une amelioration de 
leurs conditions de logement, alors que 30 % ont indique qu'il 
n'y avait pas eu de changement par rapport a leur ancien 
logement. 

Retombees sociales: Quarante-cinq pour cent des beneficiaires 
des programmes ont indique que la qualite de leur vie s'etait 
ameliores depuis leur entree dans les programmes, alors que 42 % 
n'ont signale aucun changement. La plupart des occupants (80 %) 
ont une interaction avec d'autres residents dans leurs 
ensembles. On a note des niveaux eleves de participation des 
occupants a la gestion et a la prise de decisions, surtout dans 
les ensembles cooperatifs. 

Locataires deja en place: En general, les locataires habitant 
des logements existants acquis au moyen des programmes avaient 
Ie choix d'y demeurer. 

Marches locatifs: Dans l'ensemble, les programmes de logement 
cooperatif et sans but lucratif ont ete compatibles avec les 
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conditions du marche locatif pour ce qui est d'augmenter la 
proportion des engagements de logements neufs au fur et ~ mesure 
de la diminution des taux d'inoccupation. Le niveau eleve 
d'activites des programmes dans certaines regions risque de ne 
pas laisser place a l'activite du secteur prive, bien que lIon 
n'ait pas documente cet aspect de la question. 

Fonds d'assurance hypothecaire: Jusqu'a present, il n'y a pas 
eu de defaut de paiement en vertu des programmes. Toutefois, si 
un ensemble ne pouvait plus acquitter ses paiements, la perte 
eventuelle pour Ie FAH serait plus grande que dans Ie cas des 
ensembles locatifs prives. 

Rapports avec d'autres programmes federaux et provinciaux: 
Environ Ie quart de tous les logements des programmes regoivent 
une aide provinciale supplementaire, mais la contribution 
provinciale atteignait, en moyenne, seulement 9 % de la 
subvention federale. Le gros de l'aide provinciale est destine 
aux installations de soins speciaux. Le desenchevetrement 
permet une penetration plus grande du revenu lorsque les 
provinces greffent une aide supplementaire a celIe de l'article 
56.1, et dans les ensembles auxquels les provinces ont accorde 
la priorite. 

7. Programmes de soutien 

On a aussi evalue deux programmes qui appuient les programmes de 
logement cooperatif et sans but lucratif: Ie PAREL sans but 
lucratif et Ie greffage de subventions en vertu de l'article 
44(1)b). On a fait une evaluation distincte du programme de 
financement de demarrage et du Programme d'organisation des 
ressources communautaires. 

PAREL sans but lucratif 

Les ensembles qui regoivent une aide du PAREL sans but lucratif 
obtiennent une subvention double, qui n'accro!t pas la qua1ite 
des ensembles ou n'atteint pas des groupes a plus faible 
revenue Toutefois, cela est compense dans une certaine mesure 
par 1a diminution des coOts d'immobilisations de ces ensembles. 

Greffage de subventions en vertu de l'article 44(1)b) 

Les hypoth~ses relatives aux augmentations des frais 
d'exploitation et du loyer du marche Ie plus bas influent de 
fagon importante sur les projections des besoins futurs de 
greffage de subventions. Toutefois, on prevoit que les besoins 
financiers seront relativement bas, la valeur actuelle 
s'etablissant a 2,1 millions de dollars pour une periode de 35 
ans, si les loyers augmentent de pair avec les frais 
d'exploitation. 
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8. Efficience 

on a estime les coOts en subventions des programmes de l'article 
56.1 pour chaque logement fourni et pour chaque logement 
proportionne au revenu (LPR) produit. A un taux d'interet de 
18 %, les subventions de l'article 56.1 sont inferieures, par 
logement, ~ celles des autres programmes de logement social, 
mais sont la fayon la plus coOteuse de fournir des logements a 
LPR. A un taux d'interet de 13 %, les programmes de logement 
cooperatif et sans but lucratif continuent d'afficher des coOts 
en sUbventions plus eleves par logement a LPR que Ie programme 
de logement public, mais les coOts du logement sans but lucratif 
sont inferieurs a ceux du programme de complement de loyer. 

On estime que les subventions versees aux locataires payant Ie 
loyer du marc he dans les ensembles de l'article 56.1 sont egales 
a une fois et demie celles qui sont versees en vertu du 
Programme d'aide au logement locatif, et sont Ie double de 
celles que verse Ie Regime canadien de construction de logements 
locatifs. 

9. Conception et application des programmes 

Cette section de l'evaluation etablit un lien entre les 
constatations sur la realisation des objectifs des programmes, 
d'une part, et la conception des programmes et la fayon d~nt ils 
ont ete appliques, d'autre part. Elle resume les constatations 
et souligne les contradictions dans les objectifs des programmes 
qui limitent la mesure dans laquelle il est possible de realiser 
tous les objectifs. Notamment, l'orientation des programmes 
vers les menages a revenu faible et moyen entre en conflit avec 
les objectifs d'encourager la realisation d'une integration des 
divers niveaux de revenu et d'augmenter Ie stock de logements 
locatifs. L'utilisation de fonds du secteur prive vient aussi 
en contradiction avec l'objectif de production de logements au 
coOt Ie moins eleve, etant donne Ie coOt superieur du 
financement par les preteurs prives. 

10. Conclusions 

Suivent les principales conclusions de l'evaluation. Les 
conclusions pour chaque question de l'evaluation sont presentees 
dans Ie dernier chapitre du rapport. 

Les programmes de l'article 56.1 ne sont pas orientes de fayon 
efficace vers les menages les plus necessiteux. 

Selon Ie crit~re utilise, entre 47 % et 69 % des menages 
desservis par les programmes seraient consideres comme ayant un 
revenu faible ou moyen. Seulement 21 % des clients des 
programmes sont des menages a faible revenu selon Ie seuil de 
faible revenu etabli par Statistique Canada, bien que la 
frequence du besoin d'aide au logement social soit en grande 
partie concentree dans ce groupe de revenu. 
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Les programmes de l'article 56.1 ne sont pas une fa90n 
efficiente de produire des logements a loyer proportionne au 
revenu. 

Des comparaisons de l'efficience ont revele que Ie programme de 
logement public exige Ie montant Ie moins eleve d'aide 
subventionnelle pour chaque logement a LPR produit. A des taux 
d'interet eleves, les programmes de logement cooperatif et de 
logement sans but lucratif sont les plus couteux, bien qu'ils 
deviennent plus efficients a des taux moins eleves. 

Les programmes de l'article 56.1 nlont qulun effet marginal sur 
les besoins residuels d'aide. 

Plus d'un demi million de menages locataires continuent d'avoir 
besoin d'aide au logement social. Toutefois, seulement un tiers 
des menages desservis par les programmes actuels sont tires de 
la population necessiteuse. Conjugue aux limites sur les 
activites annuelles des programmes, cela fait en sorte que lion 
satisfait chaque annee seulement 1 % des besoins residuels. 

La qualite des logements et les avantages sociaux fournis par 
les programmes sont eleves. 

Les ensembles de logement de l'article 56.1 sont suffisants et 
appropries. De plus, il existe des occasions de participation 
des occupants a la prise de decision et a la gestion des 
ensembles, ainsi que des possibilites d'interaction plus 
detendue entre locataires ayant des caracteristiques sociales et 
economiques differentes. 

Le logement cooperatif et sans but lucratif a contribue de fa90n 
importante a l'augmentation du stock de logements locatifs 
abordables. 

En 1982, les programmes sont intervenus pour environ 14 % de 
toutes les mises en chantier de logements locatifs. Dans 
certaines regions metropolitaines, la moitie des mises en 
chantier de logements locatifs etaient attribuables aux 
programmes de l'article 56.1. 

Les programmes de l'article 56.1 ont contribue de fa90n 
importante au stock de logements speciaux. 

Le secteur du logement prive sans but lucratif, en particulier, 
a produit des logements tels les maisons de transition, les 
foyers de groupe et les installations de soins pour les 
handicapes physiques et mentaux. 



I • 

II. 

Table des matieres 

Introduction 

A. Objet de l'evaluation 
B. Perspective historique 
C. Questions de l'evaluation 

1. Justification du programme 
2. Realisation des objectifs 
3. Besoins en matiere de logement et 

efforts des programmes 
4. Retombees et resultats 
5. Programmes de soutien 
6. Comparaisons entre programmes 
7. Conception et application des programmes 

D. Principales activites d'evaluation 

1. Gestion 
2. Apport regional 
3. Collecte de donnees 

E. Structure du rapport 

Description des programmes 

A. Programmes de logement cooperatif et 
sans but lucratif de l'article 56.1 

1. Generalites 

a) Logement prive et public sans but 
lucratif 

b) Logement cooperatif 

2. Application 
3. Variations provinciales 

B. Programmes de soutien 

PAGE 

1 

1 
1 
5 

5 
6 

7 
7 
8 
8 
9 

9 

9 
9 

10 

13 

15 

15 

15 

16 
19 

20 
21 

26 

1. Programmes de demarrage 26 
2. Programme d'organisation des ressources 

communautaires (PODRC) 27 
3. Programme d'aide ~ la remise en etat des 

logements (PAREL) 28 
4. Greffage en vertu de l'article 44(I)b) 29 

C. Logique des programmes 

D. Participation aux programmes 

1. Article 56.1 
2. Programmes de soutien 

31 

32 

32 
34 



III. 

IV. 

(i i) 

Justification des programmes 

A. Necessite des programmes 

1. Evolution des problemes de logement 
2. Problemes actuels de logement 

B. Conception et objectifs des programmes 

1. Considerations relatives ~ la 
conception des programmes 

PAGE 

39 

39 

40 
48 

50 

50 

a) Situation budgetaire du gouvernement 51 
b) L'economie 52 
c) Relations federales-provinciales 54 
d) Resume 58 

2. Objectifs des programmes 

a) Objectifs des programmes 
b) Autres objectifs 
c) Vues sur les objectifs 

3. Liens entre la conception et les 
objectifs des programmes 

C. Resume 

Realisation des objectifs 

A. Logement modeste et abordable convenant 
aux menages a revenu faible et moyen 

1. Logement modeste 
2. Logement approprite 

a) Logement approprie - Article 56.1 
b) Resume du logement approprie 

3. Revenu faible et moyen 

a) Criteres nationaux 

( i) 
( i i) 

( iii) 
(iv) 
(v) 

Revenu moyen 
Revenu median 
Quintiles de revenu 
Ensembles provinciaux du Quebec 
Resume 

58 

59 
61 
63 

64 

69 

71 

71 

71 
77 

79 
87 

89 

91 

91 
95 
98 

100 
100 



(iii) 

b) Revenu regional et des menages 

( i) 
( i i ) 

Revenu du menage 
Revenu regional 

c) Source de revenu et profession 
d) Resume 

4. Logement abordable 

a) Resultats 
b) Loyer du marche Ie plus bas 
c) Resume 

B. Logement au coOt Ie moins eleve 

1. CoOts d'immobilisations 

PAGE 

105 

105 
110 

118 
123 

124 

125 
133 
138 

139 

140 

a) Prix maximaux des logements 147 
b) Analyse de l'achat Ie plus avantageux 152 

2. CoOts du financement 
3. Frais d'exploitation 
4. Resume 

C. Fourniture de fonds par les preteurs 

1. Fourniture de fonds d'immobilisations 
par les preteurs agrees 

2. Vues des preteurs et des clients 
3. Besoins de tresorerie 
4. Retombees sur Ie coOt en subventions 
5. Resume 

D. Autres objectifs 

153 
157 
167 

168 

169 
171 
176 
181 
184 

186 

1. Integration des divers niveaux de revenu 187 

a) Repartition du revenu 
b) Menages subventionnes et 

non subventionnes 
c) Loyer du marche Ie plus bas 
d) Le coOt de l'integration de divers 

niveaux de revenu 
e) Resume 

2. Stock de logements locatifs 

a) Construction neuve 
b) Transformations 
c) Lits de foyer 
d) Resume 

188 

192 
196 

204 
207 

209 

210 
213 
218 
223 



V. 

VI. 

( i v) 

3. Participation des groupes cooperatifs 
et sans but lucratif 

Besoins en logement et activites des programmes 

A. 

B. 

Activites 
logement 
Activites 
logement: 

des programmes et besoins en 

des programmes et besoins en 
equite horizontale 

Retombees 

A. Repartition du revenu 

1. Effets sur la repartition du revenu 
des participants aux programmes 

2. Repartition generale du revenu 

B. Priorites de la politique sociale du 
gouvernement federal 

1. Les menages les plus necessiteux 
2. Groupes speciaux 

a) Les personnes agees 
b) Les handicapes 
c) Les autochtones 
d) Les femmes 
e) Resume 

C. Ameliorations des conditions de logement 

1. Etat physique 
2. Motifs de demenagement 
3. Type de logement 
4. Resume 

D. Retombees sociales 

1. Retombees sociales des ameliorations des 

PAGE 

224 

229 

229 

233 

243 

243 

244 
252 

253 

254 
259 

260 
263 
266 
268 
272 

273 

274 
276 
276 
277 

278 

conditions de logement 278 
2. Interaction sociale 281 
3. Participation des occupants 285 
4. Resume 288 

E. Locataires deja en place 

F. Marches locatifs 

1. Conditions du marc he locatif 
2. Marches locatifs des regions 

metropolitaines 

289 

291 

291 

296 



VII. 

(v) 

G. Retombees sur Ie Fonds d'assurance 
hypothecaire 

1. Taux de forclusion 
2. Perte eventuelle 
3. Consequences implicites 
4. Resume 

H. Retombees federales-provinciales 

1. Aide des gouvernements provinciaux 
2. Retombees du desenchevetrement 
3. Frais d'administration 
4. Resume 

Programmes de soutien de l'article 56.1 

A. Programme d'aide ~ la remise en etat des 
logements sans but lucratif (PAREL) 

1. Prel~vement du programme et 

PAGE 

304 

304 
305 
310 
311 

312 

312 
319 
322 
323 

325 

325 

caracteristiques des ensembles de logement 326 
2. Objectifs du PAREL sans but lucratif 329 
3. Contribution ~ la realisation des 

objectifs de l'article 56.1 332 

B. Greffage des subventions en vertu de 
1'artic1e 44(1)b} 

1. viabilite ~ long terme des ensembles 
de logement 

2. Revenu faib1e et moyen 
3. Besoins financiers 
4. Resume 

336 

339 
342 
344 
344 

VIII. Comparaison des coOts des programmes 348 

A. Comparaison des coOts des programmes de 
l'article 56.1 

B. Comparaison de l'efficience des programmes 
de l'article 56.1 et des programmes de 
logement du marche 

C. Programmes de l'article 56.1 et autres 
programmes de logement social 

D. Frais d'administration 

348 

357 

359 

364 



IX. 

X. 

(vi) 

conception et application des programmes 

A. Introduction 

B. Liens avec les constatations relatives ~ 
la realisation des objectifs 

1. Logement modeste 
2. Logement approprie 
3. Revenu faible et moyen 
4. Logement abordable 
5. CoOts minimaux et controles appropries 

des coOts 
6. Fourniture de fonds par les preteurs 

Conclusions 

Annexe 1: Composition et mandat du Comite consultatif 

Annexe 2: Equation servant ~ mesurer l'excedent de 
consommation 

Annexe 3: Efficience des programmes de l'article 56.1 
en comparaison des programmes du marche 

Annexe 4: Efficience des programmes de l'article 56.1 
en comparaison des programmes de logement 
social 

Annexe 5: Taille de l'echantillon et taux de reponse 

Annexe 6: Pour les renvois aux graphiques avec donnees 
ERMEM 

PAGE 

371 

371 

371 

371 
373 
374 
375 

376 
378 

379 



I. INTRODUCTION 

A. Objet de l'~valuation 

Les programmes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif de l'article 56.1 sont devenus, depuis leur 
adoption en 1978, Ie principal instrument utilis~ par 
la Soci~t~ canadienne d'hypoth~ques et de logement 
(SCHL) en mati~re de logement social. Comme ces 
programmes fonctionnent depuis maintenant trois ans, 
on a entrepris cette ~valuation afin de d~terminer la 
mesure dans laquelle ils atteignent les objectifs qui 
leur ont ~t~ fix~s, et d'~valuer s'ils ont encore 
leur raison d'etre et quelle est l'~tendue de leurs 
retomb~es et de leurs effets. L'~valuation porte 
~galement sur l'efficience de chaque type de 
programme, c'est-~-dire les programmes de logement 
public sans but lucratif, de logement priv~ sans but 
lucratif et de logement coop~ratif, ainsi que sur 
leur efficience g~n~rale par rapport aux initiatives 
prises par Ie secteur priv~ ainsi que par d'autres 
programmes de logement social. 

De plus, vu la place centrale que ces programmes 
occupent dans la strat~gie globale de la SCHL en 
mati~re de logement social, les r~sultats de cette 
~valuation repr~sentent une composante importante de 
l'~valuation g~n~rale du logement social, qui fait 
l'objet d'un rapport distinct. Cet autre rapport 
traite dans Ie plus grand d~tai1 de la question des 
m~canismes de rechange pour atteindre les objectifs 
du logement social. 

L'~ch~ancier de cette ~valuation a ~t~ influence en 
partie par la dur~e de l'exploitation des 
programmes. Bien que ces derniers remontent ~ 1978, 
ce n'est qu'en 1979 qu'ils sont devenus enti~rement 
op~rationnels. Nous avons jug~ qu'il ~tait 
n~cessaire de permettre l'exploitation du programme 
sur deux ann~es compl~tes avant d' en treprendre 
l'~valuation du succ~s et des resultats des 
programmes. De plus, Ie Cabinet a impos~ cette 
evaluation comme condition pr~alable ~ l'obtention 
des fonds de subvention destin~s ~ etre greff~s aux 
programmes apr~s 1981. Par la suite, on a prolong~ 
Ie pouvoir de greffer des subventions, par Ie biais 
de l'article 44(1)b) de la LNH, afin de laisser 
suffisamment de temps pour mener ~ bien la pr~sente 
ev al ua tion. 

B. Perspective historique 

La participation de la SCHL au logement coop~ratif et 
sans but lucratif remonte avant l'~tablissement des 
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programmes de l'article 56.1 et peut en fait etre 
re tr ac~e j usqu 'en 1944, ~poque ou la SCH L a of fer t 
des prets direc ts ~ taux pr iv il~g i~s ~ des org anismes 
sans but lucratif et ~ dividendes limit~s. Le 
logement coop~ratif et sans but lucratif a ~t~ 
grandement encourag~ en 1973, ann~e ou de nouvelles 
modifications ont permis d'offrir un financement ~ 
100 % ~ taux priv il~gi~s et des subventions 
d'immobilisations de 10 % a des groupes de logement 
coop~ratif et sans but lucratif. On a ~galement 
offert des subventions ~ des ensembles sans but 
lucratif en vue de la construction de logements pOur 
m~nages ~ faible revenu en vertu de l'article 44 de 
la Loi nationale sur l'habitation (LNH). L'objet des 
modifications de 1973 ~tait d'offrir un plus grand 
choix de logements aux m~nages ~ revenu faible ou 
moyen. 

Ainsi, les modifications apport~es en 1978 
repr~sentaient une ~tape de la longue histoire de 
l'aide financi~re assur~e par Ie gouvernement f~d~ral 
aux organismes priv~s de logement coop~ratif et sans 
but lucratif. Les subventions f~d~rales accord~es en 
vertu des programmes pr~c~dents ~taient de mani~re 
caract~ristique moins importantes et insuffisantes 
pour r~pondre aux besoins des groupes a plus faible 
revenu sans l'apport volontaire de subventions 
suppl~mentaires des provinces. Le logement public 
constituait Ie programme f~d~ral destin~ 
particuli~rement aux groupes a plus faible revenUe 
Les programmes de logement public du Canada 
comportaient des subventions importantes, suffisantes 
pour r~pondre aux besoins les plus grands. 
Toutefois, les prov inces devaient toutes y 
contribuer, selon un partage f~d~ral-provincial de 
75/25 ou de 50/50 , selon Ie type de programme. Les 
modifications de 1978 visaient ~ instituer une 
technique unique de subvention financi~re, pouvant 
r~pondre aux besoins des gens a tr~s faible revenu ou 
~ revenu mod~r~, et applicables aux bailleurs de 
fonds publics et priv~s, aux provinces, aux 
organismes priv~s sans but lucratif et aux 
coop~ra tives. 

Bien que les modifications de 1978 n'aient pas abrog~ 
les articles de la Loi nationale sur l'habitation 
accordant les pouvoirs de financer et de 
subventionner Ie logement public et d'offrir des 
prets et des subventions d'immobilisations aux 
coop~ratives et aux organismes sans but lucratif, Ie 
but evident etait de minimiser l'utilisation de ces 
pouvoirs et, si possible, de ne plus les utiliser. 
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L'administration des programmes pr~c~dents de 
logement pour m~nages ~ faible revenu avait ~t~ 
h~riss~e d'un certain nombre de difficult~s: 

a) Les programmes exigeaient beaucoup 
d'immobilisations du gouvernement f~d~ral, vu que 
ce dernier assurait 100 % des immobilisations 
pour les ensembles coop~ratifs et sans but 
lucra ti f, et so it 75 %, soi t 9 a %, de s 
immobilisations pour Ie logement public. 

b) Les programmes de logement public exigeaient Ie 
partage des subventions prov inciales selon une 
proportion fixe, et les provinces ne pouvaient 
pas toutes en tirer parti de la meme fa~oni cela 
~tait particuli~rement injuste vu que ce sont les 
provinces les plus d~savantag~es qui devaient 
faire les plus grands sacrifices pour participer. 

c) Les subventions assur~es par les gouvernements 
f~d~ral et provinciaux n'~taient pas limit~es. 
Les locataires payaient un loyer selon leur 
revenu, et avaient tendance avec Ie temps ~ venir 
de groupes ~ revenu de plus en plus faible. Les 
couts d'exploitation ~taient assujettis A la 
tendance inflationniste et d~passaient 
habituellement les recettes locatives. Meme les 
couts d'int~ret du gouvernement f~d~ral sur Ie 
capital ~taient assujettis aux fluctuations des 
taux, vu qu'en fait, Ie gouvernement f~d~ral 
n'avait pas emprunt~ ~ long terme depuis un 
cer ta in temps. 

d) Les ententes de subventionnement A parts fixes 
maximisaient les risques de conflits de 
comp~tence entre les gouvernements f~d~ral et 
provinciaux en mati~re de politique, de budget et 
d'administration du programme de logement public, 
vu que les deux parties se consid~raient comme 
les sources l~gitimes d'autorit~i les risques 
inh~rents ~ cette situation ont ~t~ aggrav~s par 
les tensions f~d~rales-prov inciales auxquelles 
d'autres questions donnaient lieu. 

e) Les logements publics avaient tendance ~ etre 
occup~s presque enti~rement par les groupes ~ 
tr~ s fa ible rev enu, e t on y re trouv a i tune for te 
proportion de ce que lIon appelle les "m~nages 
probl~mes" ; ce qui a fai t dire que Ie programme 
meme, dans Ie cas des grands ensembles, ~tait 
cause de s~gr~gation et de "ghettos", pr~cis~ment 
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parce qu'il repondait aux besoins des personnes 
dans Ie plus grand besoin; que ce reproche soit 
fonde ou pas, l'image defavorable s'est attachee 
au programme et a entraine la resistance des 
publics locaux au lancement de nouveaux 
ensembles. 

Les modifications de 1978 visaient a surmonter ces 
vieux probl~mes. La justification fondamentale du 
programme est restee la meme: repondre aux besoins 
des familIes incapables de se permettre un logement 
convenable. Toutefois, on a modifie Ie programme de 
la fa~on suivante afin de surmonter les contraintes 
connexes. 

a) Le financement hypothecaire prive a remplace les 
fonds federaux, Ie gouvernement federal agissant 
a titre d'assureur des prets au besoin, ainsi que 
de preteur de dernier recours. 

b) Le partage obligatoire des couts des subventions 
entre Ie gouvernement federal et les pr~inces 
dans Ie cas du logement public a fait place a une 
subvention federale unilaterale. Cette 
subvention etait destinee a couvrir la difference 
entre les couts et les recettes annuelles de 
l'ensemble, mais etait assortie d'une limite 
maximale, representant la difference entre 100 % 
du financement hypothecaire au taux courant du 
marche au moment du lancement de l'ensemble et Ie 
cout hypothetique d'un financement a un taux 
hypothecaire de 2 %. 

c) L'occupation de ces logements ne devait pas etre 
limitee aux groupes a faible revenu et les frais 
d'occupation, ou les loyers, devaient etre fondes 
sur les loyers du marche local. Les locataires 
incapables de payer ces loyers, toutefois, 
devaient avoir droit de payer un loyer en rapport 
avec leur revenUe Les logements etaient donc 
destines a accueillir toute une gamme de groupes 
de revenu, la verification des revenus etant 
limitee uniquement aux menages ayant droit de 
payer un montant inferieur au loyer du marche. 

d) Les roles respectifs des gouvernements federal et 
provinciaux devaient etre clairement definis et, 
dans une large mesure, distincts, Ie gouvernement 
federal faisant fonction d'assureur des prets ou 
de source principale ou unique de subvention, et 
l'une ou l'autre partie se chargeant de 
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l'administration du programme, selon les accords 
intervenus entre les gouvernements et selon Ie 
type de parrain de l'ensemble de logement. 

e) En g~neral, on devait assujettir les couts de 
construction a des plafonds de prix maximaux des 
logements dans chaque secteur du march~, afin 
d'eviter les subventions publiques pour des 
logements luxueux ou excessifs, tout en pr~voyant 
des affectations r~alistes pour la construction 
ou l'achat de logements compacts et modestes, 
adapt~s aux besoins des m~nages a revenu moyen. 

f) Les gouvernements prcwinciaux et les 
municipalites, les soci~t~s priv~es sans but 
lucratif ainsi que les groupes coop~ratifs 
pouvaient tous parrainer la construction 
d'ensembles en vertu des memes ententes de base, 
a quelques l~g~res differences pr~s tenant de 
r~alit~s d'ordre pratique. 

C. Questions de l'~valuation 

La gamme des sujets dont il est question dans notre 
evaluation consiste en ce qui suit: 

1. Justification du programme 

Dans notre evaluation, deux grandes questions se 
posent sur la justification du programme. En 
premier lieu, Ie besoin d'oll sont n~s les 
programmes existe-t-il toujours. En second lieu, 
la conception des programmes est-elle raisonnable 
et r~pond-elle aux objectifs vis~s. 

L'~l~ment cl~ dans la d~termination de la 
n~cessite des programmes est une ~valuation des 
probl~mes de logement qui puisse justifier Ie 
suivi des interventions gouvernementales. Par 
cons~quent, nous examinons si les programmes sont 
toujours n~cessaires en ~tudiant la nature et la 
port~e des probl~mes de logement au Canada, ainsi 
que les caract~ristiques de la population la plus 
gravement touch~e par ces probl~mes. 

Nous examinons ensuite Ie deuxi~me ensemble de 
questions relatives a la justification du 
programme, qui traite de la conformit~ entre la 
conception et les objectifs des programmes, en: 
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a} etudiant les facteurs qui influent sur la 
conception des programmes; 

b} determinant les objectifs enonces des 
programmes ainsi que ceux que suppose la 
conception des programmes; et 

c} examinant les liens entre la conception, les 
objectifs et la necessite des programmes. 

Les buts de cette partie de la justification 
consistent ~ determiner si les objectifs des 
programmes se pretent ~ une evaluation et de 
determiner dans quelle mesure on peut logiquement 
s'attendre ~ atteindre les objectifs des 
programmes. 

2. Realisation des objectifs 

Le deuxi~me grand ensemble de questions de 
l'evaluation a trait ~ la mesure dans laquelle 
les objectifs etablis pour les programmes ont et~ 
atteints. Les objectifs enonces des programmes 
de logement cooperatif et sans but lucratif sont 
de: 

a} repondre aux besoins des familIes et des 
particuliers ~ faible ou moyen revenu en leur 
offrant un logement modeste et abordable; 

b} construire des logements au cout Ie moins 
eleve en controlant les couts comme il se 
doit; et 

c} encourager les preteurs agrees ~ investir 
dans les logements destines aux personnes ~ 
revenu faible et moyen. 

Afin d'evaluer dans quelle rnesure ces objectifs 
ont ete atteints, nous avons calcule des 
indicateurs mesurables de chaque concept contenu 
dans les enonces d'objectifs et nous les 
utilisons pour evaluer les resultats des 
programmes. 

Deuxi~mement, certains objectifs sont implicites 
dans la conception et la mise en oeuvre des 
programmes. On etudie ces objectifs implicites 
en evaluant: 
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a) la mesure dans laquelle l'integration des 
revenus est reussiei 

b) l'incidence des programmes sur l'offre de 
logements locatifs en general et sur l'offre 
de logements abordablesi et 

c) la participation du secteur benevole ~ la 
solution des probl~mes de logement. 

3. Besoins en mati~re de logement et efforts des 
programmes 

La troisi~me grande question de l'evaluation 
etablit un lien entre les constatations decoulant 
des deux premiers ensembles de questions en 
indiquant la mesure dans laquelle les resultats 
des programmes touchent l'aide necessaire 
voulue. Nous comparons la tendance des activites 
des programmes avec la nature des besoins de 
logement afin de determiner si les deux sont 
compatibles. En second lieu, nous examinons 
l'importance des efforts faits par les programmes 
par rapport ~ l'importance du besoin de logement 
afin d'evaluer les repercussions des programmes 
sur la solution globale des probl~mes du logement 
social. 

4. Retombees et resultats 

L'ensemble suivant de questions de l'evaluation 
traite des retombees et des resultats generaux 
des programmes. Ceux-ci comprennent les 
retombees qu'on peut attendre des programmes, et 
qui peuvent etre soit souhaitables ou non, 
voulues ou non voulues. Nous evaluons les 
re tombees suiv an te s: 

a) la mesure dans laquelle les programmes 
permettent une repartition progressive des 
revenUSi 

b) la mesure dans laquelle les programmes sont 
conformes aux priorites sociales du 
gouvernemen ti 

c) la mesure dans laquelle les programmes 
apportent des ameliorations aux conditions de 
logementi 
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d) les retomb€es sociales des programmes; 

e) les r€percussions des programmes sur les 
locataires d€j~ en place; 

f) la mesure dans laquelle les programmes se 
sont adapt€s aux conditions du march€ local 
du logement et ont touch~ les march~s du 
logement; 

g) la mesure dans laquelle les programmes 
touchent la viabilit€ du Fonds d'assurance 
hypoth€caire; et 

h) la relation entre les programmes et les 
initiatives prcwinciales en mati~re de 
logement. 

5. Programmes de soutien 

Quatre ~l€ments distincts de programme coexistent 
avec les programmes de logement coop~ratif et 
sans but lucratif: les fonds de d€marrage, Ie 
Programme d'organisation des ressources 
communautaires (PODRC), Ie Programme d'aide ~ la 
remise en ~tat des logements sans but lucratif 
(PAREL) et la disposition sur Ie greffage des 
subventions de l'article 44(I)b). Le POORC et 
les fonds de d~marrage font l'objet d'un rapport 
distinct. Le PAREL sans but lucratif et 
l'article 44(I)b) sont €valu€s dans Ie pr~sent 
rapport en fonction de la r~alisation de leurs 
objectifs particuliers et de leurs retomb~es sur 
l'ensemble des programmes de logement coop~ratif 
et sans but lucratif. 

6. Comparaisons entre programmes 

Dans cette section, nous avons examin€ 
l'efficience des trois types de programmes de 
logement coop~ratif et sans but lucratif, 
c'est-~-dire les programmes de logement public, 
priv€ et coop~ratif. De plus, nous faisons des 
comparaisons avec les initiatives de logement 
dirig~es vers Ie secteur priv€, notamment Ie 
Programme d'aide au logement locatif et Ie R€gime 
canadien de construction de logements locatifs. 
Enfin, nous comparons l'efficience des programmes 
avec celIe des autres programmes de logement 
social, dont Ie logement public, Ie programme de 
compl~ment de loyer et les anciens pro9rammes de 
logement coop~ratif et sans but lucrat~f. 
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7. Conception et application des programmes 

Cette partie du rapport etablit des liens entre 
les constatations des questions presentees 
ci-dessus et les caracteristiques de conception 
et d'application des programmes. Elle est 
destinee ~ expliquer des retombees particuli~res 
et ~ evaluer les effets de divers aspects de la 
conception et de l'application. 

D. principales activites d'evaluation 

1. Gestion 

La Division de l'evaluation des programmes de la 
SCHL a dirige et mene l'etude d'evaluation dans 
les bureaux de la SCHL. On a cree deux comites 
charges de donner des conseils sur l'etude et de 
l'orienter. Le premier etait Ie Comite 
directeur, forme de representants de la Direction 
generale de l'elaboration de propositions, de la 
Division du logement social, de la Division du 
logement pour les ruraux et les autochtones, de 
la Direction de l'evaluation des programmes du 
Bureau du contr8leur general et de la Division du 
logement de la ville d'Ottawa. Le second etait 
un Comite consultatif forme de representants de 
plusieurs organismes cooperatifs et sans but 
lucratif ainsi que d'autres organismes ayant des 
interets et participant aux programmes. L'Annexe 
1 donne la liste des membres et presente Ie 
mandat du Comite consultatif. 

2. Apport regional 

On a etabli des contacts ~ l'echelle regionale 
par Ie biais des bureaux des directeurs generaux 
et des directeurs provinciaux de la SCHL afin 
d'obtenir l'apport des organismes des 
gouvernements provinciaux et des groupes de 
logement cooperatif et sans but lucratif. Dans 
certaines provinces, on a cree des comites 
charges de coordonner la participation regionale; 
dans d'autres, on a mene des consultations 
bilaterales. Les contacts regionaux ont aide ~ 
organiser l'etude, ont presente leurs vues sur 
les programmes et ont fait des commentaires sur 
l'analyse et les rapports provisoires. 
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On a attach~ une grande importance A la prise en 
compte de cet apport r~gional dans l'~valuation, 
en reconnaissance de l'exp~rience pouss~e 
d~coulant de l'application des programmes, ainsi 
que de la grande variation d'une r~gion A l'autre 
du pays, du fonctionnement des programmes. 

3. Collecte de donn~es 

L'~tude a comport~ un certain nombre 
d'initiatives de collecte de donn~es, destin~es A 
r~unir suffisamment d'information sur les 
programmes pour permettre d'en faire une bonne 
~v al ua tion. 

L'approche m~thodologique fondamentale repose sur 
des lignes multiples d'information. Cela donne 
un moyen d'~quilibrer la profondeur de certaines 
approches avec la port~e d'autres approches, 
ainsi que de compenser les probl~mes de validit~ 
et de cr~dibilite inherents aux ~tudes menees 
dans des conditions non exp~rimentales. Les 
sources des donnees comprenaient: 

a) une enquete aupr~s des occupants et des 
gestionnaires d'ensembles de logement 
cooperatif et sans but lucratif; 

b) l'informatisation et l'analyse de donnees 
administratives sur les logements coop~ratifs 
et sans but lucratif et sur les occupants; 

c) des points de vue sur les programmes 
pr~sent~s par les bureaux locaux de la SCHL, 
les organismes de logement provinciaux, les 
groupes coop~ratifs et sans but lucratif, les 
groupes du PODRC, d'autres organismes de 
logement coop~ratif et sans but lucratif, 
dont la Fondation de l'habitation coop~rative 
et l'Association canadienne des responsables 
de l'habitation et de l'urbanisme, et Ie 
sec teur pr iv~; 

d) l'analyse de donn~es sur les march~s locaux, 
recueillies par la Division des services 
statistiques de la SCHL; 

e) une petite ~tude menee par tel~phone sur les 
preteurs des fonds n~cessaires aux 
programmes; et 
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f) l'analyse de donn~es ~ovenant de sources 
existantes, telles que Statistique Canada et 
de la documentation sur Ie logement. 

L'Institute for Behavioural Research (IBR) de 
l'Universit~ York a men~ l'enquete aupres des 
occupants et des gestionnaires d'ensembles. Au 
total, l'~tude a atteint 400 ensembles de 
logement coop~ratif et sans but lucratif de 
l'article 56.1, repr~sentant 9 131 logements. 
L'~chantillon ~tait fond~ sur les ensembles 
occup~s en juin 1981. On trouvera ~ l'Annexe 6 
la r~partition r~gionale de l'~chantillon et les 
taux de r~ponse. Le nombre total d'ensembles 
occup~s ~ ce moment-l~ ~tait de 658, soit 17 257 
logements. 11 faut signaler qu'en mars 1983, Ie 
nombre de logements occup~s atteignait 46 000. 
Par cons~quent, l'~chantillon fond~ sur un nombre 
beaucoup plus faible de logements peut ne pas 
refl~ter fidelement la situation actuelle sous 
tous ces aspects. 

Les d~tails de la m~thodologie de l'enquete sont 
donn~s dans un rapport technique distinct. En 
g~n~ral, l'~chantillon a ~t~ con~u de fa~on que 
lIon puisse mener l'analyse selon Ie type 
d'ensemble, Ie groupe de taille et la province. 
11 a fallu faire des analyses nationales et 
provinciales pour connaltre les caract~ristiques 
particulieres des programmes dans chaque 
province. 

11 Y a eu une anomalie importante dans 
l'~chantillon ~ l'~gard des ensembles du Qu~bec. 
L'~chantillon initial ne comprenait aucun 
ensemble provincial sans but lucratif au Qu~bec. 
Apres enquete, nous avons d~couvert qu'aucune 
demande de subvention n'avait ~t~ pr~sent~e pour 
ces ensembles, bien que certains d'entre eux 
eussent ~t~ occup~s depuis 19791 • Afin de 
prendre en compte ces ensembles de logement, il a 
fallu tirer par la suite un ~chantillon sp~cial 
des ensembles du Qu~bec. Vu que la probabilit~ 
de s~lection n'~tait pas la meme pour les 
ensembles de logement du deuxieme ~chantillon par 
rapport ~ ceux du premier, nous avons calcul~ des 
poids distincts pour les ensembles provinciaux de 
l'article 56.1 au Qu~bec. 

1. Toutes les demandes pour ces ensembles ont ~t~ re~ues et 
r~gies au cours de l'ann~e financiere 1982-1983, avec les 
montants r~troactifs applicables. 
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Les ensembles provinciaux sans but lucratif de 
l'article 56.1 au Quebec diff~rent des ensembles 
sans but lucratif habituels sous d'autres aspects 
egalement. Les pr~inces exploitent ces 
ensembles d'une mani~re semblable aux ensembles 
de logement public. Par consequent, les 
gestionnaires d'ensembles n'ont pas rempli de 
questionnaires pour ces ensembles. De plus, les 
ensembles etaient finances par la province, par 
voie de debentures. Par ailleurs, la SCHL 
n'avait fourni aucune aide financi~re en vertu de 
l'article 56.1 pour l'exploitation des 
ensembles. Dans certaines parties de ce rapport, 
nous avons indique de fa90n distincte les donnees 
sur les ensembles provinciaux au Quebec afin 
d'eliminer toute deformation systematique des 
constatations generales pouvant decouler de ces 
differences. 

Bien que nous ayons fait des efforts 
considerables pour obtenir et analyser diverses 
sources de donnees, l'exhaustivite et la 
precision de certaines des sources d'information 
utilisees sont limitees. C'est particuli~rement 
Ie cas des donnees administratives. Bien qu'il 
faille presenter des etats financiers verifies 
chaque annee pour chaque ensemble occupe, Ie 
nombre d'etats financiers disponibles dans Ie 
cadre de l'evaluation etait relativement faible. 
De meme, les formules d'engagement n'etaient pas 
toujours bien remplies. Les donnees sur les 
logements comparables du marche prive etaient 
difficiles ~ obtenir ou, dans Ie cas des 
ensembles assures de l'article 6, n'etaient pas 
toujours exactes et compl~tes. Pour ce qui est 
de l'enquete, la principale limitation touche les 
ensembles de logements speciaux, ou bon nombre 
d'enquetes ont eu de la difficulte ~ remplir Ie 
questionnaire (ce qui se refl~te dans Ie taux de 
reponse global pour ces ensembles, qui etait de 
20 % seulement). Par consequent, ces ensembles 
n'ont pas ete pris en compte dans l'analyse des 
donnees de l'enquete. Enfin, Ie decalage entre 
la periode sur laquelle l'echantillon est fonde, 
soit juin 1981, et aujourd'hui introduit une 
deformation possible en raison de l'augmentation 
importante du nombre de logements occupes. 

Malgre ces limitations, l'utilisation de sources 
multiples de donnees, dans la mesure du possible, 
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et d'une gamme d'indicateurs assure Ie 
rassemblement Ie plus complet de renseignements 
sur les programmes jusqu'~ maintenant. Ainsi, 
bien qu'il faille interpr~ter les r~sultats en se 
gardant d'y voir des constatations fermes et 
concluantes, on a bien des raisons de considerer 
que la plupart des constatations donnent des 
indications valables sur les programmes. 

E. Structure du rapport 

Le present rapport d'evaluation commence par une 
description des programmes de logement cooperatif et 
sans but lucratif de l'article 56.1 et par un aper~u 
general des programmes de soutien que suppose leur 
exploitation. Les chapitres suivants mettent ensuite 
l'accent sur les questions de l'~valuation enumerees 
ci-dessus: la justification des programmes, la 
realisation des objectifs et les retombees et les 
r~sultats. Le chapitre suivant donne plus de details 
sur les programmes de soutien. Finalement, les trois 
derniers chapitres donnent une comparaison d'ensemble 
des programmes de l'article 56.1 en fonction de leur 
efficience g~n~rale, rattachant les constatations sur 
les questions de l'~valuation ~ la conception et ~ 
l'application des programmes, et pr~sentent les 
conclusions generales de l'~valuation. 
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II. DESCRIPTION DES PROGRAMMES 

A. Programmes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif de l'article 56.1 

1. G~n~ralit~s 

Le mandat des programmes r~vis~s de logement 
coop~ratif et sans but lucratif qui sont entr~s 
en vigueur en 1978 se trouve dans l'article 56.1 
de la Loi nationale sur l'habitation (LNH), qui 
autorise la Soci~t~ ~ verser aux emprunteurs 
admissibles des contributions pour compenser les 
frais de remboursement des prets dans Ie cas 
d'ensembles de logement coop~ratif et sans but 
lucratif. Le montant de la contribution est 
~tabli par une r~duction du taux d'int~ret, Ie 
taux d' int~ret minimum ~tant fix~ par voie de 
r~glement. Les programmes s'adressent aux 
m~nages ~ revenu faible et moyen. 

Le logement coop~ratif et sans but lucratif est 
un ~l~ment d'un accord de financement global avec 
les provinces pour les programmes de logement 
social. Le gouvernement f~d~ral a sign~ des 
accords de financement global avec toutes les 
provinces, sauf Terre-Neuve, en 1978 et 1979. 
Ces accords ~taient destin~s ~ conf~rer aux 
provinces la responsabilite de la mise en oeuvre 
de m~thodes d~taill~es d'~laboration de 
politiques et d'application des programmes, et ~ 
~tablir des cycles triennaux et quinquennaux de 
planification budg~taire pour Ie logement 
social. Les accords de financement global 
s'appliquent ~ tous les programmes de logement 
social, ~ l'exception du programme de logement 
pour les ruraux et les autochtones. 

En plus des accords de financement global, les 
provinces concluent des accords d'exploitation 
avec la Societe. Ces accords donnent des d~tails 
suppl~mentaires sur l'administration des 
programmes vises par Ie financement global, les 
responsabilit~s respectives des gouvernements 
f~deral et provinciaux et les m~thodes ~ suivre 
pour l'affectation des budgets, l'obtention de 
fonds d'immobilisations, la publicit~, la 
v~rification et les activit~s de recherche. 

Le Parlement affecte des fonds aux programmes ~ 
l'appui de l'objectif global de la Soci~te en 
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mati~re de logement social: "Aider les Canadiens 
dont Ie revenu est insuffisant ~ avoir acc~s ~ 
des logements convenables en favorisant et en 
appuyant, financi~rement, avec la collaboration 
des provinces, des municipalites et de leurs 
organismes, la production de logements sociaux 
destines aux personnes ~ revenu faible et modere 
et en favorisant l'~tablissement de corporations 
de logement sans but lucratif et de societes de 
logement" • 

Le logement cooperatif et sans but lucratif peut 
prendre plusieurs formes: maisons individuelles 
ou ensembles de logements collectifs, foyers 
d'hebergement, etablissements de soins ou foyers 
de groupe. On peut Ie fournir en construisant 
de nouveaux immeubles ou en achetant des 
immeubles existants et en les ren~ant, au 
besoin. Parmi les occupants de logements 
cooperatifs et sans but lucratif, on retrouve des 
familIes, des personnes agees et des personnes 
ayant des besoins speciaux en mati~re de 
logement, telles les personnes handicapees. 

Les programmes de l'article 56.1 sont de trois 
types: logement public sans but lucratif, qui 
peut etre municipal ou provincial; logement prive 
sans but lucratifi et logement cooperatif. Les 
trois types de programmes sont semblables, mais 
ils comportent certaines differences cles que 
nous decrirons ci-apr~s. 

a) Logement prive et public sans but lucratif 

Des preteurs prives, qui beneficient 
generalement de l'assurance-pret hypothecaire 
aux termes de la LNH, consentent aux 
municipalites, aux soci~tes privees sans but 
lucratif et aux societes prov inciales 
d'habitation des prets representant jusqu'a 
100 % des couts d'immobilisations admissibles 
d'un ensemble de logement. Les pr~inces ont 
droit ~ des prets maximums representant 
jusqu'~ 90 % des couts d'immobilisations 
admissibles. Le gouvernement federal fait 
ensuite des contributions pour compenser les 
frais d'exploitation (y compris les couts du 
financement hypothecaire) de ces ensembles, 
jusqu'~ concurrence de la difference entre 
les frais d'amortissement mensuels au taux 
d'interet du marche et les frais 
d' amor tissement ~ un taux d' in teret de 2 %. 
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Les contributions f~d~rales pr~voient deux 
types d'aide aux ensembles. Le premier 
comble l'~cart entre Ie loyer ~conomique 
(c'est-~-dire Ie loyer n~cessaire pour 
recouvrer les charges d'exploitation d'un 
ensemble) et Ie loyer du march~ Ie plus bas 
(c'est-~-dire Ie loyer ~tabli chaque ann~e 
par la SCHL et la prcwince comme repr~sentant 
la limite inf~rieure des loyers de logements 
comparables dans une r~gion donn~e du 
march~). Le reste de l'aide sert ~ aider les 
locataires qui ne peuvent payer les loyers du 
march~, en leur offrant des loyers 
proportionn~s ~ leur revenu (~quivalents 
g~n~ralement ~ 25 % de leur revenu familial 
rajust~). Les programmes sont destin~s ~ 
encourager la combinaison de locataires ~ 
loyer proportionne au revenu et de locataires 
payant Ie loyer du march~. 

De plus, les b~n~ficiaires de fonds en vertu 
de l'article 56.1 pour les ensembles on la 
SCHL joue Ie r5le pr~pond~rant peuvent 
d~poser une partie de ces fonds dans un 
compte d'exc~dent de subvention. Ce compte 
ne doit pas d~passer 500 $, plus l'int~ret 
accumul~, par logement. Le compte d'exc~dent 
de subvention doit servir seulement dans les 
ann~es ~ venir pour compenser les d~ficits de 
l'ensemble lorsque la subvention maximum en 
vertu de l'article 56.1 est insuffisante. On 
doit l'utiliser avant toute demande d'aide 
suppl~mentaire sous forme de subvention. Les 
fonds restants de la subvention en vertu de 
l'article 56.1 doivent etre retourn~s au 
Fonds du revenu consolid~. La figure 2.1 
montre la structure de l'aide fournie par les 
programmes. 

Les ensembles de logement public sans but 
lucratif sont amenag~s et administr~s par des 
soci~t~s prcwinciales ou municipales de 
logement sans but lucratif. Trois provinces 
et Ie Yukon participent directement ~ 
l'application du programme de logement sans 
but lucratif, soit la Nouvelle-Ecosse, Ie 
Qu~bec et la Saskatchewan. 

Les soci~t~s de logement prive sans but 
lucratif voient Ie jour de plusieurs fa90ns. 
Dans certains cas, elles sont cre~es par des 
groupements communautaires officieux; dans 
d'autres, elles sont mises sur pied par des 
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organismes parrains, tel Ie club Kiwanis. De 
plus, plusieurs organismes autochtones ont 
etabli des groupes de logement prive sans but 
lucratif dans Ie cadre du Programme de 
logement autochtone urbain de la SCHL. Cette 
initiative prevoit l'affectation speciale de 
subventions-logements aux menages autochtones 
dans les regions urbaines. Le logement sans 
but lucratif est aussi possible dans les 
reserves indiennes, ou la bande est designee 
comme beneficiaire admissible sans qu'on lui 
impose les exigences habituelles relatives a 
la constitution en societe qu'on applique aux 
autres organismes sans but lucratif. 

b) Logement cooperatif 

Dans les cooperatives de logement, les 
logements appartiennent collectivement aux 
membres de la cooperative. lIs ne poss~dent 
pas leur logement particulier, mais chacun 
poss~de une part de l'ensemble. 
Habituellement, les cooperatives sont 
communautaires, formees de groupes de 
particuliers qui amenagent les ensembles de 
logement et y habitent. 

Les cooperatives obtiennent des preteurs 
agrees des prets correspondant a 100 % de la 
valeur des ensembles et re90ivent des 
contributions compensatoires d'interet en 
vertu de l'article 56.1. Toutefois, les 
subventions pour Ie logement cooperatif ne 
sont pas tout a fait les memes que celles que 
nous avons decrites pour Ie logement sans but 
lucratif. On etablit pour trois ans un 
montant d'aide fonde sur la difference entre 
Ie loyer economique et les frais d'occupation 
maximaux (loyers de l'ensemble). Pendant 
cette periode, les changements des frais 
d'occupation de logements cooperatifs 
particuliers se fondent uniquement sur les 
changements des frais d'exploitation. La 
quatri~me annee et par la suite, les frais 
d'occupation lies aux paiements hypothecaires 
augmentent de 5 % l'an, compose, jusqu'au 
plein montant des paiements hypothecaires. 
Cette separation des frais d'amortissement de 
l'hypoth~que et d'autres frais d'exploitation 
vise a encourager les membres de la 
cooperative a limiter les augmentations 



- 20 -

des frais d'exploitation. Toute aide 
exc~dentaire d~coulant des ~conomies 
r~alis~es dans les frais d'exploitation 
revient ~ la coop~rative. 

Le reste de l' aide pr~v ue par l' article 56.1 
est destin~ aux occupants assujettis ~ une 
v~rification du revenUe La cooperative ne 
peut etablir un fonds d'exc~dent de 
subvention de jusqu'~ 500 $ par logement que 
lorsque 15 % des logements sont occupes par 
des m~nages assujettis ~ une v~rification du 
revenUe Le compte sert ~ compl~ter Ie loyer 
des m~nages ~ faible revenu dans les annees a 
venir lorsque les besoins de compl~ment sont 
sup~rieurs ~ l'aide fournie. 

2. Application 

Le processus d'application d~crit ci-apr~s 
s'applique aux situations on la SCHL joue Ie role 
pr~pond~rant. Lorsque c'est la pr~ince qui joue 
Ie role prepond~rant, Ie processus est Ie meme, 
sauf que c'est la pr~ince qui remplit les 
fonctions de la SCHL. La province est tenue 
d'attester qu'on respecte les normes et les 
crit~res de la SCHL. 

L'application des programmes de l'article 56.1 
commence avec l'affectation annuelle de 
subventions-logements ~ chaque region, et par la 
sui te, ~ chaque succursale de la SCRL. 
L'affectation se fonde sur les besoins etablis 
par la SCHL au niveau national, et par la SCHL 
et la prov ince au niveau infraprov incial. 

Les groupes coop~ratifs et sans but lucratif 
peuvent alors pr~senter une demande d'aide, ainsi 
que de fonds de d~marrage. On attend des groupes 
qu'ils effectuent une analyse de l' "achat Ie plus 
av an tageux" afin d' assurer la fourni ture de 
logements de la meilleure qualite, au cout Ie 
moins elev~, et Ie type de logemen t qui conv ien t 
Ie mieux aux be soins de la cl ien t~le c ible • 

Une fois que la demande est approuvee et que Ie 
groupe a pris les mesures necessaires pour 
acheter un terrain, au besoin, une demande de 
pret est present~e ~ un preteur agree. La SCHL 
fournit, au besoin, l'assurance hypoth~caire en 
vertu de l'article 6 pour les prets prives. 



- 21 -

Les groupes sont responsables de l'~laboration du 
projet, y compris de la pr~paration de plans et 
d'un cahier des charges finals, ainsi que du 
choix d' une technique d' acquisi tion (appel 
d'offres, appel de propositions, march~ cl~s en 
main, direction des travaux ou appel d'offres 
d' am~nagement). Une fois que Ie groupe a un pr ix 
ferme, il conclut avec la SCHL un accord 
d'exploitation pour l'ensemble en question. Cet 
accord renferme tous les d~tails des modalit~s du 
programme, ainsi que des renseignements sur 
l'ensemble en question. 

Alors commencent les travaux de construction ou 
de remise en ~tat. Le preteur consent, au fur et 
~ mesure des trav aux, des avances qui peuven t 
etre assurees en vertu de la LNH. Des 
inspecteurs de la SCHL inspectent les travaux 
pour en assurer la conformite avec les normes de 
construction r~sidentielle. 

Les couts des ensembles de logement cooperatif et 
sans but lucratif sont contrOl~s au moyen de prix 
maximaux des logements (PML), ~tablis par la SCHL 
et la province pour chaque r~gion du march~. 
Cette liste de prix, ~tablie par type de logement 
et nombre de lits ou de chambres ~ coucher, 
d~finit Ie cout total admissible d'un logement et 
sert de plafond ~ l'aide en vertu de l'article 
56.1 pour un ensemble particulier. 

On effectue une revue des couts d'immobilisations 
et des frais d'exploitation pr~vus avant de louer 
les logements. Le groupe cooperatif ou sans but 
lucratif est responsable de la gestion permanente 
de I' ensemble et doit pr~senter chaque ann~e un 
etat financier verifie afin d'avoir droit ~ 
I' aide en vertu de I' article 56.1. 

La figure 2.2 r~sume Ie processus d'application. 

3. Variations provinciales 

Avec Ie processus de d~senchevetrement, il s'est 
produit des divergences consid~rables entre les 
provinces et meme entre les diverses 
municipalites dans la conception et l'application 
des programmes. Le graphique 2.1 r~sume les 
principaux aspects prov inciaux des programmes. 
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FIGURE 2.2 
PROCESSUS D'APPLICATION DES PROGRAMMES DE L'ARTICLE 56.1 
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FIGURE 2.2 (suite) 
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Ce graphique montre que Ie partage des 
responsabilit€s d'application entre la SCHL et 
les provinces varie selon la province, bien qu'en 
g~n~ral les gouvernements prcwinciaux aient ax~ 
leur participation sur Ie programme de logement 
public sans but lucratif. Dans certains cas, les 
provinces ont ~tabli leurs propres directives, 
qui ne sont pas conformes aux param~tres des 
programmes fed€raux. Pour plus de d€tails sur la 
participation des prcwinces, voir Ie chapitre VI. 

B. Programmes de soutien 

Quatre programmes appuient ceux du logement 
coop€ratif et du logement sans but lucratif de 
l'article 56.1. Ce sont les fonds de d€marrage, Ie 
programme d'organisation des ressources 
communautaires (PODRC), Ie Programme d'aide A la 
remise en €tat des logements sans but lucratif 
(PAREL) et Ie greffage de subventions en vertu de 
l'article 44(1}b}. Suit une br~ve description de ces 
programmes. 

1. Programme de d€marrage 

Les fonds de d€marrage, composante fondamentale 
du processus d'application de l'article 56.1, ont 
pour objet d'aider les groupes coop~ratifs et 
sans but lucratif, depuis leur constitution en 
soci~t~ jusqu'A l'~laboration du projet. 

Le programme des fonds de d~marrage de l'article 
37.1 vise ~ assurer des ressources financi~res 
pour aider les groupes communautaires a planifier 
et A ~laborer des propositions en vue de r€pondre 
aux besoins en logement des familIes et des 
personnes A faible revenu. Ces fonds sont 
destin€s a faciliter Ie d€veloppement du groupe 
jusqu'au point on il peut faire une demande de 
pret pleinement document~e pour la construction 
ou l'acquisition de l'ensemble, et on il pourra 
diriger Ie projet de fa90n efficace. 

Les groupes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif priv€ et les conseils de bande dans les 
r~serves indiennes sont admissibles aux fonds de 
d€marrage s'ils ont l'intention d'utiliser un 
programme de la LNH (article 56.l) pour produire 
des logements convenables pour les familIes et 
les personnes a faible revenu qui ne pourraient 
pas autrement se payer un logement semblable sur 
Ie marche libre. 
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Les fonds de d€marrage sont consentis en deux 
phases. La premi~re phase, pour laquelle Ie 
groupe re~oit un maximum de 10 000 $, sert ~ se 
donner les aptitudes requises pour entreprendre 
et g€rer l'ensemble propos~ et ~ ~tablir la 
viabilit€ €conomique de l'ensemble. La deuxi~me 
phase, pour laquelle Ie groupe re~oit un maximum 
de 65 000 $ (plus les fonds non d€pens€s pendant 
la phase 1), sert ~ financer les activit€s 
n€cessaires pour €laborer Ie projet jusqu'~ 
l'€tape de l'engagement du prete 

Pour €valuer Ie montant des fonds de d€marrage 
dont pourrait disposer un projet particulier, on 
tient compte de la nature du logement (nouveau ou 
existant), de la taille de l'ensemble propos€, de 
l' exp€rience du groupe parrain, du travail 
b€nevole ou des comp€tences professionnelles 
promis au groupe, des autres sources d'aide 
financi~re et du niveau de revenu de la client~le 
cible. 

Les fonds de d€marrage font partie des couts 
d'immobilisations de l'ensemble et sont 
normalement recouvr€s sur la premi~re avance de 
pret, pay€e directement ~ la SCHL par Ie 
preteur. Si Ie plein montant n'est pas recouvre 
sur la premi~re av ance, Ie solde des fonds de 
d€marrage est recouvre sur les avances 
suivantes. La SCHL ne pr€l~ve aucun int€ret sur 
les avances faites en vertu de ce programme, que 
Ie projet soit r€alise ou abandonn€. Si Ie 
projet est abandonne, Ie financement de demarrage 
est essentiellement traite comme subvention. 

2. Programme d'organisation des ressources 
communautaires (PODRC) 

L'objectif du Programme d'organisation des 
ressources communautaires (PODRC) en vertu de 
l'article 36g) est de fournir une aide financi~re 
aux groupes-ressources qui offrent des services 
techniques et professionnels aux groupes de 
logement sans but lucratif et coop€ratif oeuvrant 
dans Ie domaine du logement communautaire; et de 
fournir une aide aux groupes-ressources afin de 
leur permettre d'augmenter les competences de 
nouveaux organismes de logement priv€ sans but 
lucratif. 
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Les fonds du paDRe sont destin~s ~ combler 
l'~cart entre ce qu'un groupe-ressource peut 
recouvrer au moyen de ses droits de service et ce 
que lui coOte effectivement la prestation du 
service. Les fonds servent ~ payer les frais 
d'administration et d'exploitation de base, mais 
on ne doit pas les utiliser pour les d~penses de 
programme recouvrables au moyen du pret 
hypoth~caire ou admissibles en vertu du Programme 
de fonds de d~marrage. Habituellement, les fonds 
sont consentis annuellement. On s'attend 
normalement que les groupes deviennent autonomes 
dans une ~riode de trois ~ cinq ans grace aux 
recettes que leur rapportent leurs services 
r~mun~r~s ~ l'acte. 

3. Programme d'aide ~ la remise en ~tat des 
logements (PAREL) 

II existe des prets susceptibles de remise 
gracieuse pour permettre aux groupes de logement 
coop~ratif et sans but lucratif de remettre en 
~tat des logements existants. On offrait des 
fonds du PAREL dans Ie cadre des programmes de 
logement coop~ratif et sans but lucratif en place 
avant 1978, mais on a cess~ de les offrir avec la 
mise en oeuvre des programmes de l'article 56.1. 
Toutefois, on a r~tabli Ie PAREL sans but 
lucratif en 1979, et on peut main tenant 
l'utiliser de concert avec l'article 56.1. 

Dans les municipalit~s ayant des r~glements 
d'entretien et d'occupation, les ensembles 
r~sidentiels existants achet~s par une soci~te de 
logement coop~ratif ou sans but lucratif en vertu 
des programmes de l'article 56.1 sont admissibles 
a l'aide du PAREL sans but lucratif au moment de 
l'acquisition. Les fonds peuvent servir ~ la 
remise en ~tat ou ~ la transformation. Pour etre 
admissible ~ l'aide ~ la remise en ~tat, un 
logement doit afficher des d~ficiences dans l'une 
ou l'autre des cat~gories suivantes: syst~me 
~lectrique, s~curit~ contre les incendies, 
syst~me de plomberie, structure, syst~me de 
chauffage ou habitabilit~ pour un occupant 
handicap~. L'envergure des travaux effectues 
doit etre suffisante pour rendre Ie logement 
con forme aux normes du PAREL. Les 
transformations sont permises pour les logements 
r~sidentiels familiaux ou les logements du type 
foyer d'h~bergement et pension. 
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Ce sont des preteurs prives qui consentent les 
prets en vertu du PAREL sans but lucratif, la 
SCHL fournissant au besoin une assurance-pret 
hypothecaire en vertu de la LNH. Un maximum de 
5 000 $ (6 500 $ pour les clients handicapes), 
selon Ie cout total des travaux de remise en 
etat, est susceptible d'une remise, qui se gagne 
sur une periode de dix ans. Les couts de la 
remise en etat font partie du cout total 
admissible d'un ensemble, qui est contrele au 
moyen de pr ix max imaux des logemen ts. En outre, 
ces couts, y compris la partie susceptible de 
remise du pret PAREL, entrent dans Ie calcul de 
l'aide en vertu de l'article 56.1. 

L'objectif de la composante sans but lucratif du 
PAREL est d'aider les personnes ~ revenu faible 
et moyen en encourageant les societes sans but 
lucratif ~ participer ~ la remise en etat de 
proprietes residentielles non conformes aux 
normes. 

4. Greffage en vertu de l'article 44(1)b) 

Au moment de leur mise en oeuvre, les programmes 
de l'article 56.1 etaient destines ~ fonctionner 
de fa90n autonome, sans contribution obligatoire 
des prcwinces. Toutefois, on a reconnu que les 
programmes desserviraient des proportions plus 
elevees de menages ~ revenu faible et moyen si 
les prov inces fournissaien tune aide equiv alen te 
aux fonds consentis en vertu de l'article 56.1. 

Pendant les negociations federales-prcwinciales 
qui ont precede Ie lancement des nouveaux 
programmes, les prcw inces se sont di tes inqui~te s 
des limites de l'aide federale en vertu de 
l'article 56.1. Elles craignaient que, si les 
frais d'exploitation des projets augmentaient 
avec Ie temps, il faudrai t des subven tions 
supplementaires pour maintenir la viabilite des 
ensembles pour la meme client~le. Avec 
l'etablissement d'un montant fixe d'aide en vertu 
de l'article 56.1 pour chaque ensemble, les 
provinces craignaient que la responsabilite des 
subventions supplementaires retomberait sur elles 
dans les cas ou elles greffaient des fonds ~ 
l'aide en vertu de l'article 56.1. 
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En r~ponse ~ ces pr~occupations, Ie gouvernement 
f~d~ral a consenti ~ fournir une aide sous forme 
de subvention ~ frais partag~s ~ partir du moment 
ou la con tr ibu tion prov inciale serai t ~g ale au 
montant de l'aide en vertu de l'article 56.1. 
Cette aide subventionnelle serait partag~e ~ 50 % 
en vertu de l'article 44(1)b). 

Jusqu'~ pr~sent, on a utilis~ la disposition 
relative au greffage des subventions pour 
seulement quatre ensembles de logement autochtone 
urbain en Saskatchewan. 

C. Logique des programmes 

La figure 2.3 montre comment tous ces programmes 
s'imbriquent pour produire des logements coop~ratifs 
et sans but lucratif. Elle indique aussi les 
retomb~es directes et indirectes de ces programmes, 
et leurs r~sultats. 

Les activit~s cl~s de la SCHL sont la fourniture de 
fonds en vertu des programmes du PODRC et du 
financement de d~marrage, de contributions pour la 
r~duction des taux d'int~ret en vertu de l'article 
56.1, de pre ts e t de subv en tions aux termes d u PARE L, 
d'aide sous forme de greffage des subventions et de 
l'assurance-pret hypoth~caire. Les principaux 
r~sultats de ces activit~s sont des ensembles de 
logement coop~ratif et sans but lucratif comprenant 
des logements destin~s aux b~n~ficiaires soumis ~ une 
v~rification du revenu et aux occupants payant Ie 
loyer du march~. Un autre r~sultat est 
l'~tablissement de groupes coop~ratifs et sans but 
lucratif charg~s de l'~laboration et de 
l'administration des ensembles. 

L'augmentation du stock de logements modestes, 
abordables et convenables desservant une combinaison 
de personnes de diff~rentes tranches de revenu est Ie 
r~sultat direct que vise l'aide aux ensembles de 
logement coop~ratif et sans but lucratif. L'appui 
aux groupes coop~ratifs et sans but lucratif memes, 
au moyen du PODRC et des fonds de d~marrage, est 
destin~ ~ d~velopper les comp~tences des groupes de 
logement coop~ratif et sans but lucratif. 
L'assurance-pret hypoth~caire, par Ie biais de 
l'article 6, vise ~ encourager les preteurs agr~~s ~ 
consentir les fonds d'immobilisations n~cessaires aux 
ensembles de logement social. 
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Les activit€s li€es au logement coop~ratif et sans 
but lucratif peuvent aussi avoir un certain nombre de 
retomb€es indirectes. Cela comprend les effets sur 
les march~s loca tifs, les trans ferts aux au tres 
niveaux de gouvernement, et les am€liorations des 
conditions de logement et du bien-etre social des 
b~n€ficiaires du programme, y compris des groupes 
cibles sp~ciaux. De plus, on peut s'attendre que les 
programmes entrainent une redistribution des 
Canad iens dans 11 ensemble des tranches de revenu, e t 
aient un effet sur la solvabilit€ du Fonds 
d'assurance hypoth~caire. 

La gamme de ces activ it€s, r~sultats et retomb~es 
directes et indirectes d€finit l'envergure des 
questions trait~es dans les chapitres subs~quents du 
pr€sent rapport d'~valuation. 

D. Participation aux programmes 

1. Article 56.1 

A la fin de 1981, les programmes de l'article 
56.1 avaient engag~ des fonds pour 2 201 
ensembles repr~sentant 66 757 logements depuis 
leur mise en oeuvre. Le tableau 2.1 ind ique la 
r~partition de ces logements par type de 
programme et par province. Dans l'ensemble du 
pays, plus de la moiti~ des logements engag~s en 
vertu du programme ont ~t~ des logements priv~s 
sans but lucratif. Les logements publics sans 
but lucratif constituent 28 % de l'ensemble, les 
logements coop€ratifs, 9 %, et les ensembles 
autochtones, 2 %. 

II est €v ident que les programmes ont bien serv i 
depuis leur mise en oeuvre, pr~s de 100 % des 
subventions-logements affect~es ayant ~t~ 
engag~es chaque ann€e. Cela fait contraste avec 
l'utilisation des programmes de logement social 
avant 1978: en 1977, par exemple, seulement 61 % 
du budget affect~ avait ~t~ engag~. 

En examinant l'utilisation des programmes par 
province, il est €vident sue certaines provinces, 
notamment Terre-Neuve, 11 Ile-du-prince-Edouard, 
Ie Nouveau-Brunswick et Ie Manitoba, ont utilis€ 
les programmes presque exclusivement pour les 
ensembles de logement priv~ sans but lucratif. 
Clest en Nouvelle-~cosse, au Qu~bec, en 
Saskatchewan, en Alberta et au Yukon que 
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l'utilisation des programmes pour les ensembles 
publics sans but lucratif a ~t~ la plus ~lev€e. 
(Sauf pour l'Alberta, ce sont l~ les endroits on 
il ex iste des soc i~ t~s prOV' inc iales de logement 
sans but lucratif.) Les programmes ont serv i 
pour Ie logement coop~ratif dans une proportion 
plus elev~e que la moyenne en Nouvelle-Ecosse, en 
Ontario et en Colombie-Britannique. 

On peut aussi examiner Ie pr~l~vement sur les 
programmes de l'article 56.1 par type d'ensemble, 
comme nous l'avons fait au tableau 2.2. Dans 
l'ensemble du pays, la moitie des logements 
fournis faisaient partie d'ensembles familiaux, 
alors que 39 % ~taient des logements pour 
personnes ag€es, et 10 %, des logements sp€ciaux 
(maisons de repos, foyers de groupe, maisons de 
transition, et ainsi de suite). La structure 
d'utilisation des programmes varie d'une province 
A l'autre. Terre-Neuve, Ie Nouveau-Brunswick, Ie 
Manitoba et Ie Yukon ont surtout utilis€ les 
programmes pour les ensembles destines aux 
personnes ag~es. L'fle-du-prince-Edouard, la 
Nouvelle-~cosse et l'Alberta ont des proportions 
relativement elev~es d'ensembles sp~ciaux. Les 
Territoires du Nord-Ouest et la Saskatchewan ont 
surtout utilise les programmes pour Ie logement 
famil ial. 

I.e tableau 2.3 fait voir les depenses budgetaires 
au titre des programmes de logement cooperatif et 
sans but lucratif depuis leur entree en v igueur. 
Sur la periode de quatre ans, les subventions en 
vertu de l'article 56.1 ont atteint 
255,9 millions de dollars: de ce montant, 
seulement 434 000 $ ont ete remis A la SCHL comme 
fonds excedentaires par les groupes de logement 
cooperatif et sans but lucratif. L'augmentation 
considerable des subventions d'une annee ~ 
l'autre traduit la croissance du nombre de 
logements subventionnes au fur et ~ mesure que 
les programmes ont pris de l'essor. 

2. Programmes de soutien 

I.e tableau 2.3 montre aussi les d€penses 
budgetaires pour Ie PAREL sans but lucratif et Ie 
programme de greffage ~ frais partages de 
l'article 44(1)b). Les depenses, notamment au 
titre du greffage, ont ete minimes, traduisant Ie 
fait que seuls certains ensembles de logement 
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1979 
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1981 
1982 (est.) 

TOTAL 
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autochtone urbain en Saskatchewan ont tir~ parti 
de cette disposition jusqu'a pr~sent. 

Le tableau 2.4 indique la r~partition r~gionale 
de l'utilisation du financement de d~marrage. Ce 
sont l'Ontario et la Colombie-Britannique qui ont 
le plus utilis~ les fonds de d~marrage, ce qui 
refl~te les niveaux ~lev~s d I activ i t~ en vertu de 
l'article 56.1. Bien que le Qu~bec ait produit 
la proportion la plus ~lev~e de logements en 
vertu de l'article 56.1, il n'a pas re9u un 
montant proportionnel des fonds de d~marrage. 
Sur la p~riode de cinq ans, 1es fonds de 
d~marrage ont atteint 22,1 millions de dollars au 
total. 

Le tableau 2.5 ind ique le mon tan t de financemen t 
fourni par Ie PODRC entre 1978 et 1982, soit un 
total de 3,6 millions de dollars. Cela 
repr~sente un versement annue1 moyen d'environ 
50 000 $ a chaque groupe financ~ par Ie biais du 
PODRC. Par r~gion, ce sont l'Ontario et le 
Qu~bec qui ont le plus utilis~ les fonds du 
PODRC. 

TABLEAU 2.5 FONDS DU PODRC PAR AN 

FONDS TOTAUX NOMBRE DE SUBVENTION MOYENNE/AN 
$ GROUPES $ 

552 514 12 46 043 
591 034 13 45 464 1 
780 977 17 45 940 1 
770 125 13 59 240 1 
881 309 17 51 842 1 

3 575 959 49 666 

1. Si lion exclut Milton Park en 1979 (74 975 $), en 1980 
(115 440 $), en 1981 (208 814 $) et en 1982 (montant 
estimatif de 322 000 $), 1a moyenne tombe a 43 005 $, 
41 596 $, 46 776 $ et 34 957 $ respectivement. 

Source: Division du logement social. 
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III JUSTIFICATION DES PROGRAMMES 

Cette section du rapport introduit Ie premier ensemble de 
questions de l'evaluation. Nous aborderons deux 
questions fondamentales. La premi~re porte sur la 
necessite actuelle des programmes. La seconde se 
rapporte ~ la conception des programmes: est-elle 
logique et compatible avec les objectifs vises? 

A. Necessite des programmes 

Pour etablir la necessite des programmes, on doit 
evaluer la nature des probl~mes de logement au 
Canada, ainsi que les caracteristiques des menages 
les plus durement touches par ces probl~mes. Dans Ie 
cadre de cette evaluation, l'existence des probl~mes 
de logement auxquels font face les menages ~ revenu 
faible et moyen etablira de mani~re satisfaisante la 
necessite de l'aide au logement social l • II 
n'existe pas d'indicateurs qui puissent nous 
permettre de mesurer l'ampleur de ces probl~mes et de 
determiner ~ quel moment il y a lieu d'instaurer un 
programme national de logement social. II s'agit l~, 
clairement, d'une question de jugement. Certains 
font valoir que tous les Canadiens ont droit ~ un 
logement abordable, convenable et de qualite. Dans 
ce cas, l'existence d'un seul menage ayant des 
besoins en mati~re de logement justifierait 
l'intervention gouvernementale. D'autres font valoir 
que Ie gouvernement ne devrait intervenir que lorsque 
les probl~mes touchent un certain pourcentage de la 
population. 

En ce qui concerne les programmes de l'article 56.1, 
nous comparerons l'ampleur des probl~mes au moment de 
l'introduction des programmes avec des indicateurs 
plus recents. Les probl~mes de meme nature qui 
auront garde la meme importance relative prouveront, 
selon notre analyse, que ces programmes sont encore 
necessaires. Bien que cela laisse entendre que les 
programmes etaient initialement justifies, 
l'existence de pr~s de 700 000 menages ayant connu 
des probl~mes de logement en 1976 val ide cette 
hypoth~se. 

1. Un rapport d'evaluation separe, intitule A Comprehensive 
Review of Social Housing Programs (Examen detaille des 
programmes de logement social), aborde la question plus 
fondamentale de la justification des interventions 
gouvernementales visant ~ attenuer les probl~mes de 
logement. 
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On peut d~terminer la nature des probl~mes de 
logement en utilisant les mesures disponibles ~ 
l'echelle nationale pour differentes periodes. Meme 
si ces mesures sont, jusqu'a un certain point, 
arbitraires et ne permettent pas une categorisation 
d~taill~e des probl~mes de logement, elles ont malgre 
tout l'avantage de fournir des estimations sur les 
types de probl~mes de logement existants, et aussi, 
elles rendent possible la comparaison entre les 
diff~rents m~nages, selon Ie type, la r~gion et la 
periode. Nous utiliserons ces mesures pour indiquer: 

a) la nature des changements des probl~mes de 
logement pour les p~riodes pr~cedant et suivant 
l'adoption des programmes de l'article 56.1; et 

b) les caracteristiques et l'importance des 
probl~mes de logement actuels. 

1. Evolution des probl~mes de logement 

Les indicateurs traditionnels des probl~mes de 
logement font appel aux concepts de 
surpeuplement, de qualit~ et d'abordabilit~. Ces 
probl~mes sont d~finis au tableau 3.1, qui fait 
voir l'~volution des probl~mes de logement entre 
1976 et 1980. Le tableau indique que Ie probl~me 
de l'abordabilit~ est de loin Ie plus 
important2 • De plus, meme si les probl~mes de 
surpeuplement et de qualit~ ont marqu~ un recul 
au cours des ans, celui de l'abordabilite a pris 
plus d'ampleur. 

2. La definition d'abordabilite utilisee dans ce rapport 
correspond a un rapport loyer-revenu de 30 %. C'est la un 
choix arbitraire, et nul argument concluant ne permet 
d'indiquer quel montant un m~nage peut affecter au 
logement. En outre, un rapport fixe ne tient pas compte 
des variations du revenu disponible et des d~penses pour 
differents types de m~nage et differents niveaux de 
revenUe Une solution, deja utilisee pour definir les 
paiements minimaux pour les menages soumis a une 
v~rification du revenu, consiste a fixer Ie rapport 
loyer-revenu a 25 %. Selon cet indicateur, 849 058 m~nages 
locataires, soit 29,8 % de la population des locataires, 
auraient fait face a un probl~me d'abordabilite en 1980. 
Cela constitue un argument de poids pour Ie maintien des 
programmes, bien que cet indicateur ne refl~te pas les 
variations selon les tranches de revenus ou les types de 
menage. 
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Le tableau 3.1 presente les probl~mes de logement 
pour les locataires seulement, plutot que pour 
l'ensemble des proprietaires et des locataires. 
Bien qu'on ne dispose pas de donnees 
chronologiques comparables sur les probl~mes 
d'abordabilite pour les proprietaires, les 
donnees de l'enquete de 1978 sur les depenses des 
familIes indiquent que ce type de probl~me est au 
moins tro is fo is moins frequent chez les 
proprietaires que chez les 10cataires3 • 

De fa90n plus fondamentale, on peut soutenir que 
Ie type d'aide offert par les programmes de 
l'article 56.1 vise davantage les probl~mes 
qu'eprouvent les menages locataires que ceux 
qu'eprouvent les menages proprietaires. Le 
logement cooperatif et sans but lucratif 
represente une solution de rechange au logement 
locatif prive. Les menages proprietaires 
chercheront dav an tage A obtenir une forme d' a ide 
gouvernementale qui leur permettra de demeurer 
dans leur propre maison. C'est pourquoi nous 
n'utiliserons que les donnees sur les locataires 
dans notre evaluation. 

D'apr~s Ie tableau 3.1, les probl~mes 
d'abordabilite sont ceux pour lesquels les 
locataires ont davantage besoin d'aide. Grace au 
tableau 3.2, on peut evaluer les changements de 
ces besoins depuis l'adoption des programmes de 
l'article 56.1; ce tableau presente la 
repartition des probl~mes d'abordabilite chez les 
locataires en 1976, avant l'adoption des 
programmes, et en 1980, annee pour laquelle nous 
disposons des donnees les plus recentes. Pour 
l'ensemble du pays, la frequence des probl~mes 
d'abordabilite est passee de 20,2 % a 21,6 % au 
cours de cette per iode. Cela represente une 
augmentation absolue de 70 000 menages qui 
affectaient a leur loyer plus de 30 % de leurs 
revenus. Entre 1976 et 1980, toutes les 
prcwinces ont connu une augmentation du nombre 
absolu de menages faisant face A des probl~mes 
d'abordabilite, sauf Terre-Neuve, la 
Nouvelle-~cosse et la Colombie-Britannique. 

3. Enquete sur les depenses des familIes, 1978, totalisation 
speciale. 
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TABLEAU 3.1 

PROBL~MES DE LOGEMENT POUR 
(Le pourcentage des frequences 

LES 
est 

LOCATAIRES, 1976-19801 
indiqu~ entre parentheses ) 

1976 1980 

Surpeuplement seulement 92 000 55 000 
(3,4 ) (1,9) 

Qualite seulement 50 000 29 000 
(1,9) (1,0) 

Abordabilit~ seulement 509 000 595 00 a 
(18,9) (20,9) 

Problemes multiples 40 000 21 000 
(1,5) (0,7) 

TOTAL 691 000 700 000 
(25,7) (24 ,6) 

1. Voir les notes a l'Annexe 6. 

Definitions: 

Surpeuplement 

Qualite 

Abord ab il i te 

Problemes 
multiples 

- Se dit des logements dans lesquels il y a 
plus d'une personne par piece. 

- Se dit des logements qui ne disposent pas des 
equipements de base (absence d'eau courante -
chaude ou fro ide - absence de toilette avec 
chasse d'eau, utilisation partagee de la 
baignoire ou de la douche). 

- Se dit des menages qui affectent plus de 30 % 
de leur revenu brut au loyer (Ie loyer 
comprend une allocation pour Ie chauffage). 

- Se dit des menages qui eprouvent plusieurs 
des problemes ci-dessus. 

Source: Microdonnees de l'enquete sur Ie revenu des menages et 
l'equipement menager (ERMEM) de 1976 et de 1980 et 
projections de la SCHL. 
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TABLEAU 3.2 

PROBL~MES D'ABORDABILIT~ DES LOGEMENTS 
POUR LES LOCATAIRES, PAR PROVINCE1 

(Repartition en pourcentage entre parenth~ses) 

19762 Frequence{%) 19802 Frequence{%) 

T .-N. 8 000 24,6 6 000 23,3 
(1,4 ) (1,0) 

N. -E. et 16 000 21,2 15 000 20,4 
f.-p.-E.3 (2 ,9) (2 ,5) 

N.-B. 8 000 15,2 15 000 25,9 
(1,4 ) (2 ,4 ) 

Que. 136 000 15,0 150 000 16,3 
(25,0) (24,5) 

Onto 209 000 22,4 225 000 22,2 
(38,4) (36,6) 

Man. 22 000 19,5 27 000 25,6 
(4 , 0) (4 ,5) 

Sask. 13 000 18,6 22 000 25,4 
(2,3) (3,5 ) 

Alb. 47 000 23,2 61 000 28,8 
(8,7) (11,5) 

C.-B. 85 000 29,0 83 000 26,5 
(15,6) (13,5) 

Canada 544 000 4 20,2 614 000 4 21,6 

Nombre total 
de menages 2 689 000 2 848 000 

1. Pour les menages qui affectent plus de 30 % de leur revenu 
brut a leur loyer (y compris Ie chauffage). 

2. Des corrections ont ete faites pour les donnees manquantes. 
Voir la note 1 a l'Annexe 6. 

3. Les donnees fondees sur de tr~s faibles echantillons ne sont 
pas publiees. Clest pourquoi les estimations pour 
l'f.-p.-E. et la N.-E. ont ete regroupees. 

4. Le nombre total de menages faisant face a des prob1~mes 
d'abordabilite diff~re des donnees du tableau 3.1, car les 
menages a "problemes mul tiples" qui ont un prob1~me 
d'abordabilite sont compris dans Ie tableau 3.2( alors 
qu'ils etaient exclus de la categorie "abordabilite 
seulement" du tableau 3.1. 

Source: Microdonnees de l'ERMEM 1976 et 1980 et projections de 
la SCHL. 
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Bien que ces mesures donnent une indication de 
l'ampleur du probl~me de l'abordabilit~, elles 
comportent certaines lacunes4 • La plus 
importante est que la mesure comprend les m~nages 
qui choisissent d'affecter ~ leur loyer plus de 
30 % de leur revenu, meme s I ils peuvent obtenir 
un logement convenable et de qualit~ ~ un moindre 
coutS. La surconsommation volontaire de ce type 
conduit ~ une surestimation des probl~mes 
d I abordabili t~. 

D'autre part, l'approche traditionnelle du 
rapport loyer-revenu tend ~ sous-estimer Ie 
besoin de logement, car elle ne tient pas compte 
des m~nages qui occupent des logements de 
mauvaise qualit~ ou non convenables afin de 
r~duire au minimum les sommes affect~es au 
logement. Cependant, si ces m~nages occupaient 
un logement convenable et de qualit~ dans leur 
localit~, ils devraient peut-etre y consacrer 
plus de 30 % de leur revenu et, ainsi, faire face 
~ un probl~me d'abordabilit~. 

Pour surmonter ces lacunes, nous avons mis au 
point une solution de rechange pour mesurer les 
probl~mes de logement6 • L'approche dite des 
besoins imp~rieux de logement fait ressortir tous 
les m~nages qui devraient affecter plus de 30 % 
de leur revenu pour trouver un logement 

4. On retrouve une critique de la notion d'abordabilit~ comme 
mesure des probl~mes de logement dans Fallis, G., The 
Normative Basis of Housing Policy, communication pr~par~e 
pour Ie symposium "North American Housing Markets into the 
21st Century", Universit~ de la Colombie-Britannique, 
juillet 1981. 

5. Le terme "logement convenable" d~signe ici les logements 
sous-peupl~s, c'est-~-dire les logements dans lesquels i1 y 
a au moins une pi~ce par personne. 

6. U.S. Department of H.U.D. et SCHL, Housing Affordability 
Problems and Housing Need in Canada and the United States: 
A Comparative Study, f~vrier 1981. 
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convenable et de qualite dans leur localite7 • 
Cet indicateur comprend les menages occupant des 
logements de mauvaise qualite ou non convenables 
et qui ne peuvent trouver mieux A moins d'y 
mettre plus de 30 % de leur revenUe II comprend 
aussi les menages qui occupent presentement des 
logements convenables et de qualite, mais qui 
doivent debourser A cette fin plus de 30 % de 
leur revenu et qui ne pourraient obtenir ce 
niveau de logement dans leur localite pour moins 
de 30 % de leur revenUe L'aspect Ie plus 
important de cette approche est probablement Ie 
fait qu'elle exclut les menages qui choisissent 
de depenser plus de 30 % de leur revenu pour Ie 
logement, mais qui pourraient neanmoins obtenir 
un logement convenable et de qualite avec 30 % ou 
moins de leur revenUe 

Bien que Ie concept des besoins imperieux de 
logement represente une amelioration par rapport 
A l'indicateur traditionnel des probl~mes 
d'abordabilite, il n'est pas sans limitations. 
On doit toujours specifier un rapport 
loyer-revenu et, comme nous l'avons indique A la 
page 40, Ie crit~re de 30 % est essentiellement 
arbitraire. Cela signifie que 70 % du revenu 
suffisent, sans plus, pour les necessites autres 
que Ie logement. Cependant, la relation entre Ie 
coOt de ces necessites et Ie loyer peut varier 
d'un marche A l'autre. Un defaut plus grave 
encore de ce concept est lie au fait que Ie 
revenu requis pour les autres necessites varie 
selon la taille des menages et l'age des membres 
qui Ie composent. Ces limitations subsistent, 
peu importe que Ie rapport loyer-revenu soit 

7. Pour estimer les besoins imperieux en logement, on peut 
utiliser directement les donnees sur Ie revenu des menages 
et les loyers contenues dans Ie fichier de l'enquete sur Ie 
revenu des menages et l'equipement menager. Le loyer paye 
est la somme en esp~ces deboursee pour Ie loyer et comprend 
une provision de 15 % pour Ie chauffage dans Ie cas des 
logements dont Ie loyer ne comprend pas Ie chauffage. Le 
loyer moyen pour un logement convenable est estime pour 
chaque taille de menage, chaque region et chaque categorie 
d'habitat; Ie loyer ainsi obtenu est appele loyer normatif, 
car il correspond ~ un logement qui repond aux normes. Un 
menage a des besoins imperieux de logement s'il doit 
depenser plus de 30 % de son revenu pour payer Ie loyer 
normatif. 
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etabli ~ 25 %, 30 % ou 35 %. Bien entendu, plus 
on choisit un rapport faible, plus la proportion 
de menages faisant face ~ ces besoins imperieux 
augmente. Le rapport de 30 % retenu dans Ie 
present rapport represente une estimation 
prudente des probl~mes de logement. En dernier 
lieu, on doit reconnaitre que l'estimation des 
besoins imperieux presentes ici est fondee sur Ie 
fichier des donnees de l'enquete sur Ie revenu 
des menages et l'equipement menager (ERMEM) de 
Statistique Canada. Les donnees sur les besoins 
imperieux sont donc fondees sur un echantillon de 
menages, et non sur un recensement complete Du 
reste, en raison de la taille limitee de 
l'echantillon, il est impossible de tenir compte 
enti~rement des variations intraregionales des 
coOts du logement locatif8. 

Selon l'approche des besoins imperieux, 18,3 % 
des menages locataires ont eprouve, ou auraient 
eprouve, des probl~mes d'abordabilite pour 
obtenir des logements convenables et de qualite 
dans leur region en 1980 (tableau 3.3). Ainsi, 
la frequence des probl~mes d'abordabilite chez 
les menages locataires est de 3,3 % inferieure A 
la frequence decoulant du simple rapport 
d'abordabilite. Qui est plus, ces deux approches 
ont des retombees differentes au niveau 
regional. Dans la region de l'Atlantique, la 
frequence des probl~mes augmente quelque peu 
selon l'approche des besoins imperieux, alors 
qu'elle est moindre dans toutes les autres 
regions. 

8. La taille de l'echantillon pour Ie fichier ERMEM est telle 
qu'on ne peut evaluer les loyers normatifs pour les 
diverses villes d'une meme region. En fait, les loyers 
normatifs utilises pour evaluer les besoins imperieux au 
sein d'une region sont les loyers normatifs moyens de 
toutes les regions urbaines appartenant ~ l'une ou l'autre 
des deux categories d'habitat: les habitats de 100 000 
habitants et plus et ceux de moins de 100 000 habitants. 
Cette approche peut entrainer une sous-estimation des 
besoins imperieux de logement dans les grandes regions 
urbaines, au sein d'une categorie d'habitat, et une 
surestimation dans les regions moins peuplees. On ignore 
si cela entraine une sous-estimation ou une surestimation 
systematique des besoins imperieux de logement. 
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Bien que la fr~quence des probl~mes 
d'abordabilit~ soit moindre avec l'approche plus 
pr~cise des besoins imp~rieux de logement, il 
demeure que plus d'un demi-million de m~nages 
~prouvent des probl~mes de cette nature. En 
effet, l'approche des besoins imp~rieux et 
l'indicateur traditionnel d'abordabilit~ 
indiquent tous deux que les besoins qui ont amen~ 
l'adoption des programmes de l'article 56.1 sont 
toujours l~. 

2. Probl~mes actuels de logement 

On peut utiliser les besoins imp€rieux de 
logement pour d€terminer les caract~ristiques des 
m€nages €prouvant les probl~mes les plus graves. 
Le tableau 3.4 pr~sente la distribution et la 
fr€quence de ces besoins selon l'age du chef de 
m~nage, le type de famille et le revenUe 

En ce qui concerne l'age, le tableau indique que 
les probl~mes d'abordabilit€ touchent davantage 
les personnes ag€es, particuli~rement celles de 
plus de 70 ans. Les m€nages ~prouvant des 
besoins et dont le chef appartient au groupe 
55-64 ans, ainsi que les m€nages plus jeunes d~nt 
le chef a moins de 24 ans, repr~sentent aussi une 
proportion sup€rieure ~ leur proportion de la 
population totale. 

En ce qui concerne la r€partition par type de 
famille, la fr€quence du besoin est tr~s €lev€e 
chez les m€nages femme seule et les familles 
monoparentales dont le chef est une femme. Pr~s 
de 50 % du premier groupe est compos~ de femmes 
ag€es de plus de 65 ans. 

En ce qui concerne Ie revenu, les probl~mes 
d'abordabilit~ sont concentr~s en grande majorit~ 
dans le premier quintile (93 %). Dans ce 
quintile, 60 % des m€nages affectent plus de 30 % 
de leur revenu au loyer. 

9. Si lion utilisait un rapport loyer-revenu de 25 %, pr~s de 
700 000 m€nages locataires, soit 24,4 % de tous les 
locataires, auraient ~prouv€ des besoins imp€rieux de 
logement en 1980. 
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TABLEAU 3.4 
BESOINS1 IMPERIEUX DE LOGEMENT DES MENAGES LOCATAlRES2 

PAR AGE DU CHEF DE ~NAGE, TYPE DE FAMILLE ET REVENU, 1980 

Age du chef de menage 

24 ans et moins 
25-34 ans 
35-44 ans 
45-54 ans 
55-64 ans 
64-69 ans 
70 ans et plus 

Type de famille3 

Per sonne seule -
homme 

Personne seule -
femme 

Famille sans enfants 
Famille avec enfants 
Famille monoparentale 

- pere 
Famille monoparentale 

- mere 
Autre 

Quintile de revenu 

Premier quintile 
Deuxieme quintile 
Troisieme quintile 
Quatrieme quintile 
Cinquieme quintile 

Menages eprouvant 
des besoins imp~
rieux de logement 
Nombre % 

100 500 
99 320 
49 530 
49 730 
52 390 
40 380 
92 120 

90 740 

190 670 

47 250 
55 930 

5 330 

83 990 

10 060 

452 060 
31 740 

* o 
o 

20,8 
20,5 
10,2 
10,3 
10,8 

8,3 
19,0 

18,7 

39,4 

9,7 
11,6 
1,1 

17,4 

2,1 

93,4 
6,6 

o 
o 
o 

Repar ti tion 
de la population 
des locataires 

% 

18,2 
30,7 
13,8 
11,1 
10,2 

5,3 
10,6 

17,4 

23,6 

20,3 
24,8 
1,1 

9,0 

3,7 

28,7 
27,3 
20,6 
14,1 

9,3 

Frequence 
des besoins 

imperieux 
% 

20,9 
12,2 
13,6 
16,9 
19,5 
28,8 
32,9 

19,7 

30,6 

8,8 
8,5 

17,7 

35,2 

10,3 

59,7 
4,4 

o 
o 
o 

1. Menages qui, pour se permettre un logement convenable et de qualite, 
doivent depenser plus de 30 % de leur revenu brut. 

2. 

3. 

* 

Les donnees n10nt pas ete corrigees pour tenir compte des menages 
exclus. Lorsqu ' elles Ie sont, Ie nombre total de menages locataires 
eprouvant des besoins imperieux de logement est estime ~ 521 643. 

Les caracteristiques de la famille economique principale du menage 
servent ~ etabl ir Ie type de famille. 

La taille de l l echantillon est jugee trop faible pour donner une 
estimation fiable. 

Source: Microdonnees de l'ERMEM de 1980 et projections de la SCHL. 
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Selon ces conclusions, les programmes de logement 
social devraient, pour refl~ter davantage les 
besoins imp~rieux, mettre l'accent sur les 
personnes ag~es, les femmes seules, les familIes 
monoparentales (meres) et les m~nages dont Ie 
revenu se situe dans Ie premier quintile. Ces 
categories ne sont pas mutuellement exclusives, 
mais elles peuvent servir ~ d~finir les groupes 
qui ont Ie plus besoin d'aide. 

On peut resumer ce qui pr~cede en disant que les 
problemes de logement n'ont pas disparu. 
Lorsqu'un cinquieme des m~nages locataires du 
pays affectent au loyer un pourcentage de revenu 
jug~ excessif, la n~cessite d'offrir une forme 
quelconque d'aide est claire. Et c'est 
particulierement Ie cas pour les personnes ag~es, 
les femmes et les m~nages dont Ie revenu est dans 
Ie premier quintile et qui ont donc Ie plus 
faible revenu disponible. 

B. Conception et objectifs des programmes 

En ce qui concerne la justification des programmes, 
la deuxieme question porte sur la conception et les 
objectifs des programmes: sont-ils logiques et 
coherents? Dans cette analyse, la premiere ~tape 
consiste ~ examiner les facteurs qui influent sur la 
conception des programmes, afin de d~terminer s'ils 
ont change depuis l'adoption des programmes. La 
deuxieme etape appelle un examen des objectifs pour 
s'assurer que ceux-ci peuvent etre ~valu~s, et aussi 
pour en juger la coherence ~ la lumiere des besoins 
de logement social. En dernier lieu, nous etablirons 
la relation entre la conception et les objectifs des 
programmes afin de d~terminer s'il est raisonnable 
d'esperer la realisation des objectifs enonc~s, ~ la 
lumiere des concepts qui ont pr~sid~ ~ la mise sur 
pied de ces programmes. 

1. Consid~rations relatives ~ la conception des 
programmes 

L'adoption des programmes de l'article 56.1 
r~pondait ~ un besoin continu d'aide au logement 
social. En outre, les problemes eprouv~s par Ie 
secteur du logement public (enum~res au 
chapitre I), en plus de la reconnaissance des 
possibilites de creation de logements par les 
groupes coop~ratifs et sans but lucratif, ont 
fa~onne les politiques du gouvernement en 1978. 



- 51 -

Le m~moire au Cabinet qui recommandait .le 
changement de politique indiquait par la meme 
occasion trois autres facteurs qui touchaient la 
conception particuli~re des programmes de 
l'article 56.1: la situation budg~taire du 
gouvernement~ Ie marche du logement et les 
conditions economiques; les relations 
f~d~rales-prov inciales. cette section pr~sente 
bri~vement ces facteurs afin d'en illustrer les 
r~percussions sur la conception des programmes et 
d'en indiquer l'~tat actuel. 

a) Situation budg~taire du gouvernement 

En 1978, on s'~tait montr~ fort pr~occupe par 
la croissance des d~penses gouvernementales 
et par l'augmentation du d~ficit federal. En 
1977-1978, Ie d~ficit a d~pass~ pour la 
premi~re fois Ie cap des 10 milliards de 
dollars, alors que les besoins financiers 
totaux atteignaient Ie chiffre record de 
11 milliards de dollars pour l'ann~e a 
venirlO • 

Pour r~pondre A cette escalade des besoins en 
tr~sorerie du gouvernement, Ie pr~sident du 
Conseil du Tresor annon~ait, en 
septembre 1978, des reductions massives des 
d~penses gouvernementales pour 1978 et 1979. 
William Teronll d~crit la fa~on dont la SCHL 
s'est rendue a cette demande. Un aspect de 
la strat~gie consistait a remplacer les 
programmes de logement public exigeant un 
"apport important de capitaux et de 
subventions" par des programmes de logement 
coop~ratif et sans but lucratif. 

La situation budg~taire du gouvernement et 
les reductions subs~quentes des d~penses ont 
influ~ sur la conception des programmes de 
l'article 56.1 de deux fa~ons. Afin de 
reduire les besoins de tr~sorerie, on a 
d'abord pris des dispositions pour permettre 
Ie financement des prets par Ie secteur 

10. Minist~re des Finances, Revue ~conomique, 1981. 

11. William Teron, "The Management Challenge of Restraint", 
dans The politics and Management of Restraint in 
Government, publie par Peter Aucoin, 1981. 
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priv~, en offrant l'assurance-pret 
hypothecaire de la LNH afin d'encourager la 
participation des preteurs. 

En second lieu, les programmes de l'article 
56.1 ont ~t~ con9us pour limiter les 
subventions fed~rales. Dans les programmes 
pr~c~dents de logement social, 
particuli~rement les programmes de logement 
public ~ frais partag~s et les programmes de 
compl~ment de loyer, les gouvernements 
fed~ral et prO\1inciaux s'engageaient ~ 
subventionner de fa90n continue les frais 
d'exploitation. Au milieu des ann~es 70, on 
slest inquiete de l'escalade des subventions, 
car les d~penses d'exploitation progressaient 
relativement plus vite que les recettes. Les 
programmes de l'article 56.1 offraient une 
aide sous forme de montants fixes pour la 
duree du pret, montants calcul~s d'apr~s la 
difference entre les taux d'interet du march~ 
et Ie taux d'int~ret subventionne de 2 %. 

En 1983, les d~penses gouvernementales 
inqui~tent toujours. En octobre 1982, Ie 
ministre des Finances pr~voyait un d~ficit 
budg~taire de 23,6 milliards de dollars pour 
l'ann~e 1982-1983, pour des besoins 
financiers nets de 22,2 milliards de 
dollars12 • Au meme moment, Ie ministre 
faisait savoir que Ie president du Conseil du 
Tr~sor r~examinerait les d~penses f~d~rales 
pour s I assurer que Ie "d~graissage" so it 
pousse au maximum compatible avec Ie maintien 
de services satisfaisants au public13 • 

b) L'~conomie 

Un second ensemble de facteurs qui semblent 
lies a l'adoption des programmes de l'article 
56.1 a trait ~ l'economie en g~neral, et aux 
marches du logement en particulier. II en 
etait question dans Ie document du Cabinet 
proposant l'adoption des programmes de 

12. L'honorable Marc Lalonde, Expose sur les perspectives 
~conomiques et la situation financi~re du Gouvernement du 
Canada, 27 octobre 1982, page 23. 

13. Ibid., page 14. 
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l'article 56.1, pour stimuler l'emploi par 
des mesures en mati~re de logement. 
Toutefois, la conjoncture n'a pas eu de 
retomb€es claires sur la conception des 
programmes, car Ie document ne pr~sentait 
aucune analyse des retomb€es ~conomiques 
~ventuelles des programmes. 

On peut supposer que Ie d€sir d'influer 
directement sur les conditions du marche a 
motiv€ Ie choix de mesures visant l'offre du 
march€ plut5t que la demande. En outre, on a 
mis un accent particulier sur l'utilisation 
des sommes affect€es au logement cooperatif 
et sans but lucratif afin d'acqu~rir des 
logements prcwenant de l'important stock des 
ensembles PAAP (programme d'aide pour 
l'accession ~ la propri€t€) et PALL 
(Programme d'aide au logement locatif) non 
occup€s. Ainsi, les programmes semblaient 
destin~s ~ offrir une aide par l'entremise 
des ajustements du march~ locatif. 

On peut justifier l'adoption de tels 
programmes, qui ont des retombees importantes 
sur Ie marche, en examinant bri~vement 
l'€conomie du logement en 1978. Au cours de 
cette ann€e, Ie nombre de mises en chantier a 
amorce une tendance ~ la baisse, qui n'a 
cess~ depuis. Apr~s les deux tr~s fortes 
ann~es de 1976 et 1977, les mises en chantier 
de 1978 ont recul€ ~ 7 % sous Ie niveau de 
1977. Le secteur des logements collectifs a 
€t€ Ie seul responsable de cette diminution 
du nombre de mises en chantier. Le nombre de 
mises en chan tier des appartements a diminue 
de 16 %, alors que Ie nombre de mises en 
chan tier de maisons en bande chutait ~ 23 % 
sous Ie niveau de 1977. 

Bien que Ie nombre de mises en chan tier fut ~ 
la baisse, 1978 fut marqu€ par un taux €leve 
d'ach~vement, en raison du nombre €lev€ de 
mises en chan tier au cours des deux ann€es 
pr~cedentes. Cela a eu pour effet 
d'accroitre les taux moyens d'inoccupation 
dans les principales r€gions urbaines du 
pays; il atteignait 3,0 % en octobre 1978, 
c~ntre 2,2 % en octobre 1977. Le probl~me du 
ch5mage dans l'industrie de la construction 
se manifesta plus vivement en 1978, avec un 
taux de 16 %. 
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De fa~on g~nerale, les perspectives 
economiques et les conditions du marche du 
logement se sont deteriorees depuis 1978. A 
la fin de 1982, Ie nombre de mises en 
chantier n'~tait plus que de 125 860, soit Ie 
plus faible niveau depuis 1962. Par 
ailleurs, les taux d'inoccupation ont ete 
faibles dans la plupart des regions 
metropolitaines, ce qui a soumis Ie marche 
locatif ~ de fortes press ions. Dans 
l'industrie de la construction, Ie ch8mage a 
frappe de 17 % ~ 24 % des travailleurs en 
1982. 

Dans la mesure on ces considerations de 
marche ont influe sur la conception 
particuli~re des programmes de l'article 
56.1, il est manifeste qu'elles sont encore 
l~. Le succ~s de ces programmes par rapport 
au rendement du marche locatif fait l'objet 
d'un chapitre ulterieur du present rapport. 

c) Relations federales-provinciales 

Avant l'adoption des programmes de l'article 
56.1, les couts de la plupart des programmes 
de logement social ~taient partages avec les 
prov inces. Les nouveaux programmes ~taient 
finances uniquement par Ie federal. 
Neanmoins, Ie premier document du Cabinet qui 
proposait l'adoption des programmes precisait 
qu'il faudrait maintenir les subventions 
provinciales pour que les programmes aient 
une portee suffisante pour rejoindre Ie plus 
grand nombre possible de personnes ~ tr~s 
faible revenue La SCHL accepta, en partie 
pour encourager la participation financi~re 
des prov inces, de "desencheve trer" 
l'administration du programme de logement 
public sans but lucratif, laissant Ie soin 
aux prov inces ou aux munic ipal i tes d' ex aminer 
les details des projets. 

Ce coup de barre vers Ie d~senchevetrement 
etait largement attribuable ~ l'etat des 
relations fed~rales-prov inciales ~ I' epoque. 
Af in de mieux si tuer Ie con tex te du 
desenchevetrement, nous examinerons 
bri~vement, dans cette section, l'evolution 
des relations federales-provinciales en 
mati~re de logement depuis Ie milieu des 
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annees 60, epoque Oll les provinces ont 
commence A participer activement, jusqu'a 
1978, annee de l'adoption des nouveaux 
programmes de logement cooperatif et sans but 
lucratif. 

On a dit que l'annee 1964 fut un point 
tournant dans les relations 
federales-provinciales en mati~re de 
logement. Une modification apportee a la LNR 
en 1964 autorisait la construction et 
l'exploitation de logements publics grace a 
un pret de 90 % aux provinces ou aux 
municipalites et a une participation de 
50 % aux subventions. Cette modification a 
donne une bien plus grande autonomie aux 
provinces, les liberant du precedent accord 
de partage a 75/25 % avec la SCRL. Les 
provinces ont alors commence a mettre sur 
pied des societes d'habitation, la premi~re 
~tant la Societe d'habitation de l'Ontario, 
etablie en 1964. 

Ainsi, les ann~es 60 voient la premi~re 
grande percee des provinces dans Ie secteur 
du logement. 

Au debut des annees 70, Ie gouvernement 
federal lance un certain nombre de nouveaux 
programmes, certains de sa propre initiative, 
d'autres conjointement avec les provinces. 
Les programmes de logement cooperatif et sans 
but lucratif, introduits en 1973, 
s'inscrivent dans les initiatives 
unilaterales. 

Une caracteristique importante des 
modifications de 1973 est l'abolition de 
I' ex igence voulant que les prov inces 
fournissent des fonds comparables aux 
subventions accordees par les nouveaux 
programmes de logement. L' aide prOlT inciale 
s'ajoute par Ie "greffage" d'autres 
subventions a celles deja fournies par la 
SCRL. II en decoule des arrangements tr~s 
compliques, et plusieurs inequites quant au 
niveau global des subventions destinees a 
repondre aux besoins des menages dans des 
situations differentes. 
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Les provinces commencent alors A mettre sur 
pied, de leur propre initiative, une gamme 
variee de programmes de logement. En 1976, 
on compte 53 programmes de logement 
administres par les provinces, independamment 
de la Loi nationale sur l'habitation, y 
compris les subventions directes au loyer et 
~ la construction, la remise en etat des 
habitations, Ie financement des 
immobilisations et la reglementation des 
loyers. Les prov inces avaient cree des 
programmes pour repondre aux probl~mes qui 
echappaient aux programmes federaux, et elles 
utilisaient les programmes federaux pour 
obtenir un maximum de ressources afin de 
repondre aux probl~mes de logement propres A 
chaque prov ince. 

Vers Ie milieu de 1977, deux forces 
s'exercent pour modifier Ie cours des 
evenements au niveau federal. En premier 
lieu, Ie gouvernement cherche tous les moyens 
possibles de reduire Ie deficit federal et, 
en second lieu, Ie marche connait une 
surcapacite evidente et un flechissement de 
la croissance et de la demande. 

Sur ces entrefaites, les prOlTinces reclament 
un financement global accru des 
immobil isations i elles demandent Ie trans fer t 
de points d'impOt A la place des subventions 
des programmes federauxi et elles proposent 
aussi des engagements budgetaires A terme 
pour trois ans avec examen et approbation par 
les prov inces des reductions ou des 
modifications apportees au financement 
federal. Selon leur position commune A cet 
egard, les provinces ont besoin de plus de 
souplesse pour elaborer et mettre en oeuvre 
des politiques et des programmes de logementi 
les provinces desirent aussi reduire Ie 
dedoublement des activites federales et 
provinciales en mati~re de logement. 

Ces deux points de vue - la volonte federale 
de restreindre son budget et la volonte des 
provinces d'obtenir un plus grand contrale -
coincident lors d'une conference 
federale-provinciale des ministres du 
Logement, en fevrier 1978. On y propose une 
forte reduction des investissements federaux 
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directs dans le logement public et, en 
retour, on offre aux prO\1inces, par 
l'entremise des programmes de logement 
coop~ratif et sans but lucratif de l'article 
56.1, des subventions plus importantes et une 
plus grande responsabilite en matiere 
d'application des programmes. Ces 
responsabilit~s accrues devaient faire partie 
des "accords de financement global" a signer 
avec chaque prO\1 ince. 

11 existe d~sormais des accords de 
financement global avec toutes les provinces, 
sauf Terre-Neuve. Par ces accords, le 
f~d~ral remet aux provinces l'entiere 
responsabilite de la realisation des 
ensembles de logement public sans but 
lucratif. Dans le cas des logements prives 
sans but lucratif, les provinces ne peuvent 
assumer le role pr~ponderant que lorsqu' elles 
fournissent un octroi ou une subvention 
annuelle repr~sentant 25 % des 
investissements de l'ensemble. Cette 
subvention est port~e aux couts avant que 
l'aide prevue ~ l'article 56.1 ne soit 
fournie. Deux prO\1 ince s - la 
Colombie-Britannique et la Saskatchewan - ont 
choisi de recourir ~ cette disposition. En 
colombie-Britannique, la province a assume le 
role prepond~rant dans les ensembles de 
logement autonome pour personnes agees. En 
Saskatchewan, la prO\1ince a assume un role 
identique ~ l'egard des ensembles de logement 
priv~ sans but lucratif, excluant toutefois 
le logement autochtone urbain et dans les 
reserves. 

En 1979, s'amorcent des negociations avec 
l'Ontario en vue du desenchevetrement des 
ensembles de logement prive sans but 
lucratif. Le federal accepte de retirer 
l' ex igence d' une con tr ibution de 25 % et les 
accords subsequents doivent servir de modele 
pour les negociations avec les autres 
provinces sur le desenchevetrement des 
ensembles de logement prive. Toutefois, on 
decide en novembre 1980 de suspendre les 
accords de desenchevetrement des ensembles de 
logement prive sans but lucratif. Cette 
mesure est motivee surtout par la faible 
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visibilite du gouvernement federal dans les 
ensembles diriges par les prcwinces. 

Ainsi, alors que Ie gouvernement federal 
semble enclin ~ se departir de grandes 
responsabilites administratives en mati~re de 
logement, la derni~re decision (arret du 
processus de desenchevetrement) laisse 
entrevoir un regain d'interet pour un 
contrale federal plus direct. 

d) Resume 

En 1978, on propose des politiques pour 
repondre aux besoins d'aide en mati~re de 
logement social, aux probl~mes de logement 
public, aux initiatives essentielles du 
gouvernement en mati~re de logement social 
et, aussi, pour reconnaitre Ie rale possible 
des groupes de logement cooperatif et sans 
but lucratif dans la creation de logements. 
La conception particuli~re des programmes qui 
sont alors proposes en vertu de l'article 
56.1 est attenuee par la situation financi~re 
du gouvernement, par la conjoncture 
economique, par les conditions du marche du 
logement ainsi que par les relations 
federales-prcwinciales. Une br~ve analyse de 
la situation actuelle indique que les 
conditions financi~res et economiques se sont 
deteriorees depuis 1978, alors que Ie 
gouvernement federal a modifie son attitude a 
l'egard du desenchevetrement des programmes 
de logement au profit des prcwinces. 

Le fait que les conditions actuelles 
ressemblent ~ celles de 1978 ne suffit pas en 
soi ~ justifier Ie maintien du principe 
actuel des programmes. Cependant, il est 
necessaire, pour mieux evaluer la pertinence 
de ce principe, de determiner sail permet 
d'atteindre les resuitats vises. Ce type 
d'analyse est presente dans des chapitres 
ulterieurs du rapport. 

2. Qbjectifs des programmes 

Trois objectifs specifiques ont ete etablis pour 
les programmes de Iogement cooperatif et sans but 
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lucratif14 • Ces objectifs sont les suivants: 
assurer des logements modestes et abordables aUK 
m~nages A revenu faible ou moyen; construire des 
logements au cout Ie moins ~lev~; et encourager 
Ie sec teur pr iv~ ~ investir dav an tage dans Ie 
logement. Dans cette section, nous eKaminerons 
ces objectifs afin de d~terminer s'il est 
possible de les ~valuer; de plus, nous 
eKaminerons seils sont en rapport avec les 
besoins A l'origine de ces programmes. 

De plus, trois autres objectifs d~coulent de la 
conception des programmes et il en est 
souvent question dans les descriptions 
officielles de ces programmes. Nous eKaminerons 
aussi ces objectifs. 

En dernier lieu, nous pr~senterons les vues des 
particuliers et des groupes charg~s de 
l'application des programmes sur ces objectifs. 

a) Objectifs des programmes 

Les objectifs sont destin~s a pr~ciser les 
aboutissements d~sir~s des programmes pour 
lesquels les organisations peuvent avoir A 
rendre des comptes. II s'ensuit que les 
objectifs doivent ind iquer de fa<;:on claire e t 
quantifiable les r~sultats souhait~s. 

Un seul des trois objectifs ~nonc~s pour les 
programmes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif est li~ ~ un produit final 
souhait~. II s'agit de l'objectif des 
logements modestes et abordables pour les 
m~nages A revenu faible ou moyen. Les 
deuKi~me et troisi~me objectifs d~signent 
davantage les moyens que les aboutissements. 
La construction de logements au cout Ie moins 
~lev~ est un moyen de r~duire les subventions 
gouvernementales requises et d'assurer que 
les logements ainsi fournis soient 
"modestes". Quant A l'objectif d'encourager 
les preteurs priv~s a investir davantage, 

14. Ces objectifs sont ~nonc~s dans les Manuels des directives 
et m~thodes pr~par~s par la SCHL pour l'application des 
programmes. lIs seront appel~s ci-apr~s les objectifs 
"~nonc~s" pour les distinguer des autres objectifs des 
programmes. 
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c'est un autre moyen de limiter les besoins 
en tr~sorerie du gouvernement. Si l'on veut 
~valuer si ces objectifs ont ~t~ atteints, il 
faut aller au-del~ de leur ~nonc~ pour 
d~terminer si les aboutissements souhait~s 
sont bel et bien obtenus. 

II faut aussi d~terminer si les objectifs des 
programmes sont "mesurables", et dans quelle 
mesure ils Ie sont. L'~nonc~ des objectifs 
contient un certain nombre de termes sujets ~ 
interpr~tation: modeste, abordable, revenu 
faible et moyen, coOt minimal. Certains de 
ces termes sont d~finis dans les directives 
et programmes ou dans les m~thodes 
d'exploitation; dans d'autres cas, il n'y a 
pas de d~finition. Aux fins de la pr~sente 
~valuation, les indicateurs de mesure pour 
chacun de ces termes sont pr~sent~s au d~but 
des sections sur la r~alisation des 
objectifs. En outre, comme il ne s'agit pas 
de d~finitions ou de mesures types de 
rendement, nous avons utilis~ autant que 
possible un certain nombre d'indicateurs pour 
"mesurer" la r~alisation des objectifs. 

En dernier lieu, on peut examiner les 
objectifs des programmes pour voir s' ils son t 
en rapport avec les besoins d~finis. Dans la 
section pr~c~dente sur les besoins en 
logement, nous avons ~tabli que les probl~mes 
d'abordabilit~ sont incroyablement concentr~s 
dans Ie premier quintile de revenu des 
locataires et frappent davantage certains 
groupes de personnes, telles les personnes 
ag~es et les femmes. Les objectifs des 
programmes ne tiennent pas compte de la 
distribution de ces besoins, car ils ne 
visent pas uniquement les m~nages ~ faible 
revenu, ni des types pr~cis de m~nages. 

Les deuxi~me et troisi~me objectifs des 
programmes constituent en fait des "moyens" 
plutot que des "fins". Cependant, si l'on 
admet que l'objet premier de ces objectifs 
est de minimiser les d~penses 
gouvernementales, la section pr~c~dente sur 
la situation financi~re du gouvernement nous 
permet d'affirmer qu'il s'agit l~ d'une vis~e 
raisonnable. 
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b) Autres objectifs 

On compte trois autres objectifs qui 
d~coulent du principe meme des programmes et 
qui sont fr~quemment cit~s comme buts vis~s 
par ceux-ci. 

Le premier vise l'int~gration des divers 
groupes de revenUe L'int~gration des m~nages 
appartenant ~ des groupes de revenu 
diff~rents constitue un moyen d'assurer la 
viabilit~ des ensembles, mais c'est aussi une 
fin souhaitable des programmes. Par exemple, 
selon Ie Rapport annuel de 1978 de la SCHL, 
Ie programme de logement sans but lucratif a 
II permis de faire d isparai tre peu ~ peu 
l'ancien programme de logements publics qui 
avait tendance ~ s' adresser uniquement aux 
personnes ~ revenu modique, alors que 
maintenant les programmes de logements 
coop~ratifs et sans but lucratif financ~s par 
Ie secteur priv~, permettent de regrouper 
plus ad~quatement diff~rentes couches de la 
population et sont en meme temps plus 
conformes aux plans et aux priorit~s des 
gouvernements municipaux" 15 • 

L' importance accord~e au m~lange des groupes 
de revenu constituait en partie une r~action 
aux probl~mes d'acceptation sociale et 
communautaire qui ont marqu~ les grands 
ensembles de logement public au d~but des 
ann~es 70. En outre, certains ont fait 
valoir que la diversit~ des m~nages, du point 
de vue du revenu et de la composition, se 
traduit en un mieux-etre social pour eux. 

Le deuxi~me but apparent des programmes est 
d'accroitre Ie stock de logements locatifs en 
g~n~ral, et Ie stock de logements abordables 
en particulier, comme en t~moigne l'annonce 
de l'augmentation des affectations au 
logement en vertu de l'article 56.1, suite au 
resserrement du march~ locatif et ~ la 
popularit~ de la construction neuve par 
rapport ~ l'achat de logements existants dans 
les r~gions ~ faible taux d'inoccupation. 

15. Soci~t~ canadienne d'hypoth~ques et de logement, Rapport 
annuel, 1978. 



16. Ibid. 
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D'ailleurs, l'objectif d'accroitre Ie stock 
de logements abordables est illustr~ par Ie 
fait que les programmes privil~gient 
l'offre. Cet objectif peut etre atteint par 
de nouvelles constructions et par 
l'acquisition de logements existants. 

En troisi~me lieu, les programmes ont pour 
objectif implicite de promouvoir les groupes 
de logement coop~ratif et sans but lucratif. 
Cela est interpr~t~ par certains comme un 
appui a un march~ de rechange, c'est-a-dire a 
un march~ dont les activit~s se situent a 
l'ext~rieur du secteur priv~. En outre, Ie 
d~veloppement social est privil~gi~ dans Ie 
logement coop~ratif et sans but lucratif, 
particuli~rement dans les coop~ratives 
appartenant aux personnes qui y demeurent et 
qui en assurent la gestion. Selon la 
Fondation de l'habitation coop~rative de 
Toronto, le but du programme de logement 
coop~ratif n'est pas seulement de fournir des 
logements abordables aux personnes a revenu 
faible et moyen, mais encore d'~tablir des 
collectivit~s autonomes dont Ie contrale 
d~mocratique appartient aux membres. 

L'appui de la SCHL au volet d~veloppement 
social des programmes de logement coop~ratif 
et sans but lucratif est illustr~ par 
l'extrait suivant du rapport annuel de 1978: 
ilLes modifications apport~es r~cemment aux 
politiques avaient pour but de mettre moins 
d'emphase sur les programmes d'aide aux 
logements sociaux dont certains aspects ont 
suscit~ des r~sultats n~gatifs et de 
renforcer certains programmes, comme les 
programmes d'aide au logement sans but 
lucratif et au logement coop~ratif, qui sont 
financ~s par des organismes friv~s et aident 
les gens a s'aider eux-memes 6 11

• 

Nous ~valuerons Ie degr~ de r~alisation de 
ces objectifs. Toutefois, nous ne pourrons 
pas juger les programmes, et les comptes a 
rendre, en se fondant sur cette seule 
ev al ua tion. 
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c) Vues sur les objectifs 

Afin d'obtenir des informations sur les 
programmes, nous avons demande a une gamme 
variee d'organismes oeuvrant dans Ie domaine 
du logement cooperatif et sans but lucratif 
(au niveau provincial, municipal et priv~), 
ainsi qu'au personnel des succursales de la 
SCHL, de nous faire part de leurs vues sur 
divers aspects des programmes, dont la 
definition des objectifs. 

Quoique ces organismes aient formul~ les 
objectifs de diverses fa90ns, elles ont Ie 
plus souvent repris l'objectif premier du 
programme: "Offrir des logements modestes e t 
abordables aux familIes et aux particuliers a 
revenu faible ou moyen". Dans plusieurs cas, 
les personnes interrogees ont mentionne des 
groupes specifiques: personnes ag~es, 
autochtones, handicapes ou familIes 
monoparentales. lIs ont aussi souligne 
l'importance d'offrir des logements de bonne 
qualit~. 

L'objectif Ie plus fr~quemment mentionne en 
second lieu etait celui de l'integration des 
diverses tranches de revenu, alors que 
l'objectif Ie plus frequemment cite en 
troisi~me lieu ~tait l'accroissement du stock 
de logements locatifs. Certains ont cite, 
comme facteurs importants des programmes, 
certaines situations speciales auxquelles Ie 
secteur priv~ semble incapable de r~agir ou 
pour lesquelles il est peu dispose a Ie 
faire, comme dans les regions rurales ou dans 
les regions ou Ie marche est serr~. En ce 
qui concerne Ie logement cooperatif, on a 
mentionne l'importance des efforts personnels 
et de la collaboration. 

Les organismes interroges ont aussi 
mentionne, quoique moins frequemment, une 
gamme variee d'autres objectifs. Parmi 
ceux-ci, mentionnons l'etablissement d'un 
stock de logements a l'abri du marche et de 
l'inflation, la stimulation du marche du pret 
et de l'industrie de la construction, 
l'amelioration de la qualite de vie, ainsi 
que l'integration des autochtones dans Ie 
tissu soc ial. 
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Le tableau 3.5 resume ces objectifs et 
programmes. 

Les opinions presentees par les organismes 
travaillant ~ llapplication des programmes 
v iennent etayer 11 analyse au present 
rapport. Le premier objectif "enonce" est 
juge Ie plus significatif, alors que Ie 
second et Ie troisi~me (portant 
respectivement sur le cout minimal et sur les 
preteurs du sec teur pr ive) ne son t pas 
mentionnes. Ces opinions corroborent 
llexistence dlobjectifs supplementaires: 
integration des differents groupes de revenu, 
expansion du stock de logements locatifs et 
participation aux programmes des groupes de 
logement cooperatif et sans but lucratif. 

3. Liens entre la conception et les objectifs des 
programmes 

Dans les sections precedentes, nous avons examine 
separement les diverses realites qui ont influe 
sur la conception et les objectifs des 
programmes. Comme derni~re etape de notre 
evaluation, nous tenterons de repondre ~ la 
question suivante: la conception des programmes 
permet-elle dlen realiser logiquement les 
objectifs? 

Bien que les objectifs ne soient pas definis avec 
precision dans les manuels des programmes, 
certains mecanismes generaux ont ete mis en place 
pour en assurer la realisation. Le tableau 3.6 
resume les liens entre les concepts et les 
objectifs des programmes. Ce tableau illus tre 
11 ex istence de certains concepts pour favor iser 
la realisation de chaque objectif. Dans des 
sections ulterieures du present rapport, nous 
examinerons si, de fait, ces objectifs sont 
realises. Nous voulons montrer ici qulil existe 
une base log ique qui nous permette de croire que 
les objectifs peuvent etre realises. 

Le concept des trois enonces d'objectifs qui est 
Ie moins reflete dans les directives de 
conception des programmes est celui du "cout Ie 
moins eleve". On peut ev al uer ce concept en 
fonction des couts d'immobilisations et des frais 
d'exploitation. En ce qui concerne les couts 
d'immobilisations, aucun stimulant n'est accorde 
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TABLEAU 3.5 
RESUME DES VUES SUR LES OBJECTIFS DES PROGRAMMES 

Assurer un logement abordable: 
Nombre de 
r~ponsesl 

% des 
r~ponses2 

a) awe: personnes ~ faible revenu; 
b) aux personnes ~ revenu moyen; 
c) awe: personnes ~prouvant des besoins sp~ciaux; 
d) aux personnes qui n'ont pas les moyens de 

recourir au secteur priv~; 
e) awe: ind igen ts; 
f) a l'ensemble du public (y compris les 

personnes ~ revenu eleve) 

Logements de bonne qualite 
Integration des divers niveaux de revenu 
Logements suppl~mentaires 

(augmentation de l'offre) 
Compl~ment du secteur prive - et non 

remplacement de celui-ci 
Logements abordables et permanents 
Contrale des logements par les locataires 
Remise en ~tat des logements existants 
Stimulation de l'industrie de la construction 
S~curite d'occupation du logement 
Efforts personnels pour r~pondre aux 

besoins en logement 
Aide temporaire 
Aide sans perte de dignitie 
Loyers mod~res dans Ie secteur prive 
Participation communautaire 
R~ponse aux besoins de la collectiv it~ 
Pr~vention de l'appropriation des 

investissemen ts publ ics par Ie sec teur pr ive 

1. Nous avons re9u 67 lettres. 

56 
31 
26 
10 

6 
5 

23 
19 
17 

14 

8 
7 
7 
6 
5 
4 

3 
3 
3 
2 
1 
1 

84 % 
46 % 
39 % 
15 % 

9 % 
7 % 

34 % 
28 % 
25 % 

21 % 

12 % 
10 % 
10 % 

9 % 
7 % 
6 % 

4 % 
4 % 
4 % 
3 % 
1 % 
1 % 

2. Le total des moyennes n'est pas egal ~ 100, car certains groupes 
ont enum~r~ plusieurs objectifs en mati~re de logement social. 

Source: Vues sur les programmes exprim~es par les organismes de 
logement coop~ratif et sans but lucratif (provinciaux, 
municipaux, priv~s) et par les succursales de la SCHL. 
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pour les ensembles construits ~ un cout inf~rieur 
aux prix maximaux des logements (PML). En fait, 
comme aucune p~nalit~ n'est impos~e aux groupes ~ 
moins qu'ils ne d~passent les PML, ces groupes 
ont int~ret ~ r~aliser les projets ~ des couts 
~quiv alents aux PML (et meme, les PML peuvent en 
fait devenir des prix minimaux). En outre, 
certains groupes, et particuli~rement les 
coop~ratives, ont int~ret ~ incorporer, durant la 
construction ou la r~n~ation, des particularit~s 
qui peuvent accroitre les couts 
d'immobilisations, mais qui, ~ long terme, feront 
baisser les frais d'exploitation. 

En ce qui concerne les frais d'exploitation, il 
existe des mesures encourageant les ensembles de 
logement coop~ratif ~ minimiser les couts (ces 
mesures sont d~crites au chapitre II du 
rapport). Cependant, il n'existe pas de mesures 
pour encourager les personnes concern~es ~ 
minimiser les frais d'exploitation dans les 
autres types d'ensembles qui offrent des 
habitations enti~rement ~quip~es, et dont Ie 
loyer est ~tabli en fonction du revenu des 
m~nages ou correspond au loyer du march~ Ie plus 
bas. En outre, il existe peu de mesures pour 
encourager les personnes ou groupes concern~s ~ 
minimiser les couts de financement. Cependant, 
les budgets d'exploitation et les modalit~s de 
financement sont examin~s par Ie personnel du 
bureau local de la SCHL, ce qui constitue une 
certaine forme de controle durant l'application 
du programme. 

En ce qui concerne les autres concepts ~nonc~s 
dans les objectifs, il ne semble pas exister 
d'autres directives de programme logiquement 
li~es ~ la r~alisation des objectifs. 

11 conv ient de noter que cet examen des liens 
entre la conception et les objectifs des 
programmes n'a mis l'accent que sur les trois 
objectifs explicites des programmes. Dans la 
mesure on les autres objectifs li~s aux 
programmes - int~gration des divers niveaux de 
revenu, augmentation du stock de logements 
locatifs et appui aux groupes de logement 
coop~ratif et sans but lucratif - sont 
incompatibles avec les objectifs ~nonc~s des 
programmes, ils nuisent ~ la r~alisation de ces 
derniers. Les constatations sur la r~alisation 
des objectifs pr~sent~es au chapi tre I V et au 
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chapitre IX sur la conception et l'application 
des programmes decrivent certaines de ces 
incompatibilites et leurs effets sur la mesure 
dans laquelle on a realise les objectifs des 
programmes. 

C. Resume 

Ce chapitre a porte sur la justification fondamentale 
des programmes. On a trouve que Ie probl~me 
d'abordabilite est Ie principal probl~me auquel font 
face les menages locataires au Canada. L'utilisation 
de ce crit~re pour mesurer la necessite des 
programmes indique Ie besoin evident de poursuivre 
l'aide au logement social. Ce sont les menages ~ 
faible revenu qui, de loin, ont Ie plus besoin de 
cette aide. Dans ce contexte, l'objectif vise par 
les programmes, soit aider les menages ~ revenu 
faible et moyen, est incompatible avec Ie besoin 
d'aide determine precedemment. 

Nous avons aussi examine les caracteristiques propres 
aux programmes. La situation financi~re du 
gouvernement et les marches du logement mettent en 
lumi~re la necessite de reduire les debourses et de 
stimuler l'ajustement du marche locatif. Le 
gouvernement a modifie sa politique precedente de 
desenchevetrement des programmes ~ l'intention des 
provinces, ce qui laisse presager un regain d'interet 
du federal pour une participation plus directe au 
secteur de l'habitation. 

En dernier lieu, nous avons examine les objectifs des 
programmes afin de determiner si on peut les evaluer 
et si on peut, en toute objectivite, s'attendre ~ 
leur realisation. L'absence de definitions 
rigoureuses et de mesures de rendement pour les 
objectifs a necessite Ie recours ~ une gamme variee 
d'indicateurs afin d'evaluer la realisation des 
objectifs. De fa90n generale, la convergence des 
concepts et des objectifs des programmes permet de 
croire qU'on peut raisonnablement s'attendre ~ ce que 
les objectifs soient atteints, meme si les 
incompabilites avec les autres objectifs des 
programmes nuisent ~ leur realisation. 
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IV REALISATION DES OBJECTIFS 

Comme nous l'avons mentionn~ plus tot, les programmes de 
l'article 56.1 visent trois objectifs ~nonc~s. En outre, 
il existe trois objectifs qu'impliquent la conception des 
programmes et la mani~re dont ils ont ~t~ appliqu~s. 
Dans Ie pr~sent chapitre du rapport, nous examinerons les 
constatations de l'~valuation de chacun des objectifs 
~nonc~s et non ~nonc~s. 

A. Logement modeste et abordable convenant aux m~nages a 
revenu faible et moyen 

Pour ~valuer la r~alisation du premier objectif de 
l'article 56.1, nous avons d~fini et mesur~ chaque 
aspect de l'~nonc~ d'objectifs en fonction 
d'indicateurs particuliers, qui comprennent: 

a) la mesure dans laquelle Ie logement fourni par 
l'entremise des programmes est modeste: 

b) la mesure dans laquelle Ie logement est 
appropri~: 

c) la mesure dans laquelle les programmes r~pondent 
aux besoins des m~nages a revenu faible et moyen: 
et 

d) la mesure dans laquelle Ie logement fourni est 
abordable. 

1. Logement modeste 

Pour les fins de l'application des programmes, Ie 
logement modeste se d~finit de la fa<;on suivante 
dans les directives du programme: 

"Les coOts de l'ensemble doivent 
etre reli~s au logement modeste 
dans Ie cadre des pr ix max imaux 
prescrits sauf disposition 
contraire de l'~nonc~ de 
pol i tique sur les pr ix max imaux 
des logements." 

Cette d~finition sert d' indicateur de logement 
modeste pour les fins de l'~valuation. 
Cependant, en vue de fournir une mesure provenant 
d'une source non int~ress~e, nous avons ~galement 
examin~ les dimensions du logement de l'article 
56.1 en utilisant pour cela les crit~res maximaux 
de dimensions qu'~noncent Ie Guide d'~valuation 
de la SCHL, ainsi que les directives du Programme 
d'aide au logement locatif (PALL). On n'a pas 
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adopt~, pour utilisation dans les programmes de 
l'article 56.1, des directives sur les dimensions 
visant ~ d~finir Ie logement modeste. 

Le premier indicateur de logement modeste se 
fonde sur les couts du logement par rapport aUK 
prix maximaux des logements (PML). Le tableau 
4.1 indique, pour chaque genre de programme, Ie 
nombre d'ensembles dont les couts ~taient ~gaux 
ou sup~rieurs aux PML. En tout et partout, 16 % 
des ensembles de l'article 56.1 accusaient des 
couts de logement qui d~passaient les PML, tandis 
que 11 % affichaient des couts ~gaux aux prix 
maximaUK des logements. 

Les soci~t~s prOJinciales sans but lucratif 
pr~sentaient la fr~quence la plus ~lev~e 
d'ensembles d~passant les PML (37,7 %) ou ~galant 
les PML (24,8 %). Les soci~t~s provinciales sans 
but lucratif, contrairement aux soci~t~s priv~es 
sans but lucratif et aux groupes coop~ratifs, ne 
sont pas tenues de faire une mise de fonds de 2 $ 
pour chaque dollar d'immobilisations en sus des 
PML. L'absence de cette exigence constitue sans 
doute Ie facteur primordial qui explique pourquoi 
les soci~t~s prOJinciales accusent une proportion 
plus elev~e des couts d~passant les PML. On 
trouvera plus de pr~cisions sur Ie cout des 
ensembles de l'article 56.1 dans une section 
subs~quente du pr~sent chapitre portant sur la 
fourniture de logement au cout Ie moins elev~. 

Le deuxi~me indicateur de logement modeste 
comporte une comparaison des dimensions des 
logements avec les directives touchant les 
dimensions maximales que lIon retrouve dans Ie 
Guide d'~valuation, et avec celles qui 
s'appliquent aux ensembles PALL. Nous avons fait 
ces comparaisons par genre de programme, type de 
logement et groupe client. Cela signifie, par 
exemple, que les dimensions des logements 
autonomes pour citoyens ag~s de l'article 56.1 
sont compar~es aux dimensions ~nonc~es dans les 
directives pour Ie meme type de logement et Ie 
meme genre de client. 

Le tableau 4.2 fait voir cette comparaison selon 
Ie type de programme et par pr~ince. Sur Ie 
plan national, nous CNons constate que 43,8 % des 
ensembles engag~s comportent des logements dont 
les dimensions d~passaient les dimensions 
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maximales. Le Qu~bec compte la plus forte 
proportion de logements dont les dimensions 
d~passent Ie maximum, 62,3 % des ensembles 
comportant des logements d~passant les dimensions 
max imales pr~vues dans les directives. Selon Ie 
type de programme, les ensembles municipaux sans 
but lucratif comptent Ie plus grand nombre de 
logements d~passant les dimensions maximales: en 
effet, 64,6 % des ensembles approuv~s sont de 
dimensions sup~rieures aux dimensions maximales 
enoncees dans la d~finition de "logement 
modeste" • 

Le tableau 4.3 fait voir Ie rapport qui ex iste 
entre les dimensions des logements de l'article 
56.1 et les dimensions des "logements modestes", 
selon Ie type d'ensemble et la province. Les 
ensembles pour citoyens ag~s pr~sentent la 
frequence la plus elevee (63,3 %) de logements 
dont les dimensions sont sup~rieures aux 
dimensions maximales. Cet etat de choses 
s'explique du fait que les dimensions maximales 
enonc~es pour les ensembles pour citoyens ag~s 
sont inf~rieures aux dimensions stipulees pour 
les ensembles familiaux: certaines provinces, 
dont Ie Quebec, estiment que c'est 
discriminatoire. De cette fa90n, les groupes 
peuvent etre port~s ~ construire des ensembles 
pour citoyens ages comportant des logements d~nt 
les dimensions sont les memes que celles des 
logements d'ensembles familiaux. 

On a fait valoir que les logements plus grands se 
trouveront vraisemblablement dans les ensembles 
existants, on les groupes ont moins de controle 
sur les dimensions. De fait, si les couts des 
ensembles sont inf~r ieurs aux pr ix max imaux des 
logements, on trouve alors qu'il est avantageux 
de construire des logements plus grands, et 
qu'ils auront plus d'attrait sur Ie march~. 
Toutefois, les donnees administratives r~v~lent 
que les nouveaux ensembles comportent plus 
souvent que les ensembles existants des logements 
d~nt les dimensions d~passent les dimensions 
maximales (48,3 % comparativement ~ 41,5 %). Les 
nouveaux ensembles comptent ~galement pour 67 % 
des ensembles qui ont des logements dont les 
dimensions d~passent les crit~res quant aux 
dimensions maximales. 
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pour r~sumer, disons que les constatations faites 
a propos des logements modestes ont indiqu~ que 
56 % des ensembles de l'article 56.1 sont 
modestes pour ce qui est des dimensions, et que 
84 % de ces ensembles sont modestes pour ce qui 
est du couto Les ensembles priv~s sans but 
lucratif pr~sentent les ensembles les plus 
modestes quant aux dimensions du logement, tandis 
que les ensembles autochtones prives et les 
ensembles coop~ratifs sont les plus modestes 
selon le crit~re du couto 

2. Logement appropri~ 

Le deuxi~me concept de cet objectif de l'article 
56.1 est celui de logement appropri~. Pour qu'un 
logement soit appropri~, il doit r~pondre aux 
crit~res touchant l'espace physique et la 
conception, et doit satisfaire les besoins des 
occupants. Pour ~valuer si cette partie de 
l'objectif a ~t~ atteinte, nous avons ~labor~, 
quant au logement appropri~, des crit~res servant 
a mesurer les ensembles de logement de l'article 
56.1. Ces crit~res sont arbitraires, puisqu'ils 
ne sont pas compris dans les directives des 
programmes; cependant, l'~ventail des indicateurs 
utilis~s permet d'~valuer, de mani~re 
raisonnable, dans quelle mesure le logement 
fourni est appropri~. 

Le premier crit~re a utiliser pour l'~valuation 
du logement appropri~ est le degr~ de 
peuplement. Pour ~tablir ce crit~re, nous avons 
examin~ les directives provinciales, ainsi que 
celles du Department of Housing and Urban 
Development (HUD) des Etats-Unis. Ces principes 
directeurs, ainsi que les crit~res de la SCHL 
pour mesurer le peuplement, am~nent les 
directives suivantes: 

a) Le nombre des pi~ces doit etre sup~rieur 
ou egal au nombre de membres du m~nage. 
Toutes les pi~ces, a l'exclusien des 
salles de bains et des corridors, sent 
prises en compte. 

b) Il ne doit pas y avoir plus de deux 
personnes par chambre a coucher. 

Le sous-peuplement, c'est-a-dire la 
sous-utilisation de l'espace, est egalement un 
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indicateur de logement approprie. Pour evaluer 
cet aspect, nous avons examine la frequence des 
logements ayant plus de chambres a coucher que 
d'occupants. 

Enfin, les points de vue des occupants quant a la 
suffisance de l'espace servent de mesure de ce 
cri t~re. 

Le deux i~me cr i t~re de logement appropr ie a tra i t 
a l'etat physique du logement. Pour tous les 
logements nouvellement construi ts en vertu des 
programmes, on utilise les normes de construction 
residentielle de la SCHL, afin de garantir un 
etat physique minimal essentiel. En outre, les 
logements acquis ou remis en etat par l'entremise 
de programmes doivent repondre aux normes de la 
SCHL pour les logements existants. Des 
inspecteurs effectuent des inspections de 
conformi te tout au cours des tr av aux de 
construction ou de remise en etat et ils font une 
derni~re inspection, afin de garantir 
l'application de ces normes. Meme s'il semble y 
avoir un mecanisme suffisant pour garantir que 
l'etat physique des logements est satisfaisant, 
nous avons demande aux occupants et aux 
gestionnaires d'ensembles d'evaluer Ie besoin de 
reparations l , de meme que l'etat des habitations 
tant a l'interieur qu'a l'exterieur. Pour 
mesurer ce deuxi~me crit~re, nous utilisons donc 
Ie besoin de reparations importantes et Ie bon ou 
l'excellent etat physique comme indicateurs de 
logement approprie. 

Comme troisi~me crit~re de logement approprie, il 
faut ev al uer si Ie logement conv ient aux 
occupants. Les mesures suivantes a cet egard 
reposent sur les evaluations qu'ont fourni les 
gestionnaires d'ensembles et les occupants sur 
plusieurs caracteristiques de leurs ensembles. 
Ces evaluations englobent une gamme de facteurs 

1. Apres avoir verifie de mani~re intensive, lors d'une 
etude pilote sur la remise en etat, la question employee 
pour obtenir des renseignements sur Ie besoin de 
reparations, on a constate que cette question permettait 
d'obtenir des estimations de l'etat du logement 
relativement comparables a celles fournies par des 
experts en construction (voir Ekos Research Associates, 
"Pilot Study of Physical House Condition and 
Rehabilitation Need", octobre 1980.) 
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qui d~terminent vraisemblablement si Ie logement 
est appropri~: 

a) satisfaction des occupants; 
b) intentions de d~m~nager des occupants; 
c) satisfaction des occupants quant ~ 

l'emplacement; 
d) pr~sence ou absence d'installations dans 

l'ensemble ou Ie voisinage, et 
accessibilit~ et qualit~ de ces 
installations; 

e) ~valuation du milieu; 
f) pr~sence ou absence de traits 

particuliers d'am~nagement ~ l'intention 
des personnes ayant des besoins 
par ticul iers; 

g) modalit~s de location des logements. 

a) Logement appropri~ - article 56.1 

Le premier crit~re de logement appropri~ a 
trait au degr~ de peuplement de chaque 
logement. Le tableau 4.4 fait voir Ie nombre 
et la proportion des logements qui comptent 
plus d'une personne par pi~ce. Dans 
l'ensemble, seulement 2,5 % des logements 
~tudi~s comptaient plus d'une personne par 
pi~ce. Une analyse plus approfondie de ce 
cr i t~re d' espace a r~v~l~ que tous les 
ensembles pour citoyens ag~s et 96 % des 
ensembles familiaux comptaient suffisamment 
d'espace. Les situations Oll se manifestait 
la tendance la plus accentu~e d'espace 
insuffisant se rencontraient, comme on peut 
sly attendre, chez les m~nages de plus de 6 
personnes. Ces m~nages, toutefois, ne 
forment qu'une proportion relativement faible 
(3 %) de la popula tion c ible totale. 

Le recours au crit~re du nombre de personnes 
par chambre ~ coucher a produi t des 
constatations semblables. Dans l'ensemble, 
Ie nombre moyen de personnes par chambre 
~tait de 1,13. Les logements familiaux 
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LOGEMENTSI DE L'ARTICLE 56.1 
COMPTANT PLUS D'UNE PERSONNE PAR PIECE 

Nombre de pi~ces 
dans Ie logement 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

Total 

% de log. comptant plus 
d'une personne par pi~ce 

% 
7,9 
3,1 
0,1 
2,2 
4,8 
1,3 
o 
o 

2,5 

1. Logements autonomes seulement. 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 
56.1. 

accusaient un nombre un peu plus ~lev~, ~ 
savoir 1,16 personne par chambre ~ coucher, 
que les logements pour citoyens ag~s, soit 
1,05. Nous avons d~couvert que seulement 1 % 
des logements avaient plus de deux personnes 
par chambre ~ coucher. 

Le deuxi~me concept de logement appropri~ est 
l'inverse du surpeuplement, c'est-~-dire, une 
surconsommation de logement. Pour ~tudier 
cette question, nous avons d~termin~ Ie 
nombre de logements comptant plus de chambres 
~ coucher que d'occupants. Le tableau 4.5 
fait voir la proportion des m~nages habitant 
des logements dont Ie nombre de chambres ~ 
coucher d~passe Ie nombre d'occupants. Au 
total, 15 % des logements de l'article 56.1 
avaient plus de chambres ~ coucher que 
d'occupants. Selon Ie type de programme, les 
ensembles de logement public sans but 
lucratif pr~sentent Ie plus grand nombre de 
logements ayant plus de chambres ~ coucher 
que d'occupants (29 %), tandis que les 
ensembles de logement priv~ sans but lucratif 
accusent la plus faible proportion de ces 
logements (12 %). 
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Une analyse plus pouss~e de ce ph~nomene a 
r~v~l~ que la surconsommation est la plus 
fr~quente chez les m~nages sans enfants qui 
se trouvent dans la cat~gorie 55-64 ans. Les 
occupants qui paient Ie loyer du march~ Ie 
plus bas sont ceux qui occupent Ie plus 
souvent les logements comptant des chambres a 
coucher suppl~mentaires, (17 %), mais 13 % 
des m~nages dont Ie loyer est proportionn~ au 
revenu occupent eux aussi des logements qui 
comptent plus de chambres a coucher que 
d'occupants. 

PROPORTION DES M~NAGES HABITANT DES LOGEMENTSI 
DONT LE NOMBRE DE CHAMBRES A COUCHER DEPASSE LE NOMBRE 

D'OCCUPANTS DANS LES ENSEMBLES DE L'ARTICLE 56.1 

Type 
d'ensemble 

Familial 

Personnes ag~es 

Total 

Logements ayant plus 
de chambres a coucher 
que d'occupants 

Nombre % 

1965 

148 

2113 

18,1 

4,8 

15,2 

1. Logements autonomes seulement. 

Source: Enquete aupres des occupants d'ensembles de l'article 
56.1. 

Comme dernier indicateur du caractere 
appropri~ de l'espace fourni, on a demand~ 
aux occupants s'ils en ~taient satisfaits. 
Au total, 78 % d'entre eux se sont dits 
satisfaits de l'espace fourni dans leur 
logement. C'est environ 20 % de moins que 1a 
proportion des logements ayant l'espace 
appropri~ selon Ie critere du nombre de 
personnes par piece. 

De maniere g~n~rale, pour ce qui est de 
l'espace physique fourni par les logements de 
l'article 56.1, il faut conclure qu'on 
fournit Ie logement appropri~. Des mesures 
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objectives r~vEHent que, tout au plus, 2,5 % 
des logements sont surpeupl~s. Quant ~ la 
surconsommation de logements, on a constat~ 
que 15 % des logements ont plus de chambres A 
coucher que d'occupants. II est ~vident que 
les ~v al ua tions des occupants pour ce qui es t 
de l'espace n~cessaire ne coincident pas avec 
ces mesures objectives, meme si 78 % des 
occupants consid~rent que Ie volume d'espace 
est satisfaisant. 

Le deuxi~me crit~re de logement approprie a 
trait a l'~tat physique des logements. Nous 
avons demand~ aux gestionnaires d'ensembles 
et aux occupants d'~valuer Ie besoin de 
r~parations dans leurs logements. Les 
r~sultats de ce sondage sont indiqu~s au 
tableau 4.6. 

~VALUATION DU BESOIN DE ~PARATIONS 

Gestionnaires d'ensembles Occupants 

Loge- Loge- Loge-
ments Logements ments ments 
neufs ex istants Total neufs ex istants Total 

% % % % % % 

3,6 11,9 9,3 2,8 12,7 8,1 

20,0 26,8 24,7 17,1 28,2 23,0 

76,4 61,3 66,0 80,1 59,1 68,9 

Source: Enquetes aupr~s des occupants et des gestionnaires 
d'ensembles de l'article 56.1. 

Les ~v al ua tions fournies par les occupants e t 
celles fournies par les gestionnaires 
d'ensembles se correspondaient a peu de 
choses pr~s. Comme on peut sly attendre, Ie 
besoin de r~parations est plus consid~rable 
dans les logements existants que dans les 
logements neufs. Au total, 9,3 % des 
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gestionnaires d'ensembles et 8,1 % des 
occupants ont indiqu~ un besoin de 
r~parations importantes. 

Nous avons aussi demand~ aux gestionnaires et 
aux occupants d'ensembles de donner leur 
~valuation de l'etat physique des ensembles, 
tant ~ l'int~rieur qu'~ l'ext~rieur. Les 
gestionnaires d'ensembles ont d~clar~ que 
seulement 8 % des logements ~taient en 
mauvais etat ou dans un etat satisfaisant a 
l'int~rieur, alors que cette ~valuation 
passait ~ 12 % pour ce qui est de l'etat 
exterieur des logements. Les occupants 
~taient toutefois un peu plus sev~res, 
jugeant que 12 % des ensembles ~taient dans 
un ~tat satisfaisant ou en mauvais etat ~ 
l'int~rieur, tandis que la proportion passait 
~ 14 % pour ce qui est de l'~tat de 
l'ext~rieur. En g~neral, cela laisse 
supposer que, sous Ie rapport de l'etat 
physique, les ensembles de l'article 56.1 
semblent appropries. 

Suffisance des reserves de remplacement 

Les administrateurs des ensembles de logement 
sans but lucratif et de logement coop~ratif 
pourraient avoir ~ debourser des sommes 
considerables dans les annees ~ venir pour 
effectuer des reparations et remplacer des 
elements importants des structures des 
logements. Pour faire face ~ ces coOts 
eventuels, les groupes de logement sans but 
lucratif et cooperatif doivent etablir une 
caisse de reserve pour Ie remplacement. Pour 
determiner Ie montant ~ mettre de cote chaque 
annee, i1 faut d iv iser Ie coOt courant de 
remplacement de chaque element par Ie reste 
de sa v ie ~conomique. 

Lors de l'enquete menee aupr~s des 
gestionnaires d'ensembles de l'article 56.1, 
on a demand~ aux gestionnaires s'ils 
croyaient que les reserves de remplacement 
suff iraient ~ repondre aux besoins futurs. 
Plus de 65 % des gestionnaires ont indique 
qu'ils estimaient ces reserves suffisantes. 
Les gestionnaires d'ensembles neufs, par 
con tre, ont r~pondu que ces reserves ~taien t 
suffisantes (80 %) plus souvent que les 
gestionnaires d'ensembles existants (60 %). 
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II s'est degage un rapport etroit entre 
l'evaluation du besoin de reparations dans 
les ensembles et la perception qu'avaient les 
gestionnaires de la suffisance des reserves 
de remplacement. Quant aux ensembles qu'on 
n'estimait pas avoir besoin de reparations, 
76 % des gestionnaires ont indique que les 
reserves de remplacement etaient 
suffisantes. Dans les cas ou des reparations 
peu importantes etaient necessaires, 55 % des 
gestionnaires ont affirme que les reserves de 
remplacement etaient suffisantes, alors que 
pour les ensembles necessitant des 
reparations importantes, cette proportion 
tombait ~ 38 %. 

A partir des donnees tirees des rapports 
annuels sur les ensembles, on a estime que 
les fonds de remplacement sont constitues ~ 
raison de 250 $ par logement et par an. A ce 
rythme, on estime qu'une somme d'environ 
6 millions de dollars avait ete mise de c5te 
~ la fin de 1981. A supposer que les 
logements sans but lucratif et les logements 
cooperatifs continuent d'etre occupes au taux 
actuel, on estime que, d'ici 5 ans, ces fonds 
atteindront 150 millions de dollars, soit une 
moyenne de 1 300 $ par logement. La 
Fondation de l'habitation cooperative estime 
que d'ici 5 ans, Ie secteur du logement 
cooperatif comptera des reserves de 
remplacement de 50 millions de dollars. 

II ne s'etablit habituellement pas de 
reserves de remplacement dans Ie secteur 
prive. Cependant, vu que les ensembles de 
logement cooperatif et sans but lucratif ne 
disposent pas des memes ressources, ni des 
memes possibilites de revenu qu'un ensemble 
du secteur prive pour compenser les 
reparations futures et les couts d'entretien, 
ils doivent constituer des fonds de reserve. 
De mani~re generale, les gestionnaires 
d'ensembles estiment que ces fonds de reserve 
sont convenables, surtout en ce qui touche 
les ensembles nouvellement construits et ceux 
qui, dans Ie moment, ne necessitent pas de 
reparations importantes. II subsiste un 
certain doute cependant, quant aux ensembles 
existants et ~ ceux qui ont presentement 
besoin de reparations importantes. 
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Le troisi~me crit~re de logement approprie a 
trait au degr~ auquel les ensembles et les 
logements repondent aux besoins des 
occupants. 

De mani~re g~n~rale, les occupants des 
ensembles sont tr~s satisfaits de leur 
logement. Plus des trois quarts des clients 
interroges ont repondu qu'ils etaient 
satisfaits de leur logement, tandis que 33 % 
d'entre eux repondaient qu'ils etaient 
enti~rement satisfaits (un resultat de 11 sur 
une echelle de 11). Les clients ayant fait 
part de leur intention de dem~nager ont dit 
dans seulement 1 % des cas qu'ils Ie 
faisaient ~ cause du manque d'installations 
dans l'ensemble ou dans leur logement 
par ticul ier. 

Les occupants se sont egalement dits 
enchantes de l'emplacement des ensembles, 
78 % des participants ayant indiqu~ qu'il 
s'agissait d'un bon emplacement. Nous avons 
~galement sollicite l'opinion des occupants 
en ce qui touche l'accessibilite et la 
qualite des installations dans leur ensemble 
et dans Ie voisinage. En g~neral, plus de 
75 % des occupants qui utilisent ces 
installations ont trouve que celles-ci 
~taient commodes. Les installations les 
moins accessibles etaient les cliniques de 
soins de jour pour les ain~s et les garderies 
d'enfants. On a aussi trouv~ les 
installations de bonne qualit~, plus de 76 % 
des occupants leur accordant une evaluation 
favorable. 

Les reponses fournies par les gestionnaires 
des ensembles confirmaient, en g~neral, 
celles fournies par les occupants. On a 
d~clare que plus de 80 % des ensembles 
disposaient d'installations. Cependant, les 
gestionnaires ont un peu moins bien evalue la 
qualite des installations, mais une moyenne 
de 65 % des gestionnaires d'ensembles ont 
repondu de mani~re favorable. La qualite des 
pares, des installations recreatives, des 
terrains de jeu et des garderies d'enfants 
ont re<;u la plus mauvaise evaluation de la 
part des gestionnaires d'ensembles, surtout 
dans les ensembles familiaux. 
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Le voisinage, de fa90n globale, a re9u une 
evaluation favorable de la part de 82 % des 
gestionnaires d'ensembles et de 79 % de la 
part des occupants. Le seul probl~me signale 
a ete la protec tion con tre Ie cr ime. En 
effet, seulement 66 % des gestionnaires 
d'ensembles et 50 % des occupants consid~rent 
que leur voisinage est sur. Bien que nous 
n'ayons pu obtenir de donnees comparables sur 
les vues de la population en general ~ 
l'egard des crimes, les statistiques de la 
criminalite reviHent que Ie total des 
infractions au Code criminel, au Canada, 
s'est accru de 31,1 % entre 1977 et 19812. 
Un sondage Gallup realise en janvier 1982 a 
revel~ que 25 % des Canadiens avait ete 
victimes d'un crime durant l'annee ecoulee. 
Enfin, d~s l'annee 1972, un autre sondage 
Gallup revelait que 63 % des Canadiens 
croyaient que leur voisinage n'etait pas 
aussi sur ~u'il l'etait cinq ans 
auparavant. Ainsi, cette preoccupation 
quant aux crimes refl~te sans doute la 
situation de mani~re generale plutot qu'un 
probl~me particulier propre au voisinage on 
se trouvaient les ensembles de I' article 
56.1. 

Le degre auquel on fournit certains 
amenagements particuliers ~ l'intention des 
occupants qui en ont besoin constitue une 
autre mesure de logement appropri~. La 
plupart des citoyens &ges et les personnes 
handicapees ayant des besoins particuliers 
semblent habiter des logements convenables. 
Les gestionnaires d'ensembles ont dit que 
11,6 % des personnes handicapees et 5,9 % des 
citoyens &ges occupaient des logements qUi 
n'etaient pas specifiquement adaptes ~ leurs 
besoins. Les opinions exprimees par les 
occupants handicapes et &ges viennent 
corroborer cet etat de choses, meme si 76,5 % 
de ces occupants se sont dits satisfaits de 
leur logement. 

2. Statistique Canada. Bulletin de service Juristat, aout 
1982. 

3. Obtenu par telephone du service de sondage Gallup. 



- 87 -

Le dernier indicateur de logement appropri~, 
c'est Ie degr~ auquel les occupants se disent 
satisfaits de la dur~e du bail offert. Les 
directives des programmes stipulent que Ie 
bail doit etre d'une dur~e maximale de 12 
mois. Cette stipulation vise ~ garantir que 
l'examen du revenu pour les occupants dont Ie 
revenu est soumis ~ v~rification, et les 
rajustements selon Ie loyer du march~ Ie plus 
bas pour les occupants d~nt Ie revenu n'est 
pas soumis ~ v~rification, se fassent chaque 
ann~e. Une proportion de 23 % des occupants 
interrog~s ont d~clar~ qu'ils pr~f~reraient 
des baux de plus longue dur~e. Environ les 
memes proportions de r~pondants des deux 
cat~gories ont manifest~ une pr~f~rence pour 
des baux de plus longue dur~e. 

b) R~sum~ du logement appropri~ 

NOus avons pris de nombreuses mesures pour 
~valuer ~ quel point Ie logement de 1'artic1e 
56.1 est appropri~. Les constatations sont 
r~sum~es au graphique 4.1 pour chacun des 
indicateurs. Sous presque tous les rapports, 
les ensembles de l' article 56.1 se sont 
r~v~l~s appropri~s, les ~valuations ~tant 
favor abIes dans plus de 80 % des cas 
examin~s. Dans certains cas ou les 
~valuations ont ~t~ un peu inf~rieures, par 
exemple, pour ce qui est de l'emplacement des 
ensembles et des installations du voisinage, 
les caract~ristiques ~valu~es ne 
ressortissent pas enti~rement au cadre des 
programmes. Le choix des emplacements peut 
etre dict~ par des consid~rations de coOt et 
la disponibilit~ d'endroits propices. Ainsi, 
meme si les promoteurs peuvent ten ter de 
situer leurs ensembles dans des secteurs 
accessibles et bien pourvus d'installations 
et de services, il n'est pas toujouis 
possible de Ie faire ~ cause des contraintes 
de coOt et de disponibilit~. Compte tenu de 
ces consid~rations, les constatations font 
voir que les ensembles de l'article 56.1 ont 
tr~s bien r~pondu aux besoins des occupants. 
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Graphique 4.1 SOMMAIRE DES INDICATEURS DE LOGEMENT APPROPRIE 

I ndicateur 

Espace convenable 

surpeuplement 

Nombre de pi~ces sup~rieur ou ~gal 
au nombre d'occupants. 

Nombre de personnes par chambre a 
coucher ne depasse pas deux. 

Surconsommation 

Nombre de chambres a coucher sup~rieur 
au nombre d'occupants. 

Eta t phys ique 

Le logement n'a pas besoin de 
reparations importantes. 

Evaluation de l'etat interieur 
- bon a excellent. 

EV al ua tion de l' e"ta t ex t~r ieur 
- bon a excellent. 

Repond aux besoins des occupants 

Occupant satisfait en general 
(evaluation sup~rieure a 6 sur 
une echelle de 11). 

Satisfait de l'emplacement 

Commodit~ des installations 

Qualit~ des installations 

Evaluation favorable du voisinage 

Personnes agees dans logements 
de conception particuli~re 

Handicapes dans logements 
de conception particuliere 

Satisfaits de la duree du bail 

Constatations 

98% 

99% 

15% 

Ge s t ionna ire s 
d'ensembles Occupants 

91 % 92 % 

92 % ' 88 % 

88% 86% 

77% 

78% 

80% 75% 

65% 76% 

82% 79% 

94 % 

88 % 

77% 
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3. Revenu faible et moyen 

Les programmes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif sont cens~s mettre l'accent sur les 
besoins en logement des familIes et des 
particuliers ~ revenu faible et moyen. Vu que 
les directives des programmes ne d~finissent pas 
revenu faible et moyen, nous utilisons, pour les 
fins de l'~valuation, trois crit~res de 
substitution: Ie revenu moyen des m~nages 
locataires; Ie revenu m~dian des locataires; et 
la 1 imi te du deux i~me quintile de revenu des 
m~nages locataires. Les m~nages dont Ie revenu 
est inf~rieur aux valeurs crit~res de revenu sont 
tenus pour etre des m~nages ~ revenu faible et 
moyen. Pour ~valuer ~ quel point les programmes 
satisfont les besoins du groupe cible, nous 
comparons ~ ces crit~res les donn~es sur Ie 
revenu des clients obtenues lors de l'enquete 
effectu~e aupr~s des occupants des ensembles de 
l' ar tic Ie 56.1. 

Les m~nages locataires, plutot que les 
propri~taires ou tous les m~nages, ont servi a 
~tablir les crit~res de revenu faible et moyen. 

L'objectif des programmes de l'article 56.1 
r~v~le que la cl ient~le v is~e se compose de 
familIes et de particuliers ~ revenu faible et 
moyen, peu importe Ie mode d'occupation. 
Pourtant, les programmes ne pr~voient que Ie 
logement locatif, ou quasi locatif en ce qui 
touche Ie programme coop~ratif, ou existe 
l'~l~ment de propri~t~ commune des ensembles. A 
ce titre, il est ~vident que l'article 56.1 vise 
les m~nages locataires qui, comme groupe, 
connaissent des probl~mes de logement plus graves 
que les propri~taires et ont des revenus moins 
~lev~s que les propri~taires. Dans les sections 
qui suivent, nous examinons Ie revenu des m~nages 
de l'article 56.1, surtout par rapport au revenu 
des m~nages locataires seulement. 

L'analyse de la mesure dans laquelle les 
programmes visent les m~nages ~ revenu faible et 
moyen se fait d'abord au niveau national aupr~s 
des m~nages de tous genres et de toutes 
dimensions group~s ensemble. Nous ne tenons pas 
compte des variations qui surviennent dans les 
crit~res de revenu ou dans Ie revenu des m~nages 
de l'article 56.1 par r~gion, ni de la 
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composition et de la taille des m~nages. Pour 
tenir compte de cette variabilit~, nous 
examinons, dans une section subs~quente, ~ quel 
point les programmes r~pondent aux besoins des 
m~nages ~ revenu faible et moyen, selon la 
r~gion, l'age du chef de m~nage, et Ie type et la 
taille du m~nage. Enfin, nous examinons la 
fr~quence des revenus faibles et moyens sous Ie 
rapport des diverses sources de revenu et 
professions des m~nages de l'article 56.1. 

Les valeurs des crit~res de revenu faible et 
moyen sont tir~es du fichier des donn~es de 
l'enquete de 1980 sur Ie revenu des m~nages et 
l'~quipement m~nager (ERMEM) de Statistique 
Canada. Le fichier des donn~es ERMEM renferme 
plus de 35 000 r~ponses provenant d'une enquete 
men~e aupr~s des m~nages dans tout Ie Canada. 
Les donn~es que renferme ce fichier sur Ie revenu 
des m~nages ont ~t~ mises ~ jour jusqu'en 1981, 
en fonction de l'~volution de l'indice des 
salaires dans l'industrie. 

Les estimations ERMEM du revenu retenues comme 
crit~res de revenu faible et moyen ne 
s'appliquent qu'aux m~nages locataires qui 
habitent des logements autonomes. Les occupants 
des ensembles de l'article 56.1, par contre, 
peuvent demeurer dans des logements autonomes ou 
occuper des lits de foyer. Si lion incluait les 
occupants de lits de foyer dans les estimations 
de revenu des m~nages de l'article 56.1, il y 
aurait non-convergence des comparaisons avec les 
valeurs de revenu au niveau national. En outre, 
si lion comptait les occupants de lits de foyer, 
les comparaisons entre les divers programmes 
seraient fauss~es, vu que la majeure partie de ce 
type de logement est fournie par l'entremise de 
programmes de logement priv~ sans but lucratif. 
De plus, les lits de foyer constituent moins d'un 
cinqui~me de toute l'activit~ d~ploy~e en vertu 
de l'article 56.1 4 • Voila pourquoi les 

4. Environ 16 % du total des logements (logements et lits) 
de l'article 56.1 se composent de lits de foyer, r~partis 
~galement entre les citoyens ag~s et les occupants des 
ensembles sp~ciaux. Les lits de foyer constituent plus 
de 90 % du logement dans les ensembles sp~ciaux, qu'on a 
exclus de l'~tude en raison du faible niveau des taux de 
r~ponse. 
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donnees afferentes au revenu et enoncees dans les 
sections qui suivent n'ont trait qu'aux menages 
de l'article 56.1 qui habitent des logements 
autonomes. 

Enfin, dans les sections suivantes, les donnees 
afferentes au revenu des menages sont presentees 
separement pour les ensembles prcwinciaux sans 
but lucratif au Quebec. Comme on l'a dit plus 
tot, vu que ces ensembles sont exploites 
differemment des autres ensembles de l'article 
56.1, ils font l'objet d'un examen distinct dans 
l'analyse. 

a) Crit~res nationaux 

(i) Revenu moyen 

Le crit~re sans doute Ie plus commun 
pour Ie revenu faible et moyen, c'est 
celui du revenu inferieur ~ la 
moyenne. Le tableau 4.7 presente des 
donnees sur Ie revenu moyen des 
menages de l'article 56.1 par rapport 
au revenu moyen de tous les menages 
locataires. 

Le revenu moyen des menages locataires 
au Canada est de beaucoup inferieur au 
revenu des menages proprietaires ou de 
tous les menages reunis. Les 
programmes de l'article 56.1 etant 
centres sur les menages locataires, on 
s'attend que Ie revenu moyen des 
menages de l'article 56.1 se 
situe pr~s de la moyenne pour tous les 
locataires du Canada. On en voit la 
preuve au tableau 4.7. Ce tableau 
fait voir que Ie revenu moyen de tous 
les menages de l'article 56.1 est de 
84 % du revenu moyen de tous les 
menages locataires, mais qu'il n'est 
que de 63 % de la moyenne de tous les 
menages reunis. 

Les occupants des ensembles familiaux 
avaient Ie revenu Ie plus eleve, 
s'etablissant a 94 % de la moyenne de 
tous les menages locataires. Au sein 
des ensembles pour personnes agees, Ie 
revenu du menage etait environ de la 
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moiti€ de celui des m€nages des 
ensembles familiaux et s'€tablissait A 
moins de la moiti€ du revenu moyen de 
tous les locataires. II faut 
naturellement s'attendre que Ie revenu 
moyen soit plus €lev€ dans les 
ensembles familiaux que dans les 
ensembles pour personnes ag€es. En 
effet, il est plus probable que les 
m~nages familiaux aient un ou 
plusieurs gagne-pain et qu'ils se 
trouvent dans une cat€gorie d'age dont 
la capacite de gain est plus 
consid€rable. Les m~nages de 
personnes ag€es, par contre, dependent 
d'abord du revenu de retraite et du 
revenu provenant de la securite de la 
vieillesse. 

Le revenu moyen inf~rieur des menages 
de l'article 56.1 par rapport A celui 
des m~nages locataires porte A croire 
que, selon ce crit~re, les programmes 
atteignent bien leur objectif qui 
consiste A r€pondre aux besoins des 
familIes et des particuliers A revenu 
faible et moyen. Si lion examine Ie 
pourcentage des m€nages de l'article 
56.1 dont Ie revenu d~passe la valeur 
crit~re (tableau 4.7), on y voit a 
quel point l'objectif est atteint. En 
effet, 32 % de tous les m~nages de 
l'article 56.1 touchent un revenu 
sup~rieur A la moyenne de tous les 
m€nages locataires. C'est donc dire 
que 68,5 % de la client~le du 
programme se trouve dans Ie groupe 
cible prevu de revenu faible et 
moyen. Cependant, les ensembles 
familiaux comptent un pourcentage plus 
~lev€, A savoir 39 %, de m€nages dont 
Ie revenu d€passe la moyenne, tandis 
que seulement 4 % des m€nages dans les 
ensembles pour personnes ag~es ont un 
revenu superieur A la moyenne de tous 
les m~nages locataires. 

II se rencontre €galement des 
differences consid€rables quant au 
revenu du m~nage, selon Ie type de 
programme. En effet, Ie revenu moyen 
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des m~nages beneficiant des programmes 
de logement cooperatif et public sans 
but lucratif est beaucoup plus eleve 
que celui des m~nages b~n~ficiant des 
programmes de logement priv~ sans but 
lucratif. Cet ~tat de choses est 
partiellement attribuable ~ la plus 
forte proportion des m~nages familiaux 
b~neficiant des programmes de logement 
coop~ratif et public sans but 
lucratif. Environ 85 % des logements 
autonomes fournis par l'entremise de 
programmes de logement public sans but 
lucratif et environ 95 % des logements 
fournis par les programmes de logement 
coop~ratif sont des logements 
familiaux. En vertu des programmes de 
logement priv~ sans but lucratif, 
seulement 70 % des logements autonomes 
se trouvent dans des ensembles 
familiaux, alors que les autres 
logements, dans les ensembles pour 
personnes agees, abritent des m~nages 
dont Ie revenu moyen est de beaucoup 
inferieur. 

Cependant, si Ie revenu moyen des 
m~nages b~n~ficiant des programmes de 
logement priv~ sans but lucratif est 
moins ~leve, ce n'est pas enti~rement 
attribuable ~ la pr~sence de menages 
de personnes ag~es. En effet, Ie 
revenu moyen des menages b~n~ficiant 
des programmes de logement priv~ sans 
but lucratif est inferieur ~ la 
moyenne du revenu des m~nages dans les 
ensembles familiaux b~neficiant des 
programmes de logement coop~ratif et 
public sans but lucratif. 

Programme 

Sans but lucratif 
public 

Sans but lucratif 
priv~ 
Coop~ratif 

Revenu moyen 
des m~nages dans 
les ensembles 
familiaux 

$ 
20 491 

17 209 

20 564 
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Le revenu moyen des m~nages 
b~n~ficiant des programmes de logement 
coop~ratif et public sans but lucratif 
est presque identique ~ celui des 
m~nages locataires en g~n~ral. Par 
contre, Ie revenu moyen des m~nages 
b~n~ficiant des programmes de logement 
priv~ sans but lucratif n'~quivalait 
qu'~ 71 % du revenu des m~nages 
locataires. 

Le pourcentage des m~nages d~nt Ie 
revenu d~passe Ie revenu moyen des 
m~nages locataires varie ~galement au 
sein des divers types de programmes. 
Le programme de logement priv~ sans 
but lucratif dessert tr~s efficacement 
la population cible, dont seulement 
22 % des m~nages touchent un revenu 
sup~rieur ~ la moyenne du revenu des 
m~nages locataires. Pour Ie programme 
de logement public sans but lucratif, 
environ 39 % des m~nages ont un revenu 
d~passant la moyenne de revenu de tous 
les m~nages locataires, alors que dans 
Ie cas du programme de logement 
coop~ratif, Ie chiffre correspondant 
est de 46 %. Comme on l' ind ique pI us 
haut, les programmes de logement 
coop~ratif et public sans but lucratif 
desservent un plus fort pourcentage 
des m~nages famil iaux que Ie programme 
de logement priv~ sans but lucratif. 

(iii) Revenu m~dian 

un autre crit~re de revenu faible et 
moyen est celui du revenu inf~rieur au 
revenu m~dian des m~nages canadiens. 
On pr~f~re souvent ce crit~re ~ celui 
du revenu moyen, puisqu' il refl~te de 
fa<;on plus exacte la r~partition du 
revenUe On a estim~ que Ie revenu 
m~dian des m~nages locataires ~tait de 
17 920 $ en 1981 (tableau 4.8). C'est 
Ie niveau de revenu au-dessous duquel 
se trouvent 50 % de tous les m~nages 
locataires. Le revenu m~dian des 
m~nages locataires est inf~rieur ~ la 
moyenne, ce qui refl~te la courbe 
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positivement asym~trique de la 
r~partition des revenus. 

Le revenu m~dian des m~nages de 
l l article 56.1 ~tait dlenviron 
15 000 $ en 1981, ~ savoir 84 % de la 
m~diane de tous les m~nages 
locataires. Si lIon examine les 
revenus m~dians de llarticle 56.1, 
selon Ie type dlensemble et de 
programme, par rapport au revenu 
m~dian des m~nages locataires, on 
d~c~le une r~partition semblable ~ 
celIe d~crite ci-dessus quant au 
revenu moyen. 

pour ce qui est du degr~ auquel 
llarticle 56.1 dessert les m~nages ~ 

revenu faible et moyen, la r~partition 
est semblable ~ celIe d~cri te pour Ie 
revenu moyen. Cependant, vu que Ie 
revenu m~dian est inf~rieur ~ la 
moyenne, Ie pourcentage des m~nages de 
llarticle 56.1 dont Ie revenu est 
sup~rieur ~ la m~diane est plus ~lev~ 
que Ie pourcentage des m~nages ayant 
un revenu sup~rieur ~ la moyenne. En 
effet, Ie revenu m~dian constitue un 
crit~re plus rigoureux de revenu 
faible et moyen que ne llest la 
moyenne. 

Env iron 57 % de s m~nage s de 11 ar tic Ie 
56.1 touchent un revenu fa ible ou 
moyen, si lIon applique Ie crit~re de 
revenu m€dian. Dans les ensembles 
famil iaux, moins de la moi ti€ de tous 
les m~nages se rangent dans Ie groupe 
cible, tandis que plus de 90 % des 
m~nages dans les ensembles pour 
personnes ag~es touchent un revenu 
faible ou moyen. Si lIon examine Ie 
type de programme, Ie programme de 
logement priv~ sans but lucratif est 
celui qui dessert Ie plus efficacement 
Ie groupe c ible, alors que moins de la 
moiti~ des m€nages b~n~ficiant des 
programmes de logement coop€ratif et 
public sans but lucratif touchent un 
revenu faible et moyen. 
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(iii) Quintiles de revenu 

Le troisi~me crit~re de revenu faible 
et moyen consiste ~ ~tablir si les 
m~nages se rangent dans les deux 
quintiles inf~rieurs de revenUe 
Les quintiles de revenu servent ~ 
r~partir la population des m~nages 
canadiens en cinq groupes de taille 
~gale, en fonction du revenUe Les 
limi tes estimatives de revenu s~parant 
les quintiles, pour tous les m~nages 
locataires en 1981, sont les 
suiv antes: 

Limites pour les 
Quintile m~na9:es locataires 

$ 

ler 7 753 
2e 14 625 
3e 21 500 
4e 30 350 

Les m~nages locataires dont les 
revenus sont ~gaux ou inf~rieurs ~ 
7 753 $ tombent dans Ie premier 
quintile ou quintile inf~rieur et 
constituent 20 % de tous les m~nages. 
Les autres quintiles s'interpr~tent 
d'une fa~on semblable. A supposer que 
les deux premiers quintiles 
repr~sentent les m~nages ~ revenu 
faible et moyen, Ie crit~re valeur du 
revenu du m~nage est done de 14 625 $ 
pour les m~nages locataires. Les 
m~nages de l'article 56.1 dont Ie 
revenu est ~gal ou inf~rieur ~ 
14 625 $ seraient tenus pour avoir un 
revenu faible ou moyen par rappor t ~ 
l'ensemble des m~nages locataires. 

Vu qu'environ la moiti~ des m~nages de 
l'article 56.1 tombent dans les 
premier et deuxi~me quintiles, ils 
sont, de ce fait, des m~nages ~ revenu 
faible et moyen, d'apr~s Ie crit~re 
~tabli (tableau 4.9). Sous Ie rapport 
des crit~res de revenu moyen et 
m~dian, un pourcentage beaucoup plus 
~lev~ de m~nages dans des ensembles 
pour personnes ag~es, ~ savoir, 87 %, 
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TABLEAU 4.9 

POURCENTAGE DES MENAGEsl DE L'ARTICLE 56.1 SE TROUVANT DANS 
LES PREMIER ET DEUXIEME QUINTILES DE REVENU DES MENAGES 

LOCATAIRES, PAR TYPE D'ENSEMBLE ET DE PROGRAMME, 1981 

Menages de l'article 56.1 

Par type d'ensemble: 

Familial 
Per sonnes ag~es 

Par type de programme; 

Sans but lucratif public 
Sans but lucratif prive 
Coop~ratif 

Pourcen tage des 
m~nages de l'article 56.1 

dans les l er et 2e quintiles 
pour les locataires 

% 

46,7 

36,2 
87,0 

28,6 
58,7 
31,3 

1. Comprend les m~nages habitant des logements autonomes 
seulement. 

2. Voir la note 3 a l'Annexe 6. 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 
56.1 
Microdonn~es de l'ERMEM 1980 et projections de la SCHL. 
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ont un revenu faible et moyen, tandis 
que moins de la moitie des menages 
dans les ensembles familiaux se 
rangent dans les premier et deuxi~me 
quintiles. 

Encore une fois, un pourcentage 
beaucoup plus eleve (59 %) des menages 
beneficiant des programmes de logement 
prive sans but lucratif se rangent 
dans Ie groupe cible, tandis que les 
programmes de logement cooperatif et 
public sans but lucratif desservent, 
dans une moindre mesure, les menages a 
revenu faible et moyen. Cependant, 
dans Ie present cas, Ie programme de 
logement cooperatif devance un peu Ie 
programme de logement public sans but 
lucratif pour ce qui est du 
pourcentage des menages se trouvant 
dans Ie groupe cible. 

(iv) Ensembles provinciaux du Quebec 

Le tableau 4.10 presente les donnees 
qui touchent les menages ~ revenu 
faible et moyen habitant des ensembles 
exploites par la province de Quebec et 
designes pour recevoir de l'aide en 
vertu de l'article 56.1. Presque tous 
les menages sont ~ revenu faible ou 
moyen, meme selon les crit~res les 
plus rigoureux. De plus, il ex iste 
des differences minimes entre les 
ensembles familiaux et les ensembles 
pour per sonnes agees en ce qui 
concerne Ie pourcentage des menages a 
revenu faible et moyen. Ces ensembles 
sont exploites comme ensembles de 
logement public plutat que comme 
ensembles de logement sans but 
lucratif de l'article 56.1~ cet etat 
de choses explique pourquoi ces 
ensembles ont reussi ~ repondre aux 
besoins du groupe cible des menages a 
revenu faible et moyen. 

(v) Resume 

Nous avons examine a quel point les 
programmes de l'article 56.1 ont 
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TABLEAU 4.10 

MENAGES DES ENSEMBLES PROVINCIAUX DU QUEBEC1 AYANT UN REVENU 
FAIBLE OU MOYEN SELON DIVERS CRIT~RES, 1981 

Pourcentage des m~nages ayant 
un revenu faib1e ou moyen 

Ensembles Ensembles Fami1iaux et 
Cri tere Valeur fami1iaux Eers. ag~es Eers. agees 

$ % % % 
Revenu moyen: 
M~nages locataires 20 226 100,0 99,4 99,5 

Revenu m~d ian: 
M~nages locataires 17 920 100,0 98,8 99,0 

Limi te 
2e quinti1e: 
Menages locataires 14 625 96,0 98,1 97,8 

1. Ensembles d~sign~s pour recevoir de l'aide en vertu de 
l' ar tic1e 56.1. 
TOus 1es logements sont autonomes. 

2. Voir 1a note 3 A l'Annexe 6. 

Source: Enquete aupres des occupants d'ensemb1es de l'artic1e 
56.1. 
Microdonn~es de l'ERMEM 1980 et projections de 1a SCHL. 
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r~ussi ~ r~pondre aux besoins des 
familIes et des particuliers ~ revenu 
faible et moyen, selon trois crit~res 
diff~rents: Ie revenu moyen: Ie 
revenu m~dian: et la limite du 
deuxi~me quintile. Ces criteres ont 
~t~ ~tablis au moyen des donn~es 
s'appliquant ~ tous les m~nages 
locataires canadiens. Les valeurs de 
ces crit~res et la mesure dans 
laquelle les programmes ont r~pondu 
aux besoins des m~nages ~ revenu 
faible et moyen sont r~sum~s au 
tableau 4.11. 

Le degr~ de succ~s qu'ont connu les 
programmes comme moyens de r~pondre 
aux besoins des m~nages ~ revenu 
faible et moyen d~pend beaucoup du 
cr i t~re employ~. Si l' on se fonde sur 
Ie revenu moyen des m~nages 
locataires, on peut affirmer que 70 % 
des m~nages de l'article 56.1 sont des 
m~nages ~ revenu faible et moyen. 

Toutefois, si lion se fonde sur la 
d~marcation du deuxi~me quintile, on 
constate que moins de la moi ti~ des 
m~nages habitant des logements 
autonomes de l'article 56.1 pourraient 
se classer comme m~nages ~ revenu 
faible et moyen. Selon ce crit~re 
tr~s rigoureux, les programmes 
semblent desservir la population des 
locataires en g~n~ral plutot que se 
centrer sur les m~nages ~ revenu 
faible et moyen. Cela vaut 
particuli~rement pour les programmes 
de logement coop~ratif et public sans 
but lucratif, qui comptent un 
pourcentage inf~rieur ~ la moyenne de 
m~nages ~ revenu faible et moyen. Ces 
programmes desservent d'abord les 
m~nages famil iaux qui ont un revenu 
sup~rieur ~ celui des m~nages de 
per sonnes ag~es. Par con tre, Ie 
programme de logement priv~ sans but 
lucratif, qui dessert une plus forte 
proportion des m~nages de personnes 
ag~es, atteint ~galement un 
pourcentage plus ~lev~ que la moyenne 
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TABLEAU 4.11 

MENAGES DE L'ARTICLE 56.1 1 AYANT UN REVENU FAIBLE OU MOYEN 
SELON DIVERS CRITERES, 1981 

Cri t~re 

Revenu moyen: 
M~nages locataires 

Revenu m~d ian: 
M~nages locataires 

Limi te 
2e quintile: 
M~nages locataires 

Valeur 
$ 

20 226 

17 920 

14 625 

Pourcentage des 
m~nages de 
l l article 56.1, 
ayant un revenu 
faible ou moyen 

% 

68,5 

57,4 

46,7 

1. Comprend les m~nages habitant des logements autonomes 
seulement. 

2. Voir la note 3 A l l Annexe 6. 

Source: Enquete aupr~s des occupants d ' ensembles de l l article 
56.l. 
Microdonnees de 11ERMEM 1980 et projections de la SCHL. 
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de m~nages ~ revenu faible et moyen. 
Meme selon Ie crit~re Ie plus 
rigoureux, ces programmes reussissent, 
dans une certaine mesure, ~ se centrer 
sur Ie groupe cible, car six menages 
sur d ix habi tant des logements 
autonomes peuvent se dire des menages 
~ revenu faible et moyen. 

On peut egalement mesurer ~ quel point 
les programmes ont desservi Ie groupe 
cible en comparant la fr~quence des 
revenus faibles et moyens au sein des 
m~nages de l'article 56.1, par rapport 
~ celIe de l'ensemble des m~nages 
locataires. Les donn~es du tableau 
4.11 font voir que les programmes de 
l'article 56.1 desservent 
proportionnellement plus de m~nages ~ 
revenu faible et moyen qu'il n'y en a 
dans la population des locataires en 
g~n~ral. Par exemple, bien que 50 % 
de tous les m~nages locataires 
touchent un revenu inf~rieur au revenu 
median, 57 % des m~nages de l'article 
56.1 ont egalement un revenu inf~rieur 
~ ce revenu m~dian. De meme, meme si 
40 % de tous les loca ta ires se rangen t 
dans les deux premiers quintiles de 
revenu, 47 % de tous les m~nages de 
l'article 56.1 sont egalement dans 
cette cat~gor ie. De fait, la 
frequence des revenus faibles et 
moyens est plus ~levee, mais de tr~s 
peu, chez les m~nages de l'article 
56.1 que chez les locataires en 
g~neral. En verite, chez les menages 
desserv is par l'entremise des 
programmes de logement cooperatif et 
public sans but lucratif, la frequence 
est moindre que chez les menages 
locataires en g~n~ral. Par ailleurs, 
une frequence beaucoup plus elevee de 
revenus faibles et moyens se rencontre 
dans les programmes de logement prive 
sans but lucratif que chez la totalit~ 
des locataires. 

Enfin, il faut bien reconnaitre que 
les programmes sont soumis ~ des 
contraintes qui limitent leur capacite 
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de se centrer sur Ie groupe cible. Si 
lIon a r~ussi, dans une mesure 
raisonnable, a desservir Ie groupe 
cible, on a du y parvenir dans Ie 
cadre d'un programme qui refl~te 
l'objectif non pr~cis~ d'atteindre une 
diversit~ de revenus au sein des 
m~nages de l'article 56.1. De ce 
fait, les programmes ne peuvent se 
centrer, comme ils Ie devraient, sur 
Ie groupe cible. Le conflit qui 
existe entre l'objectif touchant les 
revenus faibles et moyens et 
l'objectif touchant l'int~gration de 
divers niveaux de revenu fait l'objet 
d'un examen dans une section 
subs~quente. 

b) Revenu r~gional et des m~nages 

Jusqu'ici, nous avons ~valu~ au niveau 
national, en r~unissant les m~nages de tous 
types, la mesure dans laquelle les programmes 
de l'article 56.1 se sont centr~s sur les 
groupes a revenu faible et moyen. Cependant, 
l'emploi de valeurs nationales masque les 
diff~rences qui existent quant au degr~ 
auquel les programmes r~pondent aux besoins 
des m~nages a revenu faible et moyen dans les 
diverses r~gions, et dont l'age, la 
composition et la taille sont diff~rents. 
Pour faire voir de mani~re plus pr~cise la 
nature du revenu faible et moyen des m~nages 
de l'article 56.1 habitant des logements 
autonomes, nous avons examin~ ces diff~rences 
en utilisant Ie revenu moyen comme crit~re5. 

(i) Revenu du m~nage 

Afin de refl~ter de fa90n plus exacte 
les diff~rences qui existent entre les 
programmes, nous avons compar~ les 
revenus moyens des m~nages de 
l'article 56.1, de cat~gories d'age et 

5. Afin d'abr~ger cette section, nous n'examinerons qu'un seul 
crit~re pour Ie revenu faible et moyen. Nous utilisons Ie 
revenu moyen, parce quail est Ie plus facile a calculer et a 
interpr~ter. Toutefois, les lecteurs doivent se rappeler 
que c'est Ie moins rigoureux des trois crit~res. 
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de types de m~nage diff~ren ts, avec 
les revenus moyens de m~nages 
comparables au sein de la population 
des locataires en g~n~ral. Par 
exemple, nous avons compar~ Ie revenu 
des m~nages familiaux dans chacun des 
programmes avec Ie revenu moyen des 
locataires pour les m~nages familiaux. 

I.e tableau 4.12 ind ique Ie revenu 
moyen des m~nages habitant des 
ensembles de logement public sans but 
lucratif, priv~ sans but lucratif et 
coop~ratif, pour deux cat~gories d'age 
et deux types de m~nages. Ce tableau 
fait voir des r~sultats semblables ~ 
ceux pr~sent~s plus tat, les revenus 
moyens ~tant moins ~lev~s pour les 
personnes ag~es et un peu plus ~lev~s 
pour les m~nages d~nt Ie chef a moins 
de 65 ans. Dans l'un et l'autre cas, 
Ie revenu moyen des occupants des 
ensembles de logement coop~ratif et 
publ ic sans but 1 ucra tif ~ tai t env iron 
Ie meme, tandis que Ie revenu des 
occupants des ensembles de logement 
priv~ sans but lucratif ~taient moins 
~lev~s. 

Si on les compare au revenu moyen de 
tous les m~nages locataires dans les 
memes cat~gories d'age, Ie revenu des 
m~nages des ensembles de logement 
coop~ratif et public sans but lucratif 
constitue plus de 90 % du revenu moyen 
dans chaque ca t~gor ie d' age. Les 
m~nages des ensembles de logement 
pr iv~ sans but lucra tif ont un revenu 
d~passant ~ peine les trois quarts du 
revenu moyen des locataires se 
trouvant dans la meme cat~gorie d'age. 

Quand on ex amine la si tua tion selon Ie 
type de m~nage, la tendance g~n~rale 
est la meme, bien que les revenus dans 
les ensembles de logement public sans 
but lucratif affichent une plus grande 
variation. Les particuliers habitant 
des ensembles de logement public sans 
but lucratif ont un revenu de 20 % 
plus ~lev~ que Ie revenu moyen des 
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particuliers de la population des 
locataires en g~n~ral. Les m~nages 
familiaux des ensembles de logement 
public sans but lucratif ont, par 
contre, un revenu moyen qui est de 
86 % du revenu familial moyen des 
locataires. Les ensembles de logement 
coop~ratif et priv~ sans but lucratif 
presentent beaucoup moins de 
variations, les revenus moyens dans 
les ensembles de logement coop~ratif 
~tant d'un peu plus de 90 % de la 
moyenne pour les deux types de m~nage, 
tandis que les revenus dans les 
ensembles de logement priv~ sans but 
lucratif atteignent environ les trois 
quarts de la moyenne. 

Le tableau 4.13 indique la proportion 
des m~nages, par programme, dans 
chaque categorie d'age et chaque type 
de m~nage, dont Ie revenu est plus 
~leve que Ie revenu moyen comparable 
des locataires. Selon Ie crit~re du 
revenu moyen, les proportions 
indiqu~es dans Ie tableau repr~sentent 
les revenus qui ne seraient pas 
consid~r~s comme revenus faibles et 
moyens. Pour les deux categories 
d'age, les ensembles de logement prive 
sans but lucratif manifestent de 
nouveau la plus forte proportion des 
menages a revenu faible et moyen. Les 
ensembles de logement cooperatif 
comptent moins de m~nages a revenu 
faible et moyen dont Ie chef a moins 
de 65 ans, que les ensembles de 
logement public sans but lucratif, 
mais Ie contraire est egalement vrai 
pour ce qui est des m~nages d~nt Ie 
chef a 65 ans ou plus. 

Si lIon examine Ie type de m~nage, on 
cons tate que les ensembles de logement 
coop~ratif ont une proportion moins 
~lev~e de m~nages familiaux a revenu 
faible et moyen que les ensembles de 
logement public sans but lucratif, 
mais ces derniers comptent moins de la 
moitie des m~nages de personnes seules 
ayant un revenu qu'on peut considerer 
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TABLEAU 4.13 

POURCENTAGE DES MENAGES DE L'ARTICLE 56.1 DONT LE REVENUI 
EST SUPERIEUR AU REVENU MOYEN DES MENAGES LOCATAIRES, 

SELON L'AGE ET LE TYPE DE MENAGE 

Age du chef 
de m~nage 

0-64 ans 
64 ans et plus 

Type de 
m~nage 

Personnes seu1es 
FamilIes 

Sans but lucratif 
public 

% 

38,1 
39,1 

51,0 
31,6 

1. Logements autonomes seu1ement. 

Sans but lucratif 
priv~ 

% 

28,9 
18,6 

24,0 
24,2 

Coop~ratif 
% 

45,3 
26,9 

37,2 
42,4 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensemb1es de l'artic1e 
56.1 
Microdonn~es de l'ERMEM 1980 et projections de 1a 
SCHL. Voir 1a note 3 ~ l'Annexe 6. 
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comme faible ou moyen. Les ensembles 
de logement priv~ sans but lucratif 
ont une proportion egale de menages 
familiaux et de personnes seules ayant 
un revenu faible et moyen, les 
proportions etant plus elevees que 
celles des deux autres genres de 
programme. 

(ii) Revenu regional 

Le tableau 4.14 compare Ie revenu 
moyen des menages de l'article 56.1, 
dans deux categories d'age et par 
region, avec Ie revenu moyen pour tous 
les menages locataires dans ces memes 
groupes d'age et dans la meme region. 
Dans tous les cas, les menages de 
l'article 56.1 avaient un revenu moyen 
inferieur ~ celui de leurs homologues 
dans la population des locataires en 
general. Quant aux menages de 
l'article 56.1 dont Ie chef avait 
moins de 65 ans, Ie revenu tendait ~ 
se rapprocher davantage de la moyenne 
du revenu des locataires en general 
que ce n'etait Ie cas chez les menages 
plus ages. II en etait surtout ainsi 
dans les provinces de l'Atlantique et 
les Prairies, ou Ie revenu des menages 
de l'article 56.1 ~tait presque Ie 
meme que celui de la population des 
locataires en general de moins de 65 
ans. 

Chez les menages ages (65 ans et 
plus) de l'article 56.1, Ie revenu 
s'est etabli, en moyenne, ~ 78 % de 
celui de la population des locataires 
ages pour toutes les regions. Au 
Quebec et en Colombie-Britannique, Ie 
revenu moyen des menages de l'article 
56.1 n'etait que de 65 % du revenu 
moyen des locataires ages. 

Pour evaluer la mesure dans laquelle 
les programmes repondent aux besoins 
des menages ~ revenu faible et moyen 
dans chaque region, nous presentons, 
au tableau 4.15, les resultats obtenus 
par l'application du crit~re du revenu 
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TABLEAU 4.15 

POURCENTAGE DES M~NAGES DE L'ARTICLE 56.1 DONT LE 
REVENU EST SUPERIEUR AU REVENU MOYEN REGIONAL DE TOUS LES 

M~NAGES LOCATAIRES, SELON L'AGE DU CHEF DE M~NAGE 

Age du chef de m~nage 

64 ans et moins 65 ans et plus 
% % 

Atlantique 38.4 30.6 

Qu~bec 36.1 12,6 

Ontario 34.2 28.5 

Prair ies 40.4 28.4 

C.-B. 20.8 14.5 

Toutes les r~gions 35.8 22.1 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 
56.l. 
Microdonn~es de l'ERMEM 1980 et projections de la SeHL. 
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moyen, par region et par age du chef 
de menage. Pour toutes les regions, 
36 % des menages dont Ie chef a plus 
de 65 ans avaient un revenu plus 
eleve que Ie revenu moyen des 
locataires, pour la meme categorie 
d'age et la meme region. La seule 
region qui soit sensiblement 
differente est la 
Colombie-Britannique, ou seulement 
21 % des menages de l'article 56.1 
avaient un revenu superieur au revenu 
moyen de la population correspondante 
de locataires. 

Chez les personnes agees, les 
programmes desservent une plus forte 
proportion de menages ~ revenu faible 
et moyen, 22 % seulement de ces 
personnes, dans toutes les regions, 
ayant un revenu plus eleve que celui 
de la population correspondante de 
locataires. Le Quebec et la 
Colombie-Britannique, en particulier, 
semblent centrer les programmes sur 
les menages ~ revenu faible et moyen, 
13 % et 15 % respectivement des 
menages de l'article 56.1 ayant un 
revenu superieur au revenu moyen de la 
population de locataires. 

Le revenu moyen regional pour la 
population des locataires dans deux 
types de menage, ~ savoir les familIes 
et les personnes seules, est donne au 
tableau 4.16. On voit de nouveau que, 
dans tous les cas, Ie revenu moyen des 
menages de l'article 56.1 est 
inferieur au revenu moyen de la 
population de locataires, pour les 
familIes et les personnes seules dans 
chaque region. Les differences les 
plus notables se rencontrent en 
Colombie-Britannique, on Ie revenu 
moyen des menages de personnes seules 
de l'article 56.1 etait moins de la 
moitie du revenu moyen des 
particuliers au sein de la population 
de locataires en general. Chez les 
menages familiaux de l'article 56.1, 
Ie revenu etait environ les deux tiers 
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du revenu moyen des familIes 
locataires. 

I.e tableau 4.1 7 fait voir ~ quel poin t 
les progammes ont desservi les m~nages 
~ revenu faible et moyen selon ce 
crit~re. Dans toutes les r~gions, 
30 % des m~nages particuliers et 32 % 
des m~nages familiaux b~n~ficiant des 
programmes avaient un revenu sup~rieur 
au revenu moyen des particuliers et 
des familIes locataires dans chaque 
r~gion. Si lIon applique ce crit~re, 
c'est la Colombie-Britannique qui 
compte encore la plus forte proportion 
de m~nages ~ revenu faible et moyen 
desservis par l'entremise des 
programmes. 

I.e revenu peut v ar ier au se in de s 
r~gions, de meme que d'une r~gion ~ 
l'autre, Ie revenu moyen Ie plus ~lev~ 
se trouvant en g~n~ral dans les villes 
les plus importantes. 
Malheureusement, ni les donn~es pour 
tous les locataires (ERMEM), ni les 
donn~es pour les m~nages de l' ar ticle 
56.1 ne permettent de tenir pleinement 
compte des variations de revenu dans 
les diver ses ca t~gor ies de ta illes de 
v illes, dans la pr~sen te analyse du 
revenu faible et moyen. Toutefois, il 
est possible de faire la distinction 
entre les agglom~rations de moins de 
100 000 habitants et celles de 100 000 
habitants et plus, dans chaque 
r~gion. Pour ~valuer l'influence de 
la taille de l'agglom~ration sur la 
fr~quence des revenus faibles et 
moyens, nous avons compar~ Ie revenu 
des m~nages de l'article 56.1, dans 
chacune des deux cat~gories 
d'agglom~rations dans chaque r~gion, 
avec Ie revenu moyen de tous les 
locataires pour la cat~gorie 
d' agglom~rations de taille 



- 116 -

TABLEAU 4.17 

POURCENTAGE DES MENAGES DE L'ARTICLE 56.1 DONT 
LE REVENU EST SUPERIEUR AU REVENU MOYEN REGIONAL DE 

TOUS LES M~NAGES LOCATAIRES, PAR TYPE DE MENAGE 

Atlantique 

Qu~bec 

Ontario 

Prair ies 

C.-B. 

Toutes les 
r~gions 

Personnes seules 
% 

17,8 

36,9 

23,1 

34,9 

6,1 

29,5 

Type de m~nage 

FamilIes 
% 

36,4 

33,1 

31,9 

34,3 

14,6 

32,1 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 
56.l. 
Microdonn~es de l'ERMEM 1980 et projections de la SCHL. 
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correspondante dans chaque r~gion6. 
Une fois les r~sultats agr~g~s pour 
toutes les r~gions, nous avons 
constat~ qu'environ 26 % des m~nages 
de l'article 56.1, dans la cat~gorie 
de population de moins de 100 000 
habitants, et des m~mes m~nages dans 
la cat~gorie de population de 100 000 
habitants et plus, avaient un revenu 
sup~r ieur ~ la moyenne pour tous les 
locataires de leur r~gion et de leur 
ca t~gor ie de ta ille d I agglom~ra tion. 
Autrement dit, la fr~quence des 
revenus faibles moyens ~tait moins 
~lev~e dans la cat~gorie 
d'agglom~ration de plus grande 
taille. La fr~quence globale des 
revenus faibles et moyens chez les 
m~nages de l'article 56.1 ~tait de 
67,6 %, compte tenu des variations 

6. II serait pr~f~rable d'examiner les variations 
intrar~gionales du revenu en recourant A un ~ventail plus 
d~taill~ de tailles d'agglom~ration. Le revenu moyen des 
locataires sera vraisemblablement plus ~lev~ dans une grande 
ville qui compte, mettons, un million d'habitants que dans 
une petite ville de seulement 100 000 habitants. Pourtant, 
ces deux villes seraient comprises dans la m~me cat~gorie de 
taille d'agglom~ration, (c.-A-d. 100 000 habitants ou plus) 
et Ie crit~re de revenu utilis~ pour ~tablir Ie revenu 
faible et moyen serait la moyenne pond~r~e pour les 
locataires dans les deux villes. Cela pourrait donner lieu 
A une surestima tion ou une sous-estima tion de la fr~quence 
des revenus faibles et moyens chez les m~nages de l'article 
56.1. Par exemple, il se peut que les m~nages de l'article 
56.1 aient, dans une grande ville, un revenu plus ~lev~ que 
Ie crit~re de revenu (c.-A-d. la moyenne pour les petites et 
grandes villes), mais que ce revenu soit inf~rieur au revenu 
moyen des locataires dans leur ville. On ne tiendrait pas 
ces m~nages comme m~nages A revenu faible et moyen, dans la 
grande cat~gorie de taille d'agglom~ration, m~me si ces 
m~nages ~taient consid~r~s comme ~tant de la cat~gorie de 
revenu faible et moyen par rapport aux locataires dans leur 
propre ville. D'autre part, 11 inverse pourrait survenir 
dans Ie cas des m~nages de l'article 56.1 habitant dans une 
petite ville, ce qui compenserait la "sous-estimation" du 
revenu faible et moyen dans une grande ville. Au fait, 
cette tendance compensatoire, inh~rente A l'emploi de 
moyennes, garantirait vraisemblablement que Ie degr~ de 
surestimation ou de sous-estimation est infime. 
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selon la r~gion et la taille de la 
ville. Ce pourcentage est presque 
identique ~ l'estimation (68,5 %) 
qulon obtient par l'application du 
critere du revenu moyen national des 
locataires (voir Ie tableau 4.11). Le 
pourcentage porte ~ croire que les 
variations de revenu selon la region 
et la taille de la ville ne modifient 
pas les estimations fondees sur les 
criteres nationaux. 

De maniere gen~rale, l'int~gration de 
mesures relatives ~ l'age du chef de 
m~nage et au type de menage, ainsi 
qul~ la region, a peu d'effet sur la 
proportion globale des menages ~ 
revenu faible et moyen que desservent 
les programmes de l'article 56.1. Ces 
mesures revelent toutefois certaines 
diff~rences capitales, au sein des 
regions, quant au degre auquel les 
programmes atteignent Ie groupe cible 
pr~vu. 

c) Source de revenu et profession 

II ressort des sections anterieures que Ie 
revenu des menages de l'article 56.1 et 
l'efficacite avec laquelle les groupes ~ 
revenu faible et moyen sont desservis varient 
considerablement selon Ie type de programme. 
La pr~sente section a pour objet d'examiner 
davantage cette variation, en etudiant les 
sources de revenu et la structure 
professionnelle des menages de l'article 
56.1. 

La principale source de revenu des occupants 
des ensembles familiaux et des ensembles pour 
personnes agees est indiqu~e, pour chaque 
type de programme, au tableau 4.18. Dans les 
ensembles familiaux, pour tous les 
programmes, les gains tires de l'emploi sont 
la principale source de revenUe Dans les 
ensembles de logement public sans but 
lucratif, toutefois, 90 % des occupants ont 
des gains tires de l'emploi, alors que ce 
pourcentage est moins ~leve dans les deux 
autres types de programme. Les ensembles de 
logement prive sans but lucratif comptent une 
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TABLEAU 4.18 

SOURCES DE REVENU DES MENAGES DE L'ARTICLE 56.1, 
SELON LE TYPE D'ENSEMBLE ET DE PROGRAMME 

Emploi 

Retrai te 
pr ivee 

Autres 
re trai tes 

Placements ou 
epargnes 

Ass. -ch8mage 

Assistance 
sociale 

Autre 

Total 

Ensembles familiaux 

SBL 
public 

% 

89,7 

° 
2,3 

0,3 

0,3 

2,6 

4,8 

100,0 

SBL 
prive 

% 

66,0 

0,5 

7,2 

0,7 

1,6 

12,8 

11,1 

99,9 

Coop. 
% 

79,3 

0,6 

4,7 

0,2 

0,7 

6,3 

8,2 

100,0 

Ensembles 
pour personnes agees 

SBL 
public 

% 

4,3 

2,3 

72,5 

2,3 

2,0 

16,7 

100,1 

SBL 
prive 

% 

3,6 

1,3 

70,4 

4,0 

Coop. 
% 

19,0 

1,8 

55,7 

1,0 3,8 

19,8 19,8 

100,1 100,1 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 
56.1. 
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proportion plus ~lev~e (12,8 %) de r~sidents 
d'ensembles familiaux qui re90ivent de 
l'assistance sociale qu'il n'y en a dans les 
deux autres programmes. 

Dans les ensembles de logement pour personnes 
ag~es, la principale source de revenu est Ie 
plus souvent, comme on peut s'y attendre, Ie 
revenu de retraite. Le programme de logement 
coop~ratif compte une proportion plus ~lev~e 
de residents d'ensembles de logement pour 
personnes agees qui touchent toujours un 
revenu d'emploi. 

Ces constatations quant aux sources de revenu 
corroborent les r~sultats ant~rieurs en ce 
qui concerne les proportions des m~nages a 
revenu faible et moyen desservis par chaque 
type de programme. Le tableau 4.19 fait voir 
Ie revenu moyen des m~nages de l'article 56.1 
selon leur principale source de revenUe II 
est ~vident que Ie revenu moyen tire de 
l'emploi est beaucoup plus consid~rable que 
celui provenant de l'assistance sociale ou 
d'autres sources gouvernementales. Les 
proportions ~levees de menages dans les 
ensembles de logement cooperatif et public 
sans but lucratif ayant des gains tires d'un 
emploi viennent ~tayer les constatations 
pr~c~dentes au sujet des revenus moyens plus 
~lev~s qu'on trouve dans ces ensembles et sur 
les proportions inf~rieures de menages a 
revenu faible et moyen desservis. 

Pour ce qui est des menages dont l'emploi 
constitue la principale source de revenu, Ie 
tableau 4.20 indique la profession du 
gagne-pain principal. Les cols-bleus 
comptent pour environ 43 % des occupants 
employes, tandis que les vendeurs et les 
commis de bureau viennent en second lieu 
(21,6 %). Les travailleurs de la direction 
et les membres de professions liberales 
composent environ 12 % des gagne-pain 
principaux. Ces derni~res professions, qui 
commandent Ie revenu moyen Ie plus eleve, 
sont celles qui sont les plus frequentes dans 
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Tableau 4.19 

REVENU SELON LA SOURCE 
LOGEMENTS AUTONOMES DE L'ARTICLE 56.1 

Principale source Pourcentage des 
de revenu m~na9:es 

% 
Emploil 57,0 
Revenu de retrai te 2 22,0 
Placements/~pargnes 1,3 
Assurance-chamage 0,8 
Assistance sociale 7,2 
Autre 3 11,7 

Revenu 
moyen 

$ 
21 564 

8 832 
* 
* 

6 353 
12 473 

1. Comprend une faible proportion des m~nages ayant indiqu~ 
qu1une combinaison de revenu d'emploi et 
d'assurance-chamage constituait la principale source de 
revenUe 

2. Comprend la S~curit~ de la vieillesse, le R~gime de 
pensions du Canada, les rentes d'invalidit~, les rentes 
priv~es, ainsi qu1une combinaison de celles-ci, avec ou 
sans revenu de placements. 

3. Ce poste comprend ceux qui ont indiqu~ plus d'une 
principale source de revenUe 

* Echantillon trop petit pour permettre des estimations. 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 
56.1. 



- 122 -

Tableau 4.20 

PROFESSION DU GAGNE-PAIN PRINCIPAL DANS LES LOGEMENTS AUTONOMES 
DE L'ARTICLE 56.1 DONT LA PRINCIPALE SOURCE DE REVENU 

PROVIENT D'UN EMPLOI OU D'UN EMPLOI AUTONOME 

Pourcen tage Revenu 
Profession des m€nages moyen 

% $ 

Co1-b1eu: 43.4 
Technicien 6.2 23,353 
Ouvrier sp~cia1is~ 10.9 22,720 
Travai11eur des 
serv ices 7.0 18,981 
Autre 19.3 20,785 

Vendeur, commis 21. 6 22,889 

Professeur, comptab1e, 
infirmi~re 13.7 18,866 

Superv iseur , 
con tremal tre 5.8 24,962 

Direc teur , profes- 12.4 25,671 
sionne1, propr i~ ta ire 
d' en trepr ise 

Aucun gagne-pain 
pr incipa1 3.0 15,029 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensemb1es de l'artic1e 
56.1. 
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les ensembles de logement coop~ratif et 
public sans but lucratif, ce qui donne une 
explication suppl~mentaire quant aux revenus 
moyens plus ~lev~s que l' on re trouve dans ces 
ensembles. 

d) R~sum~ 

La presente section a evalu~ ~ quel point les 
programmes de logement cooperatif et sans but 
lucratif reussissent ~ atteindre 1'objectif 
qui consiste a abriter les menages ~ revenu 
faible et moyen. Aucune definition d'ordre 
pratique de "revenu faible et moyen" n'a et~ 
etablie pour les fins de l' application des 
programmes. Par consequent, pour evaluer si 
cet objectif est atteint, nous avons du 
utiliser tout un eventail d'indicateurs 
constituant diverses mani~res de definir Ie 
revenu faible et moyen. Chacun de ces 
indicateurs repose sur des mesures afferentes 
~ la population des menages locataires en 
gen~ral, ~ savoir, leur revenu moyen, leur 
revenu median et la repartition du revenu en 
quintiles. 

L'analyse initiale a compare tous les menages 
de l'article 56.1 avec la population des 
locataires en general. Nous avons obtenu les 
resultats suivants: 68,5 % des menages sont 
a revenu faible et moyen, d'apr~s Ie crit~re 
du revenu moyen des locataires, 57,4 % sont 
de cette categorie selon Ie crit~re de revenu 
median des locataires, et 46,7 % de ces 
menages se rangent dans les deux quintiles 
inferieurs de la repartition des revenus des 
menages locataires. 

une analyse subsequente a permis de 
perfectionner cette approche par la 
comparaison des revenus moyens, entre 
regions, pour des types de menage et des 
groupes d'age particuliers. Malgre cette 
mani~re de voir plus raffinee, les 
constatations globales indiquant que 29,5 % 
des personnes seules et 32,1 % des menages 
familiaux de l'article 56.1 dont Ie revenu 
est superieur au revenu moyen diff~raient peu 
des constatations faites lors de l'analyse 
ini tiale. De meme, l' analyse fondee sur la 
taille de l'agglomeration a eu peu d'effets 
sur les constatations globales. 
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Par type de programme, nous avons not~ que 
les ensembles de logement coop~ratif et 
public sans but lucratif ~taient les moins 
efficaces pour ce qui est de desservir les 
m~nages ~ revenu faible et moyen. Cet ~tat 
de choses est partiellement attribuable au 
fait que ces programmes se centrent davantage 
sur les m~nages familiaux, plutot que sur les 
ensembles de logement pour personnes ag~es. 
Toutefois, lorsqu'on ne tient compte que des 
m~nages familiaux, Ie revenu moyen dans les 
ensembles de logement priv~ sans but lucratif 
est encore plus bas que celui qui se 
rencontre dans les ensembles de logement 
coop~ratif et public sans but lucratif. Ce 
fait est corrobor~ par un examen des sources 
de revenu et des professions, qui r~v~le que 
les ensembles de logement priv~ sans but 
lucratif accusent une fr~quence plus ~lev~e 
d'assist~s sociaux et une plus faible 
fr~quence de directeurs et de membres de 
professions lib~rales qulon nlen trouve dans 
les deux autres types de programme. 

4. Logement abordable 

En plus de fournir des logements modestes et 
convenables, les ensembles de l'article 56.1 sont 
cens~s etre ~ la port~e de la client~le qui ils 
desservent. On dit qulun logement est abordable 
si un m~nage nla pas ~ d~bourser plus qulun 
pourcentage donn~ de son revenu brut pour sly 
loger. Dans la pr~sente section, on d~termine 
l'abordabilit~ en utilisant deux ~ourcentages 
comme crit~res, soit 30 % et 25 %. Les frais 
de location et d'occupation comprennent Ie cout 
du chauffage et d'autres couts tels que ceux de 

7. Meme si nous avons utilis~ ant~rieurement un rapport 
loyer-revenu de 30 % pour d~finir les probl~mes 
d'abordabilit~ et les besoins imp~rieux de logement, Ie 
rapport de 25 % est celui que comporte l'~chelle f~d~rale de 
loyer utilis~e pour les programmes de logement social. Nous 
utilisons les deux rapports dans la pr~sente section. Le 
rapport de 35 % sert ~ indiquer l'ampleur de probl~mes de 
logement plus graves et pour illustrer dans quelle mesure Ie 
rapport loyer-revenu utilis~ influe sur les probl~mes 
d'abordabilite. 
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l'eau, de l'€lectricit€, de la cuisini~re, du 
r€frig€rateur et du stationnement, s'il y a lieu. 

a) R€sultats 

Les donn€es obtenues lors de 11 enquete aupr~s 
des occupants des ensembles de l'article 56.1 
font voir que 29,2 % des m€nages b€n€ficiant 
des programmes payaient un loyer d€passant 
30 % de leur revenu brut (tableau 4.21)8. 
Par comparaison, la fr€quence des probl~mes 
d'abordabilit€ chez les m€nages locataires au 
canada n'€tait que de 21,6 % en 1980. Si 
lIon utilise 25 % comme crit~re pour 
d€terminer les probl~mes d'abordabilit€, la 
fr€quence de ces probl~mes atteint alors 43 % 
des m€nages de l'article 56.1, 
comparativement a 29,8 % pour l'ensemble des 
m€nages locataires. Effectivement, l'emploi 
du crit~re de 25 % augmente la fr€quence des 
probl~mes d'abordabilit€ chez les m€nages de 
l'article 56.1 par rapport a ceux de 
l'ensemble des m€nages locataires. 

8. Cela pourrait constituer une surestimation des probl~mes 
d'abordabilit€ chez les m~nages de l'article 56.1 en raison 
de deux facteurs. Premi~rement, les revenus signal€s dans 
l'enquete €taient ceux de 1981 (afin d'obtenir un chiffre 
entier de revenu annuel), alors que les loyers €taient ceux 
de 1982. Nous avons rajust€ les revenus pour refl~ter les 
niveaux de 1982, d'apr~s un indice des taux salariaux dans 
11 industriej toutefois, il se peut que certains m€nages 
aient connu des taux de croissance du revenu sup€rieurs aux 
taux moyens. Deux i~mement, il peut se pr€senter des cas ou 
lIon a minor€ les revenus, ce qui arrive souvent lors 
d'enquetes postales. N~anmoins, d'autres enquetes ont 
€galement relev€ des probl~mes d'abordabilit€ dans les 
ensembles de logement coop€ratif et sans but lucratif. Une 
enqu~te aupr~s des occupants de logements coop€ratifs dans 
Ie Toronto m€tropolitain a fait voir que 19 % des m€nages 
versaient plus de 30 % de leur revenu pour se loger. Ce 
chiffre est comparable au chiffre de 17 % relev~ pour les 
m€nages des ensembles de logement coop€ratif dans la 
pr€sente €tude. Une €tude, faite a Vancouver, dans les 
ensembles de logement coop€ratif et sans but lucratif a 
r€v€l~ que 58 % des m~nages dans les ensembles municipaux 
sans but lucratif versent plus de 25 % de leur revenu brut 
en loyer. Clest la un pourcentage encore plus €lev~ que les 
39 % relev€s dans la pr€sente €tude pour les ensembles de 
logement public sans but lucratif. 
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TABLEAU 4.21 

M~NAGES DE L'ARTICLE 56.1 AYANT DES PROBL~MES 
D'ABORDABILIT~ PAR TYPE D'ENSEMBLE ET DE PROGRAMME 

Tous les m~nages 
locataires (CANADA) 

TOus les m~nages de 
l l article 56.1 

Par type d ' ensemble: 

Famil ial 
Personnes ag~es 

Par type de programme: 

SBL public 
SBL pr iv~ 
Coop~ratif 

Fr~quence des probl~mes d'abordabilit~ 

30 % du 
revenu 

% 

16,3 

20,6 

15,0 
42,0 

13,2 
27,2 
11,0 

30 % du 
revenu 

% 

21,6 

29,2 

22,2 
56,5 

20,7 
37,3 
17,3 

25 % du 
revenu 

% 

29,8 

43,0 

34,7 
75,4 

38,9 
50,1 
31,3 

Source: Enquete aupr~s des occupants d ' ensembles de l l article 
56.l. 
Microdonn~es de llERMEM 1980 et projections de la 
SCHL. Voir la note 3 ~ l l Annexe 6. 
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Les probl~mes d'abordabilite se sont surtout 
presentes chez les occupants d'ensembles de 
logement pour personnes agees, on moins de la 
moitie des occupants affectaient plus de 30 % 
de leur revenu brut au loyer et plus des 
trois quarts y affectaient plus de 25 %. 
Toutefois, environ un quart de tous les 
occupants ages connaissant des probl~mes 
d'abordablite d'apr~s Ie crit~re de 30 % 
consacraient au logement entre 30 % et 35 % 
de leur revenue Effectivement, 42 % de tous 
les occupants ages etaient aux prises avec 
des probl~mes plus aigus d'abordabilite, en 
ce sens qu'ils consacraient au logement plus 
de 35 % de leur revenue 

La frequence plus elevee des probl~mes 
d'abordabilite chez les menages de l'article 
56.1 est surtout attribuab1e aux probl~mes 
d'abordabilite que connaissent les menages 
dans les ensembles pour personnes agees. 
Bien que la frequence des probl~mes 
d'abordabilite chez les menages des ensembles 
familiaux soit presque la meme que celIe se 
rencontrant dans l'ensemble des menages 
locataires, la frequence dans les ensembles 
de logement pour personnes agees est plus du 
double que chez les menages locataires. De 
plus, la proportion des menages de personnes 
agees que desservent les programmes (environ 
27 %) est plus elevee que leur representation 
dans la population des menages locataires en 
general (environ 14 %). Par consequent, cet 
etat de choses influera davantage sur la 
frequence globale des probl~mes 
d'abordabilite chez les menages de l'article 
56.1 que sur la population en general. Non 
seulement les menages de personnes agees 
sont-ils plus nombreux proportionnellement 
dans les ensembles de l'article 56.1, mais 
encore la frequence des probl~mes 
d'abordabilte est plus elevee chez ces 
menages que chez les personnes agees 
locataires en general (tableau 4.22). Cela 
est surtout attribuable au faible revenu des 
menages de personnes agees dans les ensembles 
de l'article 56.1, par rapport aux menages de 
personnes agees locataires en general. 

La frequence des menages de l'article 56.1 
qui connaissent des probl~mes d'abordabilite 



T
A

B
L

E
A

U
 

4
.2

2
 

R
E

P
A

R
T

IT
IO

N
 

D
ES

 
M

EN
A

G
ES

1 
E

T
 

FR
EQ

U
EN

C
E 

D
ES

 
P
R
O
B
L
~
M
E
S
 

D
'A

B
O

R
D

A
B

IL
IT

E
2 

PO
U

R
 

L
'E

N
SE

M
B

L
E

 
D

E
S 

L
O

C
A

T
A

IR
E

S 
ET

 
D

E
S 

M
EN

A
G

ES
 

D
E 

L
'A

R
T

IC
L

E
 

5
6

.1
, 

SE
LO

N
 

L
'A

G
E

 
D

U
 

C
H

E
F 

D
E 

M
EN

A
G

E 

A
ge

 
d

u
 

c
h

e
f 

d
e 

m
€

n
ag

e 

R
€

p
ar

 t
i
 t
io

n
 
d

e
s 

m
€

n
ag

es
 

F
r€

q
u

e
n

c
e
 

d
e
s 
p
r
o
b
1
~
m
e
s
 

d
'a

b
o

rd
a
b

i1
it

€
 

24
 

a
n

s 
e
t 

m
o

in
s 

2
5

 
-

34
 

3
5

 
-

44
 

4
5

 
-

54
 

55
 

-
64

 
65

 
-

69
 

70
 

a
n

s 
e
t 

p
lu

s
 

T
o

u
s 

1
e
s 

lo
c
a
ta

ir
e
s
 

%
 

1
8

.8
 

3
1

.6
 

1
4

.2
 

1
1

.4
 

1
0

.5
 

5
.4

 
8

.1
 

A
r 
ti

c
1

e
 

5
6

.1
 

%
 

9
.8

 
3

2
.1

 
1

5
.3

 
7

.3
 

8
.8

 
6

.8
 

2
0

.0
 

T
o

u
s 

1
e
s 

lo
c
a
ta

ir
e
s
 

%
 

2
4

.7
 

1
5

.8
 

1
5

.7
 

1
8

.6
 

2
1

.5
 

3
4

.1
 

3
7

.6
 

S
o

u
rc

e
: 

E
n

q
u

e
te

 
a
u
p
r
~
s
 

d
e
s 

o
c
c
u

p
a
n

ts
 

d
e
s 

e
n

se
m

b
le

s 
d

e 
l'

a
r
ti

c
1

e
 

5
6

.1
. 

M
ic

ro
d

o
n

n
€

e
s 

d
e 

l'E
R

M
E

M
 

1
9

8
0

 
e
t 

p
ro

je
c
ti

o
n

s
 

d
e 

1
a
 

S
C

H
L

. 
V

o
ir

 
1

e
s 

n
o

te
s
 

1 
e
t 

2 
a 

l'
A

n
n

e
x

e
 

6
. 

1
. 

C
o

m
p

re
n

d
 

se
u

1
e
m

e
n

t 
1

e
s 

m
€

n
ag

es
 

h
a
b

it
a
n

t 
d

e
s 

lo
g

e
m

e
n

ts
 

a
u

to
n

o
m

e
s.

 

2
. 

M
€

n
ag

es
 

c
o

n
s
a
c
ra

n
t 

p
lu

s
 

d
e 

3
0

 
%

 d
e
 

le
u

r 
re

v
e
n

u
 

b
ru

t 
au

 
lo

y
e
r.

 

A
rt

ic
le

 
5

6
.1

 
%

 

2
3

.0
 

1
5

.4
 

2
4

.4
 

2
0

.7
 

3
9

.5
 

4
4

.1
 

6
0

.2
 

I-
' 

tv
 

C
D

 



- 129 -

est plus elevee dans les ensembles du 
programme de logement priv~ sans but lucratif 
(tableau 4.21). Ce programme representait 
90 % du total des logements pour personnes 
agees de l'article 56.1 occupes au 
le r juin 1981. La frequence des probl~mes 
d'abordabilite chez les menages des ensembles 
de logement cooperatif et public sans but 
lucratif est beaucoup moins elevee que chez 
les menages des ensembles de logement prive 
sans but lucratif. Neanmoins, les menages 
que dessert Ie programme de logement public 
sans but lucratif connaissent plus de 
probl~mes d'abordabilite que les menages 
locataires en general, d'apr~s les crit~res 
de 25 % ou de 30 %. Par contre, les menages 
des ensembles de logement cooperatif 
affrontent moins de probl~mes d'abordabilit~ 
que les locataires en general, selon Ie 
crit~re de 30 %, mais ils accusent une 
frequence plus elevee de probl~mes 
d'abordabilite, lorsque ce crit~re est de 
25 %. 

Afin de fournir un autre indice de 
l'abordabilite du logement de l'article 56.1, 
on a demande aux occupants si leur loyer 
mensuel etait trop eleve, satisfaisant ou 
trop bas, par rapport ~ leur revenu mensuel. 
Environ 26 % des occupants de logements 
autonomes ont affirme que leur loyer etait 
trop eleve par rapport ~ leur revenu. Cela 
concorde avec la frequence estimative des 
probl~mes d'abordabilite (29,2 %), d'apr~s Ie 
crit~re de 30 %. 

Les donnees presentees ici quant aux 
probl~mes d'abordabilite qu'ont connus les 
menages de l'article 56.1 rev~lent qu'une 
grande partie des logements (pr~s de 70 % 
d'apr~s Ie crit~re de 30 %) sont ~ la portee 
des occupants. Cependant, il est egalement 
manifeste que les residents des ensembles de 
l'article 56.1 accusent une plus haute 
frequence de probl~mes d'abordabilite que les 
menages locataires en general. D'une part, 
on peut sly attendre, puisque les programmes 
deservent une client~le dont Ie revenu moyen 
est inferieur, de mani~re generale, aux 
moyennes pour tous les types de menages 
locataires. D'autre part, l'aide 
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subventionnelle que re~oivent les ensembles 
de logement coop~ratif et sans but lucratif 
vise ~ permettre ~ ces groupes de preter 
assistance A ceux qui ont besoin de 
logement. On pourrait s'attendre qu'une 
telle aide r~duise la fr~quence des probl~mes 
d'abordabilit~ chez les m~nages de l'article 
56.1 en g~n~ral. Les donn~es de l'enquete 
aupr~s des occupants des ensembles de 
l'article 56.1 r~v~lent que, meme si une 
proportion importante des m~nages de 
l'article 56.1 versent un loyer ou des frais 
d'occupation proportionn~s au revenu, l'aide 
fournie ne suffit pas ~ permettre ~ un grand 
nombre de ces m~nages de consacrer 30 % ou 
moins de leur revenu au logement (tableau 
4.23). Environ 37 % de tous les m~nages 
subventionn~s de l'article 56.1 habitant des 
logements autonomes acquittent des couts de 
logement qui d~passent 30 % de leur revenu, 
par opposition ~ 20 % dans les logements non 
subventionn~s. Dans les ensembles de 
logement pour personnes ag~es, la fr~quence 
des probl~mes d'abordabilite se situe environ 
a 50 % pour les m~nages subventionn~s, mais 
elle est encore plus ~lev~e chez les m~nages 
non subventionn~s, ce qui refl~te Ie revenu 
tr~s faible des m~nages de personnes agees. 

Les renseignements tir~s de l'enquete aupr~s 
des gestionnaires d'ensembles portent ~ 
croire que les probl~mes d'abordabilite se 
rencontrent tant chez les m~nages 
subventionnes que chez les m~nages non 
subventionn~s. Environ 25 % des 
gestionnaires d'ensembles interreges ont en 
effet affirm~ que la moiti~ ou plus des 
locataires payant Ie loyer du marche dans 
leur ensemble seraient admissibles ~ 
l'assistance au loyer proportionnee au revenu 
si une aide subventionnelle accrue ~tait 
disponible. De plus, 23 % des gestionnaires 
d'ensembles ont d~clar~ que la moiti~ ou plus 
des locataires ben~ficiant d~j~ de loyers 
proportionnes au revenu auraient besoin 
d'aide suppl~mentaire afin de ramener leurs 
paiements au niveau de l'~chelle de loyer 
proportionne au revenUe 

Ce n'est pas que l'aide fournie soit 
inefficace. pour un m~nage qui, autrement, 



TABLEAU 4.23 

REPARTITION DES MENAGES SUBVENTIONNES ET NON SUBVENTIONNES 
ET INCIDENCE DES PROBLEMES D'ABORDABILITEI CHEZ LES MENAGES DE 

L'ARTICLE 56.1 2 , SELON LE TYPE D'ENSEMBLE 

Menages subventionnes3 Menages non 
(LPR) subven tionnes 

Repar ti tion des 
menages de l'article 
56.1 (Eourcentase) 41,4 58,6 

Selon l'ensemble: 

Famil ial 40,1 59,9 
Personnes agees 46,5 53,5 

Frequence des probl~mes 
d'abordabilite 32,8 24,4 

Selon l'ensemble: 

Familial 27,6 16,6 
Personnes agees 50,4 59,0 

1. Menages versant plus de 30 % du revenu brut pour Ie logement. 

2. Comprend les menages dans les logements autonomes seulement. 

3. "Menages subventionnes" s'entend des menages qui ont indique, lors 
de l'enquete, que leur loyer ou leurs frais d'occupation ~taient 
etablis en fonction de leur revenue 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 56.1. 

..... 
w ..... 
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consacrerait 40 % de son revenu au logement, 
l'aide qui ram~ne A 35 % Ie cout du logement 
par rapport au revenu est vraiment 
b~n~fique. On en veut pour preuve que ce ne 
sont pas tous les m~nages versant plus de 
30 % de leur revenu pour Ie logement qui 
estimaient que leur loyer ~tait trop ~lev~ 
(55 % d'entre eux n'ont pas dit qu'ils 
versaient un trop gros loyer). La qualit~ 
globale des logements et l'absence de 
solutions de rechange abordables peuvent 
all~ger Ie fardeau que constituent les frais 
de logement excessifs. Si les m~nages 
acceptent de payer des couts de logement 
~lev~s, il se peut ~galement que ce soit 
parce qu'ils pr~f~rent payer davantage pour 
un plus grand logement. Une analyse des 
probl~mes d'abordabilit~ selon Ie nombre de 
chambres A coucher par occupant n'a pas 
permis de relever de diff~rences chez les 
m~nages disposant d'espace suffisant par 
rapport aux m~nages qui font de la 
surconsommation. Par cons~quent, la 
fr~quence des m~nages pr~sentant un rapport 
loyer-revenu ~lev~ semble etre ind~pendant du 
volume d'espace que fournissent les chambres 
A coucher suppl~mentaires dans leurs 
logements. 

On a indiqu~ plus haut que tant les m~nages 
subventionn~s que les m~nages non 
subventionn~s connaissent des probl~mes 
d'abordabilit~, meme si la fr~quence est plus 
~lev~e chez les m~nages subventionn~s. Les 
deux m~canismes en place dans Ie programme 
pour favoriser Ie logement abordable sont 
l'~chelle f~d~rale de loyer pour les m~nages 
subventionn~s et Ie concept du loyer du 
march~ Ie plus bas pour les m~nages non 
soumis A une v~rification du revenu. Les 
constatations quant A l'abordabilit~ chez les 
m~nages subventionn~s indiquent que l'~chelle 
f~d~rale, qui ~tablit les loyers ~ 25 % du 
revenu ou moins, n'est pas utilis~e. 
L'~chelle f~d~rale indique Ie loyer minimum 
que lion peut exiger en vertu du programme. 

II semble plutat que les fonds de subvention 
mis ~ la disposition des m~nages soumis ~ une 
v~rification du revenu, une fois combl~ 
l'ecart entre Ie loyer ~conomique et Ie loyer 
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du marche Ie plus bas, soit reparti sur un 
grand nombre de menages; il en resul te qu' une 
foule de ces menages continuent de connaitre 
des probl~mes d'abordabilite, meme s'ils 
re<;oivent de 11 a ide par l'entremise des 
programmes. 

b) Loyer du marche Ie plus bas 

Pour expliquer la frequence des probl~mes 
d 1 abordabilite chez les menages non soumis ~ 
une verification du revenu, nous avons 
effectue une analyse des loyers du marche les 
plus bas utilises dans les programmes. Cette 
analyse a utilise les donnees provenant de 
deux sources, ~ savoir l'enquete aupr~s des 
occupants et les formules d 1 engagement de 
1981, pour determiner les loyers du marche 
les plus bas. NOus avons ensuite compare Ie 
revenu requis pour acqui tter ces loyers, 
selon des rapports loyer-revenu de 25 % et de 
30 %, avec Ie revenu median des locataires 
dans chaque region, pour les menages 
familiaux et les menages de personnes agees. 

Les resultats utilisant les donnees de 
l'enquete nationale figurent au tableau 
4.24. Pour ce qui est des ensembles 
familiaux dans toutes les regions, Ie revenu 
necessaire pour payer Ie loyer moyen du 
marche Ie plus bas pour un logement 
comprenant tous les installations et 
serv ices, sans avoir de probl~mes 
d'abordabilite, est bien inferieur au revenu 
median des menages locataires familiaux. 
Cela laisse croire que Ie loyer du marche Ie 
plus bas ne ferait pas necessairement naitre 
des probl~mes d'abordabilite pour les menages 
familiaux ayant un revenu moyen. En ce qui 
concerne les personnes agees, les resultats 
sont tr~s differents. Dans toutes les 
regions, Ie revenu necessaire pour acquitter 
Ie loyer moyen du marche Ie plus bas, selon 
les rapports loyer-revenu de 25 % et de 30 %, 
sont superieurs au revenu median des menages 
locataires ages. Cela concorde avec les 
constatations faites quant ~ la frequence des 
probl~mes d 1 abordabilite presentes plus tot, 
et qui font voir que la proportion des 
menages de personnes agees ayant des 
probl~mes d'abordabilite est d'environ Ie 
double de celIe des menages familiaux. 
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Les donn~es provenant des formules 
d'engagement de 1981 pour les ensembles de 
l'article 56.1 donnent des r~sultats assez 
diff~rents, comme Ie font voir les tableaux 
4.25 et 4.26. 

selon Ie rapport loyer-revenu de 30 %, les 
m~nages familiaux ayant un revenu m~dian 
seraient en mesure d'acquitter Ie loyer du 
march~ Ie plus bas dans la plupart des 
villes, sauf ~ Vancouver ou ~ Victoria, pour 
les deux types de logements indiqu~s. 
D'apr~s Ie rapport loyer-revenu de 25 %, les 
m~nages ayant un revenu m~dian pourraient 
acquitter Ie loyer des logements ou des 
appartements tr~s ~conomiques de l'article 
56.1 ~ Toronto, Regina, Edmonton, Vancouver 
ou Victoria. 

Les personnes ag~es connaissent de nouveau Ie 
probl~me Ie plus aigu, car, dans tous les 
cas, Ie loyer du march~ Ie plus bas n'est pas 
a la portee du m~nage locataire ~ revenu 
m~dian. La situation revet une gravite 
exceptionnelle dans certaines 
agglom~rations. A Toronto, par exemple, 
d'apr~s Ie rapport loyer-revenu de 30 %, Ie 
revenu n~cessaire pour acquitter Ie loyer du 
marche Ie plus bas est Ie double de celui du 
revenu m~dian regional des m~nages locataires 
composes de personnes ag~es. 

Les differences dans les r~sultats obtenus au 
moyen des deux sources de donn~es sont 
probablement attribuables ~ deux facteurs. 
Le premier est Ie type de logement pour 
lequel on a signal~ les loyers du march~ les 
plus bas. Les donn~es provenant du sondage 
national ont trait ~ des logements engag~s en 
1978, 1979 et 1980 et elles comprennent les 
logements existants et les logements neufs. 
Les donn~es d'engagements ne comprennent que 
les logements approuv~s en 1981 et comportent 
une forte concentration de logements neufs. 
On peut d~duire de ces r~sultats que les 
loyers du marche les plus bas dans les 
ensembles nouvellement engages entrainent des 
probl~mes d'abordabilite dans plusieurs 
villes, pour ce qui est des m~nages ~ revenu 
faible et moyen, et, dans tous les cas, pour 
les personnes ag~es dont Ie revenu est 
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inferieur au revenu median des locataires. 
Le deuxi~me facteur pouvant expliquer les 
r~sultats differents est Ie fait que les LMPB 
tir~s des donn~es d'engagement sont des 
estimations puisque Ie loyer r~el n'est pas 
~tabli avant l'ach~vement et l'occupation de 
l'ensemble. Par contre, Ie LMPB tire des 
donn~es de l'enquete est Ie loyer reellement 
ex ige. 

c) Resum~ 

La presente section a evalue i! quel point les 
programmes de l'article 56.1 ont atteint 
l'objectif qui consiste i! fournir un logement 
abordable. Pour mesurer l'abordabilite, nous 
avons utilise des rapports loyer-revenu de 
25 % et de 30 %. 

Nous avons constate que, selon un rapport 
loyer-revenu de 30 %, Ie logement fourni en 
vertu de l'article 56.1 est abordable pour la 
plupart (78 %) des menages familiaux, mais 
pas autant pour les m~nages de personnes 
agees (44 %). Au rapport loyer-revenu de 
25 %, l'inabordabilit~ devient encore plus 
grave (inabordable pour 35 % des familIes et 
pour 75 % des personnes agees). 

Les occupants soumis i! une verification du 
revenu ont plus souvent ~ faire face ~ des 
probl~mes d'abordabilite que les m~nages qui 
n'y sont pas soumis (33 % et 24 %, 
respectivement). Cela donne a penser que 
l'aide subventionnelle n'est pas ax~e sur ces 
m~nages afin de permettre des paiements de 
loyer conformes ~ l'echelle des loyers 
fed~rale, mais qu'elle est plutOt r~partie 
sur un plus grand nombre de menages, leur 
donnant ainsi un certain niveau d'aide pour 
Ie paiement de leur loyer, aide qui n'est 
toutefois pas suffisante pour faire descendre 
a 25 % Ie pourcentage du revenu consacr~ au 
loyer. 

Les probl~mes d'abordabilite parmi les 
occupants non soumis ~ une v~rification du 
revenu traduisent Ie fait que les loyers du 
marche les plus bas sont g~neralement 
inabordables pour les citoyens ag~s dont les 
revenus sont inf~rieurs aux revenus medians 
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des locataires. Cela vaut aussi pour les 
m~nages familiaux de certains centres qui 
vivent dans des logements neufs r~cemment 
engag~s. 

B. Logement au cout Ie moins ~lev~ 

Le deux iE;me grand objectif des programmes de 
l'article 56.1 est la production de logements au 
moindre cout par la mise en oeuvre de contr51es 
appropri~s des couts. Nous avons dit plus tot que 
cet objectif repr~sente un "moyen" pI u tot qu' une fin 
souhait~e. On a postul~ que les fins souhait~es 
consistaient ~ assurer des logements modestes et ~ 
minimiser les besoins de tr~sorerie des 
gouvernements. Nous avons trai t~ dans une section 
pr~c~dente du concept de logement modeste et de 
l'utilisation de controles des couts comme moyen 
d'assurer que les logements produits sont modestes. 
Par cons~quent, la pr~sente section mettra l'accent 
sur la mesure dans laquelle on a r~alis~ des 
logements au cout Ie moins ~lev~, dans Ie contexte 
des diminutions des besoins de tr~sorerie du 
gouvernement. 

La figure 2.1 illustrait la nature des accords de 
financement en vertu de l'article 56.1. Les 
pr inc ipaux fac teurs qui infl uent sur Ie mon tant de 1 a 
subvention en vertu de l'article 56.1 sont les couts 
d'immobilisations admissibles des ensembles, les prix 
max imaux des logements et les taux d' int~ret du 
financement des ensembles. Les frais d'exploitation 
influent dans une moins grande mesure sur Ie montant 
de l'aide n~cessaire en vertu de l'article 56.1. 
Comme il n'y a pas de d~finition explicite de "cout 
Ie moins ~leve", nous supposons ici que les frais 
engag~s par Ie secteur priv~ sont des normes 
raisonnables pour mesurer les couts des ensembles 
financ~s en vertu de l'article 56.1. 

Afin d'~valuer la mesure dans laquelle cet objectif a 
~t~ atteint, nous utiliserons les critE;res suivants: 

a) les couts d'immobilisations des logements de 
l'article 56.1 ne doivent pas d~passer ceux de 
logements comparables du secteur priv~; 

b) les prix maximaux des logements doivent traduire 
les couts de logements comparables du secteur 
pr iv~; 
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c) les accords de financement pour les ensembles de 
llarticle 56.1 ne doivent pas entrainer des frais 
sup€rieurs ~ ceux quI engage Ie secteur priv~; 

d) les frais dlexploitation doivent etre comparables 
~ ceux des ensembles du secteur pr iv~. 

1. Couts dlimmobilisations 

Les divers types de programmes de llarticle 56.1 
entrainent diff€rents couts dlimmobilisations. 
Nous passerons ces diff€rences en revue et en 
donnerons des explications possibles. Nous 
comparerons les couts dlimmobilisations avec les 
couts comparables du secteur priv€ afin dl€valuer 
la mesure dans laquelle chaque type de programme 
de llarticle 56.1 assure des logements au cout Ie 
moins ~lev~. NOus avons tir~ les donn~es sur les 
couts dlimmobilisations des ensembles de 
llarticle 56.1 des formules dlengagement des 
ensembles, et les donn~es sur les couts des 
ensembles du secteur priv~, des demandes 
dlassurance-pret hypoth~caire. II convient de 
noter que certains doutes subsistent quant ~ la 
qualit€ et ~ llexhaustivit€ de ces donn~es. Par 
cons~quent, nous les pr~sentons ici comme des 
indicateurs g~n~raux et non pas comme des donn~es 
concluantes sur les couts minimums. 

Le tableau 4.27 montre Ie cout dlimmobilisations 
moyen par logement pour chaque type de programme 
de llarticle 56.1 entre 1978 et 1981. Pour 
toutes les ann~es sauf 1979, les ensembles 
municipaux sans but lucratif et les logements 
coop~ratifs ont Ie cout dlimmobilisations moyen 
Ie plus ~lev~. Par exemple, en 1981, Ie cout 
dlimmobilisations moyen des logements municipaux 
sans but lucratif ~tait de 61 020 $, et celui des 
logements coop~ratifs, de 57 906 $. En g~n~ral, 
les logements aux couts les moins ~lev~s 
faisaient partie dlensembles de logement priv~ 
sans but lucratif; Ie cout variait entre 27 105 $ 
par logement en 1978 et 42 083 $ en 1981. 

Le tableau 4. 28 pr~sente des donn~es semblables 
sur les couts dlimmobilisations moyens, en 
faisant une distinction entre logements neufs et 
logements existants. Dans tous les cas, les 
logements neufs €taient plus couteux que les 
logements existants. Dans Ie cas des logements 
nouvellement construits, les ensembles de 
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logements municipaux sans but lucratif et les 
coop€ratives ont encore une fois affich~ les 
coats moyens les plus ~lev€s, alors que les 
ensembles pr~inciaux sans but lucratif avaient 
les logements les moins coateux. 

Afin de cerner les facteurs qui contribuent ~ ces 
diff€rences de coats, nous avons effectu~ une 
analyse de r€gression. L'analyse a d~cel€ dans 
quelle mesure Ie type de logement, la r€gion, Ie 
type de programme et l'age (logement neuf contre 
logement existant) influent sur les diff€rences 
de coats d'immobilisations. 

Les r€sultats de cette analyse indiquent que la 
diff~rence entre les coats des logements 
nouvellement construits et ceux des logements 
existants influe Ie plus sur Ie coat 
d'immobilisations global par logement, suivie des 
diff€rences r€gionales et du type de logement 
fourni. En moyenne, Ie coat d'immobilisations de 
logements neufs est sup€rieur de 14 228 $ par 
logement ~ celui des logements existants. 

Au niveau des r€gions, Ie coat d'immobilisations 
Ie plus ~lev~ pour les logements de l'article 
56.1 ~tait en Ontario, ou il ~tait sup€rieur de 
16 228 $ par logement, en moyenne, au coat 
d'immobilisations moyen dans les Prairies, ou les 
coats ~taient les plus bas. Apr~s l'Ontario, 
c'est la Colombie-Britannique qui affichait les 
couts d'immobilisations les plus ~lev€s (7 201 $ 
par logement de plus que dans les Prairies), 
suivie de la r€gion de l'Atlantique (1 400 $ de 
plus que dans les Prairies) et du Qu€bec (1 085 $ 
de plus). 

Par type de logement, ce sont les maisons 
jumel€es qui €taient les plus coateuses, leur 
cout moyen d~passant de 18 833 $ celui des 
appartements, Ie type de logement Ie moins 
couteux. Les couts moyens par logement des 
maisons individuelles et des maisons en bande 
~taient sup~rieurs de 7 136 $ ~ ceux des 
appartements, alors que ceux des duplex ~taient 
sup€rieurs de 3 227 $ ~ ceux des appartements. 
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Le tableau 4.29 indique les couts 
d'immobilisations moyens pour les types de 
logement du secteur priv~ assur~s par Ie biais de 
l'assurance-pret hypoth~caire en vertu de 
l'article 6. Dans l'ensemble, les couts des 
ensembles de l'article 56.1 sont comparables ~ 
ceux qu'engage Ie secteur priv~. Les r~sultats 
de l'analyse de r~gression n'indiquent aucune 
difference importante entre les couts 
d'immobilisations globaux des ensembles de 
l'article 56.1 et ceux des ensembles priv~s 
assur~s en vertu de l'article 6. 

Toutefois, il Y a une diff~rence int~ressante 
entre les couts des ensembles de l'article 56.1 
et les couts priv~s: en effet, les ensembles de 
l'article 56.1 ne pr~sentent aucune ~conomie 
d'~chelle. Par logement, les petits ensembles (1 
a 5 logements) coutent Ie meme prix que les 
ensembles moyens et grands. Toutefois, dans Ie 
secteur priv~, les ensembles moyens ~taient moins 
couteux que les petits ou les grands. Cette 
difference vient probablement de ce que les prix 
maximaux des logements pour les ensembles de 
l'article 56.1 se fondent sur les prix par 
logemen t, quelle que soi t la ta ille de 
l'ensemble. ~tant donn~ l'incitation ~ 
construire ~ des couts se rapprochant Ie plus 
possible des PML, on ne r~alise pas d'~conomies ~ 
l'~gard d'ensembles d'une taille particuli~re. 

TABLEAU 4.29 
COUTS D'IMMOBILISATIONS MOYENS DES LOGEMENTS ASSURES 

EN VERTU DE L'ARTICLE 6, PAR TYPE DE LOGEMENT 
1978 1979 1980 1981 
-$- --$- --$- --$-

Maison ind iv iduelle 51,667 26,455 46,360 53,057 
Appartement 34,264 29,909 33,516 31,755 
Maison en bande 42,224 34,656 42,543 50,971 

Duplex, 
maison 

Source: 

tr iplex , 
jumel~e 44,373 46,750 43,944 72,291 

Donn~es adminis tra tives de la SCHL sur les ensembles 
l' ar ticle 6. 

Pour pousser plus loin l'~tude des diff~rences 
entre les couts des ensembles de l'article 56.1 
et ceux du secteur pr iv~, nous avons subd iv is~ 

de 
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les couts d'immobilisations globaux en couts de 
construction par m~tre carr€ et en couts des 
terrains. Le tableau 4.30 montre les couts de 
construction par m~tre carr€, par r€gion, pour 
tous les types d'immeuble, puis pour les 
appartements seulement, Ie type de logement Ie 
plus commun, tant en vertu de l'article 56.1 
qu 'en vertu de l' article 6. Les donn€es sur les 
couts par m~tre carr€ affichent une structure 
tr~s uniforme dans toutes les r€gions et pour 
chaque ann€e; en effet, dans tous les cas, les 
couts sont plus €lev€s pour les ensembles de 
l'article 56.1 que pour les logements priv€s 
assur€s en vertu de l'article 6. Les diff€rences 
de cout varient de fa~on spectaculaire, les couts 
des ensembles de l'article 56.1 €tant sup€rieurs 
de 10 % ~ plus de 100 % aux couts des ensembles 
de l'article 6. Si lIon €tablit leur moyenne 
pour toutes les r€gions et toutes les ann€es, les 
couts des logements de l'article 56.1 sont 
sup~rieurs de 60 % ~ ceux des logements assur€s 
en vertu de l'article 6. Malheureusement, on ne 
dispose pas d'autres d€tails sur les composantes 
de ces couts en vue d'€tablir les raisons de ces 
d iff~rences. 

COMPARAISON DES COUTS 
LOGEMENTS DE L'ARTICLE 

DE CONSTRUCTION PAR METRE CARRE DES 
56.1 ET DES LOGEMENTS DE L'ARTICLE 6 

1979 
$/m2 

R~gion Art. 56.r--Art. 6 

1980 1981 
$/m2 $/m2 

Art. 5~ Art. 6 Art. 56':"1 Art. 6 
=~;.,.......;;.....:,....:...;..;.. 

Tous les types de logement 

Atlantique 
Qu€bec 
Ontario 
prair ies 
C.-B. 

Atlantique 

s.o 
378 
406 
406 
571 

Qu€bec 373 
Ontario 367 
Prairies 376 
C.-B. 596 

298 
242 
314 
367 
333 

298 
242 
308 
361 
334 

479 
397 
455 
577 
650 

Appartements 

396 
484 
599 
701 

279 
284 
289 
340 
327 

261 
223 
317 
289 
323 

542 
469 
s.o. 
473 
645 

472 

647 

382 
293 
384 
333 
385 

379 
281 
391 
296 
374 

Source: Donn€es administratives de la SCHL sur les programmes 
de l'article 56.1 et les ensembles de l'article 6. 
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L'examen des couts des terrains a r€v€l~ Ie 
contraire. Les couts des terrains par logement 
des ensembles de l'article 56.1 €taient 
inf€rieurs de 1 200 $ ~ 4 500 $ A ceux des 
ensembles de l'article 6. En moyenne, les couts 
des terrains des ensembles de l'article 6 
repr~sentaient 19 % du cout total de l'ensemble, 
alors que les couts des terrains des ensembles de 
l'article 56.1 ne repr~sentaient que 14 % du cout 
total. II y a pour cela plusieurs explications 
possibles. II se peut qu'il y ait des 
diff€rences dans l'emplacement des deux types 
d'ensembles, les groupes parrainant des ensembles 
de l'article 56.1 cherchant des emplacements 
moins chers. Par ailleurs, il se peut que les 
deux programmes ne d€finissent pas exactement de 
la meme fa90n les composantes des couts du 
terrain et des couts de construction. Enfin, il 
se peut que les couts moyens des terrains des 
ensembles de l'article 56.1 soient moins €lev€s 
vu que certains groupes, et surtout les ensembles 
publics sans but lucratif, disposent de terrains 
moins chers ou de terrains donn€s. Bien qu'il 
n' ex iste aucune donn€e pour documenter la 
fr~quence de ces cas, c'est un fait connu que les 
municipalit~s contribuent de cette fa90n au 
logement sans but lucratif. 

L'analyse des couts des ensembles par composante 
jette de la lumi~re sur l' absence de structure 
uniforme des differences entre les couts 
d'immobilisations totaux des ensembles de 
l'article 56.1 et ceux des ensembles priv~s 
assur~s. Les couts moins ~lev€s des terrains 
compensent les couts de construction plus elev€s 
des ensembles de l'article 56.1, de sorte que, 
dans l'ensemble, Ie rapport n'est pas 
convergent. Malheureusement, la qualite des 
donn~es et Ie manque de d€tails sur les 
composantes des couts d'immobilisations ne nous 
permettent pas d'€valuer de fa90n pr€cise la 
mesure dans laquelle l'ensemble des couts 
d'immobilisations des ensembles de l'article 56.1 
repr~sente les couts II les moins ~lev€s" si l' on 
retient comme crit~re de la comparaison les couts 
d u se c te ur pr i v € • 



- 147 -

a) Prix maximaux des logements 

Les bureaux des succursa1es de 1a SCHL 
~tab1 issent des pr ix max imaux des logements 
(PML) pour chaque type de logement et r~gion 
du march~ on i1s pr~voient des activit~s en 
vertu de l'artic1e 56.1. On r~vise 
officie11ement 1es PML deux fois l'an, y 
apportant des rajustements int~rimaires si 
1es indicateurs du march~ changent. Chaque 
PML comprend des composantes distinctes pour 
1e terrain et l'immeub1e. On estime 1es 
couts de construction au moyen de differentes 
techniques d'~va1uation, notamment 
l'uti1isation de taux de base et d'un tableau 
de rajustements; de manue1s de couts; et 
d'ana1yses de l'exp~rience pass~e et des 
tendances de couts. On ~tab1i t 1a valeur des 
terrains servant A fixer 1es PML en faisant 
des comparaisons avec 1es ventes r~centes de 
proprietes semb1ab1es. 

Les PML sont pub1i~s par r~gion et sont done 
accessib1es aux groupes coop~ratifs et sans 
but 1ucratif, ainsi qu'aux constructeurs. 

Nous trai terons de deux questions 1i~es aux 
PML. La premi~re est 1a mesure dans 1aque11e 
1es PML ont reussi A limiter 1es couts. Nous 
~tudierons cette question en comparant 1es 
couts r~e1s des ensembles de l'artic1e 56.1 
aux PML en vigueur au moment de 
l'engagement. La deuxi~me question a trait A 
1a mesure dans 1aque11e 1es PML, en raison de 
leur effet sur Ie montant des subventions de 
l'artic1e 56.1, ont entraln~ 1a production de 
logement au cout 1e moins e1ev~ et ont ainsi 
minimis~ 1es besoins de tr~sorerie des 
gouvernements. NOus aborderons cette 
question de 1a fa<;on suiv ante: 

a) comparaison des augmentations des PML 
avec 1es augmentations des prix moyens 
des logements se10n l' Etude sur 1es pr ix 
des maisons au Canada, effectuee par 1e 
Trust Royal; et 
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b) comparaison du taux de variation des PML 
avec Ie taux de variation des couts 
locatifs du secteur priv~, ~ l'aide de 
donn~es sur les couts des ensembles 
locatifs assur~s en vertu de l'article 6. 

Le tableau 4.1, ~ la section sur Ie logement 
modeste, indiquait Ie nombre d'ensembles de 
l'article 56.1 dont les couts ~taient 
sup~rieurs ou ~gaux aux PML. A l'~chelle du 
pays, 16 % des ensembles approuv~s 
affichaient des couts sup~rieurs aux PML, 
alors que 11 % avaient des couts ~gaux aux 
PML. C'est au Qu~bec et au Nouveau-Brunswick 
que la proportion d'ensembles dont les couts 
~taient sup~rieurs aux PML a ~t~ la plus 
elev~e. En Nouvelle-~cosse, pr~s de la 
moiti~ des ensembles approuv~s avaient des 
couts egaux aux PML. 

Pour tous les types d'ensembles cooperatifs 
et sans but lucratif, il n'y a pas de mesure 
qui encourage la construction ~ des couts 
inf~rieurs aux PML, puisque Ie montant 
maximum d'aide est accord~ si les couts de 
l'ensemble sont ~gaux aux PML. On d~courage 
Ie d~passement des PML dans Ie cas des 
groupes coop~ratifs et sans but lucratif 
priv~s, en exigeant d'eux une mise de fonds 
~gale ~ deux fois Ie montant dont les couts 
d~passent les PML. Dans Ie cas des soci~tes 
de logement public sans but lucratif, on 
permet Ie d~passement des PML sans exiger de 
mise de fonds, pourvu que soient respect~es 
les conditions suivantes: 

a) les couts sup~rieurs aux PML ne retombent 
pas sur les occupants et n'augmentent pas 
Ie loyer ~conomique des ensembles; 

b) l'aide en vertu de l'article 56.1 est 
limit~e au moindre de la valeur d'emprunt 
ou des PML; et 

c) Ie montant du pret se fonde sur la valeur 
d'emprunt evalu~e. 
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Une grande vari~t~ de groupes coop~ratifs et 
sans but lucratif, ainsi que certains bureaux 
de la SCHL, ont exprim~ certaines r~serves ~ 
l'~gard des PML comme m~canisme de contrale 
des couts. lIs ~taient d'avis que Ie fait de 
lier Ie montant de l'aide aux PML d~sincite 
les int~ress~s ~ r~duire les couts de 
construction. De plus, Ie fait que les PML 
sont publi~s et que les constructeurs y ont 
acc~s r~duit la comp~titivit~ des offres 
pr~sent~es pour les ensembles de l'article 
56.1. 

Les renseignements disponibles indiquent que 
pour 84 % des ensembles approuv~s, les couts 
d ' immobilisations "minimaux" d~finis par les 
limites des PML, ont ~t~ atteints. 
Toutefois, afin d'~tablir si Ie processus des 
PML produit effectivement des logements au 
cout Ie moins ~lev~, il faut ~v al uer 
l'augmentation des PML memes. Les propos 
ci-avant ont indiqu~ la mesure dans laquelle 
les promoteurs d'ensembles des programmes ont 
respect~ les PML. Nous devons maintenant 
~tablir si l'application rigoureuse des PML 
produirait des logements au cout Ie moins 
~lev~ • 

II nlest pas facile d'obtenir des donn~es sur 
les augmentations de prix pour divers types 
de logement au niveau national. Toutefois, 
on peut appliquer deux mesures comme 
indicateurs approximatifs de la mesure dans 
laquelle les augmentations des PML sont 
raisonnables. Le premier est l'augmentation 
du pr ix d I un bung alow moyen de trois chambres 
~ coucher, selon 11 ~ tude sur les pr ix des 
maisons au Canada du Trust Royal. Nous 
comparons cette augmentation de cout ~ la 
hausse des PML pour Ie logement familial de 
faible hauteur de 3 chambres ~ coucher, au 
tableau 4.31. 

Les pr ix paraissant dans 11 Etude sur les pr ix 
des maisons au Canada du Trust Troyal ne sont 
pas rigoureusement comparables aux prix 
maximums des logements puisqu'ils ont trait 
aux logements neufs et existants et qu'ils 
d~pendent donc dans une certaine mesure du 
march~ de la revente. Toutefois, ils donnent 
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une indication g~n~rale des tendances des 
prix dans des march~s particuliers, 
puisqu'ils tiennent compte des couts des 
terrains et de la construction, ainsi que de 
la demande. 

Les augmentations des PML et les hausses des 
prix du logement du secteur priv~ ne sont pas 
convergentes. Pour environ la moiti~ des 
villes indiqu~es au tableau 4.31, la hausse 
des PML a ~t~ consid~rablement plus forte que 
celIe des pr ix, alors que l' inverse est vrai 
dans les autres villes. De fa90n g~n~rale, 
dans les regions qui ont connu des 
augmen ta tions de pr ix tr~s ~lev~e s 
(Vancouver, Calgary, Mississauga, Toronto, 
Montr~al et Halifax), les augmentations des 
PML ~taient inf~rieures ~ la hausse moyenne 
des prix des logements priv~s. II convient 
de noter que meme dans les cas ou les 
augmentations en pourcentage des PML ~taient 
sup~r ieures au taux d' augmen ta tion des pr ix 
du march~, Ie cout r~el de ce genre de 
logement priv~ ~tait sup~rieur aux PML. 

On peut aussi comparer les hausses des PML 
aux augmentations des couts pour la 
construction neuve des logements financ~s par 
Ie secteur priv~ et assur~s en vertu de 
l'article 6. Entre 1979 et mars 1982, 
l'augmentation moyenne des PML pour les 
logements familiaux de faible hauteur ~tait 
de 30,4 %. Le cout de la construction neuve 
de logements comparables du secteur prive a 
augment~ de 64,4 % entre 1979 et la fin de 
1981. Dans Ie cas des immeubles 
d'habitation, l'inverse est vrai: les PML 
ont augment~ de 93,8 %, alors que les couts 
des logements de l'article 6 ont augment~ de 
6,1 % seulement. 

En r~sum~, 84 % des ensembles financ~s par Ie 
biais de l'article 56.1 affichaient des couts 
~gaux ou inf~rieurs aux PML. De fa90n 
g~n~rale, il semble qu'il s'agissait bien de 
couts "minimaux", en ce sens que les PML 
n'ont pas augment~ plus que les prix des 
logements du secteur pr iv~ ou ~taient 
initialement ~ des niveaux inferieurs. C'est 
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Ie cas des logements familiaux de faible 
hauteur, mais non pas des immeubles 
d'habitation. 

b) Analyse de l'achat Ie plus avantageux 

La deuxi~me forme de contr8le des couts en 
place pour limiter les couts 
d'immobilisations des ensembles financ~s par 
les programmes est l'analyse de l'achat Ie 
plus avantageux que chaque groupe est tenu 
d'effectuer au d~but d'un projet. L'analyse 
de l'achat Ie plus avantageux vise ~ ~tablir 
la solution la plus efficiente pour r~pondre 
aux besoins des groupes coop~ratifs ou sans 
but lucratif ~ la meilleure valeur en 
dollars. L'analyse doit respecter les 
besoins des utilisateurs tout en consid~rant 
les options en mati~re de qualit~ de 
l'ensemble, des conditions du march~, des 
couts-avantages ~ long terme et de crit~res 
li~s ~ l'environnement et ~ l'emplacement. 
De fa90n plus pr~cise, l'analyse doit mesurer 
l'importance relative de la taille et de la 
qualit~ de l'ensemble, et du cout de 
construction: du cout d'immobilisations, et 
des frais d'exploitation permanents: de la 
construction neuve et de l'achat d'un 
ensemble existant: des couts des terrains et 
des couts de construction: de l'emplacement: 
de l'efficience de l'utilisation du terrain: 
du contrale de la conception: et des diverses 
techniques possibles d'acquisition. 

Les opinions pr~sent~es sur cet aspect des 
programmes indiquaient toutes qu'en g~n~ral, 
on ne faisait pas d'analyse de l'achat Ie 
plus avantageux. Les principales raisons 
invoqu~es ~taient qu'il n'y avait pas de 
logements existants ~ acheter ou que Ie degr~ 
de resserrement du march~ n~cessitait la 
construction de logements neufs. Cela 
indique qu'on a g~n~ralement interpr~t~ 
l'analyse de l'achat Ie plus avantageux 
seulement comme Ie choix entre l'achat de 
logements existants ou la construction de 
logements neufs. Toutefois, les grandes 
lignes d'une analyse de l'achat Ie plus 
avantageux d~crites ci-avant montrent bien 
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qu'on avait l'intention d'en faire un 
m~canisme beaucoup plus complete 

Si l'analyse de l'achat Ie plus avantageux ne 
tient pas compte de tous les crit~res 
n~cessaires, il est impossible d'~tablir si 
lion obtient l"'achat Ie plus avantageux". 
Toutefois, puisqu'il semble qu'on effectue 
rarement ou jamais des analyses de l'achat Ie 
plus avantageux, ce m~canisme a, en soi, peu 
d'effet sur Ie contrale des couts. 

2. Couts du financement 

Les taux d'interet obtenus pour Ie financement 
d'ensembles de l'article 56.1 influent de fa90n 
importante sur Ie montant de la subvention 
accord~e ~ l'ensemble et sur Ie cout des 
programmes pour Ie gouvernement. En liant au 
taux d'int~ret la subvention disponible, on 
n'encourage pas les groupes ~ rechercher les 
meilleures modalit~s de financement et ~ reduire 
ainsi les couts des programmes. Les opinions 
pr~sent~es sur cet aspect des programmes 
renforcent la notion selon laquelle cette 
disposition n'encourage pas les groupes ~ 
chercher les meilleures modalites de financement 
possibles. De plus, certains ont soutenu que 
l'utilisation de fonds priv~s plutat que du 
financement direct des gouvernements a entraln~ 
des taux d'interet plus elev~s et, par 
cons~quent, une augmentation du cout en 
subventions. La comparaison des couts 
suppl~mentaires du financement priv~ par rapport 
au financement direct fait l'objet de la section 
du pr~sent rapport inti tul~e "Fourni ture de fonds 
par les pre teur s" • 

Afin d'~valuer la mesure dans laquelle les 
modalit~s de financement ont permis de r~duire au 
minimum les couts pour Ie gouvernement, nous 
avons utilise les indicateurs suivants: 

a) comparaison des taux d'int~ret mensuels 
obtenus par les groupes cooperatifs ou sans 
but lucratif avec les taux cit~s par les 
preteurs; e t 
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b) obtention des oplnlons de preteurs et 
d' autres personnes participant aux programmes 
afin de cerner 1es differences possibles de 
moda1it~s de financement pour 1es ensembles 
de logement social et pour 1es logements 
loca tifs pr iv~s. 

Le tableau 4.32 r~sume 1es differences entre 1es 
taux d' interet ci tes par 1es preteurs agr~~s et 
1es taux d' int~ret obtenus pour 1es ensembles de 
logement social et pour 1es ensembles locatifs de 
l'artic1e 6 en 1979, 1980 et 1981. La diff~rence 
indiqu~e des taux d'int~ret est une moyenne 
pond~r~e, fond~e sur Ie volume d' activ i te de 
chaque mois et comparee avec 1es taux d'int~ret 
moyens offerts par 1es preteurs. 

TABLEAU 4.32 

DIFFERENCES1 ENTRE LES TAUX D'INTERET FOUR LES 
ENSEMBLES DE L'ARTICLE 56.1 ET DE L'ARTICLE 6, 

ET LES TAUX CITES PAR LES PRETEURS 

1979 1980 

Sans but 1ucratif priv~ +1,22 +1,36 

Sans but 1ucratif municipal +0,36 +0,17 

Sans but 1ucratif prov incia1 +1,15 -0,37 

Cooperatif +0,91 +1,07 

Au tochtone (sans but 1ucratif) -0,55 +0,50 

Logement locatif de l'artic1e 6 -0,54 +0,17 

TAUX D'INTERET 
MOYENS DES PRETEURS 11,976 13,646 

1981 

+0,18 

-0,20 

-0,52 

+0,78 

+1,23 

-0,79 

18,192 

1. On ca1cu1e 1es diff~rences en comparant 1es taux d'int~ret 
mensue1s obtenus, pond~res pour tenir compte du volume 
d'activite, avec 1es taux d'int~ret moyens cit~s par 1es 
preteurs. 

Source: Donnees administratives de 1a SCHL sur 1es programmes 
de l'artic1e 56.1. 
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II ne se d~gage pas de tendance convergente 
des taux d'int~ret pour l'ensemble du logement 
coop~ratif et sans but lucratif lorsqu'on les 
compare aux taux cit~s par les preteurs. 
Toutefois, cela est vrai aussi pour les taux 
d'int~ret obtenus pour les logements locatifs 
priv~s de l'article 6. Dans les deux cas, 
certains groupes ont fait ~tat de taux d'int~ret 
plus elev~s, et d'autres, de taux moins ~lev~s 
que les taux cit~s par les preteurs. 

L'examen par type de programme fait ressortir des 
differences plus uniformes entre les taux 
d' int~ret. Pour les trois ann~es, les taux 
d'interet moyens pour les ensembles de logement 
coop~ratif et sans but lucratif priv~ ~taient 
superieurs aux taux cites par les preteurs. Sauf 
en 1981, ce sont les ensembles de logement sans 
but lucratif priv~ qui affichaient les taux 
d'int~ret moyens les plus ~leves de tous les 
types de programmes. En 1981, ce sont les 
ensembles de logement autochtone sans but 
lucratif qui affichaient la difference de taux 
d'int~ret la plus ~lev~e. 

Les ensembles municipaux sans but lucratif 
avaient g~neralement des taux d'interet moyens 
moins ~lev~s que les ensembles d'autres types de 
programme, mais cette moyenne a ~te inferieure au 
taux cit~ par les preteurs en 1981 seulement. 
Les societes provinciales de logement sans but 
lucratif ont obtenu des taux d'int~ret moyens 
plus elev~s que les taux ci tes par les preteurs 
en 1980 et en 1981. 

Nous avons effectu~ une enquete aupr~s des 
preteurs afin de d~couvrir les raisons de ces 
d iff~rences en tre les divers types de 
programmes. Cette enquete a indique que les 
preteurs evaluent les ensembles de logement 
coop~ratif ou sans but lucratif priv~ comme 
comportant des risques plus elev~s et qu'ils 
pratiquent donc des taux d'interet plus elev~s. 
Par contre, les ensembles de logement public sans 
but lucratif b~neficient non seulement de 
l' assurance aux termes de la LNH mais aussi de 
l'appui du gouvernement provincial ou de la 
municipalite, ce qui r~duit Ie risque et, par 
consequent, Ie taux d'interet exig~. Les 
ensembles de logement coop~ratif ont aussi un 
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taux d'int~ret plus ~lev~ en raison de la 
contribution de 0,5 % que certains preteurs 
choisissent de faire ~ la Fondation de 
l' habi tation coop~rative pour Ie fonds de 
stabilisation pour l'habitation. Cette 
contribution, faite par Ie preteur ~ la demande 
de la coop~rative, se tradui t par une hausse du 
taux d'int~ret. II convient toutefois de noter 
que, bien que Ie taux d'int~ret moyen pour les 
coop~ratives fnt sup~rieur de plus de 0,5 % au 
taux cit~ par les preteurs, il n'~tait 
g~n~ralement pas plus ~lev~ que Ie taux moyen 
obtenu pour les ensembles de logement sans but 
lucra tif pr iv~. Cela donne ~ penser que Ie 
niveau de risque ~valu~ par les preteurs 
contribue davantage aux taux d'int~ret plus 
~lev~s que leurs contributions au fonds de 
stabilisation pour l'habitation. 

Les directives des programmes n'obligent pas les 
groupes ~ rechercher les meilleures modalit~s de 
financement possibles. De fait, en reliant les 
subventions aux taux d'int~ret, on d~courage les 
groupes ~ rechercher les taux d'int~ret les moins 
~lev~s. De plus, d' au tres fac teur s tel s les 
termes des prets hypoth~caires et les modalit~s 
d'administration des cr~ances hypoth~caires 
peuvent entrainer des taux d'int~ret plus 
~lev~s. Bien que les groupes ne semblent pas 
rechercher les taux les plus ~lev~s possibles, 
les taux d'int~ret obtenus par les ensembles de 
logement coop~ratif et sans but lucratif ~taient 
g~n~ralement plus ~lev~s que ceux des ensembles 
locatifs priv~s de l'article 6. 

Nous pouvons utiliser un exemple hypoth~tique 
pour ~valuer les cons~quences de ces taux 
d'int~ret plus ~lev~s pour l'ensemble des 
besoins de subventions. Le taux d'int~ret moyen 
obtenu par les ensembles de logement autochtone 
sans but lucratif en 1981 ~tait sup~rieur de 
1,23 % au taux moyen de 18,192 % des preteurs. 
Pour un logement ayant un cont d'immobilisations 
de 50 000 $, cette diff~rence de taux d'int~ret 
repr~senterait une augmentation annuelle moyenne 
de la subvention de 573 $, soit 8,5 % de plus que 
la subvention que recevrait Ie logement au taux 
d'int~ret des preteurs. Pour plusieurs milliers 
de logements, l'importance de cette augmentation 
de la subvention serait consid~rable. 
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En r~sum~, nous avons vu que les ensembles de 
logement coop~ratif et priv~ sans but lucratif 
obtenaient de fa~on constante des taux d'int~ret 
moyens sup~rieurs aux taux moyens cit~s par les 
preteurs. Pour les ensembles provinciaux et 
municipaux sans but lucratif, les taux ~taient 
g~n~ralement inf~rieurs, bien que pour certaines 
ann~es, ils aient ~t~ eux aussi sup~rieurs aux 
taux d'int~ret moyens. De plus, nous avons vu 
que ces diff~rences de taux d'int~ret influent de 
fa~on importante sur Ie montant de la subvention 
accord~e en vertu de l'article 56.1. 

3. Frais d'exploitation 

Bien que les frais d'exploitation aient un effet 
moins direct sur Ie montant de la subvention 
fournie par Ie gouvernement, ils influent 
n~anmoins sur la fa~on dont les fonds de la 
subvention sont utilis~s dans les ensembles. Des 
frais d'exploitation tr~s ~lev~s produiraient un 
~cart plus important entre Ie loyer ~conomique et 
Ie loyer du march~ Ie plus bas, de sorte qu'une 
part moins grande de la subvention pourrait etre 
affect~e aux occupants soumis ~ une v~rification 
du revenUe 

Afin d'~valuer la mesure dans laquelle les frais 
d'exploitation des ensembles de l'article 56.1 
sont raisonnables, nous avons utilis~ les 
indicateurs suivants: 

a) Comparaison des frais d'exploitation des 
ensembles de l'article 56.1, avec les frais 
d'exploitation d'ensembles locatifs priv~s 
comparables: 

b) comparaison des frais d'exploitation des 
ensembles de l'article 56.1, avec les frais 
d'exploitation d'ensembles financ~s en vertu 
des anciens programmes de logement coop~ratif 
et sans but lucratif (articles 15.1 et 
34.18): et 

c) comparaison des frais d'exploitation des 
ensembles de l'article 56.1, avec les frais 
d'exploitation des ensembles de logement 
public. 
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Nous faisons, ~ l'egard de la qualite et de 
l'exhaustivite des donnees utilisees comme 
indicateurs des frais d'exploitation des 
ensembles du secteur pr ive et de ceux des 
ensembles de l'article 56.1, les memes reserves 
que celles qui s'appliquaient aux donnees sur les 
couts d'immobilisations. II faut donc les 
interpreter avec une certaine prudence. 

Le tableau 4.33 presente une ventilation des 
frais d' exploi ta tion par type de programme pour 
tous les types d'ensemble et, de fa90n distincte, 
pour les ensembles familiaux et pour personnes 
agees. NOus avons pu cons tater que les ensembles 
de logement public sans but lucratif dans toutes 
les categories avaient les frais d'exploitation 
declares les plus eleves. Les ensembles de 
logement au toch tone avaient les frais 
d'exploitation declares les moins eleves. 
Toutefois, un grand nombre de ces "ensembles" 
etaient des logements individuels on les 
locataires payaient directement Ie cout des 
services publics, ce qui pourrait expliquer Ie 
faible niveau des frais d'exploitation. De plus, 
ce tableau ne comprend pas les frais 
d'exploitation des ensembles de logement 
autochtone urbain en Saskatchewan, finances par 
Ie biais du programme pilote de logement pour les 
autochtones urbains. Les frais d'exploitation de 
ces ensembles sont tr~s eleves, surtout en raison 
des frais d'administration. On a cree des 
groupes d'autochtones pour gerer d'importants 
portefeuilles de logements d~nt un grand nombre 
ne sont pas encore occupes. Par consequent, Ie 
cout de ce genre d'administration se refl~te dans 
les frais d'exploitation des ensembles actuels. 

Le tableau 4.34 presente les frais d' exploi ta tion 
pour les ensembles neufs, les ensembles existants 
qui n'ont pas re9u d'aide en vertu du PAREL et 
les ensembles existants qui ont beneficie des 
fonds du PAREL. Les ensembles existants n'ayant 
pas beneficie du PAREL affichaient les frais 
d'exploitation par logement les moins eleves. 
Cela peut venir de ce qu'un grand nombre de ces 
ensembles etaient relativement petits et que les 
locataires payaient une partie ou la totalite des 
couts des services publics. Les frais 
d'exploitation des ensembles ayant beneficie de 
fonds du PAREL n'etaient pas inferieurs ~ ceux 
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TABLEAU 4.33 

FRAIS D'EXPLOITATION - ARTICLE 56.1, PAR PROGRAMME 

Nombre de Frais mensue1s 
Pro9ramme Ensemb1es1 1°gements moyens/1°gement 

($ ) 
Sans but 1ucratif 26 747 197,34 

public 
Sans but 1ucratif 63 2 441 166,77 

priv~ 
Au toch tone 25 85 119,61 
coop~ratif 57 893 145,95 

Total 171 4 166 166,75 

Fami1iaux 

Sans but 1ucratif 23 679 196,00 
public 

Sans but 1ucratif 34 1 600 171,51 
priv~ 

Autochtone 25 85 119,61 
Coop~ratif 56 883 146,56 

Total 138 3 247 168,38 

Pour :eersonnes a9~es 

Sans but 1ucratif 3 68 210,78 
public 

Sans but 1ucratif 29 841 157,75 
priv~ 

Autochtone 
Coop~ratif 1 10 91,67 

Total 33 919 160,95 

1. puisque 1es donn~es sur 1es frais d'exp1oitation sont 
incomp1E!tes, 1es pr~sentes donn~es ne portent que sur Ie 
nombre d'ensemb1es indiqu~s et ne sont pas pond~r~es. Ce1a 
vaut pour tous 1es tableaux de 1a pr~sente section sur 1es 
frais d'exp1oitation. 

Source: Enquete auprE!s des gestionnaires d'ensemb1es de 
l'artic1e 56.1. 
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TABLEAU 4.34 

FRAIS D'EXPLOITATION - ARTICLE 56.1, 
PAR TYPE DE CONSTRUCTION (NEUVE OU EXISTANTE) 

Programme 

Neuf 
Existant 
Existant, avec aide 

PAREL 

Total 

Familial 

Neuf 
Existant 
Existant, avec aide 

PAREL 

Total 

Pour personnes ag~es 

Neuf 
Existant 
Ex istant, avec aide 

PAREL 

Total 

Ensembles 

58 
58 
55 

171 

28 
57 
53 

138 

30 
1 
2 

33 

Nombre de 
logements 

1 804 
1 254 
1 108 

4 166 

918 
1 244 
1,085 

3 247 

886 
10 
23 

919 

Frais mensue1s 
moyens/1ogemen t 

($ ) 

169,21 
161,21 
169,00 

166,75 

176,47 
161,51 
169,43 

168,38 

161,68 
125,00 
148,55 

160,95 

Source: Enquete aupr~s des gestionnaires d'ensemb1es de 
l'artic1e 56.1. 
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des ensembles existants n'ayant pas b~n~fici~ du 
programme, mais ils ~taient un peu moins ~lev~s 
que les frais d'exploitation des ensembles neufs. 

Comme Ie montre Ie tableau 4.35, l'examen des 
frais d'exploitation par logement selon la taille 
de l'ensemble a r~v~l~ des diff~rences 
consid~rables. Au total, ce sont les grands 
ensembles qui avaient les frais d'exploitation 
par logement les plus ~lev~s, et les petits 
ensembles, les frais les moins ~lev~s. Cela est 
vrai surtout dans Ie cas des ensembles pour 
personnes ag~es: dans Ie cas des ensembles 
familiaux, ce sont les ensembles petits et moyens 
qui affichaient les frais d'exploitation les 
moins ~lev~s. 

La principale raison pour laquelle les petits 
ensembles ont toujours les frais d'exploitation 
les moins ~lev~s est Ie mode de paiement des 
couts des services publics. Dans un grand nombre 
de petits ensembles, les locataires sont tenus de 
payer directement Ie cout des services publics 
(chauffage, ~lectricit~, eau). Un tr~s petit 
nombre des locataires de grands ensembles paient 
leurs propres factures de services publics. 

II convient de noter que la plupart des personnes 
interrog~es (77 %) lors du sondage d'opinions sur 
les programmes ont fait ~tat de mesures prises 
pour r~duire les frais d'exploitation. Les 
mesures les plus souvent mentionn~es ~taient les 
pratiques d'~conomie d'~nergie, ainsi que 
l'utilisation de main-d'oeuvre b~n~vole. 

Le tableau 4.36 met en comparaison les frais 
d'exploitation mensuels par logement des 
ensembles de l'article 56.1 avec ceux des 
logements priv~s assur~s en vertu de l'article 
6. Pour tous les types de logement, les 
logements de l'article 56.1 avaient des frais 
d'exploitation mensuels moyens plus ~lev~s que 
les logements du secteur priv~. Le tableau 4.37 
donne des renseignements suppl~mentaires sur les 
frais d'exploitation des immeubles locatifs 
priv~s. Ce tableau indique que les immeubles 
avec ascenseurs et les immeubles de faible 
hauteur ont des frais d'exploitation inf~rieurs 
aux 162 $ par logement par mois pay~s dans les 
immeubles d'habitation financ~s en vertu de 
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TABLEAU 4.35 

FRAIS D'EXPLOITATION - ARTICLE 56.1 - SELON LA TAILLE1 

Frais mensue1 s 
Familial et pour Nombre Nombre de moyens/1ogement 
Eersonnes ag~es d ' ensemb1es logements ( $ ) 

Petit 94 464 140,27 
Moyen 35 744 145,61 
Grand 42 2 958 176,22 

Total 171 4 166 166,75 

Familial 

Petit 84 348 152,54 
Moyen 23 487 152,64 
Grand 31 2 412 173,85 

Total 138 3 247 168,38 

Personnes ag~es 

Peti t 10 116 103,45 
Moyen 12 257 132,30 
Grand 11 546 186,66 

Total 33 919 160,95 

1. Les petits ensembles ont de 1 ~ 15 logements; les ensembles 
moyens, de 15 ~ 30 logements; et 1es grands ensembles, plus 
de 30 logements. 

Source: Enquete aupr~s des gestionnaires d'ensembles de 
1 1 artic1e 56.1. 



- 163 -

TABLEAU 4.36 

COMPARAISON DES FRAIS D'EXPLOITATION 
DES ENSEMBLES DE L'ARTICLE 56.1 ET DES 

FRAIS D'EXPLOITATION DES ENSEMBLES PRIVES DE L'ARTICLE 6 

Maison individue11e 

Duplex, tr ip1ex et 
maison jume1~e 

Maison en bande 

Appartement 

Mixte 

Total 

Frais mensue1s 
moyens par 

logement, ensembles 
del' ar t. 56.1 ( $ ) 

213 

191 

173 

162 

165 

167 

Frais mensue1s 
moyens par 

logement, ensembles 
de l'art. 6 ($) 

141 

86 

114 

122 

120 

Source: Enquete aupr~s des gestionnaires d'ensemb1es de 
l'article 56.l. 
Donn~es administratives de la SCHL sur les programmes 
de l' ar tic1e 6. 
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TABLEAU 4.37 

FRAIS D'EXPLOITATION DES IMMEUBLES LOCATIFS PRIV~S 

Nombre Nombre de Frais mensuels 
d'ensembles logements moyens/logemen t 

($ ) 

Immeuble avec 71 11 119 143,39 
ascenseur 

Immeuble de 83 5 019 130,98 
faible hauteur 

Immeuble type 31 3 068 129,17 
maison sur j ard in 

Total 185 19 206 137,87 

Source: Income/Expense Apartments 1981 Edition, de l'Institute 
of Real Estate Management de la National Association of 
Realtors. Les donn~es portent sur les frais 
d'exploitation pour douze villes canadiennes. 
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l'article 56.1. Les ensembles du type maison sur 
jardin du secteur priv~ avaient des frais 
d'exploitation moyens de 129 $ par logement par 
mois, comparativement ~ 173 $ pour les ensembles 
de maisons en bande financ~s en vertu de 
l'article 56.1. 

Le tableau 4.38 compare les frais d'exploitation 
des ensembles de l'article 56.1 avec ceux 
d'autres ensembles financ~s en vertu de la LNH. 
Dans l'ensemble, les frais des ensembles de 
l'article 56.1 sont comparables ~ ceux des 
ensembles financ~s en vertu des anciens 
programmes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif, et sont consid~rablement moins ~lev~e 
que ceux des ensembles de logement public. Les 
diff€rences sont plus €videntes lorsqu'on examine 
s~par~ment les ensembles de logement pour 
personnes ag~es et les ensembles familiaux. Les 
ensembles de logements familiaux de l'article 
56.1 avaient des frais d'exploitation beaucoup 
moins ~lev~s que les ensembles familiaux de 
logement public, et l~g~rement inf€rieurs ~ ceux 
des anciens programmes de logement coop~ratif et 
sans but lucratif. Toutefois, dans Ie cas des 
ensembles pour personnes ag~es, les frais des 
quatre programmes €taient semblables, les 
ensembles financ~s en vertu de l'article 56.1 
ayant des frais d'exploitation l~g~rement plus 
~lev~s que les autres. 

De fa~on g~n~rale, il semble que les frais 
d'exploitation des ensembles de l'article 56.1 
soient plus ~lev~s que ceux des ensembles du 
secteur priv~. Nous n'avons pas fait une analyse 
plus d~taill~e de ce rapport parce que nous ne 
disposions pas des composantes des frais 
d'exploitation. Par exemple, nous ne savions pas 
si les couts des services publics ~taient 
consid~r~s comme des frais d'exploitation ou 
s'ils €taient imput€s aux locataires. II se peut 
que Ie niveau des d~penses d'entretien et de 
r~paration soit plus €lev~ dans un ensemble 
coop~ratif ou sans but lucratif que dans un 
ensemble du secteur priv~. Les r~serves de 
remplacement qu'~tablissent les ensembles de 
logement sans but lucratif et les coop€ratives 
n'existent pas normalement dans les ensembles du 
march~. II se peut aussi qu'il existe des 
diff~rences en ce qui a trait aux d~penses des 
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TABLEAU 4.38 

COMPARAISON DES FRAIS D'EXPLOITATION DES ENSEMBLES 
DE L'ARTICLE 56.1, ET DES ENSEMBLES DES ANCIENS 

PROGRAMMES DE LOGEMENT COOP~RATIF ET SANS BUT 
LUCRATIF (ARTICLES 15.1 ET 34.18) ET DES ENSEMBLES 

DE LOGEMENT PUBLIC (ARTICLES 40 ET 44) 

Frais mensuels moyens/logement 

Article 56.1 
($ ) 

Articles 
15.1/34.18 

($ ) 
Article 40 

($ ) 
Article 44 

($ ) 

Famil ial 

Pour personnes 
ag~es 

Total 

168 

161 

167 

186 241 

160 147 

170 200 

Source: Enquete aupr~s des gestionnaires d'ensembles de 
l'article 56.I. 
Enquete aupr~s des gestionnaires d'ensembles des 
articles 15.1/34.18. 

255 

155 

205 
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deux types d'ensembles au titre de la gestion. 
Les soci~t~s sans but lucratif et les 
coop~ratives doivent soumettre leurs clients ~ 
une v~rification du revenu, maintenir des listes 
d'attente et ~tablir certains loyers en fonction 
du revenue Ce sont l~ des d~penses que 
n'engagent pas normalement les ensembles du 
secteur priv~. Bien que les frais d'exploitation 
des logements financ~s en vertu de l'article 56.1 
soient g~n~ralement sup~rieurs ~ ceux du secteur 
priv~, ils sont moins ~lev~s que ceux des 
ensembles de logement public en raison des 
diff~rences consid~rables dans les frais 
d'exploitation des ensembles familiaux, et plus 
ou moins comparables aux frais engag~s par les 
ensembles financ~s en vertu des anciens 
programmes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif. 

4. R~sum~ 

Dans la pr~sente section, nous avons ~valu~ la 
mesure dans laquelle les programmes de l'article 
56.1 fournissent des logements au cout Ie moins 
~lev~ grace ~ l'utilisation de contr8les 
appropri~s des couts. Le manque de donn~es 
fiables sur des logements comparables du secteur 
priv~ et les r~serves au sujet de la qualit~ des 
donn~es sur les logements priv~s assur~s en vertu 
du programme d'assurance-pret hypoth~caire de 
l'article 6 ont nui ~ l'~valuation. 

Nous avons montr~ qu'il n'y a pas de rapport 
constant entre les couts d'immobilisations 
globaux des ensembles de l'article 56.1 et les 
couts des ensembles du secteur priv~. Nous avons 
constat~ que les couts de construction des 
ensembles de l'article 56.1 sont consid~rablement 
plus ~lev~s (60 %) que ceux des logements priv~s 
assur~s. Toutefois, cela est compens~ par les 
couts des terrains des ensembles de l'article 
56.1, qui sont moins ~lev~s que ceux des 
ensembles de l'article 6. Par cons~quent, nous 
avons conclu que les couts d'immobilisations 
globaux repr~sentaient la fourniture de logement 
"au cout Ie moins ~lev~lI. Le fait que 84 % des 
couts des ensembles ne d~passent pas les prix 
maximaux des logements et que les augmentations 
des PML sont assez conformes aux augmentations 
des couts du secteur priv~ confirme cette 
conclusion. 
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En ce qui a trait au financement, nous avons pu 
constat~ que les soci~t~s de logement priv~ sans 
but lucratif et les coop€ratives payaient des 
taux d'int~ret sup~reurs de jusqu'~ 1,4 point au 
taux cit€ par les preteurs. Toutefois, il n'en 
est pas g~n~ralement de meme pour les soci~t~s de 
logement public sans but lucratif. Enfin, nous 
avons vu que les frais d'exploitation des 
ensembles de l'article 56.1 sont plus €lev~s que 
ceux du secteur priv€, semblables ~ ceux des 
ensembles des anciens programmes de logement 
coop~ratif et sans but lucratif, et inf~rieurs ~ 
ceux des ensembles de logement public. 

C. Fourniture de fonds par les preteurs 

Le but des programmes de logement coop€ratif et sans 
but lucratif est d'encourager la fourniture de fonds 
par des preteurs agr€€s. Comme nous l'avons 
mentionn~ ant~rieurement, cet objectif des programmes 
a trait au moyen de fournir Ie produit final 
souhait€, c'est-~-dire des logements modestes et 
abordables pour les familIes et les personnes seules 
~ revenu faible et moyen. La n€cessit€ de r€duire 
les besoins de tr€sorerie du gouvernement a motiv~ 
la d~cision d'encourager les preteurs agr~~s ~ 
fournir des fonds. Les programmes de l'article 56.1 
~taient une fagon de r€duire les besoins de 
tr€sorerie en remplagant par des fonds priv€s Ie 
financement direct, par la SCHL, d'ensembles de 
logement public, sans but lucratif et coop€ratif. 
Toutefois, puisque Ie financement par les preteurs 
agr€€s peut entrainer des taux d'int€ret plus €lev~s, 
on s'inqui~te de la possibilit~ que Ie cout en 
subventions vers€es par Ie gouvernement soit plus 
~lev~ qu'il ne Ie serait si les ensembles ~taient 
financ€s directement. Dans cette section, nous 
€valuons la mesure dans laquelle les preteurs agr~~s 
ont fourni des fonds d'immobilisations en examinant 
les sources de financement des ensembles de l'article 
56.1. Nous passons ensuite en revue les opinions et 
attitudes des institutions financi~res et des groupes 
clients afin de cerner les probl~mes et les 
contraintes en ce qui a trait ~ l'utilisation de 
fonds d'immobilisations priv~s. Ensuite, nous 
examinons l'~volution du budget des investissements 
et des d~penses budg~taires de la SCHL, afin 
d'obtenir une indication de la mesure dans laquelle 
les programmes ont influ~ sur les besoins de 
tr~sorerie. Enfin, nous examinons la mesure dans 
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laquelle l'utilisation de fonds d'immobilisations 
priv~s entraine une augmentation du cont en 
subventions. 

1. Fourniture de fonds d'immobilisations par les 
preteurs agr~~s 

Le tableau 4.39 indique les sources de 
financement pour les ensembles de logement 
coop~ratif et sans but lucratif de l'article 
56.1. Depuis la mise en oeuvre des programmes en 
1978 jusqu'A la fin de 1981, les preteurs agr~~s 
ont ete la source de financement de 93 % des 
ensembles engag~s. De plus, tous les ans sauf en 
1978, les preteurs agr~~s ont fourni des fonds 
pour environ 95 % des ensembles engag~s en vertu 
de l'article 56.1. Au moment de la mise en 
oeuvre des programmes de l'article 56.1 en 1978, 
il restait certains changements A apporter aux 
lois avant que l'on puisse utiliser Ie 
financement priv~ pour tous les ensembles. Par 
cons~quent, plus de la moiti~ des ensembles 
approuv~s la premi~re ann~e devaient etre 
financ~s au moyen de prets directs de la SCHL en 
vertu de l'article 15 de la LNH, avec une aide 
subventionnelle en vertu de l'article 56.1. 

La SCHL a continu~ ~ fournir un niveau 
relativement faible de prets directs, surtout 
pour les ensembles de logement autochtone tant 
dans les villes que dans les r~serves. On a 
invoqu~ plusieurs raisons pour expliquer Ie 
manque de financement priv~ des ensembles 
autochtones. Au d~but des programmes, certains 
changements l~gislatifs etaient n~cessaires pour 
permettre A la SCHL d'assurer les prets obtenus 
par les habitants des r~serves au moyen d'une 
garantie minist~rielle. En donnant leurs 
opinions sur les programmes, les groupes clients 
autochtones ont indiqu~ que les preteurs 
n'avaient pas l'habitude de traiter avec des 
groupes dans les r~serves et qu'ils h~sitaient ~ 
participer aux projets de logement autochtone en 
raison du manque d'exp~rience des groupes. 
Enfin, beaucoup d'ensembles autochtones sont 
situ~s dans des r~serves ou dans des petites 
collectivites ou les services de preteurs agr~~s 
ou la disponibilit~ de fonds sont restreints. A 
l'heure actuelle, il semble qu'un grand nombre de 
ces restrictions A la participation du secteur 
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TABLEAU 4.39 

NOMBRE D'ENSEMBLES PAR SOURCE DE FINANCEMENT, ARTICLE 56.1 

PRETEURS PRETS DIR. FINANCEMENT 
ANNl!:E PROGRAMME AGRl!:ES SCHL EXISTANT AUTRE 

1978 SBL prov. 0 0 0 0 
SBL mun. 1 0 0 0 
SBL pr iv€ 33 34 0 0 
Au toch tone 0 6 0 0 
Coop€ratif 12 2 0 0 
Autre 3 22 0 0 

Total partiel 49 64 0 0 

1979 SBL prov. 126 0 0 0 
SBL mun. 46 3 0 0 
SBL pr iv~ 211 5 0 0 
Autochtone 23 17 0 0 
Coop~ratif 81 0 0 0 
Autre 0 0 0 0 

Total partiel 487 25 0 0 

1980 SBL prov. 230 0 0 0 
SBL mun. 50 0 0 0 
SBL priv~ 302 9 1 0 
Autochtone 43 34 0 0 
coop€ratif 160 2 0 1 
Autre 1 0 0 0 

Total partiel 786 45 1 1 

1981 SBL prov. 71 0 0 17 
SBL mun. 44 0 0 1 
SBL pr iv~ 270 0 0 2 
Autochtone 31 4 0 0 
Coop€ratif 243 0 0 3 
Autre 57 0 0 0 

Total partiel 716 4 0 23 

Total 2 038 138 1 24 

Source: Donn€es administratives de la SCHL sur les programmes 
de l'article 56.1. 
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priv~ diminuent. En 1981, seulement 4 des 35 
ensembles autochtones ont du faire appel au 
financement direct par la SCHL. 

II convient aussi de noter qu'en 1981 plusieurs 
ensembles ont fait appel ~ des sources de 
financement autres que les preteurs agr~~s en 
vertu de la LNH ou les prets directs de la SCHL. 
Ces autres sources comprennent les prets 
hypoth~caires ordinaires ou non assur~s, les 
prets hypoth~caires avec assurance pr iv~e et Ie 
financement au moyen de d~bentures, que lIon a 
utilis~ au Qu~bec pour les ensembles provinciaux 
sans but lucratif. 

Les renseignements pr~sent~s ici sur les sources 
de financement pour les ensembles de l'article 
56.1 indiquent que les programmes ont r~ussi ~ 
encourager les preteurs agr~~s ~ fournir des 
fonds d'immobilisations. En outre, divers types 
de preteurs ont profit~ des occasions de pret 
fournies par les programmes (tableau 4.40). Les 
soc i~ t~s de fiduc ie et les banque s ~ char te ont 
~t~ les plus actives en ce qui a trait ~ la 
fourniture de fonds pour les ensembles de 
l'article 56.1, mais les compagnies de pret, les 
soci~t~s coop~ratives de cr~dit et les compagnies 
d'assurance-vie ont aussi jou~ un rOle important. 

2. Vues des preteurs et des clients 

Afin de d~couvrir les principales raisons de la 
participation des preteurs ~ ces programmes, nous 
avons in terv iew~ par t~l~phone un ~chan t ilIon 
repr~sentatif de preteurs. Nous avons aussi 
ten t~ au cours de ces en trev ues de conna 1 tre Ie s 
opinions et les attitudes de 15 preteurs et 
courtiers sur diverses autres questions. Lorsque 
nous leur avons demand~ pourquoi elles s'~taient 
int~ress~es aux ensembles financ~s en vertu de 
l'article 56.1, les institutions financi~res ont 
r~pondu de deux fa90ns. Environ la moiti~ des 
r~pondants ont indiqu~ qu'ils s'int~ressaient aux 
programmes du point de vue des affaires, parce 
que les prets destin~s au logement social ~taient 
une fa90n sure et rentable d'utiliser les fonds, 
surtout ~ une ~poque on il y avait ralentissement 
de I' activ i t~ dans Ie secteur pr iv~. Les autres 
ont laiss~ entendre que leur int~ret venait d'une 
prise de conscience de leur responsabilit~ 
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TABLEAU 4.40 

PRETS ASSURES EN VERTU DE L'ARTICLE 6 POUR LES ENSEMBLES 
DE L'ARTICLE 56.1, PAR TYPE DE PRETEUR ET PAR PROGRAMME 

Type de preteur 

Cie d'assurance-vie 

Compagnies de pret 

Soci~t~s de fiducie 

Soc. coop. de cr~dit 

Banques ~ char te 

Priv~ 

29 

64 

73 

18 

77 

Caisses de re trai te 1 

Compagnies de placements 9 
hypoth~caires 

soci~t~s provinciales 1 
d' habi ta tion 

TOTAL 272 

Public 

1 

2 

2 

5 

coop. Total % 

2 31 8,4 

10 75 20,4 

52 127 34,6 

20 38 10,4 

6 85 23,2 

1 0,3 

9 2,5 

1 0,3 

90 367 100,0 

Source: Donn~es administratives de la SCHL sur les programmes 
de l'article 56.1. 
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sociale de r~pondre aux besoins de logement 
convenable et abordable et d'aider ceux qui, 
autrement, pourraient ne pas avoir acc~s ~ un 
logement convenable. 

De fa90n g~n~rale, les r~pondants ont exprim~ des 
opinions positives sur les programmes, surtout 
ceux qui ont indiqu~ que leur participation se 
fondait sur une conscience de leur responsabilit~ 
sociale. Quant ~ leurs attitudes g~n~rales ~ 
l'~gard des programmes de logement social, 
seulement quatre des quinze r~pondants ont 
exprim~ des opinions n~gatives en affirmant que 
Ie logement social concurren9ait les promoteurs 
priv~s, que ces derniers pouvaient produire les 
memes logements ~ un cout inf~rieur avec Ie meme 
montant de subvention et qu'ils d~sapprouvaient 
par principe l'utilisation de fonds publics pour 
venir en aide ~ un petit nombre de personnes qui, 
dans bien des cas, n'en ont pas besoin. 

Toutefois, les r~pondants qui ont des opinions 
positives sur les programmes de l'article 56.1 
~taient plus nombreux que ceux qui ont exprim~ 
des opinions tr~s n~gatives. Sept r~pondants 
avaient des opinions tr~s positives, deux ~taient 
moyennement positifs et deux n'ont pas exprim~ 
d'opinion arret~e. Les positifs ~tayaient leurs 
opinions d'enonc~s ayant trait ~ des facteurs 
commerciaux et sociaux. Selon eux, les 
programmes constituaient une source d'activite 
commerciale (de pret) ~ un moment ou Ie niveau 
d'activite etait faible dans Ie secteur prive. 
II n'y avait pas de grands probl~mes d'arrieres 
et les prets etaient juges surs. Les programmes 
avaient remporte des succ~s ~ la longue et 
certains groupes-ressources s'etaient revel~s de 
bons promoteurs. Enfin, on a declar~ que Ie 
besoin de logement social ~tait bien reconnu 
~tant donne Ie cout eleve de la location et de la 
propriete. 

En ce qui a trait ~ la conception des programmes, 
tous les repondants ont affirm~ que 
l'assurance-pret hypothecaire en vertu de la LNH 
et la subvention de bonification d'interet en 
etaient les aspects les plus importants. Parmi 
les autres caract~ristiques des programmes que 
les preteurs jugent importantes, on compte la 
disposition relative aux prets hypoth~caires ~ 
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terme variable, les taux d'int~ret variables 
(entre la date d'engagement et la date 
d'ajustement de l'int~ret) et la combinaison de 
locataires de diverses tranches de revenue 

L'importance de la subvention de bonification 
d'int~ret est aussi apparue ~vidente lorsqu'on a 
demand~ aux preteurs comment une diminution de la 
subvention de bonification d'int~ret influerait 
sur leur ~valuation du risque des ensembles de 
l'article 56.1. Un seul r~pondant a dit que cela 
ne ferait aucune diff~rence. Huit r~pondants ont 
d~clar~ qu'il faudrait faire une r~~valuation 
compl~te des ensembles particuliers ou r~~valuer 
la viabilit~ financi~re des ensembles et les 
effets sur les mouvements de tr~sorerie. Cinq 
r~pondants ont affirm~ qu'une diminution de la 
subvention augmenterait nettement Ie risque des 
prets, alors qu'un autre a dit que son 
~tablissement ne consentirait probablement pas de 
prets dans ces circonstances. Une autre question 
traitait d'un autre changement hypoth~tique aux 
programmes. Nous avons demand~ aux r~pondants 
s'ils consentiraient des prets pour les ensembles 
locatifs sans but lucratif si tous les locataires 
avaient besoin de subventions au loyer en plus de 
la subvention de bonification d'int~ret de 
l'ensemble. Bien que huit d'entre eux aient 
donn~ ~ croire que leur ~tablissement ~tudierait 
la possibilit~ de consentir de tels prets, ils 
ont formul~ certaines r~serves au sujet du manque 
d'int~gration des divers niveaux de revenu et des 
probl~mes li~s ~ la d~t~rioration physique des 
immeubles. 

Meme si les preteurs accordaient g~n~ralement un 
appui positif aux programmes, ils ont mentionn~ 
plusieurs probl~mes op~rationnels li~s au 
logement coop~ratif et sans but lucratif. Les 
probl~mes les plus souvent mentionn~s ~taient la 
paperasserie excessive et Ie temps ~coul~ avant 
l'engagement. Les preteurs ont aussi soulev~, 
mais beaucoup moins souvent, certains probl~mes 
particuliers: l'incertitude quant au montant du 
pret; Ie manque de comp~tence de certains 
groupes; la lenteur de la construction; Ie manque 
de collaboration de certains bureaux locaux; la 
trop grande bureaucratie parfois inefficiente; 
l'influence que certains groupes-ressources/ 
experts-conseils exercent sur les groupes 
coop~ratifs et sans but lucratif; les d~lais 
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d'obtention de la promesse d'assurer de la SCHL 
(~mission en retard des SCHL 530); et enfin, Ie 
manque de personnel dans les bureaux locaux. II 
convient de souligner que les r~pondants n'ont 
pas souvent cit~ ces probl~mes. De fait, deux 
preteurs ayant une exp~rience consid~rable des 
prets pour Ie logement social n'ont fait ~tat 
d'aucun probl~me directement li~ aux programmes. 

Sauf en ce qui a trait aux ensembles autochtones, 
les opinions sur les programmes exprim~es par 
divers groupes clients, les bureaux locaux de la 
SCHL et les autres organismes int~ress~s n'ont 
fait ~tat d'aucune difficult~ en ce qui touche 
l'obtention de fonds d'immobilisations priv~s, 
mais les r~pondants s'inqui~taient des conditions 
d'obtention des fonds. Les probl~mes les plus 
souvent mentionn~s ~taient la fluctuation des 
taux d'int~ret et la difficult~ ~ obtenir des 
fonds hypoth~caires sur cinq ans. Les r~pondants 
attribuaient ces probl~mes ~ l'instabilit~ des 
march~s mon~taires et aux interruptions du flux 
normal des capitaux pour les prets 
hypoth~caires. Toutefois, plusieurs r~pondants 
ont fait ~tat de difficult~s ~ obtenir des fonds 
en fin d'ann~e, quelque soit Ie terme demand~. 
On a attribu~ ce probl~me aux restrictions 
budg~taires plutot qu'au manque d'int~ret de la 
part des preteurs. Un r~pondant a dit que la 
difficult~ ~ obtenir des fonds venait de la 
concurrence des groupes sans but lucratif. On a 
donn~ ~ entendre que parce que les ensembles de 
logement coop~ratif ~taient approuv~s ~ des taux 
d'int~ret plus ~lev~s, les municipalit~s avaient 
plus de difficult~ ~ obtenir des fonds 
hypoth~caires et devaient payer des taux 
d' int~ret plus ~lev~s pour leurs ensembles sans 
but lucratif. Un autre r~pondant a d~clar~ 
qu'une fois qu'il est connu que Ie groupe sans 
but lucratif re90it des subventions, Ie prix 
n'est plus n~gociable et les r~gles normales du 
march~ ne s'appliquent plus. 

Deux r~pondants n'ont pas fait d'observations au 
sujet de la difficult~ ~ obtenir des fonds du 
secteur priv~, mais ont plutot fait remarquer les 
difficult~s que cr~e, au moment de l'~laboration 
d'un projet, l'exigence relative ~ l'obtention de 
fonds du secteur priv~. En effet, l'~laboration 
du projet devient plus difficile parce qu'elle 
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comporte une ~tape de plus, augmentant ainsi Ie 
temps et la paperasserie n~cessaires pour 
l'~laboration du projet. On a aussi mentionn~ 
que les preteurs et les avocats comprennent mal 
Ie programme et qu'il est difficile de coordonner 
les diverses approbations. On a aussi dit que 
l'absence de taux d'int~ret fixes compliquait 
l'~tablissement des budgets. En outre, 
l'insistance des preteurs pour que Ie paiement se 
fasse ~ la da te pr~v ue ini tialement empeche Ie s 
groupes de faire un remboursement anticip~. 

Certains r~pondants ont signal~ des difficult~s ~ 
obtenir des fonds pour des types particuliers 
d'ensembles. Un r~pondant a laiss~ entendre 
qu'il ~tait difficile d'obtenir des fonds pour 
des ensembles sp~ciaux, alors qu'un autre a donn~ 
~ entendre que les preteurs sont moins bien 
dispos~s envers les petits ensembles parce qu'ils 
ne sont pas int~ress~s ~ consentir de petits 
prets. Un autre a signal~ des difficult~s 
~ obtenir un financement pour les grands 
ensembles dont Ie cout peut d~passer la capacit~ 
de preteurs individuels. II convient de noter 
que chacun de ces probl~mes n'a ~t~ mentionn~ 
qu'une fois par diff~rents r~pondants. 

Les r~pondants ont aussi indiqu~ qu'il se peut 
que l'int~ret des preteurs ~ l'~gard des 
programmes diminue. Un r~pondant a dit qu'il se 
peut que Ie march~ des prets hypoth~caires 
affiche des signes de r~sistance aux prets pour 
Ie logement social en raison de mauvaises 
exp~riences avec des emprunteurs mal organis~s. 
un autre ~tai t d' av is qu' il se peut que les 
caisses de retraite s'inqui~tent de ce qu'une 
proportion trop forte de leur portefeuille soit 
investie dans les ensembles de logement sans but 
lucratif. 

3. Besoins de tr~sorerie 

II faut noter au d~part que la pr~sente section 
traite des besoins de tr~sorerie pour Ie 
fonctionnement des programmes de logement social, 
et non pas des couts memes des programmes. Les 
prets directs augmentent les besoins de 
tr~sorerie, puisque Ie gouvernement f~d~ral doit 
rendre des fonds disponibles par l'interm~diaire 
de la SCHL. Le but de cette sous-section est de 
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donner une indication de la mesure dans laquelle 
les besoins de tr~sorerie ont chang~ suite ~ la 
mise en oeuvre des programmes de l'article 56.1. 
NOus ~tudions ci-apr~s l'effet des prets directs 
sur le coat en subventions. 

Le tableau 4.41 montre le budget des 
investissements de la SCHL pour les ann~es 1976 ~ 
1981. Pendant cette ~riode, Ie budget des 
investissements a diminu~ de 1,259 milliard de 
dollars, la diminution la plus marqu~e 
intervenant entre 1978 et 1979. Les programmes 
de logement coop~ratif et sans but lucratif de 
l'article 56.1 ont contribu~ de fa90n 
consid~rable ~ la diminution du budget des 
investissements entre 1978, ann~e on les 
programmes sont entr~s en vigueur, et 1979, leur 
premi~re ann~e compl~te d'existence. Entre 1978 
et 1979, les cr~dits non budg~taires autoris~s 
pour les programmes de logement social (sauf Ie 
programme de logement pour les ruraux et les 
autochtones) ont diminu~ de 317 millions de 
dollars. De plus, les engagements globaux pour 
les logements sociaux ont augment~ de 32 % entre 
1978 et 1979 (tableau 4.42). 

En 1978, les principaux programmes de logement 
social n~cessitant des fonds du budget des 
investissements pour les prets directs (logement 
public de l'article 43 et logement coop~ratif et 
sans but lucratif des articles 15.1 et 34.18) 
repr~sentaient 333,6 millions de dollars, ou 
28,1 % du budget des investissements de la SCHL. 
En 1979, ces programmes repr~sentaient 
28,9 millions de dollars, ou 8,3 % du budget des 
investissements. En 1981, environ 6,2 % du 
budget des investissements a servi aux prets 
directs en vertu des programmes de logement 
social. 

Compte tenu seulement de la r~duction 
consid~rable des cr~dits autoris~s pour les prets 
directs, la substitution de fonds priv~s aux 
prets directs en vertu de l'article 56.1 a eu un 
effet spectaculaire sur les besoins de 
tr~sorerie. Toutefois, ces besoins refl~tent non 
seulement les fonds n~cessaires pour les prets et 
les investissements non budg~taires, mais aussi 
les d~penses budg~taires au titre des octrois, 
des subventions et des contributions. 
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TABLEAU 4.41 

BUDGET DES INVESTISSEMENTS - PRETS ET PLACEMENTS 
CR~DITS NON BUDGETAlRES AUTORISES EN VERTU DE LA LNH 

(mill ions de $) 

Article 1976 1977 1978 1979 1980 1981 

43, log. public 350,4 153,4 176,1 21,8 21,6 16,8 

40, log. public 
p-p 53,0 45,5 68,4 56,7 63,3 53,1 

15.1, soci~t~s 
sans but 1ucratif 288,0 157,4 120,6 4,6 4,9 3,3 

34.18, 
coop~ratives 40,3 62,8 36,9 2,5 1,4 0,1 

Total partie1 731,7 419,1 402,0 85,6 91,2 73,3 

Autres artic1es/ 
programmes 852,9 947,0 783,3 264,6 235,4 252,5 

Total 1,584,6 1,366,1 1,185,3 350,2 326,6 325,8 

Source: Statistique du 10gement au Canada, 1980 et 1981, tableau 
27. 
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TABLEAU 4.42 

ENGAGEMENTS DE LOGEMENTS SOCIAUX, PAR ARTICLE DE LA LNH 
(logernen ts/1 its) 

Article 1976 1977 1978 1979 1980 1981 

Logernent public, 
articles 40, 43 15 022 7 547 9 163 1 928 1 841 1 555 

Logernent coop~-
ratif et sans 
but 1ucratif, 
articles 15.1, 

34.18 13 931 7 362 5 078 

Logernent coop~-
ratif et sans 
but 1ucratif, 
article 56.1 2 948 20 734 24 430 24 758 

Total 28 953 14 909 17,189 22,662 26 271 26 313 

Source: Donn~es adrninistratives et rapports annue1s de la SCHL. 
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L'augmentation des besoins en subventions en 
vertu des nouveaux programmes pourrait compenser 
1a diminution du financement d'immobi1isations 
r~a1is~e grace au remp1acement des prets directs 
par des fonds priv~s. De fait, 1es contributions 
compensatoires d'int~ret en vertu des programmes 
de logement coop~ratif et sans but 1ucratif de 
l'artic1e 56.1 ont augment~ de fa~on 
spectacu1aire depuis 1979. 

CONTRIBUTIONS COMPENSATOIRES 
D'INTERET EN VERTU DE L'ARTICLE 56.1 

(millions de $) 

1979 1980 1981 

1,0 16,6 60,9 

L'augmentation des subventions traduit 
l'accroissement du nombre d'ensemb1es 
subventionn~s en vertu de l'artic1e 56.1 quia 
entraln~ Ie d~ve1oppement des programmes depuis 
1978, ainsi que Ie niveau ~lev~ des taux 
d'int~ret hypoth~caire, surtout en 1981. 
Toutefois, meme Ie niveau ~lev~ des subventions 
en 1981 repr~sente moins d'un cinqui~me de 1a 
diminution des cr~dits de fonds d'immobi1isations 
r~a1is~e entre 1978 et 1979, et chaque ann~e 
depuis. 

Une autre fa~on d'~tudier l'effet des programmes 
de l'article 56.1 sur 1es besoins de tr~sorerie 
est d'examiner 1es cr~dits de financement 
d'immobi1sations qui auraient ~t~ n~cessaires si 
1es ensembles avaient ~t~ financ~s par des prets 
directs p1utat que par des fonds priv~s. Suivent 
des estimationsg des cr~dits qui auraient ~t~ 
n~cessaires dans ces circonstances: 

Ann~e 

1978 
1979 
1980 
1981 

Cr~dits estimatifs 
~ fu~s 

d'immobi1isations 
(millions de $) 

89,0 
603,2 
871,1 

1,078,4 

9. Les estimations sont les couts d'immobi1isations li~s aux 
engagements annuels, en vertu de l'artic1e 56.1, indiqu~s au 
tableau 4.42. 
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Sur la p~riode de 1979 ~ 1981, ann~es ou les 
programmes ~taient bien ~tablis, les cr~dits 
annuels moyens de fonds d'immobilisations 
auraient atteint 851 millions de dollars. 

Vu de cette fagon, Ie passage au financement par 
Ie secteur priv~ a eu un effet consid~rable sur 
les besoins de tr~sorerie. 

Depuis leur mise en oeuvre en 1978 et jusqu'~ la 
fin de 1981, il semble que les programmes de 
l'article 56.1 ont contribu~ pour beaucoup ~ 
r~duire les besoins de tr~sorerie. Toutefois, 
cette p~riode est assez courte par rapport ~ la 
p~riode de 35 ans pour laquelle les ensembles 
sont admissibles ~ une subvention. Au rythme 
hypoth~tique d'environ 18 500 nouveaux 
engagements par ann~e, les d~penses budg~taires 
li~es ~ l'article 56.1 s'accumuleraient 
rapidement (tableau 4.43). A long terme, il est 
probable que les besoins de tr~sorerie 
approcheront, et meme d~passeront, les niveaux 
atteints avant la mise en oeuvre des programmes 
de l'article 56.1. 

4. Retomb~es sur Ie coOt en subventions 

Le cout en subventions des ensembles de l'article 
56.1 est directement li~ au taux d'int~ret auquel 
on peut obtenir les fonds. Si Ie financement 
d'immobilisations par Ie biais de preteurs agr~~s 
comporte des taux d'int~ret plus ~lev~s que dans 
Ie cas des prets directs, Ie coOt en subventions 
pour Ie gouvernement f~d~ral sera plus ~lev~ 
selon la m~thode faisant appel aux preteurs 
agr~~s. Le tableau 4.44 fait voir la diff~rence 
entre Ie taux moyen des obligations de trois ~ 
cinq ans du gouvernement du Canada et Ie taux 
d'int~ret moyen accord~ aux ensembles de 
l'article 56.1 sur la p~riode de 1978 ~ 1981. 
Bien que la diff~rence varie consid~rablement 
d'une ann~e ~ l'autre, il est ~vident que les 
taux d'interet des preteurs agr~~s sont plus 
~lev~s, surtout en 1981, ou iis ~taient 
sup~rieurs de 2,7 points. 

On peut, en supposant que Ia SCHL consentait des 
prets directs ~ un taux sup~rieur d'un demi point 
au taux moyen des obligations, faire une 
estimation de la diff~rence entre Ie coOt en 
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TABLEAU 4.43 

ESTIMATION DES CONTRIBUTIONS 
COMPENSATOIRES D'INT~RET - ARTICLE 56.1 

Article 56.1 1981 1982 1983 1984 1985 1986 

Con tr ibu tion 
compensatoire 
d I interet 

(mill ions de $) 52,5 123,2 257,4 397,1 520,1 630,5 

Nombre de 
logements 20 122 38 029 62 404 83 400 100 610 117 745 

Source: Donnees administratives de la SCHL. 
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TABLEAU 4.44 

TAUX D'INT~RET MOYENS, ENSEMBLES DE L'ARTICLE 56.1 ET 
OBLIGATIONS DU GOUVERNEMENT DU CANADA, 1978-1981 

( 1 ) 
Taux moyen 
d' une obli- (2 ) 
ga tion de Taux d' int~ret 
3 ~ 5 ans du moyen, ensembles 
gouvernement de l' article Diff~rence 
du Canada 56.1 (2)-(1) 

% % % 

1978 9,0 11,1 2,1 

1979 10,4 12,1 1,7 

1980 12,3 13,9 1,6 

1981 15,5 18,2 2,7 

Source: Donn~es administratives de la SCHL sur les programmes de 
l'article 56.1 
Revue de la Banque du Canada, janvier 1982. 
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subventions pour Ie financement direct et celui 
pour Ie financement priv~. Le tableau 4.45 
indique Ie cout estimatif des subventions li~es 
aux engagements de chaque ann~e au titre des 
ensembles de l'article 56.1, tant pour les prets 
priv~s que pour les prets directs. Sur la 
p~riode de quatre ans depuis la mise en oeuvre 
des programmes, la diff~rence entre les taux 
d'interet pour les fonds priv~s et les taux 
suppos~s pour les prets directs aurait produit 
une augmentation des couts en subventions 
d'environ 38 millions de dollars, ou 13,3 % de la 
subvention en vertu du financement priv~. Si 
lIon suppose que Ie taux d'int~ret des prets 
directs est superieur d'un point au taux moyen 
d'une obligation A long terme, la diff~rence dans 
les couts en subventions tombe A 26 millions de 
dollars, ou 9,1 % de la subvention en vertu du 
financement prive. II convient de noter que ces 
estimations sont calcul~es pour les engagements 
de fonds pris en vertu des programmes au cours de 
l'annee d'engagement seulement. lIs ne refl~tent 
pas les couts en subventions qui s'accumuleraient 
dans les ann~es subs~quentes. De plus, les 
estimations ne sont pas comparables aux couts 
r~els des subventions encourues indiqu~es 
ci-avant etant donne qu'elles se fondent sur les 
engagements. 

5. Resume 

En r~sum~, les programmes de l'article 56.1 se 
sont reveles efficaces pour encourager les 
preteurs agr~~s A fournir des fonds pour les 
ensembles de logement social. Les preteurs 
agr~~s ont financ~ plus de 95 % des ensembles 
approuv~s en 1981, alors que la SCHL a consenti 
des prets directs A seulement quatre ensembles de 
logement autochtone en vertu des programmes. De 
plus, les opinions exprim~es par les preteurs et 
d'autres, y compris les groupes clients et les 
bureaux locaux de la SCHL, indiquent que la 
fourniture de fonds par les preteurs agrees 
fonctionne bien, bien que lIon ait relev~ 
certains probl~mes. Jusqu'A la fin de 1981, 
l'augmentation des d~penses budgetaires sous 
forme de subventions aux ensembles n'avait pas 
annule la forte diminution des fonds non 
budgetaires realisee grace A la substitution de 
fonds prives aux prets directs. Toutefois, A 
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TABLEAU 4.45 

ESTIMATION DES coOTs EN SUBVENTIONS DE L'ARTICLE 56.1, SELON LES 
ENGAGEMENTS ANNUELS POUR LES PRETS PRIV~S ET LES PRETS DIRECTS, 

1978-1981 

1978 

1979 

1980 

1981 

TOTAL 

Source: 

Engagements 
en couts 

d'immobi1isations 
(M$) 

89,0 

603,2 

871,1 

1 078,4 

2 641,7 

Coat en subventions 
Prets Prets 

pr iv~s d irec ts 
(M$) 

6,4 5,1 

48,6 41,8 

84,0 75,1 

146,0 124,9 

285,0 246,9 

Donn€es administratives de 1a SCHL sur 
l'artic1e 56.1. 

Diff€rence de 
coOt en 

subven tions 
(Pr iv~s-Direc ts) 

(M$) 

1,3 

6,8 

8,9 

21,1 

38,1 

1es programmes de 
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long terme, l'augmentation rapide pr~vue des 
subventions portera probablement les besoins de 
tresorerie ~ un niveau au moins egal au niveau 
atteint avant la mise en oeuvre des programmes de 
l'article 56.1. Enfin, ~tant donne que les taux 
d'int~ret des preteurs priv~s sont plus ~lev~s 
que ceux que lion pourrait obtenir pour les prets 
directs, les couts en subventions des programmes 
de l'article 56.1 sont plus eleves. 

D. Autres objectifs 

En plus des objectifs definis dans les manuels des 
programmes, la conception et l'utilisation des 
programmes de l'article 56.1 indiquent qu'ils sont 
destines a realiser des objectifs ayant trait a la 
diversite des revenus des locataires, a 
l'augmentation du stock de logements locatifs et a 
l'encouragement des organismes de logement cooperatif 
et sans but lucratif. Toutefois, il semble que deux 
de ces trois objectifs suppl~mentaires pourraient 
etre en conflit avec les objectifs enonces dans les 
manuels de programme. La realisation d'une diversite 
des revenus ou d'une integration des divers niveaux 
de revenu des menages d'ensembles de l'article 56.1 
est en contradiction avec l'objectif enonce de mettre 
l'accent sur les menages a revenu faible et moyen. 
De plus, l'augmentation du stock de logements 
locatifs est incompatible avec la fourniture de 
logements au cout Ie moins eleve, puisque 
l'accroissement du stock locatif vient surtout de la 
construction neuve et, comme Ie montre la section 
IV.B., la fourniture de logements locatifs au moyen 
de la construction neuve coute plus cher que 
l'acquisition de logements existants. On pourrait 
minimiser les couts en mettant l'accent sur 
l'acquisition de logements existants, mais cela 
n'augmenterait pas beaucoup Ie stock de logements 
locatifs. La difference entre Ie cout de la 
construction neuve et celui de l'acquisition de 
logements existants entraine aussi un conflit entre 
l'objectif de l'augmentation du stock de logements 
locatifs et l'objectif enonc~ d'aider les menages a 
revenu faible et moyen. Si lion consacrait une forte 
proportion des fonds des programmes a l'acquisition 
de logements existants moins couteux, on pourrait 
mettre plus de logements a la disposition des menages 
a revenu faible et moyen. Toutefois, cela ajouterait 
peu au stock de logements locatifs. 
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Dans la presente section, nous etudions la mesure 
dans laquelle on a atteint chacun de ces objectifs 
supplementaires. Toutefois, il faut reconnaitre 
qu'il existe des conflits entre ces objectifs et 
ceux d~nt les manuels de programme font etat. 

1. Integration des divers niveaux de revenu 

On jugeait souhaitable la diversite des revenus 
dans les ensembles de l'article 56.1 pour deux 
raisons. Premi~rement, la combinaison de 
locataires a loyer subventionne et de locataires 
payant Ie loyer du marche allait contribuer ~ la 
viabilite financi~re des ensembles. 
Deuxi~mement, les probl~mes sociaux lies aux 
ensembles ayant de fortes concentrations de 
menages ~ faible revenu seraient reduits. 
D'autres chapitres de ce rapport traitent des 
questions liees ~ la viabilite financi~re et aux 
aspects sociaux des ensembles de l'article 56.1. 
Le but de la presente section est d'evaluer la 
mesure dans laquelle les programmes ont realise 
l'integration des divers niveaux de revenu dans 
les ensembles. En outre, nous evaluons Ie 
concept du loyer du marche Ie plus bas comme 
moyen de promouvoir la diversite des revenus. 
Enfin, nous examinons Ie cout de l'exigence 
relative a l'integration des divers niveaux de 
revenu dans les ensembles de logement cooperatif 
et sans but lucratif. Comme c'est Ie cas pour 
les objectifs enonces, nous n'avons pas de 
definition qui permette de mesurer Ie niveau 
d'integration des divers groupes de revenu dans 
les ensembles de l'article 56.1. Aux fins de la 
presente etude, nous interpretons l'objectif de 
deux fa90ns. premi~rement, la diversite des 
revenus est consideree comme une repartition des 
menages sur differentes categories de taille du 
revenue La repartition par quintile des menages 
locataires, que nous avons utilisee pour definir 
les menages ~ revenu faible et moyen dans la 
section IV.A. ci-haut, est un exemple d'une 
repartition de ce genre. Deuxi~mement, on 
consid~re la diversite des revenus comme 
l'integration des menages subventionnes, ou des 
menages payant en loyer etabli en fonction de 
leur revenu, aux menages non subventionnes ou qui 
paient Ie loyer du marche Ie plus bas. Les 
manuels des programmes appuient ces deux 
interpretations de la diversite des revenus. Les 
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sections traitant des Priorites en fonction du 
revenu stipulent que lila pr iori te est accordee 
aux propositions qui favorisent Ie principe des 
revenus mixtes et sont destinees ~ loger un 
nombre proportionnel de familIes et particuliers 
dont Ie revenu est insuffisant pour leur 
permettre d'occuper ••• une habitation modeste". 
L' expression "revenus mix tes" porte ~ croire 
qu'il s'agit d'une repartition des menages sur 
differentes categories de tailles de revenu, 
alors que l'expression "un nombre proportionnel" 
de locataires dont Ie revenu est insuffisant 
indique une combinaison de menages subventionnes 
et non subventionnes. Nous examinons ci-apr~s la 
mesure dans laquelle les programmes ont realise 
l' integra tion des divers niveaux de revenu selon 
ces deux interpretations. 

a) Repartition du revenu 

Les ensembles de l'article 56.1 etaient 
destines ~ realiser une integration des 
divers niveaux de revenu, au sens d'une 
repartition des menages sur les divers 
groupes de revenue Toutefois, les donnees 
disponibles sur Ie revenu des menages des 
ensembles de l'article 56.1 ne permettent pas 
l'examen des repartitions des revenus ~ 
l'interieur des ensembles particuliers. Dans 
la presente section, nous examinons la 
repartition selon Ie revenu des menages dans 
tous les ensembles de l'article 56.1 
regroupes, afin d'obtenir une indication de 
la mesure dans laquelle l'integration des 
divers niveaux de revenu se prod ui t 
globalement et se produit peut-etre ~ 
l'interieur des ensembles particuliers. 

Une fa90n utile d'examiner la repartition des 
menages d'ensembles de l'article 56.1 selon 
les divers niveaux de revenu consiste ~ 
utiliser comme norme la repartition par 
quintile des menages locataires. Les 
quintiles servent de norme, en ce sens que si 
les menages des ensembles de l'article 56.1 
presentent la meme repartition que la 
population generale de locataires, il y 
aurait integration compl~te des divers 
niveaux de revenUe Par contre, si tous les 
menages d'ensembles de l'article 56.1 sont 
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regroup~s dans un meme quintile, il y aurait 
tr~s peu de diversit~ des revenus. De plus, 
les quintiles de revenu donnent une structure 
commode pour cerner les m~nages A revenu 
faible, moyen et ~lev~. Le tableau 4.46 
montre la r~partition des m~nages d'ensembles 
de l'article 56.1 sur les quintiles de revenu 
pour les m~nages locataires, par type 
d'ensemble et type de programme. 

Pour l'ensemble des m~nages de l'article 
56.1, il y a r~partition ~v idente sur toutes 
les cat~gories de revenu, la plupart des 
m~nages se re trouv ant dans les trois premiers 
quintiles, et une proportion relativement 
faible, dans Ie quintile sup~rieur. II est 
~vident que la norme d'int~gration compl~te 
des divers niveaux de revenu ne se r~alisera 
pas puisque Ie logement locatif modeste 
fourni en vertu de l'article 56.1 n'est pas 
susceptible d'attirer les m~nages des 
tranches de revenu les plus ~lev~es, qui 
exigent des logements luxueux. Toutefois, la 
r~partition des m~nages de l'article 56.1 sur 
toutes les cat~gories de revenu indique que 
les programmes r~alisent effectivement un 
certain degr~ d'int~gration des divers 
niveaux de revenu. Le tableau 4.46 ind ique 
aussi que la r~partition des m~nages de 
l'article 56.1 entre les quintiles est 
beaucoup plus uniforme pour les m~nages 
d'ensembles de logement familial que pour les 
m~nages d'ensembles pour personnes ag~es. 
Pr~s de 90 % des m~nages compos~s de 
personnes ag~es se retrouvent dans les deux 
premiers quintiles, par rapport A 36 % des 
m~nages occupant des ensembles de logement 
familial. 

La comparaison de la r~partition de ces 
m~nages par type de programme met en lumi~re 
certaines grandes diff~rences entre les 
programmes. Le programme de logement priv~ 
sans but lucratif, qui dessert une proportion 
plus ~lev~e de m~nages compos~s de personnes 
ag~es, pr~sente la r~partition la moins 
uniforme, ayant environ 58 % des m~nages dans 
les deux premiers quintiles et plus d'un 
quart dans Ie quintile inf~rieur. Par 
contre, Ie programme de logement coop~ratif 
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TABLEAU 4.46 

REPARTITION (EN POURCENTAGE) DES MENAGESI 
DE L'ARTICLE 56.1, PAR QUINTILE DE REVENU, 

PAR TYPE D'ENSEMBLE ET PAR TYPE DE PROGRAMME 

M~nages locataires 
(Canada) 

Limi tes des 
quintiles (en $) 

M~nages de 
l'article 56.1 

Tous les m~nages de 
l'article 56.1 

Par type d'ensemble: 

Familial 
Pour per sonne s 
ag~es 

Par type de programme: 

SBL public 
SBL priv~ 
Coop~ratif 

7 753 

% 

21,3 

14,7 

46,5 

8,2 
28,7 
12,2 

Quintile 

14 625 

% 

25,5 

21,5 

40,5 

20,4 
29,9 
19,1 

21 500 

% 

24,2 

28,1 

9,3 

36,5 
20,7 
26,1 

30 350 

% 

19,5 

24,0 

2,4 

23,9 
13,7 
28,8 

Source: Enquete sur les occupants d'ensembles de l'article 
56.l. 

% 

9,5 

11,6 

1,3 

10,9 
6,9 

13,8 

Microdonnees de l'ERMEM de 1980 et projections de la 
SCRL. 

1. Ne comprend que les m~nages occupant des logements 
autonomes. 
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se rapproche Ie plus d'une r~partition 
uniforme des m~nages entre les quintiles. 
Quant au programme de logement public sans 
but lucratif, il se si tue entre les deux 
autres types de programme, la d~rogation la 
plus importante ~ l'uniformit~ de r~partition 
se produisant dans Ie deuxi~me quintile. 

Le tableau 4.46 ne comprend pas de donn~es 
sur les m~nages habitant dans des ensembles 
exploit€s par Ie Qu€bec. Bien que ces 
ensembles soient admissibles ~ l'aide offerte 
en vertu de l'article 56.1, ils sont 
exploit~s par la prcwince d'une mani~re 
semblable aux ensembles de logement public. 
Par cons~quent, ces ensembles ne visent pas ~ 
atteindre une r~partition des m~nages sur les 
divers groupes de revenu. Env iron 91 % des 
m€nages de ces ensembles font partie du 
premier quintile, e t 98 %, des deux premiers 
quintiles. 

La r~partition sur les quintiles de revenu 
donne une indication de l'int~gration des 
divers niveaux de revenu pour tous les 
m~nages de l'article 56.1 regroup~s. 
Toutefois, l'objectif non ~nonc~ ayant trait 
~ l' int€gration des niveaux de revenus, 
c'est-~-dire la r~alisation d'une combinaison 
de m~nages de d iverses tranches de revenu ~ 
l'int€rieur de chaque ensemble de l'article 
56.1, devait s'appliquer aux ensembles 
particuliers. La r~partition des m~nages de 
l'article 56.1 sur les quintiles de revenu 
pour les m~nages locataires laisse entendre, 
mais ne confirme pas, qu'on r~alise une 
int€gration des diverses tranches de revenu ~ 
l' int~rieur des ensembles. Parce que tous 
Ie s m~nage s de tous Ie s ensemble s son t 
regroup~s, les r~partitions du tableau 4.46 
seraient possibles meme s'il y avait tr~s peu 
d' int~gration des divers niveaux de revenu A 
l'int€rieur d'ensembles particuliers. Si des 
rense ignements complets sur Ie revenu de tous 
les occupants de chaque ensemble avaient ~t~ 
disponibles, il aurait ~t~ possible 
d'examiner la r~partition des m~nages sur les 
quintiles de revenu ~ l'int~rieur de chaque 
ensemble. Toutefois, Ie taux de r~ponse ~ 
l'enquete n'~tait pas suffisamment ~lev~ pour 
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que lion puisse produire des estimations 
fiables de la r~partition des occupants selon 
Ie revenu dans chaque ensemble. 

b) M~nages subventionn~s et non subventionn~s 

Nous avons examin~ la mesure dans laquelle on 
a r~alis~ une diversit~ de revenus ~ 
l'int~rieur des ensembles en utilisant des 
renseignements sur la proportion de m~nages 
subventionn~s et non subventionn~s, tir~s des 
enquetes aupr~s des occupants et des 
gestionnaires d'ensembles familiaux et pour 
personnes ag~es de l'article 56.1. Ces deux 
sources d'information sur la proportion de 
m~nages subventionn~s dans chaque ensemble 
ont donn~ des renseignements g~n~ralement 
conformes. Toutefois, nous avons dQ 
supprimer de l'analyse environ 37 % des 
ensembles touch~s par l'enquete, en raison du 
manque de donn~es sur certains ensembles ou 
de l'incompatibilit~ ~vidente des r~ponses 
des occupants et de celles des gestionnaires 
d'ensembleslO • 

Bien qu'il soit impossible d'~tablir une 
gamme ou un niveau optimal d'int~gration des 
divers niveaux de revenu, il est ~vident que 
les ensembles qui ne logent pas de m~nages 
subventionn~s ou les ensembles ou tous les 
m~nages sont subventionn~s ne r~alisent pas 
la combinaison de m~nages subventionn~s et 
non subventionn~s. Toutefois, il se peut 
n~anmoins qu'il y ait diversit~ des revenus 
dans ces ensembles selon Ie sens que lion 
donne ~ cette expression dans la section 
pr~c~dente~ clest-~-dire, qu'il se peut que 
les ensembles comprennent des m~nages 
r~partis sur diff~rents quintiles de revenu, 
meme si aucun d'entre eux ou tous payent des 
loyers proportionn~s ~ leur revenu. 

10. Les occupants de 54 des 283 ensembles enquet~s n'ont pas 
r~pondu ~ la question portant sur Ie loyer proportionn~ au 
revenu. II s'agissait surtout de petits ensembles de 5 
logements ou moins. De plus, dans 51 ensembles, il y a eu 
un ~cart de plus de 15 % entre l'estimation du nombre de 
logements subventionn~s donn~e par Ie gestionnaire 
d'ensemble et les estimations selon les r~ponses des 
occupants. Nous avons exclu ces ensembles de l'analyse, 
qui n'a donc port~ que sur 178 ensembles. 
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Le tableau 4.47, qui r~sume la proportion des 
m~nages subventionn~s dans les ensembles 
selon les reponses au questionnaire pour les 
gestionnaires d'ensembles, montre Ie faible 
niveau d'integration des divers niveaux de 
revenu dans les ensembles de l'article 56.1. 
Env iron 29 % de tous les ensembles etudi~s ne 
comprenaient pas de m~nages subventionn~s, 
alors que tous les m~nages etaient 
subventionn~s dans env iron 16 % des 
ensembles. Ainsi, il n'y avait pas 
d'integration des divers niveaux de revenu 
dans environ 45 % des ensembles ~ l'~tude. 
Toutefois, ces ensembles ne repr~sentaient 
que 23 % de tous les logements des ensembles 
~ l'~tude, ce qui indique que l'absence 
compl~te d'integration des niveaux de revenu 
est plus fr~quente dans Ie cas des petits 
ensembles. L'absence compl~te d'integration 
des divers niveaux de revenu est plus 
fr~quente dans les ensembles pour personnes 
ag~es, Oll 56 % des ensembles, repr~sentant 
50 % des logements, ne presentaient aucune 
diversite des revenus. Par contre, seulement 
42 % des ensembles familiaux n'affichaient 
aucune int~gra tion des divers niveaux de 
revenu, mais ces ensembles etaient 
g~n~ralement petits, ne repr~sentant que 14 % 
des logements des ensembles analyses. 

Le nombre plut8t elev~ d'ensembles qui ne 
logeaient pas de m~nages subventionn~s est en 
partie attribuable ~ leur petite taille. 
Trente-deux des 52 ensembles de cette 
categorie comptaient 10 logements ou moins. 
Dans de nombreux cas, ces petits ensembles 
comprennent plusieurs logements individuels 
diss~min~s g~ographiquement qui sont 
administr~s comme faisant partie d'un fonds 
de subvention plus important. L'examen des 
20 ensembles restants comprenant plus de 10 
logements indique qu'environ la moiti~ sont 
situes au Quebec et que la plupart sont des 
ensembles de logement priv~ sans but 
lucratif. ~tant donn~ Ie tr~s faible niveau 
de l' aide subventionnelle accordee en vertu 
de l'article 56.1 qui revient ~ la seRL sans 
avoir ~t~ utilis~e, il semble que ces 
ensembles ont besoin de la subvention 
compl~te pour combler l'~cart entre Ie loyer 
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~conomique et Ie loyer du march~ Ie plus 
bas. Par ailleurs, il se peut que les 
groupes utilisent Ie plein montant de la 
subvention pour r~duire Ie loyer au minimum, 
demandant ~ tous les occupants Ie meme loyer 
minimum afin qU'on ne puisse pas faire de 
distinction entre m~nages subventionn~s et 
non subventionn~s. 

Les donn~es du tableau 4.47 indiquent que il y 
a une certaine combinaison de m~nages 
subventionn~s et non subventionn~s dans 
environ 55 % des ensembles ~tudi~s, qui 
repr~sentent plus des trois quarts des 
logements. II est difficile d'~tablir dans 
quelle mesure l'int~gration des deux types de 
m~nages dans ces ensembles est acceptable, 
puisque les programmes ne pr~cisent pas de 
fourchette acceptable des pourcentages de 
logements subventionn~s que les ensembles 
doivent viser ~ atteindre. Toute 
sp~cification quant ~ une fourchette 
acceptable pour la proportion des deux types 
de m~nages est essentiellement arbitraire, 
mais les manuels des programmes nous donnent 
une certaine indication. Le manuel du 
programme de logement coop~ratif indique que 
les groupes coop~ratifs doivent viser une 
proportion de m~nages subventionn~s de 15 %. 
On suppose donc que 11 % serait une limite 
inf~rieure conservatrice d'une gamme 
acceptable du pourcentage de m~nages 
subventionn~s. II est plus difficile 
d'~tablir une limite sup~rieure pour Ie 
pourcentage des m~nages subventionn~s, 
puisque les manuels sur l'article 56.1 ne 
donnent pas d'indication ~ cet ~gard. Par 
cons~quent, nous supposons que 50 % serait 
une limite sup~rieure arbitraire d'une 
fourchette acceptable. 

Environ 35 % de tous les ensembles examin~s 
se situent ~ l'int~rieur de la fourchette 
acceptable arbitrairement d~finie de 11 % ~ 
50 % de m~nages subventionn~s. Ces ensembles 
sont g~n~ralement plus grands que la moyenne, 
repr~sentant pr~s de la moiti~ des logements 
des ensembles compris dans l'analyse. La 
proportion d'ensembles et de logements 
familiaux dans la fourchette acceptable est 
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plus elev~e que celIe d'ensembles de logement 
pour personnes ag~es. 

Les ensembles qu~b~cois exploit~s par la 
province comme ensembles de logement public 
ne visent pas une combinaison de locataires 
subventionn~s et non subventionn~s. plus de 
95 % des m~nages dans les ensembles touch~s 
par l'enquete ont dit qu'ils payaient un 
loyer proportionn~ ~ leur revenUe 

c) Loyer du march~ Ie plus bas 

Une des caract~ristiques des programmes 
visant ~ promouvoir l'integration des divers 
niveaux de revenu ~tait Ie loyer du marche Ie 
plus bas (LMPB), servant de niveau de loyer 
pour les m~nages non soumis ~ une 
v~rification du revenUe En fix ant des 
niveaux de loyers inf~rieurs au loyer moyen 
du marche, on visait ~ assurer que les 
ensembles de logement coop~ratif et sans but 
lucratif seraient suffisamment concurrentiels 
par rapport au logement priv~ pour attirer 
des m~nages ~ revenu moyen et elev~. 

Les directives de programme ne d~finissent 
pas Ie loyer du marche "Ie plus bas" sous 
forme de proportion fixe des loyers moyens du 
march~. Les LMPB sont ~tablis par les 
succursales de la SCHL ~ la lumi~re 
d'analyses du march~ local et, dans Ie cas 
d'ensembles recevant une aide partag~e, par 
les soci~t~s pr~inciales d'habitation. 

Selon les opinions pr~sent~es au sujet des 
programmes, un grand nombre d'organismes sans 
but lucratif croient que les LMPB sont trop 
elev~s et qu'ils fluctuent de fa90n 
irr~guli~re, ce qui r~duit leur aptitude ~ 
loger Ie groupe cible voulu et ~ planifier 
les recettes futures. Par contre, avec des 
LMPB trop bas, les m~nages non soumis ~ une 
v~rification du revenu re90ivent une 
proportion plus elev~e de l'aide disponible, 
reduisant ainsi Ie montant de la subvention 
pour ceux qui en ont Ie plus besoin. 

Pour les fins de l'evaluation, nous comparons 
les LMPB avec les loyers moyens du march~ par 
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r~gion urbaine. Nous avons choisi de fa90n 
arbitraire 85 % ~ 95 % du loyer moyen du 
march~ comme fourchette appropri~e pour Ie 
loyer du march~ "Ie plus bas". On consid~re 
que les LMPB inf~rieurs ~ 85 % sont trop bas, 
alors que ceux de plus de 95 % sont trop 
~lev~s. Pour cette comparaison, nous avons 
obtenu des donn~es de deux sources. 
premi~rement, nous comparons les donn~es sur 
les LMPB obtenues au moyen de l'enquete 
nationale sur les ensembles de l'article 56.1 
avec les loyers du march~ pour certaines 
villes, fournies par la Division des services 
statistiques de la SeHL. Deuxi~mement, nous 
comparons Ie LMPB des ensembles neufs 
figurant au fichier des donn~es sur les 
engagements pour 1981 avec les loyers du 
march~ de 1981 pour les immeubles 
nouvellement construits, par r~gion 
m~tropolitaine de recensement, fournis par Ie 
personnel de l'~valuation de la SeHL. Les 
tableaux 4.48 et 4.49 donnent les r~sultats 
de ces comparaisons. 

11 ressort de l'examen de ces tableaux qu'il 
y a de grandes variations dans 
l'interpr~tation de l'expression loyer du 
march~ "Ie plus bas". Globalement, les 
donn~es de l'enquete sur les loyers indiquent 
un LMPB moyen de 88 % du loyer du march~, ce 
qui est ~ l'int~rieur de la fourchette 
acceptable ~tablie pour les fins de 
l'~valuation. Pour les logements 
nouvellement construits engag~s en 1981, les 
donn~es indiquent un LMPB moyen de 80 % du 
loyer du march~. Selon les crit~res ~tablis 
pour l'~valuation, ce pourcentage est trop 
faible. 

Une analyse plus approfondie de la 
r~partition des rapports entre Ie LMPB et les 
loyers du march~, pr~sent~e au tableau 4.50, 
r~v~le que les deux m~thodes sont plus 
uniformes que ne Ie laissaient croire les 
moyennes globales. Dans les deux cas, la 
proportion de cas se situant dans la gamme 
"acceptable" de 85 % ~ 95 % est de 30 %. 
Dans pr~s de la moiti~ des cas, les LMPB sont 
inferieurs ~ 85 % du loyer du marche. 
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Tableau 4.48 COMPARAISON DES LOYERS DU MARCH~ LES PLUS BAS ET 
DES LOYERS DU MARCHE FOURNIS PAR LA DIVISION DES 

SERVICES STATISTIQUES POUR CERTAINES VILLES 
LOYER DU MARCHe 

NOMBRE DE LE PLUS BAS LOYER DU LMPB EN % DU 
VILLE CH. A c. $ MARCHE LOYER DU MARCHE 
Brantford 2 404 295 137,0 

3 374 355 105,0 

Hamil ton 2 285 312 91,3 
3 338 392 86,2 

Oshawa 1 240 307 78,2 
2 304 341 89,1 
3 305 411 74,2 

Ottawa 1 281 318 88,4 
2 321 394 81,5 
3 457 493 92,7 

Thunder Bay 3 391 380 102,9 

Toronto 1 283 339 83,5 
2 313 403 77,7 
3 606 479 126,5 

Mississauga 1 252 343 73,5 
2 314 407 77,1 
3 357 470 76,0 

Brampton 2 400 354 113,0 
3 460 396 116,2 

Windsor 1 175 281 62,3 
2 205 361 56,8 
3 295 530 55,7 

Pe terborough 3 264 358 73,7 

Montr~al 1 221 263 84,0 
2 252 275 91,6 
3 286 297 96,3 

Qu~bec 1 259 277 93,5 
2 309 304 101,6 
3 293 343 85,4 

Hal if ax 3 302 397 76,1 

Moyenne globale 88,2 

Source: Enque te aupr~s des occupants et des gestionnaires 
d'ensembles de l'article 56.1, et Div ision des serv ices 
statistiques. 
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Tableau 4.49 COMPARAISON DES LOYERS DU MARCHE LES PLUS BAS PAR 
RMR, AVEC LES LOYERS DU MARCH~ POUR LES IMMEUBLES 

NOUVELLEMENT ACHEVES (1981) (DONNEES SUR LES ENGAGEMENTS) 

RMR M. EN BANDE, 3 CH. 
.. 
A C. APPARTEMENT, 2 CH. A C. 

LMPB EN % LMBP EN % 
LOYER DU DU LOYER LOYER DU DU LOYER 

LMPB MARCHE DU 
... 

MARCHE LMPB MARCHE DU MARCHE 
_$- $ % 

Atlantique 

Saint-Jean 400 450 88,9 
(T. -N • ) 

Hal ifax 478 650 73,5 

Qu~bec 

Montreal 330 460 71,7 
Qu~bec 420 450 93,3 

Ontario 

Hamil ton 415 455 91,2 
London 395 450 87,8 
Ottawa 415 600 69,2 
Toronto 510 650 78,5 

Prairies 

Winnipeg 410 425 96,5 
Reg ina 460 535 86,0 
Saskatoon 390 560 69,6 
Edmonton 515 675 76,3 

% GLOBAL MOYEN 
Pour maison en bande de 3 ch. ~ c. 
Pour appartement de 2 ch. ~ c. 

_$-

392 

220 
355 

390 
365 
363 
439 

350 
450 
325 
452 

80,4% 
81,9% 
78,8% 

$ 

560 

420 
400 

550 
395 
510 
550 

450 
470 
450 
475 

% 

70,0 

52,4 
88,8 

70,9 
92,4 
71,2 
79,8 

77,8 
95,7 
72,2 
95,2 

SOURCE: LMPB - Donnees administratives de la SCHL sur les 
programmes de l'article 56.1. 
Loyers du marche - Personnel de l'~valuation de la 
SCHL. 
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Tableau 4.50 
RESUME DES VARIATIONS DU LOYER DU MARCHE LE PLUS BAS PAR 
RAPPORT AU LOYER DU MARCHE, POUR LES DONNEES DE L'ENQUETE 

ET POUR LES DONN~ES SUR LES ENGAGEMENTS DE 1981 

LMPB EN % DU LOYER DU MARCH~ 

Plus de 95 % 
NOmb.! % 

Donn€es de 
11 enquete 

Donn€es sur les 

7 

engagements 3 

23,3 

13,1 

85 ~ 95 % Moins de 85 % Total 
Nomb. % Nomb. % Nomb. % 

9 30,0 14 46,7 30 100,0 

7 30,4 13 56,5 23 100,0 

1. Chaque LMPB donn~ pour un type de logement et une ville est 
consid€r€ comme une observation. 

Source: Enquete aupr~s des occupants et des gestionnaires 
d ' ensembles de l l article 56.1, Division des services 
statistiques, donn~es administratives de la SCHL sur 
les programmes de l l article 56.1 et personnel de 
l l Evaluation de la SCHL. 
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Afin d'obtenir plus de renseignements sur Ie 
rapport entre les LMPB et les loyers du 
marche, nous avons demande aux gestionnaires 
d'ensembles d'indiquer comment les LMPB dans 
leurs ensembles se comparaient avec les 
loyers dans leur marche local. Les resultats 
presentes au tableau 4.51 indiquent que les 
opinions des gestionnaires d'ensembles sur Ie 
rapport entre les deux loyers different des 
resultats de l'analyse objective. Si l'on 
elimine les cas ou nous n'avons pas re9u de 
reponse, 45 % des gestionnaires d'ensembles 
etaient d'avis que les LMPB etaient 
inferieurs aux loyers du marche, ou ~ peu 
pres equivalents ~ la fourchette 
"acceptable". Seulement 17 % des 
gestionnaires d'ensembles etaient d'avis que 
les LMPB etaient de beaucoup inferieurs aux 
loyers du marche, alors que 38 % croyaient 
qu'ils etaient environ les memes ou plus 
eleves que les loyers du marche comparables. 
II y a relativement peu de variation par 
region, bien qu'en Ontario, plus de la moitie 
des gestionnaires d'ensembles aient dit que 
les LMPB etaient ~ peu pres les memes que les 
loyers du marche. 

L'analyse initiale du loyer du marche Ie plus 
bas a revele que 30 % seulement des LMPB se 
situaient entre 85 et 95 points du loyer 
moyen du marche. Selon les gestionnaires 
d'ensembles, la proportion se rapprocherait 
plutot de 45 %. Les donnees objectives ont 
indique que pour pres de 50 % des cas 
etudies, les LMPB etaient inferieurs ~ 85 % 
du loyer du marche. Ce resultat porte ~ 
croire qu'afin de realiser l'integration 
voulue des divers niveaux de revenu, on 
accorde des subventions aux loyers aux 
occupants non soumis ~ une verification du 
revenu dans ces ensembles. II convient de 
noter que les opinions des gestionnaires 
d'ensembles n'appuient pas cette 
constatation, puisque seulement 17 % d'entre 
eux etaient d'avis que les LMPB etaient de 
beaucoup inferieurs aux loyers du marche. 

Une difficulte ~ laquelle nous nous sommes 
heurtes dans l'analyse des loyers du marche 
et des LMPB avait trait aux couts des 
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Tableau 4.51 
OPINIONS DES GESTIONNAIRES D'ENSEMBLES SUR LE RAPPORT 

ENTRE LE LOYER DU MARCH~ LE PLUS BAS ET LES LOYERS DU MARCH~ 

Atlantique Qu€bec Ontario Prairies C.-B. Total 
Nb % Nb Nb Nb Nb Nb 

LMPB: 
Beaucoup 
plus 
~lev~ 1 

Plus 
~lev~ 

A peu 
pr~s Ie 
meme 2 

Plus 
bas 16 

Beaucoup 
plus 
bas 5 

Total 24 

Source: 

% % % % % ---- -- -- -- --

4,2 6 6,4 1 1,6 1 4,8 9 3,9 

6 6,4 2 3,2 8 3,5 

8,3 16 17,0 36 57,1 9 31,0 8 38,1 71 30,7 

66,7 48 51,1 15 23,8 16 55,2 9 42,8 104 45,0 

20,8 18 19,1 9 14,3 4 13,8 3 14,3 39 16,9 

100,0 94 100,0 63 100,0 29 100,0 21 100,0 231 100,0 

Enquete aupr~s des gestionnaires d'ensembles de 
l'article 56.1. 

services publics. II n'y avait pas de 
structure uniforme pour l'inclusion dans les 
loyers des couts des services publics. 
Certains loyers du march~ et loyers du march~ 
les plus bas comprenaient Ie cout des 
services publics, et d'autres, pas. II se 
peut que cela ait un effet sur Ie niveau des 
loyers utilis~s dans l'analyse. 

Une ~ tude effec tu~e par Ie Centre de sou tien 
du Bureau national de la SCHL en mai 1981 
appuie aussi Ie rapport entre les LMPB et les 
loyers du march~. L'~tude a utilis~ des 
ensembles existants dans certaines villes et 
a calcul~ les loyers du march~ pour chacun. 
On a pu constater qu'en moyenne les LMPB 
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equivalaient ~ 87 % des loyers du marche. Ce 
pourcentage est semblable aux resultats de 
l'analyse presentee dans Ie present rapport 
et se si tue aussi dans la fourchette 
acceptable pour les LMPB. 

Dans une sec tion preceden te sur Ie logemen t 
abordable, nous avons souligne que Ie niveau 
de la plupart des LMPB permet aux menages 
familiaux ~ revenu moyen d'occuper un 
logement abordable. En portant les LMPB ~ un 
niveau se rapprochant davantage des loyers du 
marche, on reduirait la mesure dans laquelle 
il serai t poss ible de fournir un logemen t 
abordable aux menages ~ revenu moyen, et on 
nuirait ainsi ~ la realisation de l'objectif 
du programme ayant trai t aux menages "~ 
revenu faible et moyen". Toutefois, 
l'utilisation des LMPB comme moyen d'assurer 
que les programmes desservent les menages a 
revenu moyen comporte un grave inconvenient. 
Les menages payant Ie loyer du marche Ie plus 
bas ne sont pas soumis ~ une verification du 
revenUe Cela signifie qu'un LMPB moins eleve 
pourrait profiter aux menages ~ revenu moyen, 
mais les groupes ~ revenu plus eleve 
jouiraient des memes avantages. Par 
consequent, il y a viola tion du pr incipe de 
l'equite verticale. 

La situation n'est toutefois pas la meme pour 
les personnes agees. Meme au niveau actuel 
des LMPB, il semble que les menages ~ revenu 
moyen connaitraient des probl~mes 
d'abordabilite. Ainsi, les menages qui 
peuvent payer Ie loyer du marche Ie plus bas 
ne font pas partie du groupe cible des 
personnes "~ revenu faible et moyen", mais 
beneficieraient neanmoins de loyers 
subventionnes au LMPB actuel ou d'un niveau 
moins eleve. 

Cette analyse appuie l'hypoth~se selon 
laquelle l'objectif d'integration des divers 
niveaux de revenu est compatible avec 
l'objectif de fourniture de logement aux 
menages ~ revenu faible et moyen. Nous 
etudions ci-apr~s ce que couterait la 
realisation d'une integration des divers 
niveaux de revenu, du point de v ue de la 
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diminution du nombre de m~nages ~ revenu 
faible et moyen que les programmes pourraient 
desservir. 

d) Le coat de l'int~gration de divers niveaux de 
revenu 

Le concept d'une combinaison de m~nages de 
diff~rentes tranches de revenu dans les 
ensembles de logement coop~ratif et sans but 
lucratif d~coule d'une pr~occupation 
concernant la cr~ation de ghettos de 
logements habit~s par des m~nages ~ faible 
revenUe Toutefois, il faut reconnaitre qu'il 
y a un coat li~ ~ la r~alisation de cet 
objectif, qui se traduit par une diminution 
du nombre de m~nages ~ faible revenu recevant 
une aide des programmes. 

Afin d'expliquer ce coat, nous avons utilis~ 
une situation hypoth~tique dont tous les 
param~tres se fondent sur les moyennes pour 
tous les ensembles de l'article 56.1. Le 
graphique 4.2 montre les hypoth~ses et les 
calculs. 

Le r~sultat de ce calcul est que lIon 
pourrait fournir 13 294 logements 
subventionn~s de plus, pour Ie meme montant 
d'aide subventionnelle la premi~re ann~e, 
quI avec les param~tres actuels des 
programmes. Cela repr~sente une augmentation 
de logements subventionn~s de 212 %. 

Deux facteurs contribuent ~ r~duire Ie nombre 
de logements ~ loyers proportionn~s au revenu 
quI il est possible d'atteindre avec les 
programmes actuels. Le premier est que lIon 
affecte les budgets des subventions pour les 
programmes de l'article 56.1 en se fondant 
sur Ie nombre de logements plutat que sur les 
d~penses budg~taires. Avec l'int~gration des 
divers niveaux de revenu, cela signifie 
qulune proportion ~lev~e des logements 
disponibles est affect~e aux m~nages non 
soumis ~ une v~rification du revenu, 
r~duisant ainsi Ie nombre de logements 
disponibles pour les groupes ~ faible 
revenUe Le deuxi~me facteur est qulon 
utilise une proportion consid~rable de la 
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Graphique 4.2 
SIMULATION DU NOMBRE DE MENAGES SOUMIS A UNE 

VERIFICATION DU REVENU QUI POURRAIENT ETRE DESSERVIS 
POUR LE MEME BUDGET DE SUBVENTIONS DE L'ARTICLE 56.1, 

EN L'ABSENCE D'INTEGRATION DES DIVERS NIVEAUX DE REVENU 

Hypoth~sesl 

Couts d'immobilisations de 
l' ensemble 
Taux d' int~ret 
LMPB moyen 
LPR moyen 
Frais d'exploitation 

Engagements totaux en 1981 

48 481 $/logement 
18 % 
352,57 $/logement/mois 
249 $/logement/mois 
163 $/logement/mois 

22 243 logements 

Calculs pour les programmes avec int~gration des divers niveaux 
de revenu 

Subvention f~d~rale max imale 
(paiement hypoth~caire ~ 18 % 
moins paiement hypoth~caire ~ 2 %) 

Subvention annuelle totale (tous 
les logements de l'article 56.1) 

Loyer economique 
(paiement hypoth~caire de 702,62 $ 
+ frais d'exploitation de 163 $) 

Depenses annuelles totale 

Revenu de location total 
n~cessaire (d~penses totales 
moins subventions totales) 

Loyer des logements ~ LPR 
Loyer des logements ~ LMPB 

542,23 $/logement/mois 

144 730 000 $ 

865,62 $/logement/mois 

231 050 000 $ 

86 320 000 $ 

249 $/mois/logement 
352,57 $/mois/logement 

Nombre total donn~ d'engagements de logements 
et revenu de location total necessaire: 

Nombre de logements ~ LPR 

Nombre de logements au loyer 
du marche 

% de logements ~ LPR 

6 265 

15 978 

28,16 % 
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Calculs pour les programmes sans int~gration des divers niveaux 
de revenu (c.-~-d. 100 % de LPR) 

Subvention annuel1e tota1e 
(comme ci-haut) 
Loyer ~conomique 
LPR 

Aide n~cessaire pour combler 
l'~cart entre le loyer ~conomique 

144 730 000 $ 
865,62 $/logement/mois 
249 $/logement/mois 

et le LPR (865,62 $ - 249 $) 612,62 $ 

Nombre de logements ~ LPR qui il 19,559 
serait possible de fournir 
(144 730 000 $ ~ (612,62 x 12)) 

Diff~rences entre les deux types de programme 

Diff~rence dans le nombre de 
logements ~ LPR sans int~gration 
des divers niveaux de revenu +13 294 

Diff~rence dans le nombre total de 
logements sans int~gration 
des divers niveaux de revenu -2 684 

1. Les hypoth~ses se fondent sur les donn~es moyennes pour les 
ensembles de l'article 56.1, obtenues des enquetes aupr~s des 
occupants et des gestionnaires d'ensembles, et des fichiers 
de donn~es administratives. 
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subvention disponible pour ramener les loyers 
~conomiques jusqu'aux loyers du march~ les 
plus bas pay~s par les m~nages non soumis a 
une v~rification du revenUe Cela est en 
partie attribuable au fait que les loyers 
~conomiques ne peuvent concurrencer les 
loyers du march~, mais l'~cart entre les LMPB 
et les loyers du march~ dont nous avons parl~ 
plus haut y est aussi pour quelque chose. 

En fin de compte, l'exigence relative a 
l'int~gration des divers niveaux de revenu 
dans les ensembles de logement coop~ratif et 
sans but lucratif comporte des couts en ce 
qui a trait a l'aptitude des programmes a 
r~pondre aux besoins en logement des m~nages 
a faible revenUe 

e) R~sum~ 

compte tenu des m~nages dans tous les 
ensembles, les programmes de l'article 56.1 
desservent une diversit~ de groupes de revenu 
qui est assez conforme a la r~partition selon 
Ie revenu de tous les m~nages locataires. 
Les ensembles familiaux ont une r~partition 
plus uniforme des m~nages sur les divers 
quintiles, ce qui indique une meilleure 
int~gration des divers niveaux de revenu, que 
les ensembles pour personnes ag~es, qui ont 
une concentration plus ~lev~e de m~nages dans 
les deux quintiles inf~rieurs. Par type de 
programme, Ie programme de logement priv~ 
sans but lucratif a la r~partition la moins 
uniforme, la concentration la plus forte de 
m~nages se produisant dans les deux quintiles 
inf~rieurs de revenUe 

La r~partition de tous les m~nages habitant 
dans des ensembles de l'article 56.1 sur les 
divers quintiles de revenu semble indiquer 
qu'il se produit une certaine int~gration des 
divers niveaux de revenu, mais ne nous 
renseigne pas sur l'int~gration a l'int~rieur 
d'ensembles particuliers. Bien que les 
donn~es disponibles ne permettent pas 
l'examen de la r~partition selon Ie revenu 
des m~nages habitant des ensembles 
particuliers, il existe des donn~es sur la 
combinaison de m~nages subventionn~s et non 
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subventionn~s dans les ensembles. Ces 
donn~es indiquent qu'il n'y avait pas 
d'integration des diverses tranches de revenu 
dans environ 45 % des ensembles analys~s, 
meme si un grand nombre de ces ensembles 
~taient petits et ne repr~sentent qu'environ 
23 % de l'ensemble des logements. L'absence 
d'integration ~tait plus forte dans les 
ensembles pour personnes ag~es que dans les 
ensembles familiaux. Lorsque nous les avons 
~values en fonction d'une fourchette 
acceptable, soit de 11 % ~ 50 % de m~nages 
subventionn~s, d~finie de fa~on arbitraire, 
seulement 35 % des ensembles ~ l'~tude 
avaient des proportions de m~nages 
subventionn~s se situant dans cette 
fourchette. 

NOus avons aussi ~tudi~ dans cette section Ie 
loyer du marche Ie plus bas comme moyen 
d'encourager l'int~gration des divers niveaux 
de revenue En utilisant des donn~es 
objectives, nous avons constate que 30 % 
seulement des LMPB se situaient dans la 
fourchette choisie comme ~tant acceptable par 
rapport aux loyers moyens du march~. II 
semble que la plupart des LMPB sont 
inf~rieurs ~ cette fourchette, ce qui indique 
qu'en tant que moyen d'encourager 
l'int~gration des divers niveaux de revenu, 
ils ont probablement r~ussi ~ attirer des 
menages non soumis ~ une v~rification du 
revenue Toutefois, les LMPB tr~s bas ne sont 
pas un moyen ~quitable de r~partir les 
subventions. Les opinions des gestionnaires 
d'ensembles n'appuyaient pas ces 
constatations, la plupart d'entre eux ayant 
affirm~ que les LMPB ~taient plus bas ou les 
memes que les loyers du marche. 

Nous avons aussi pass~ en revue Ie cout de 
l'int~gration des divers niveaux de revenu, 
du point de vue de la mesure dans laquelle 
cette exigence empeche les programmes de 
desservir les m~nages ~ revenu faible et 
moyen. 
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2. Stock de logements locatifs 

Les programmes de l'article 56.1 sont aussi 
destin~s ~ augmenter Ie stock de logements 
locatifs, et notamment, Ie stock de logements 
locatifs abordables. Cet objectif est implicite 
dans l'utilisation des programmes pour cr~er des 
logements locatifs suppl~mentaires dans les 
march~s locatifs de forte demande. Depuis 1980, 
on a affect~ annuellement des logements 
suppl~mentaires en vertu de l'article 56.1. Les 
annonces de ces affectations suppl~mentaires 
indiquent qu'elles ~taient destin~es ~ augmenter 
Ie stock de logements locatifs dans les r~gions 
de faibles taux d'inoccupation, afin d'aider les 
familIes ~ revenu faible et moyen ~ se trouver 
des logements convenables ~ prix abordable. 
L'objectif est aussi implicite dans les manuels 
des programmes, qui mettent l'accent sur la 
construction neuve plut8t que sur l'acquisition 
de logements existants dans les r~gions on les 
taux d'inoccupation sont bas. La pr~sente 
section a pour but d'~valuer la mesure dans 
laquelle les programmes ont augment~ Ie stock de 
logements locatifs. Nous examinerons dans une 
section subs~quente la convergence de l'activit~ 
des programmes de I'article 56.1 en r~ponse aux 
conditions du march~ Iocatif. 

Les programmes de l'article 56.1 font une 
contribution nette au stock de logements Iocatifs 
autonomes, de deux fa90ns. Premi~rement, les 
programmes augmentent Ie stock par Ie biais de la 
construction de logements locatifs neufs. 
Deuxi~mement, la transformation d'immeubles non 
r~sidentiels en logements locatifs, ou la 
transformation d'immeubles r~sidentiels existants 
afin de fournir davantage de logements locatifs, 
se traduisent aussi par une augmentation nette du 
stock de logements locatifs. II convient de 
noter que les programmes empechent aussi les 
diminutions nettes du stock de logements locatifs 
au moyen de l'acquisition et de la remise en ~tat 
d'immeubles r~sidentiels existants. Toutefois, 
ces activit~s n'entrainent habituellement pas une 
augmentation imm~diate du stock. Ces effets se 
font plut8t sentir ~ long terme sous forme d'une 
diminution des d~molitions de Iogements plus 
anciens. 
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a) Construction neuve 

Le tableau 4.52 donne une indication de la 
contribution relative des programmes au stock 
total de logements locatifs au moyen de la 
construction neuve. Jusqu'~ la fin de 1981, 
les mises en chan tier de logements en vertu 
de llarticle 56.1 repr~sentaient seulement 
0,7 % de l'ensemble du stock de logements 
locatifs au Canada en 1980. Les 
contributions les plus consid~rables au stock 
locatif ont eu lieu ~ Terre-Neuve, en Ontario 
et en Colombie-Britannique, alors que les 
programmes ont Ie moins touch~ llf.-p.-E., la 
Nouvelle-~cosse, la Saskatchewan et 
l'Alberta. Si les programmes semblent avoir 
contribu~ de fa90n plutat modeste ~ 
l'augmentation du stock de logements 
locatifs, c'est surtout en raison de leur 
cour te p~r iode d' ex is te nce • Bien que ce s 
programmes soient entr~s en vigueur en 1978, 
1979 a ~t~ leur premi~re ann~e compl~te 
d'application. Toutefois, on peut consid~rer 
1979 comme une ann~e "de d~marrage" puisque 
les programmes n'ont engendr~ que 2 378 mises 
en chantier. Ce n'est qu'en 1980 et 1981 que 
les programmes ont atteint leur potentiel, 
avec l'approbation de 7 684 et 8 702 mises en 
chantier, respectivement. 

Nous pouvons obtenir une meilleure indication 
de l'influence des programmes de l'article 
56.1 sur Ie stock de logements locatifs en 
examinant les ajouts annuels au stock au 
moyen de la construction neuve (tableau 
4.53). De 1979, ann~e des premi~res mises en 
chantier de logements en vertu de l'article 
56.1, jusqu'~ la fin de 1981, les programmes 
de l'article 56.1 ont repr~sent~ 9,9 % de 
toutes les mises en chan tier de logements 
locatifs. Pour les ann~es 1980 et 1981, soit 
lorsque les programmes avaient atteint leur 
pIe in po ten tiel, les programmes de I' ar ticle 
56.1 sont intervenus pour 13,3 % de 
l'ensemble des ajouts au stock de logements 
locatifs au moyen de la construction neuve. 
Bien que cette contr ibution au stock de 
logements locatifs au niveau national soit 
consid~rable, les programmes de l'article 
56.1 ont eu une importance particuli~re dans 



- 211 -

TABLEAU 4.52 

MISES EN CHANTIER EN VERTU DE 
L'ARTICLE 56.1 ET STOCK TOTAL DE LOGEMENTS LOCATIFS 

(1 ) 
Mises en chan tier (2 ) (3 ) 

en vertu de Stock de loge- Rapport 
l'artic1e 56.1 ments locatifs, de 
jusqu'il 1a fin 1980 (1 ) ~ (2 ) 

de 1981 

(logements) (logements) (pourcentage) 

Terre-Neuve 316 26 190 1,2 

f.-p.-~. 5 8 710 0,1 

Nouve11e-Ecosse 121 66 400 0,2 

Nouveau-Brunswick 281 56 590 0,5 

Qu~bec 4 543 923 340 0,5 

Ontar io 9 502 1,010 610 0,9 

Manitoba 861 107 440 0,8 

Saskatchewan 113 84 970 0,1 

Alberta 624 250 840 0,2 

C.-B. 2 398 312 610 0,8 

TOTAL 18 764 2 847 700 0,7 

Source: Donn~es administratives de 1a SCHL. 
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TABLEAU 4.53 

MISES EN CHANTIER DE LOGEMENTS LOCATIFS, 
ARTICLE 56.1 ET ENSEMBLE DU CANADA, 1979 A 1981 

(2 ) (3 ) 
(1 ) Nombre estimatif Rapport 

Mises en chantier, total de mises de 
article 56.1 en chantier (1 ) A (2 ) 

(logements) (logements) (pourcentage) 

1979 2 378 65 896 3,6 

1980 7 684 54 264 14,2 

1981 8 702 69 258 12,6 

TOTAL 18 764 189 418 9,9 

Source: Donn~es administratives de la SCHL. 
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les r~gions m~tropolitaines. Pour les ann~es 
1980 et 1981, les programmes de l'article 
56.1 repr~sentaient 16,8 % de toutes les 
mises en chantier de logements locatifs dans 
les 23 r~gions m~tropolitaines de recensement 
(tableau 4.54). A Oshawa et ~ Hamilton, 75 % 
et 68,3 %, respectivement, de l'ensemble des 
mises en chantier de logements destin~s au 
march~ locatif ~taient attribuables aux 
programmes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif, alors qu'~ Chicoutimi-Jonqui~re et 
~ Winnipeg, pr~s de la moi ti~ de toutes les 
mises en chan tier de logements locatifs 
~taient attribuables A l'article 56.1. Les 
programmes ont aussi contribu~ de fa90n 
significative AI' augmentation du stock 
locatif dans les deux plus grandes RMR, soit 
un tiers des mises en chan tier de logements 
locatifs A Toronto, et pr~s d'un cinqui~me A 
Montr~al. 

Le programme de logement priv~ sans but 
lucratif a Ie plus contribu~ ~ l'augmentation 
du stock de logements locatifs au moyen de la 
construction neuve, repr~sentant 41,1 % de 
tous les engagements de logements neufs ~ la 
fin de 1981 (tableau 4.55). Toutefois, Ie 
programme de logement public sans but 
lucratif, qui repr~sente 36,3 % de tous les 
engagements de logement neuf, se concentre Ie 
plus sur la fourniture de logements neufs. 
Plus de 90 % de tous les logements engag~s en 
vertu du programme de logement public sans 
but lucratif devaient venir de la 
construction neuve. Par contre, les 
programmes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif priv~ utilisent dans une plus grande 
mesure les immeubles existants. La 
construction neuve devait servir ~ r~aliser 
env iron 62 % de tous les engagements de 
logements en vertu de ces programmes. 

b) Transformations 

Nous ne pouvons tirer des donn~es disponibles 
une indication pr~cise de l'augmentation du 
stock de logements locatifs d~coulant des 
transformations. Nous disposons de 
renseignements sur Ie nombre d'ensembles de 
l'article 56.1 qui entreprennent des travaux 
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TABLEAU 4.54 

MISES EN CHANTIER DE LOGEMENTS DESTINES AU MARCHE LOCATIF, 
PAR RMR, 1980 ET 1981 

Rapport entre 
Mises en m. en ch. de 

Nombre total chan tier 11 ar t. 56.1 et 
de mises en en vertu de m. en ch. tota1es 

chan tier 1 1artic1e 56.1 de 109. 10c. 

(logemen ts) ( 10gemen ts ) (pourcen tage) 

Calgary 8 001 312 3,9 
Chic.-Jonq. 397 189 47,6 
Edmonton 9 308 211 2,3 
Hal if ax 686 22 3,2 
Hamil ton 628 429 68,3 
Ki tchener 1 208 246 20,4 
London 1 945 71 3,7 
Montr~a1 7 823 1 435 18,3 
Oshawa 411 321 78,1 
ottawa-Hull 2 933 625 21,3 
Qu~bec 3 212 595 18,5 
Regina 1 062 62 5,8 
St.Cath.-Niag. 334 124 37,1 
Saint-Jean (N.-B.) 18 
Saint-Jean (T. -N • ) 1 175 284 24,2 
Saska toon 1 841 
Sudbury 147 24 16,3 
Thunder Bay 407 133 32,7 
Toronto 12 108 4 574 37,8 
Vancouver 13 493 1 814 13,4 
Victoria 1 310 
Windsor 1 421 71 5,0 
Winnipeg 687 325 47,3 

TOTAL 70 555 11 867 16,8 

Source: Donnees administratives de 1a SCHL. 
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TABLEAU 4.55 

ENGAGEMENTS DES PROGRAMMES DE L'ARTICLE 56.1, POUR LES 
LOGEMENTS NEUFS ET EXISTANTS, PAR TYPE DE PROGRAMME, 1978 A 1981 

Type de 
Erogramme Neufs Ex istants Total 

(logemen ts) (% ) (logemen ts) (% ) (logements) (% ) 

SBL 14 250 36,3 1 246 7,9 15 496 28,2 
public (92,0) (8,0) 

SBL 
priv€ 16 132 41,1 9 820 62,5 25 952 47,3 

(62,2) (37,8) 

Coop~ratif 7 534 19,2 4 567 29,1 12 101 22,0 
(62,3) (37,7) 

Inconnu 1 288 3,3 79 0,5 1 367 2,5 
(94,2) (5,8) 

TOTAL 39 204 100,0 15 712 100,0 54 916 1 100,0 
(71,4) (28,6) 

1 Le total diff~re l€g~rement de celui des engagements totaux de 
logements en vertu de l'article 56.1 paraissant ailleurs dans 
ce rapport, parce que la d~signation de logement neuf ou 
existant ne paraissait pas dans certains dossiers d'ensembles. 

Les chiffres entre parenth~ses indiquent Ie pourcentage de 
logements neufs/existants pour chaque type de programme. 

Source: Donn~es administratives de la SCHL sur les programmes 
de l'article 56.1. 



- 216 -

de remise en ~tat, mais ces travaux ne 
repr~sentent pas forc~ment des 
transformations qui modifieraient Ie nombre 
de logements. Les donn~es sur les 
engagements jusqu'A la fin de 1981 indiquent 
qu' env iron un quart de tous les ensembles 
offrant des logements locatifs autonomes 
~taient d~sign~s comme devant recevoir une 
aide du PAREL sans but lucratif. Comme Ie 
montre Ie tableau 4.56, ces ensembles 
repr~sentaient 15,7 % de tous les engagements 
en vertu de l'article 56.1, et pr~s de 90 % 
sont si tu~s dans les deux grandes prov inces, 
qui comptent Ie plus grand nombre d'anciens 
logements. 

NOus ne savons pas exactement dans quelle 
mesure ces logements ont contribu~ a 
l'augmentation du stock de logements locatifs 
au moyen de transformations, mais il est 
probable que leur apport est modeste. lIse 
peut qu'un grand nombre d'ensembles utilisent 
l'aide du PAREL seulement pour la remise en 
~tat, sans transformations qui augmenteraient 
Ie stock de logements locatifs. De plus, 
puisque seuls les immeubles r~sidentiels 
existants sont admissibles A l'aide du PAREL, 
il est probable que Ie nombre de logements 
suppl~mentaires produits au moyen de 
transformations est minime. Toutefois, Ie 
niveau d'activit~ du PAREL ayant trait aux 
ensembles de l'article 56.1 donne A penser 
que les programmes contribuent de fa90n 
consid~rable ~ la pr~servation et au maintien 
du stock de logements locatifs existants. 

Les projets qui comprennent l'achat 
d'immeubles ex istants mais qui ne sont pas 
d~sign~s comme devant recevoir une aide du 
PAREL peuvent aussi entrainer des 
transformations. Ces projets peuvent 
comprendre les transformations d'immeubles 
r~sidentiels ou non r~sidentiels existants. 
Ici encore, nous ne savons pas dans quelle 
mesure ce type de transformations a eu lieu 
en vertu de l'article 56.1. Les engagements 
a l'~gard d'ensembles existants, y compris 
ceux qui recevaient une aide du PAREL sans 
but lucratif, repr~sentaient environ 29 % de 
tous les engagements de logements jusqu'~ la 
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TABLEAU 4.56 

ENGAGEMENTS DE LOGEMENTS, JUSQU'A LA FIN DE 1981, 
DESIGNES COMME DEVANT RECEVOIR ONE AIDE DU PAREL 

SANS BUT LUCRATIF, PAR PROVINCE 

Terre-Neuve 

f.-p.-E. 

Nouve11e-Ecosse 

(1 ) 
Logements 
totaux 
engag~sl 

Nombre 

588 

63 

725 

% 

1,1 

0,1 

1,3 

Nouveau-Brunswick 1 044 1,9 

Qu~bec 

Ontario 

Manitoba 

Saska tchewan 

Alber ta 

C.-B. 

TOTAL 

19 289 

17 670 

2 432 

2 954 

2 446 

8,263 

55,474 

34,8 

31,9 

4,4 

5,3 

4,4 

14,9 

100,1 

1. Logements autonomes seu1ement. 

(2 ) 
Logements dans 
ensembles devant 
recevoir 
aide du PAREL 
SBL 

Nombre 

22 

7 

158 

283 

5 620 

2 200 

50 

% 

0,3 

0,1 

1,8 

3,3 

64,6 

25,3 

0,6 

47 0,5 

315 3,6 

8 702 100,1 

(3 ) 
Rapport de 
(2) il (1) 

% 

3,7 

11,1 

21,8 

27,1 

29,1 

12,5 

2,1 

0,0 

1,9 

3,8 

15,7 

Source: Donn~es administratives de 1a SCHL sur 1es programmes 
de l'artic1e 56.1. 
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fin de 1981 (voir Ie tableau 4.55). Comme 
nous l'avons d~j~ dit, il est probable qu'une 
petite proportion seulement de ces 
engagements entrainerait une augmentation 
nette du stock de logements locatifs au moyen 
de transformations. par ailleurs, les 
engagements ~ l'~gard de logements neufs 
repr~sentaient 71 % de tous les engagements. 
En supposant que ces ensembles sont 
r~ellement parachev~s, tous les logements 
r~sultants seraient des ajouts au stock de 
logements locatifs. Par cons~quent, les 
programmes de l'article 56.1 ont surtout 
contribu~ ~ l'augmentation du stock locatif 
par Ie biais de la construction neuve. Les 
transformations augmentent aussi Ie stock, 
mais leur effet est probablement minime par 
rapport ~ la construction neuve. 

c} Lits de foyer 

Les programmes de l'article 56.1 servent 
aussi ~ fournir des lits de foyer, avec ou 
sans installations de soins. Les principaux 
clients desservis sont les personnes ag~es, 
les handicap~s et d'autres personnes tels les 
clients de passage, les occupants de maisons 
de transition (centres de r~adaptation pour 
prisonniers lib~r~s sur parole, anciens 
alcooliques et toxicomanes), maisons pour les 
victimes de violence familiale et foyers de 
groupe pour enfants. 

Entre 1978 et 1981, il y a eu plus de 11 000 
engagements de lits de foyer en vertu des 
programmes de l'article 56.1 (tableau 4.57). 
Pr~s de 40 % de ces engagements touchaient la 
Colombie-Britannique, et Ie Qu~bec et 
l'Ontario r~unis repr~sentaient environ 35 % 
des engagements. Les engagements de lits de 
foyer ont atteint un sommet de 4 167 lits en 
1980 et ont diminu~ d'environ 14 % pour 
tomber ~ 3 600 lits en 1981. 

Environ 17 % de tous les engagements 
(logements et lits) pris depuis l'entr~e en 
vigueur des programmes visaient des lits de 
foyer. Pour donner une indication de 
l'apport des programmes de l'article 56.1 au 
stock de lits de foyer au Canada, nous 
comparons l'augmentation pr~vue du stock 
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TABLEAU 4.57 

ENGAGEMENTS DE LITS DE FOYER EN VERTU DE L'ARTICLE 56.1, 
PAR PROVINCE, 1978 A 1981 

Prov ince 1978 1979 1980 1981 Total 

(Lits) (Lits) % 

T.-N. 6 65 32 4 107 1,0 

f.-p.-~. 33 59 67 12 171 1,5 

N .-E. 19 130 222 145 516 4,6 

N.-B. 0 355 270 134 759 6,7 

Qu~. 50 91 546 1 679 2 366 21,1 

Onto 144 81 943 348 1 516 13,5 

Man. 0 162 240 108 510 4,5 

Sask. 40 87 112 188 427 3,8 

Alb. 43 117 114 160 434 3,9 

C.-B. 439 1 550 1 621 808 4 418 39,4 

TOTAL 774 2 697 4 167 3 586 11 224 100,0 

Source: Donn~es administratives de la SCHL sur les programmes 
de l'article 56.1. 
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suite aux engagements pendant la p€riode de 
1978 a 1981, avec l'ensemble des lits dans 
les etablissements de soins speciaux tels que 
definis aux termes du Regime d'assistance 
publique du Canada (RAPC)ll. II s'agit des 
etablissements residentiels de bienfaisance 
enregistres dans les accords 
federaux-pr0\7 inc iaux prevoyant Ie par tage de s 
couts en vertu du RAPC. En mars 1982, il y 
avait 226 328 lits (c.-a-d. capacite 
theorique en lits) dans les etablissements de 
soins speciaux au Canada. Ce total comprend 
les lits dans les etablissements prives, 
pr0\7inciaux ou municipaux, et benevoles ou de 
char i te. 

Les donnees sur les approbations de prets 
pour les 1 its de foyer fournies par Ie biais 
des programmes de l'article 56.1 indiquent 
qu'env iron 75 % de tous les lits devaient 
venir au moyen de la construction d'immeubles 
neufs et, par consequent, representent des 
ajouts au stock. L'augmentation du stock de 
lits de foyer peut aussi venir de 
l'acquisition et de la transformation 
d'immeubles existants, bien que nous ne 
connaissions pas la mesure dans laquelle cela 
se prod ui t. Si l' on suppose que 75 % des 
engagements representent de la construction 
neuve, les programmes de l'article 56.1 
auraient ajoute 8 418 lits au stock, si l'on 
se fonde sur les eng agements entre 1978 e t 
1981. De plus, il est probable que presque 
tous ces lits seraient reconnus comme faisant 
partie d'etablissements residentiels de 

11. Sante et Bien-etre social Canada, Renseignements 
statistiques sur les etablissements de soins speciaux, Ie 
31 mar s 1 982 • 
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bienfaisance admissibles au partage des couts 
aux termes du RAPC12. 

Pour la p~riode de 1978 ~ 1981, les 
engagements au titre de l'article 56.1 pour 
de nouveaux lits de foyer repr~sentent 3,7 % 
de la capacit~ th~orique totale en lits dans 
les ~ tabl issements de soins sp~c iaux au 
Canada. Si lIon soustrait du total Ie nombre 
de lits fournis par les ~tablissements 
priv~s, les engagements au titre de l'article 
56.1 repr~sentent 5,6 % des lits fournis par 
les organismes gouvernementaux et b~n~voles. 
Ces chiffres indiquent que l'article 56.1 a 
contribu~ de fa~on importante ~ 
l'augmentation du stock de lits de foyer sur 
une p~riode relativement courte, surtout en 
comparaison avec la contribution estimative 
des programmes au stock de logements locatifs 
(0,7 % du stock de logements locatifs) pour 
la meme p~riode. Toutefois, il faut 
reconnaitre que cette estimation du nombre de 
lits se fonde sur les engagements, alors que 
l'apport au stock de logements locatifs se 
fonde sur les donn~es relatives aux mises en 
chantier de logements de l'article 56.1. 

Les donn~es sur les engagements indiquent que 
Ie programme de logement priv~ sans but 
lucratif a fourni la plupart des lits de 
foyer en vertu de l'article 56.1 (tableau 
4.58). Les ensembles de logement priv~ sans 

12. Les ~tablissements r~sidentiels de bienfaisance qui sont 
acceptables comme ~tablissements de soins sp~ciaux 
comprennent les hospices pour vieillards, les maisons de 
sant~, les maisons de convalescence, les ~tablissements de 
soins pour enfants, les foyers pour m~res c~libataires et 
d'autres ~tablissements tels les centres d'aide aux 
victimes de viol, les maisons de transition pour femmes 
battues, les centres de r~adaptation pour les alcooliques 
et les toxicomanes et les ~tablissements pour les 
hand icap~s physiques e t (ou) men taux. Presque tous les 
engagements de lits de foyer en vertu de l'article 56.1 
s'inscriraient dans l'une ou l'autre de ces cat~gories. 
Pour plus de renseignements sur les types d'~tablissements 
de soins sp~ciaux, voir Sant~ et Bien-etre social, version 
revis~e, Remarques relatives aux foyers de soins sp~ciaux 
aux termes du Regime d'assistance publique du Canada, 
avril 1982. 
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TABLEAU 4.58 

ENGAGEMENTS DE LITS DE FOYER DE L'ARTICLE 56.1, PAR GROUPE 
CLIENT CIBLE ET PAR TYPE DE PROGRAMME, 1978 ~ 1981 

Type de 
programme 

SBL 
public 

SBL 
priv~ 

Coop~ratif 

Inconnu1 

TOTAL 

GROUPE CLIENT CIBLE 

Personnes 
ag~es Handicap~s 

2 093 

4 864 

10 

6 967 
(62,1) 

125 

342 

467 
(4,2 ) 

Autres 
groupes 
sp~ciaux 

278 

3 324 

32 

156 

3 790 
(33,8) 

Total 
Lits % 

2 496 22,2 

8 530 76,0 

42 0,4 

156 1,4 

11 224 100,0 

1 Cette cat~gorie indique les 1its de foyer qui ont ~t~ engag~s, 
mais pour lesquels on n' a pas ind iqu~ Ie type de programme. 

Source: Donn~es administratives de la SCHL sur 1es programmes 
de l'article 56.1. 
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but lucratif repr~sentaient les trois quarts 
de tous les engagements de lits de foyer, y 
compris pr~s de 90 % des engagements destin~s 
a d'autres groupes sp~ciaux, et 70 % des 
engagements pour personnes ag~es. Presque 
tous les autres engagements de lits de foyer 
~taient attribuables au programme de logement 
public sans but lucratif et ~taient surtout 
destines aux personnes ag~es. Le programme 
de logement coop~ratif a suscit~ moins de 1 % 
de tous les engagements de lits de foyer. 

Les principaux groupes clients des lits de 
foyer fournis en vertu des programmes de 
l'article 56.1 sont les personnes ag~es 
(62 %) et d'autres groupes sp~ciaux (34 %). 
Par contre, environ 4 % des engagements de 
lits de foyer sont destines aux handicap~s. 

d) R~sum~ 

Les programmes de logement coop~ratif et sans 
but lucratif de l'article 56.1 ont contribue 
de fa90n importante a l'augmentation annuelle 
des stocks de logements locatifs au moyen de 
la construction neuve. Les programmes ont 
entrain~ 13,3 % des mises en chantier de 
logements destin~s au marche locatif en 1980 
et 1981, et ont et~ d'une importance 
particuli~re dans certaines r~gions 
m~tropolitaines, ou plus de la moiti~ des 
mises en chantier de logements locatifs 
etaient des logements de l'article 56.1. Les 
programmes de l'article 56.1 contribuent 
aussi au stock de logements locatifs au moyen 
de l'acquisition et de la transformation 
d'immeubles existants. Bien que Ie nombre de 
logements neufs produits au moyen de 
transformations soit inconnu, il est 
probablement faible par rapport a la 
contribution de la construction neuve. 

En plus d'accroitre Ie stock de logements 
locatifs, les programmes fournissent 
activement des lits de foyer, surtout au 
moyen de la construction d'immeubles neufs, 
notamment pour les personnes ag~es. On 
estime que les programmes de l'article 56.1 
auront contribue pour 3,7 % de tous les lits 
d'~tablissements de soins sp~ciaux suite a 
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leurs engagements de 1its de foyer entre 1978 
et 1981. Par rapport ~ 1a contribution au 
stock de logements locatifs autonomes, ce1a 
indique que 1es activit~s de l'artic1e 56.1 
sont ax~es davantage sur 1a fourniture de 
1 its de foyer. 

3. Participation des groupes cooperatifs et sans but 
lucratif 

L'accent que les programmes de l'article 56.1 
mettent sur les groupes coop~ratifs et sans but 
lucratif refl~te un objectif implicite: ce1ui 
d'augmenter les aptitudes de ces groupes A 
subvenir aux besoins de logement. Bien qu'une 
partie de la raison pour laquelle on a accord~ 
plus d'importance au logement coop~ratif et sans 
but 1ucratif d~coule des retomb~es sociales 
n~gatives qu'engendraient les programmes de 
logement publ ic, ce tte approche semble se fonder 
sur des motifs plus positifs: la conviction 
qu'un programme d'efforts communautaires comporte 
des av an tages inheren ts, Ie desir de fournir des 
occasions pour la participation altruiste 
d'organismes b~n~voles, et 1es avantages de 
fournir des moyens de rechange ~ 1a participation 
des secteurs priv~ et public dans Ie domaine du 
logement. 

Dans la pr~sente section, nous ne ferons pas 
d'observations sur la mesure dans laquelle cette 
approche convient; nous nous contenterons 
d'~tudier la mesure dans laquelle les programmes 
de l'article 56.1 ont contribu~ au d~veloppement 
des groupes coop~ratifs et sans but lucratif13 • 
Pour ce fa ire, nous ex am inerons Ie n iv e au 
d'activite de ces groupes dans Ie domaine du 
logement avant et depuis la mise en oeuvre des 
programmes de l'article 56.1. De plus, nous 
~valuerons Ie nombre de nouveaux groupes 
cooperatifs et sans but 1ucratif qui ont vu Ie 
jour depuis l' en tr~e en v igueur des programmes. 

13. Le chapitre VI.D. presente une analyse de certains des 
avantages sociaux que procure Ie logement coop~ratif et 
sans but lucratif. 



TABLEAU 4.59 

- 225 -

Le premier indicateur a trait au niveau 
d'activit~ des groupes coop~ratifs et sans but 
lucratif. Le tableau 4.59 donne Ie nombre 
d' ensembles et de logements eng ag~s par les 
groupes coop~ratifs et sans but lucratif en vertu 
des anciens programmes entre 1973 et 1978, et en 
vertu de l'article 56.1 entre 1978 et la fin de 
1981. Malheureusement, les donn~es ne donnent 
pas Ie nombre r~el de groupes ayant particip~ ~ 
ces ensembles. Toutefois, il est ~vident qu'au 
cours de la p~riode de quatre ans entre 1978 et 
1981, les groupes coop~ratifs et sans but 
lucratif ont produit environ Ie meme nombre 
d'ensembles, comprenant un nombre 
consid~rablement plus ~lev~ de logements, que 
dans les cinq ann~es ant~rieures. 

LOGEMENTS ET ENSEMBLES DE LOGEMENT COOPERATIF ET SANS BUT 
LUCRATIF FOURNIS PAR LE BlAIS DES PROGRAMMES ANTERIEURS 

ET DANS LE CADRE DES PROGRAMMES DE L'ARTlCLE 56.1 

Articles 15.1 et 34.18 Article 56.1 

Ensembles L0gements Ensembles L0gements 

Public 429 10 277 589 18 116 
Priv~ 1 321 33 376 1 025 34 806 
Coop~ratif 289 7 779 504 12 312 

Total 2 039 51 432 2 118 65 234 

NOTE: Les ensembles et logements indiqu~s sous les articles 
15.1 et 34.18 ont ~t~ produits entre 1973 et 1978, alors 
que ceux de l'article 56.1 ont ~t~ r~alis~s entre 1978 et 
la fin de 1981. 

Source: Donn~es adminis tra tives de la SCHL sur les programme s 
de l'article 56.1. 

En ce qui a trait aux groupes coop~ratifs et sans 
but lucratif, il est int~ressant de noter Ie 
changement qui s'est produit dans l'importance 
relative des trois types d'organismes parrains. 
En vertu des programmes ant~rieurs, les groupes 
priv~s sans but lucratif ont fourni 65 % des 
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ensembles, alors que les groupes coop~ratifs et 
publics sans but lucratrif en ont fourni 21 % et 
14 %, respectivement. En vertu des programmes de 
l'article 56.1, le logement coop~ratif et le 
logement public sans but lucratif ont pris de 
l'importance en ce qui a trait au nombre total de 
logements (passant ~ 28 % et 24 %, 
respectivement), alors que la proportion 
d'ensembles fournis par les soci~t~s priv~es sans 
but lucratif est tomb~e a 48 %. En ce qui a 
trait a l'objectif implicite d'appui au logement 
du secteur tertiaire (logement coop~ratif et sans 
but lucratif), cette constatation laisse entendre 
que lion a fourni un appui accru aux groupes de 
logement coop~ratif, mais pas aux organismes 
priv~s sans but lucratif. 

Un deuxi~me indicateur de la mesure dans laquelle 
les programmes ont contribu~ au d~veloppement des 
aptitudes des groupes coop~ratifs et sans but 
lucratif a fournir des logements vient du nombre 
de groupes qui ont regu des fonds de d~marrage. 
C'est l~ une mesure tr~s approximative de 
l'augmentation du nombre de groupes coop~ratifs 
et sans but lucratif participant aux programmes, 
puisque ce ne sont pas tous les groupes qui 
regoivent des fonds de d~marrage. N~anmoins, 
comme le montre le tableau 4.60, il y a eu une 
augmentation continue, au fil des ans, du nombre 
de groupes recevant des fonds de d~marrage et 
participant par la suite aux programmes. Cela 
indique un accroissement de la mesure dans 
laquelle on accorde un appui financier au 
d~veloppement des groupes de logement cooperatif 
et sans but lucratif. On trouvera plus de 
d~tails sur le programme de d~marrage dans un 
rapport sommaire. 

Bref, il n'a pas ~t~ possible d'obtenir des 
preuves concluantes sur les retomb~es des 
programmes en ce qui a trait ~ l'am~lioration des 
aptitudes des groupes de logement coop~ratif et 
sans but lucratif. 11 est difficile d'obtenir 
une liste comparative compl~te des groupes 
participant aux programmes et de ceux qui ont 
regu des fonds en vertu des programmes 
ant~rieurs. Les donn~es pr~sent~es ici semblent 
indiquer que la part des activit~s des programmes 
des soci~t~s de logement public sans but 
lucratrif et des coop~ratives a augment~, alors 
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TABLEAU 4.60 

APPROBATIONS D' ENSEMBLES COO Pt:RAT I FS ET SANS BUT LUCRATI F, 
SELON LES GROUPES RECEVANT DES FONDS DE DEMARRAGE 

19761 • 19771 • 19782 • 19792 • 19802 • 19812 • 

Nombre de 
groupes 94 78 89 135 175 154 

Nombre 
d'ensembles 102 85 104 135 175 225 

Nombre de 
log ./li ts 4 952 2 797 2 604 4 677 8 121 7 325 

1. Donn~es administratives de la SCHL sur les articles 15.1 et 
34.18. 

2. Donn~es administratives de la SCHL sur l'article 56.1. 

que celIe des organismes priv~s sans but lucratif 
a diminu~. Par contre, il y a eu une 
augmentation du nombre de groupes de 10gement 
coop~ratif et priv~ sans but lucratif qui ont 
re<;:u des fonds de d~marrage. II se peut que cela 
refl~te seulemen t I' util isa tion accrue du 
programme de fonds de d~marrage plutot qu'une 
augmentation de l'activite de logement coop~ratif 
et sans but lucratif priv~, mais cela indique 
n~anmoins un soutien accru pour Ie d~veloppement 
des aptitudes en mati~re de logement des groupes 
cooperatifs et sans but lucratif. 
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V. BESOINS EN LOGEMENT ET ACTIVIT~S DES PROGRAMMES 

Au debut du present rapport, nous avons examine de fa90n 
critique la raison d'etre des programmes de l'article 
56.1 dans Ie cadre du besoin continu d'aide au logement 
social. Nous avons aussi decrit les caracteristiques des 
menages definis comme etant dans Ie besoin. Au chapitre 
suivant, nous avons presente des donnees sur les 
realisations des programmes en ce qui a trait au type de 
logement fourni, ainsi qu'aux beneficiaires des 
programmes. 

Le present chapitre a pour but de relier ces deux 
domaines en abordant Ie lien entre les activites en vertu 
des programmes et Ie besoin d'aide. II traite des deux 
questions suivantes: 

a) dans quelle mesure l'activite en vertu des programmes 
a-t-elle tenu compte des besoins en logement; et 

b) dans quelle mesure Ie niveau d'activite des 
programmes correspond-il ~ l'ampleur des problemes de 
logement. 

A. Activites des programmes et_besoins en logement 

Nous allons commencer notre evaluation du rapport 
entre les activites des programmes et les besoins en 
logement en comparant Ie prelevement des programmes 
avec la repartition du besoin des programmes que nous 
avons etablie anterieurement. Pour ce faire, nous 
comparerons la repartition par province des activites 
en vertu des programmes avec la repartition du besoin 
de logement. Ensuite, no us comparerons les 
caracteristiques generales de la population desservie 
par les programmes avec les caracteristiques des 
menages classes comme etant dans Ie besoin. 

Le tableau 5.1 compare la repartition de la 
participation aux programmes par province avec la 
repartition des menages locataires qui ont connu des 
problemes d'abordabilite en 1980 1 • La 
correspondance entre Ie prelevement des programmes et 
les besoins d'abordabilite est, dans la plupart des 
cas, relativement etroite. II y a des ecarts au 

1. Cette comparaison fait appel a des donnees sur les problemes 
d'abordabilite plut6t que sur les indicateurs plus precis 
des besoins imperieux de logement, parce que l'analyse au 
niveau provincial n'est pas realisable avec ces dernieres 
donn~es. 
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TABLEAU 5.1 

COMPARAISON DE LA PARTICIPATION AUX PROGRAMMES DE L'ARTICLE 56.1 
ET DE LA RgPARTITION DES PROBL~MES D'ABORDABILIT~ 

Repartition des 
logements de 
l'article 56.1 

Terre-Neuve 1,1 

r.-p.-~. et Nouvel1e-~cossel 2,3 

Nouveau-Brunswick 2,7 

Quebec 33,1 

Ontario 28,2 

Manitoba 4,3 

Saskatchewan 4,9 

Alberta 4,2 

C.-B. 19,2 

Canada 100,02 

Repartition des 
problEimes 

d'abordabilite 

1,0 

2,5 

2,4 

24,5 

36,6 

4,4 

3,5 

11,5 

13,5 

100,0 

1. Les donnees sur l'abordabilite se fondant sur de trEis petits 
echantillons ne sont pas publiees. Par consequent, nous 
avons combine les estimations pour l'I.-P.-~. et la 
Nouvelle-~cosse. 

2. Nous avons omis les logements engages dans les Territoires du 
Nord-Ouest et Ie Yukon aux fins de cette comparaison, parce 
qu'on ne dispose pas de donnees sur les problEimes 
d'abordabilite dans les territoires. 

Source: Donnees administratives de la SCHL sur les programmes 
de l'article 56.1, donnees de l'ERMEM de 1980 et 
projections de la SCHL. Voir les notes 1 et 2 a 
l'Annexe 7. 
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Quebec, en Saskatchewan et en Colombie-Britannique, 
oU la proportion de logements fournis en vertu de 
l'article 56.1 est superieure a la proportion des 
problemes d'abordabilite, ainsi qu'en Ontario et en 
Alberta, ou la proportion de logements fournis en 
vertu des programmes est inferieure a la proportion 
des problemes d'abordabilite. Toutefois, ces 
differences ne sont pas importantes, sauf en Alberta, 
ou la proportion de logements fournis en vertu des 
programmes est egale a moins de la moitie de la 
proportion a laquelle on s'attendrait en se fondant 
sur Ie besoin. 

II se peut que la correspondance relativement etroite 
entre la participation aux programmes et Ie besoin au 
niveau provincial soit attribuable a l'utilisation 
d'estimations des besoins en logement dans Ie 
processus d'affectation des budgets. La situation 
particuliere de l'Alberta pourrait etre Ie fait du 
nombre considerable de programmes provinciaux qui 
offrent des avantages semblables a ceux des 
programmes de l'article 56.1. 

Afin d'obtenir une indication de la mesure dans 
laquelle les caracteristiques des beneficiaires des 
programmes correspondent aux caracteristiques des 
personnes ayant des besoins imperieux de logement, 
nous avons compare ces deux groupes selon l'§ge, Ie 
type de famille et Ie quintile de revenu. Le tableau 
5.2 donne les resultats de cette comparaison. 

En ce qui a trait a l'§ge, Ie rapport entre la 
repartition des besoins imperieux de logement et la 
repartition des menages de l'article 56.1 n'est pas 
completement uniforme. Les programmes n'aident pas 
suffisamment les tres jeunes menages (dont Ie chef a 
moins de 24 ans), bien qu'il y ait une proportion 
relativement elevee de menages beneficiaires dans la 
categorie d'§ge suivante (25-34 ans). Les menages 
composes de personnes §gees (plus de 55 ans) sont 
legerement sous-representes dans les programmes, 
compte tenu de leurs besoins, mais il se peut que 
cela soit attribuable au fait que la comparaison 
exclut les lits de foyer, qui sont surtout occupes 
par des personnes §gees. 

La comparaison des types de menages desservis par les 
programmes avec les menages ayant des besoins 
imperieux de logement indique que les personnes 
seules ne sont pas desservies par les programmes en 
fonction de leurs besoins, alors que les familIes 
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TABLEAU 5.2 

COMPARAISON DES CARACT~RISTIQUES DES CLIENTS DES PROGRAMMES 
DE L'ARTICLE 56.1 ET DES BESOINS IMP~RIEUX DE LOGEMENT 

Age du chef de 
menage 

24 ans et moins 
25 - 34 
35 - 44 
45 - 54 
55 - 64 
65 - 69 
70 et plus 

TYEe de famille 

Personne seule - homme 
- femme 

Fami11e, sans enfants 
Fami1le, avec enfants 
Monoparentale - homme 

- femme 
Autres 

Quintile de revenu 

Premier quintile 
Deuxi~me quintile 
Troisi~me quintile 
Quatri~me quintile 
Cinqui~me quintile 

Repartition des 
besoins imperieux 
de logement 1 __ 

20,8 
20,5 
10,2 
10,3 
10,8 
8,3 

19,0 

100,0 

18,7 
39,4 
9,7 

11,6 
1, I 

17,4 
2,1 

----
100,0 

93,4 
6,6 

100,0 

Reparti tion des 
menages clients 
des programmes 
de l'article 56.1 2 

9,8 
32,1 
15,3 
7,3 
8,8 
6,8 

20,0 

100,1 

8,7 
26,9 
17,9 
29,2 
1,3 

13,8 
2,2 

-----
100,0 

37,0 
32,1 
17,7 
10,4 

2,8 

100,0 

1. S~nt definis comme ayant un besoin imperieux de logement les 
menages locataires qui sont incapables de se permettre un 
logement convenable et suffisamment grand sans consacrer 
plus de 30 % de leur revenu brut au loyer. 

2. Ne comprend que les menages habitant des logements 
autonomes, afin de permettre la comparaison avec les menages 
ayant un besoin imperieux de logement. 

3. Les caracteristiques de la famille economique principale du 
menage servent a etablir Ie type de famille. 

Source: Donnees de l'ERMEM de 1980 et projections de la SCHL. 
Voir les notes 1 et 2 a l'Annexe 7. 
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representent une proportion plus elevee des clients 
des programmes que ne semble Ie justifier leurs 
besoins. Cela est conforme aux priorites contenues 
dans les directives de programme, qui cernent les 
menages familiaux comme premier groupe cible 2 • Les 
familIes monoparentales dont Ie chef est une femme 
sont aussi legerement sous-representees dans les 
programmes. 

En ce qui a trait au revenu, on retrouve 100 % de la 
population ayant des besoins imperieux de logement 
dans les deux premiers quintiles, contre 69,1 % pour 
les clients des programmes. Cette difference entre 
les caracteristiques de la population ayant des 
besoins imperieux de logement et celles de la 
population cliente des programmes est encore plus 
evidente dans Ie premier quintile, 00 lion trouve 
93 % de la population ayant des besoins imperieux de 
logement et 37 % de la population cliente. 

En resume, il y a un lien relativement etroit entre 
la participation aux programmes et la repartition des 
problemes dlabordabilite par province. Compte tenu 
des besoins, les tres jeunes menages et 1es menages 
composes de personnes agees sont que1que peu 
sous-representes dans les programmes, tout comme les 
personnes seules et, dans une moins large mesure, les 
familles dont Ie chef est une femme. Enfin, la 
repartition selon Ie revenu des clients des 
programmes de llarticle 56.1 differe considerablement 
de celIe des locataires ayant des besoins imperieux 
de logement, la quasi-totalite de ces derniers Se 
retrouvant dans Ie quintile de revenu Ie moins eleve, 
comparativement a un tiers pour les clients des 
programmes. 

B. Activites des programmes et besoins en logement: 
equite horizontale 

Le groupe cible defini dans les objectifs des 
programmes de llarticle 56.1 est les familIes et les 
personnes seules a revenu faible et moyen. En tenant 
compte uniquement des menages locataires et en 
supposant que les menages des premier et deuxieme 
quintiles de revenu sont des menages a revenu faible 
et moyen, Ie groupe cible des programmes comprenait, 

2. De fait, certaines provinces telles que 1iOntario ne 
permettent pas aux personnes seules de moins de 60 ans de 
participer aux programmes sauf si des raisons medicales Ie 
justifient. 
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en 1980, 1 139 100 menages, ou 40 % de tous les 
menages locataires. Toutefois, comme nous l'avons 
montre au chapitre III, ces menages n'ont pas tous 
connu des probl~mes de logement. On estimait 
qu'environ 20 % des locataires avaient des besoins 
imperieux de logement en 1980. Bien que les 
objectifs enonces des programmes ne mentionnent pas 
de fayon precise les besoins en logement, il est 
ressorti nettement du chapitre III ci-haut que la 
principale raison d'etre de ces programmes est 
d'aider ceux qui ont des besoins en logement. 

Le but de cette section est d'evaluer la mesure dans 
laquelle les programmes desservent Ie groupe client 
compte tenu de 1a taille de ce groupe dans l'ensemble 
de la population. L'equite horizontale, ou Ie 
traitement egal de menages ayant les memes moyens, 
est Ie principe qui sous-tend cette evaluation. 
L'indicateur cle de la mesure dans laquelle les 
programmes realisent cette equite est la proportion 
de tous les menages admissibles aux programmes qui 
sont effectivement desservis par les programmes. 
Nous effectuons l'analyse pour Ie groupe cible defini 
dans les objectifs des programmes (c'est-~-dire les 
familIes et personnes seules ~ revenu faible et 
moyen) et pour les menages locataires ayant des 
besoins imperieux de logement. 

La mesure dans laquelle les programmes de l'article 
56.1 peuvent repondre aux besoins en logement depend 
en tout premier lieu du nombre de logements affectes 
et consentis chaque annee aux groupes de logement 
cooperatif et sans but lucratif sous forme 
d'engagements. Le tableau 5.3 montre les engagements 
annuels pour les programmes de l'article 56.1. Les 
engagements pour 1978 et 1979 sont faibles par 
rapport aux autres annees, reflet du niveau 
d'activite moins eleve pendant les premi~res annees 
d'application des programmes. Si lion ne tient 
compte que de 1980 et de 1981, annees ou les 
programmes etaient bien rodes, les engagements 
annuels moyens de logements et de lits 
s'etab1issaient ~ 23 575. De ce nombre, environ 16 % 
etaient des engagements a l'egard de lits de foyer, 
ce qui laisse 19 699 engagements par annee pour les 



TABLEAU 5.3 

- 235 -

logements autonomes 3 • Si nous supposons que tous 
les engagements produiront des 10gements occup~s, les 
engagements annuels moyens repr~sentent Ie total des 
10gements suppl~mentaires disponibles annuellement 
pour desservir Ie groupe cible et r~pondre aux 
besoins en 10gement 4 • 

ENGAGEMENTS DE LOGEMENTS ET DE LITS EN VERTU DE L'ARTICLE 56.1, 
1978 A 1981 

1978 1979 1980 1981 Total 

Logements 2 191 13 945 20 740 18 657 55 533 

Lits 774 2 697 4 167 3 586 11 224 

Total 2 965 16 642 24 907 22 243 66 757 

Source: Donn~es administratives de la SCHL sur les programmes 
de l l article 56.1. 

-------

La premiere analyse pr~sent~e est une ~valuation de 
la proportion de tous les m~nages a revenu faible et 
moyen desservis annuellement par les programmes de 

3. Les donn~es sur les engagements tiennent compte des 
engagements faits par suite d'affectations sp~ciales 
supplementaires de subventions-logements aux programmes de 
l'article 56.1, accord~es chaque ann~e depuis 1979. Dans 
la mesure ou lIon pourrait supprimer ou r~duire ces 
affectations sp~ciales dans les ann~es a venir, 
l'estimation des engagements annuels de 19 699 logements 
serait une surestimation du nombre total de logements 
supplementaires produits chaque annee en vertu de l'article 
56.1. 

4. II va sans dire que tous les engagements pris dans une 
annee donn~e ne produiront pas tous des logements occupes 
au cours de la meme annee. Comme Ie montre la section 
VI.F, il se peut que certains logements engag~s n'arrivent 
pas sur Ie marche avant deux ou trois ans apres l'annee 
d'engagement. Pour cette raison, il se peut que les 
engagements ne soient pas equivalents aux logements occupes 
pendant les premieres annees d'existence des programmes. 
Toutefois, sur une certaine periode, les engagements pris 
dans une ann~e donnee devraient etre a peu pres ~quivalents 
au nombre de nouveaux logements occup~s chaque annee, les 
logements occupes "rattrapant" les engagements. 
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l'article 56.1. Le critere utilise pour Ie revenu 
faible et moyen est la limite superieure du deuxieme 
quintile de revenu pour tous les menages locataires. 
Le tableau 4.9 du chapitre IV, etabli d'apres les 
donnees sur Ie revenu tirees de l'enquete aupres des 
occupants d'ensembles de l'article 56.1, indique la 
frequence des revenus faibles et moyens pour les 
menages habitant des logements autonomes d'ensembles 
de l'article 56.1. En appliquant ces valeurs aux 
engagements annuels moyens en vertu de 11 article 
56.1, nous obtenons une estimation de la mesure dans 
laquelle Ie groupe cible est desservi chaque annee 
par les programmes (tableau 5.4). 

Ainsi, les programmes de l'article 56.1 serviraient 
annuellement 0,81 % de to us les menages locataires a 
revenu faible et moyen. 

Bien que Ie groupe cible defini dans les objectifs 
des programmes soit les familIes et les personnes 
seules a revenu faible et moyen, la prestation d'aide 
aux menages ayant des besoins de logement est la 
raison d'etre des programmes. Le tableau 5.5 indique 
Ie pourcentage des menages d'ensembles de l'article 
56.1 qui conna!traient des besoins imperieux de 
logement5 s'ils devaient payer un loyer normatif. 

Environ Ie tiers de tous les menages d'ensembles de 
l'article 56.1 conna!traient des besoins imperieux de 
logement s'ils devaient payer un loyer normatif. En 

5. Les menages ayant des besoins imperieux de logement sont 
ceux qui seraient contraints de consacrer plus de 30 % de 
leur revenu au paiement d'un loyer normatif. Un loyer 
normatif est Ie loyer moyen d'un logement pour une taille 
de collectivite et une region particulieres. Les loyers 
normatifs utilises dans cette etude sont calcules ~ partir 
du fichier des donnees de l'enquete sur Ie revenu des 
menages et l'equipement menager pour les logements locatifs 
construits apres la guerre. Nous avons mis a jour pour 
1981 les loyers normatifs de 1980 tires du fichier de 
I'enquete sur Ie revenu des menages et I'equipement 
menager, afin qu'ils soient compatibles avec les donnees 
sur Ie revenu de 1981 tirees de 11enquete aupres des 
occupants d'ensembles de l'article 56.1. Pour Ie reste, 
l'estimation des besoins imperieux de logement des menages 
d'ensembles de l'article 56.1 est identique a celIe que 
nous avons effectuee pour tous les locataires (decrite au 
chapitre III, pages 43 a 48) et est assujettie aux memes 
restrictions. 
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TABLEAU 5.5 

FR~QUENCE DE BESOINS IMP~RIEUX DE LOGEMENT PARMI LES M~NAGES 
HABITANT DES LOGEMENTS AUTONOMES D'ENSEMBLES DE L'ARTICLE 56.1 

Menages de l'article 56.1 
% 

par type d'ensemble: 

Familial 
Pour personnes §gees 

Par type de programme: 

Sans but lucratif public 
Sans but lucratif prive 
Cooperatif 

Tous les menages habitant 
des ensembles de l'article 56.1 

Frequence de 
besoins imperieux 

% 

26,9 
59,3 

26,0 
39,2 
24,2 

33,0 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 
56.1 
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ce qui a trait aux types d'ensembles, la frequence de 
besoins imperieux en logement parmi les menages 
habitant des ensembles pour personnes agees est deux 
fois plus elevee que celIe des menages dans les 
ensembles familiaux, ce qui refl~te les revenus moins 
eleves des menages composes de citoyens ages. La 
frequence elevee de besoins imperieux parmi les 
menages desservis par Ie programme de logement prive 
sans but lucratif refl~te Ie revenu moyen plus bas de 
ces menages par rapport a ceux qui sont desservis par 
Ie biais d'autres programmes. Le programme de 
logement prive sans but lucratif dessert une 
proportion beaucoup plus elevee de menages composes 
de personnes agees que l'un ou l'autre des deux 
autres programmes. La frequence de besoins imperieux 
est la plus faible parmi les menages desservis par Ie 
programme de logement cooperatif, ce qui refl~te Ie 
revenu moyen plus eleve de ces menages. Les menages 
d'ensembles de logement public sans but lucratif, qui 
ont un revenu moyen leg~rement inferieur a celui des 
menages d'ensembles de logement cooperatif, affichent 
une frequence plus elevee de besoins imperieux de 
logement. 

Afin d'etablir Ie nombre de menages ayant des besoins 
imperieux de logement qui sont des servis chaque annee 
par les programmes, nous comparons Ie pourcentage des 
menages ayant des besoins imperieux de logement 
habitant des ensembles de l'article 56.1 (indique au 
tableau 5.5) avec les engagements annuels moyens de 
logements en vertu de l'article 56.1. Nous divisons 
ensuite ce chiffre par Ie nombre de menages 
locataires ayant des besoins imperieux dans 
l'ensemble de la population, selon 1es estimations 
tirees du fichier des donnees de l'enquete de 1980 
sur Ie revenu des menages et l'equipement menager, 
afin d'obtenir une estimation de la mesure dans 
laque11e les menages locataires ayant des besoins 
imperieux sont desservis annuellement par les 
programmes de l'article 56.1. Les resultats de ces 
calculs sont les suivants: 

Menages de l'article 56.1 
(1) Pourcentage des engagements de 

logements en vertu de l'article 
56.1 desservant les menages 
ayant des besoins imperieux 

(2) Nombre d'engagements de logements 
desservant annuellement les 
menages ayant des besoins 

imperieux 

33,0 

6 500 
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Tous les menages locataires 6 
(3) Pourcentage de tous les menages 

locataires ayant des besoins 
imperieux (1980) 

(4) Nombre de menages locataires 
ayant des besoins imperieux 
(1980) 

Rapport de (2) a (4) 

18,3 

522 000 

1,25 

Le point (1) indique Ie poucentage de menages de 
l'article 56.1 qui auraient des besoins imperieux de 
logement si lIon se fondait uniquement sur leur 
revenu. Comparativement a la frequence des besoins 
imperieux pour l'ensemble des menages locataires 
(point 3), les programmes de l'article 56.1 
desservent une proportion plus forte de menages ayant 
des besoins imperieux. Ainsi, les programmes de 
l'article 56.1 accordent la priorite aux menages 
ayant des besoins imperieux de logement. 

Neanmoins, seulement 1,3 % de tous les menages 
locataires qui, selon les estimations, avaient des 
besoins imperieux de logement en 1980, seraient 
desservis annuel1ement par les programmes 7 . Cela 
fait supposer qu'on ne realise pas l'equit~ 
horizontale. Chaque annee, une proportion elevee des 
menages necessiteux sont incapables de beneficier des 
programmes. II va sans dire qu'avec chaque annee 
successive, une proportion plus forte de menages 
ayant des besoins imperieux beneficierait des 
programmes et qu'avec Ie temps, on se rapprocherait 
de l'equite horizontale. Toutefois, meme si les 
programmes etaient efficaces a 100 % pour servir les 
personnes ayant des besoins imperieux de logement, il 
faudrait, au niveau actuel des affectations et des 
engagements annue1s, plus de 25 ans pour eliminer les 
besoins imperieux accumules. 

Ce probleme ressort nettement dans les opinions sur 
les programmes exprimees par divers groupes et 
organismes. En reponse a la question: "Quel est 
votre avis sur la fagon dont les programmes 
desservent votre region?", environ les trois quarts 
des repondants ont indique que les programmes ne 
repondaient pas a tous les besoins. En outre, plus 

6. Donnees de l'ERMEM de 1980 et projections de la SCHL. 

7. Si lIon estime les besoins imperieux de logement en 
utilisant un rapport loyer-revenu de 25 %, les programmes 
auraient desservi 1,22 % des menages locataires necessiteux 
en 1980. 
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de la moitie des repondants ont signale que Ie manque 
d'affectations budgetaires ou de 
subventions-logements limitait leur aptitude a faire 
face aux besoins. 

En resume, la proportion de l'ensemble du groupe 
cible de personnes a revenu faible et moyen 
desservies chaque annee par les programmes de 
l'article 56.1 est relativement faible. Les 
engagements en vertu de l'article 56.1 desserviraient 
seulement 0,8 % de tous les menages locataires a 
revenu faible et moyen dans une annee donnee. Les 
programmes desservent chaque annee une proportion 
plus elevee de tous les menages locataires ayant des 
besoins imperieux (1,3 %). De plus, il est deux fois 
plus probable que lion retrouve les menages qui 
auraient des besoins imperieux de logement dans les 
ensembles de l'article 56.1 que dans l'ensemble de la 
population. Toutefois, en ce qui a trait aux menages 
locataires ayant des besoins imperieux de logement, 
il existe un probl~me d'equite horizontale: un 
pourcentage eleve de menages necessiteux ne peuvent 
beneficier des programmes. 
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VI. RETOMB~ES 

Le present chapitre etudie les retombees des programmes 
que nous n'avons pas encore examinees par rapport ~ la 
realisation des objectifs des programmes. Les programmes 
de l'article 56.1 ont une vaste gamme de retombees SUr 
les particuliers, sur les marches et sur d'autres 
programmes et priorites du gouvernement. Les 
particuliers sont touches par les changements que 
subissent leurs conditions de logement, leur revenu et 
leur milieu social du fait qu'ils jouissent de logements 
subventionnes. Les marches du logement sont touches par 
l'offre de logements locatifs. Les programmes de 
l'article 56.1 influent sur les programmes provinciaux de 
logement et en subissent l'influence. Enfin, les 
programmes ont des effets sur les priorites politiques 
d'ordre social du gouvernement federal. Ces priorites 
prevoient que l'aide doit d'abord etre consentie ~ ceux 
qui en ont Ie plus besoin et que les groupes speciaux, 
dont les personnes agees, les handicapes, les autochtones 
et les femmes, doivent faire l'objet d'une attention 
particuliere. 

A. Repartition du revenu 

Les programmes de l'article 56.1 visent ~ aider les 
menages ~ revenu faible et moyen et sont donc 
conformes aux efforts que fait Ie gouvernement pour 
etablir une repartition plus equitable du revenu et 
favoriser Ie bien-etre des particuliers. A titre de 
programme de redistribution, l'article 56.1 touche au 
revenu des menages clients en accordant des 
prestations sous forme de loyers inferieurs ~ ceux 
qu'on paierait normalement pour des logements 
semblables. 

Le present chapitre cherche ~ estimer les retombees 
que les programmes ont eues sur la repartition du 
revenu des clients de l'article 56.1 et sur la 
repartition plus generale du revenu de l'ensemble de 
la population. Plus precisement, il s'agit de savoir 
si les programmes ont eu des effets progressifs, 
regressifs ou neutres sur la repartition du revenu 
des participants ou des donateurs, c'est-~-dire des 
contribuables. On juge qu'une mesure qui redistribue 
les revenus est progressive si elle accorde des 
avantages relativement plus grands aux groupes de 
revenu inferieur qu'aux groupes de revenu superieur. 
II va de soi que les mesures progressives sont 
conformes au desir de favoriser une repartition plus 
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~quitable des revenus. Des mesures regressives 
auraient pour effet de rendre davantage inegale la 
repartition du revenu, tandis que les mesures neutres 
n'auraient aucun effet sur la repartition, les 
groupes de revenu inferieur et de revenu superieur en 
retirant les memes avantages. 

1. Effets sur la repartition du revenu des 
participants aux programmes 

L'estimation des effets des programmes de 
l'article 56.1 sur la repartition du revenu se 
fait selon la methode que G. Fallis a exposee au 
Conseil economique de l'Ontariol. Elle consiste 
fondamentalement ~ comparer les avantages que les 
menages participants de chaque categorie de 
revenu retirent des programmes avec ceux qu'ils 
recevraient si les programmes etaient remplaces 
par un autre qui avantagerait les participants en 
fonction de leur revenu. L'hypothetique 
programme de remplacement est neutre quant ~ ses 
effets sur la repartition du revenu entre les 
participants aux programmes et, ~ ce titre, sert 
de norme ou de jalon pour mesurer les effets 
progressifs ou regressifs des programmes de 
l'article 56.1. Le total des avantages du 
programme de remplacement hypothetique est Ie 
meme que celui des programmes de l'article 56.1. 

Fallis dit de cette approche qu'elle est 
d'incidence differentielle. Essentiellement, 
l'analyse compare l'influence d'un programme sur 
Ie revenu du menage (c'est-~-dire, les retombees 
des depenses du programme) avec les retombees 
d'un programme de remplacement de coOt egal. 
~tant donne que Ie programme hypothetique de 
remplacement est de coOt egal, les depenses, les 
recettes et les emprunts des gouvernements 
demeureraient les memes et, ainsi, on n'aurait 

1. Fallis, G., Housing Programs and Income Distribution in 
Ontario, Conseil economique de l'Ontario, University of 
Toronto Press, Toronto, 1980. 
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pas a tenir compte des effets 
macro-~conomiques2. 

La premi~re ~tape de la mise en oeuvre de 
l'approche de l'incidence diff~rentielle consiste 
a mesurer les avantages que re90ivent les m~nages 
participant au programme. Les revenus sont 
touch~s parce que les m~nages b~n~ficient d'un 
logement locatif a un prix (loyer) inf~rieur a sa 
valeur marchande. Ainsi, une mesure de 
l'avantage pour un m~nage de participer aux 
programmes de l'article 56.1 est celIe de la 
valeur marchande. C'est la diff~rence entre Ie 
loyer qu'on paye sur Ie march~ pour un logement 
comparable et Ie loyer effectivement pay~. Les 
donn~es sur les loyers pay~s par les m~nages de 
l'article 56.1 sont tir~es de l'enquete sur les 
occupants, et les donn~es sur la valeur marchande 
des loyers dans des villes choisies sont 
disponibles a la Division des services 
statistiques de la SCHL. 

L'un des probl~mes que pose la mesure de la 
valeur marchande, c'est qu'elle ne repr~sente 
peut-etre pas l'~quivalent en revenu des 
avantages pour Ie m~nage. La valeur marchande 

2. II est important de noter que cette approche ne vise que 
les b~n~ficiaires directs du programme (c'est-a-dire, les 
participants au programme). Cependant, il est clair que la 
mise en oeuvre d'un programme de logement toucherait Ie 
revenu de beaucoup de gens autres que les b~n~ficiaires 
directs. On pourrait s'attendre a des changements dans les 
prix, les salaires et les rendements dans Ie secteur du 
logement et les secteurs connexes, changements qui, a leur 
tour, auraient des r~percussions sur les rendements du 
travail, de la terre et du capital dans ces secteurs et 
dans des secteurs apparemment ~trangers au programme de 
logement. Bien qu'il soit preferable de pouvoir mesurer la 
redistribution survenue apr~s la mise en oeuvre des 
programmes de l'article 56.1, on ne poss~de pas les 
instruments de recherche necessaires pour Ie faire. II 
faudrait un mod~le tr~s d~taille du secteur du logement et 
de l'economie. Cependant, selon l'approche de l'incidence 
differentielle, on n'a pas a tenir compte des grands effets 
sur Ie revenu de la mise en oeuvre d'un programme. Cela 
vient de ce que Ie programme existant doit etre remplac~ 
par un programme de meme cout qui n'entrainerait pas de 
changement des d~penses gouvernementales et qui 
s'adresserait aux memes participants. Les niveaux de 
revenu des non-participants seraient peu ou gu~re touches. 
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des avantages pour les participants au programme 
repr~sente Ie montant supplementaire qu'il 
faudrait pour accro!tre d'un montant donne la 
consommation de logement de chaque m~nage. 
C'est-a-dire que l'avantage est relie a un niveau 
donne de logement que les m~nages doivent 
consommer. Cependant, si les menages etaient 
libres de consommer du logement et des biens 
autres que Ie logement dans quelque proportion 
qu'ils Ie d~siraient, la theorie du choix du 
consommateur suppose qulun transfert d'especes 
sans restrictions, qui serait inferieur a la 
valeur marchande de l'avantage relie au logement, 
laisserait Ie m~nage en tout aussi bonne posture. 

Par cons~quent, on utilise une deuxieme mesure 
des avantages du programme pour Ie m~nage 
participant. La mesure de l'excedent pour Ie 
consommateur est l'equivalent en revenu du 
programme pour Ie m~nage. Clest Ie transfert en 
especes qui laisserait Ie m~nage en tout aussi 
bonne posture si Ie programme ~tait abandonn~. 
La difference entre la valeur marchande et les 
mesures de l'excedent pour Ie consommateur est 
une mesure de l'inefficience du programme. 
L'inefficience vient de ce que l'avantage du 
programme est relie au logement. Les 
participants ne sont pas libres de d~penser la 
subvention a leur guise. A cause de cette 
restriction impos~e au consommateur, les 
participants ont besoin d'une plus grande 
subvention pour se retrouver dans la meme bonne 
posture que celIe dont ils jouiraient aux termes 
d'un programme de transfert d'especes sans 
restrictions qui leur permettrait de d~cider en 
toute liberte de la fa90n de d~penser leur 
subvention. 

II convient de souligner que l'approche de 
l'incidence diff~rentielle decrite ici ne tient 
compte que des avantages que la participation aux 
programmes procure aux m~nages. Toutefois, les 
m~nages ne participant pas aux programmes peuvent 
aussi en b~n~ficier en raison des effets externes 
de la consommation de logement. Ce sont d'autres 
membres de la Soci~t~ qui jouissent de ces 
avantages, qui peuvent comprendre une baisse de 
la criminalite, une amelioration de l'hygiene 
publique, une diminution des absences du travail 
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et une am~lioration de la gestion familiale et de 
l'~ducation des enfants. Si la consommation 
accrue de logement produit effectivement de tels 
avantages, les programmes du genre de ceux de 
l'article 56.1, qui lient la subvention a un 
niveau donn~ de consommation de logement, 
pourraient bien etre plus efficients qu'un 
transfert inconditionnel de revenu. De fait, ils 
produiraient plus d'avantages externes qu'un 
transfert direct de revenu 3 • 

On trouvera a l'Annexe 2 l'~quation qui sert a 
calculer la mesure de l'exc~dent pour Ie 
consommateur qui revient aux m~nages 
participants. Les calculs sont plus compliqu~s 
et les donn~es requises plus vastes que celles 
dont on a besoin pour la mesure de la valeur 
marchande. En plus du loyer du march~ et du 
loyer pay~ par les participants au programme, il 
faut des donn~es sur Ie revenu des m~nages et sur 
Ie rapport loyer-revenu des m~nages locataires 
non subventionn~s de memes groupes de revenu. Le 
revenu des m~nages de l'article 56.1 est tir~ de 
l'enquete sur les occupants et les rapports 
loyer-revenu des m~nages locataires non 
subventionn~s sont calcul~s a l'aide de donn~es 
provenant de l'enquete de 1980 sur Ie revenu des 
m~nages et l'~quipement m~nager. On trouvera 
aussi a l'annexe 2 des d~tails sur Ie calcul des 
rapports loyer-revenu. 

Les avantages pour chacun des m~nages de 
l'article 56.1 compris dans l'analyse ont ~t~ 
calcul~s a la fois selon la valeur marchande et 
selon la mesure de l'exc~dent pour Ie 
consommateur. Les avantages pour chaque m~nage 

3. Nous ne disposons pas de donn~es concluantes sur les 
avantages externes li~s au logement. Toutefois, la 
diff~rence entre la mesure de la valeur marchande et la 
mesure de l'exc~dent pour Ie consommateur des avantages 
pour les m~nages participants nous donne une estimation des 
avantages externes minimum n~cessaires pour justifier Ie 
choix d'un programme de logement plutot que d'un transfert 
direct en esp~ces. Voir Fallis, op. cit., pp. 139 et 140, 
et De Salvo, J.S., "A Methodology for Evaluating Housing 
Programs", Journal of Regional Science, vol. II, nO 2 
(1971). 
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d'une categorie de revenu sont alors ajoutes, et 
divises par Ie nombre de menages de la categorie, 
ce qui donne l'avantage moyen par categorie de 
revenu pour les deux mesures des avantages 
(tableau 6.1). Selon la mesure de la valeur 
marchande, les avantages moyens sont plus eleves 
dans Ie cas des groupes de revenu inferieur et 
diminuent en proportion inverse du revenu 
jusqu'au plus haut niveau de revenu (25 000 $ et 
plus). 

II en est de meme dans Ie cas des avantages 
moyens selon la mesure de l'excedent pour Ie 
consommateur. Cependant, pour to us les groupes 
de revenu, la mesure de l'excedent pour Ie 
consommateur est moindre que celIe de la valeur 
marchande. En effet, l'equivalent en revenu de 
la subvention au logement, du point de vue du 
menage participant, est inferieur au coOt de la 
subvention. Le montant de la difference entre 
ces deux mesures d'avantages est un indice de 
l'inefficience du transfert des programmes qui 
vient de ce que les menages participants sont 
assujettis ~ des restrictions quant ~ la depense 
de la subvention. 

L'etape suivante de l'analyse de l'incidence 
differentielle consiste ~ mesurer l'avantage 
moyen que retirerait chaque groupe de revenu si 
les programmes de l'article 56.1 etaient 
remplaces par un programme de coOt egal qui 
repartirait les avantages entre les participants 
au programme proportionnellement au revenu de 
leur menage. Nous y arrivons en additionnant les 
avantages touches par les menages de toutes les 
categories de revenu et en repartissant Ie total 
des avantages entre les groupes de revenu 
en fonction du pourcentage du revenu de chacun 
des groupes. L'avantage moyen s'obtient par la 
division des avantages totaux du programme pour 
chaque groupe de revenu par Ie nombre de menages 
du groupe. On trouvera egalement au tableau 6.1 
les avantages moyens provenant d'un programme de 
rechange, de coOt egal et ~ repartition neutre. 

Les avantages moyens aux termes du programme de 
rechange neutre sont exactement Ie contraire de 
ceux des programmes de l'article 56.1. Pour ce 
qui est du programme de rechange neutre, les 
avantages moyens sont les plus bas pour Ie groupe 
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TABLEAU 6.1 

AVANTAGES MOYENS POUR LES M~NAGES DE L'ARTICLE 56.1, MESURES DE 
LA VALEUR MARCHANDE ET DE L'EXC~DENT POUR LE CONSOMMATEUR, PAR 

GROUPE DE REVENU 

Mesure de la Mesure de l'excedent 
Revenu valeur marchande Eour Ie consommateur 

Avantages Avantages 
$ Avantages moyens, Avantages moyens, 

moyens, programme moyens, programme 
article 56.1 de rechange article de rechange 

neutre 56.1 neutre 
( $) ( $) ( $) ( $) 

a - 4 999 1 535 82 1 188 54 

5 000 - 9 999 652 143 408 94 

10 000 - 14 999 341 245 205 161 

15 000 - 19 999 174 343 106 225 

20 000 - 24 999 130 441 51 290 

25 000 et plus 57 649 427 



- 250 -

de revenu Ie plus faible et augmentent 
regulierement pour chaque groupe de revenu 
superieur. La situation est la m~me dans Ie cas 
de la mesure des avantages selon la valeur 
marchande et selon l'excedent pour Ie 
consommateur. 

Le changement du revenu de chaque groupe de 
revenu qui decoule du remplacement par Ie 
programme de rechange neutre des programmes de 
l'article 56.1 est appele avantage differentiel 
moyen (tableau 6.2). Dans les deux mesures des 
avantages, les menages de l'article 56.1 qui font 
partie des groupes de revenu Ie plus bas 
subiraient une perte si les programmes etaient 
remplaces par un programme de repartition neutre, 
de coat egal, et les menages des groupes de 
revenu les plus eleves y gagneraient. Ainsi, par 
rapport au programme de rechange de repartition 
neutre, la repartition des avantages selon les 
programmes de l'article 56.1 est progressive. 

La mesure de l'incidence differentielle qu'on 
trouvera au tableau 6.2 est Ie rapport entre 
l'avantage differentiel moyen et Ie revenu moyen 
de chaque categorie de revenue Cette me sure 
donne une indication plus precise des effets sur 
la repartition du revenu en fournissant une 
mesure de l'incidence des programmes de logement 
sur Ie revenu moyen des participants de chaque 
categorie de revenue Si les programmes de 
l'article 56.1 etaient remplaces par un programme 
de rechange neutre, de coat egal, Ie rapport 
entre les avantages differentiels et Ie revenu 
augmenterait en m~me temps que Ie revenue Les 
menages des trois groupes de revenu les plus bas 
accusent une baisse de revenu selon les deux 
mesures des avantages, mais ceux du groupe de 
revenu Ie plus faible accuseraient la plus forte 
baisse relative. Par contre, Ie ratio entre les 
avantages differentiels et les revenus est 
positif pour les quatre groupes de revenus les 
plus eleves, ce qui indique que les menages de 
ces groupes y gagneraient si les avantages totaux 
des programmes etaient repartis entre les 
participants au programme en fonction de leur 
revenue 

En somme, les programmes de l'article 56.1 
semblent avoir reparti les avantages entre les 



T
A

B
L

E
A

U
 

6
.2

 

A
V

A
N

TA
G

ES
 

D
IF

F
E

R
E

N
T

IE
L

S
 

ET
 

IN
C

ID
E

N
C

E
 

D
IF

F
E

R
E

N
T

IE
L

L
E

, 
M

ES
U

R
ES

 
DE

 
LA

 
V

A
L

E
U

R
 

M
A

R
C

H
A

N
D

E 
E

T
 

D
E 

L
IE

X
C

E
D

E
N

T
 

PO
U

R
 

L
E

 
C

O
N

SO
M

M
A

TE
U

R
, 

PA
R

 
G

R
O

U
PE

 
D

E 
R

EV
EN

U
 

A
v

a
n

ta
g

e
s 

d
if

f
e
r
e
n

ti
e
ls

 
m

o
y

en
s 

In
c
id

e
n

c
e
 
d

if
f
e
r
e
n

ti
e
ll

e
 

R
e
p

a
rt

it
io

n
 

M
es

u
re

 
d

e 
M

es
u

re
 

d
e 

11
 e

x
-

M
es

u
re

 
d

e 
M

es
u

re
 

d
e 

11
 e

x
-

R
ev

en
u

 
d

e
s 

m
e
n

a
g

e
s 

la
 

v
a
le

u
r 

c
e
d

e
n

t 
p

o
u

r 
Ie

 
la

 
v

a
le

u
r 

c
e
d

e
n

t 
p

o
u

r 
Ie

 
m

a
rc

h
a
n

d
e
 

c
o

n
so

m
m

a
te

u
r 

m
a
rc

h
a
n

d
e
 

c
o

n
so

m
m

a
te

u
r 

( 
$ 

) 
( %

 ) 
( $

 ) 
( $

 ) 

° -
4 

9
9

9
 

4
,0

 
-1

 
4

5
3

 
-1

 
1

3
4

 
-0

,3
5

1
 

-0
,2

7
4

 

5 
0

0
0

 
-

9 
9

9
9

 
2

6
,6

 
-5

0
9

 
-3

1
4

 
-0

,0
7

1
 

-0
,0

4
4

 

1
0

 
0

0
0

 
-

14
 

9
9

9
 

1
8

,7
 

-9
6

 
-4

4
 

-0
,0

0
8

 
-0

,0
0

4
 

1
5

 
9

9
9

 
-

19
 

9
9

9
 

1
6

,6
 

1
6

9
 

1
1

9
 

0
,0

1
0

 
0

,0
0

7
 

2
0

 
0

0
0

 
-

24
 

9
9

9
 

1
4

,0
 

3
1

1
 

2
3

9
 

0
,0

1
4

 
0

,0
1

1
 

2
5

 
0

0
0

 
e
t 

p
lu

s
 

2
0

,1
 

5
9

2
 

4
2

7
 

0
,0

1
8

 
0

,0
1

3
 

N
 

U'
1 

I-
' 



- 252 -

menages participants d'une mani~re progressive 
par rapport a un programme de rechange de 
repartition neutre. En offrant des avantages 
relativement plus grands aux menages a faible 
revenu, les programmes sont conformes aux efforts 
visant a favoriser l'equite verticale dans la 
repartition du revenue 

2. Repartition generale du revenu 

L'analyse qui prec~de indique que les programmes 
de l'article 56.1 repartissent les avantages de 
mani~re progressive entre les participants aux 
programmes. Cependant, afin de determiner si les 
programmes sont conformes aux efforts visant a 
mieux repartir les revenus entre les groupes de 
la societe en general, il est necessaire de voir 
dans quelle mesure les divers groupes de revenu 
paient les programmes par leurs impots. Bien que 
l'analyse detaillee de l'incidence des impots et 
des depenses pour Ie gouvernement federal n'entre 
pas dans Ie mandat de notre evaluation4 , nous 
pouvons obtenir une idee approximative des 
aspects redistributifs des programmes en 
examinant la repartition des avantages de 
l'article 56.1 (depenses) entre les groupes de 
revenu par rapport a la repartition de l'ensemble 
des impots entre les groupes de revenue La 
repartition des avantages (selon la mesure de la 
valeur marchande) entre les menages de l'article 
56.1 est la suivante: 

Groupe de revenu Repartition des avantages 
% 

a - 4 999 18,4 
5 000 - 9 999 52,0 

10 000 - 14 999 12,0 
15 000 - 19 999 8,7 
20 000 - 24 999 5,5 
25 000 et plus 3,4 

4. Gillespie a fait une analyse semblable pour les trois 
paliers de gouvernement. Voir Gillespie, W.I., "On the 
Redistribution of Income in Canada", Canadian Tax Journal, 
vol. XXIV, nO 4, juillet-aofit 1976. 
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On pourra obtenir du Fraser Institute5 des 
donn~es sur la r~partition selon les d~ciles en 
1978 de l'ensemble des impots (c'est-a-dire, 
impots sur Ie revenu, taxes de vente et d'accise, 
impots fonciers, etc., pour tous les paliers de 
gouvernement). 

Rang decile du revenu 

ler 
2e 

3e 
4e 
5e 
6e 
7e 
8e 
ge 

10e 

Repartition des impots 

0,7 
2,2 
4,2 
6,2 
7,7 
8,8 

10,8 
13,0 
16,6 
30,0 

Les groupes de revenu ne concordent pas pour les 
deux ensembles de donn~es, mais il est clair que 
les groupes de revenu inferieur re90ivent la 
majeure partie des avantages des programmes de 
l'article 56.1 tout en ne representant que la 
plus faible proportion des impots pay~s. Par 
contre, les groupes de revenu plus elev~ 
repr~sentent la majeure partie des impots payes 
et re90ivent une part bien inferieure des 
avantages. II semble donc que les programmes 
sont conformes aux efforts de redistribution des 
revenus des groupes de revenu les plus eleves aux 
groupes les plus bas 6 • 

B. Priorites de la politique sociale du gouvernement 
federal 

La deuxi~me grande retombee des programmes de 
l'article 56.1 est leur apport a la politique sociale 

5. Pipes, S. et Walker, M., Tax Facts 3, The Fraser Institute, 
Vancouver, 1982. 

6. Bien que cette conclusion soit fondee sur un examen rapide 
de la r~partition des avantages et des impots pay~s entre 
les groupes de revenu, elle est conforme aux resultats 
tires de l'analyse rigoureuse de l'incidence fiscale des 
impots et des depenses du gouvernement fed~ral. Gillespie 
a conclu que Ie secteur fed~ral favorisait largement la 
redistribution des categories de revenu les plus elev~es 
aux plus faibles. (Voir Gillespie, op. cit. pp. 430 et 
431.) 
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globale du gouvernement. Les priorit~s de la 
politique sociale du gouvernement f~d~ral se fondent 
sur l'~quit~, sur les prestations d'aide ~ ceux qui 
en ont Ie plus besoin et sur une attention 
particuliere aux besoins de groupes sp~ciaux. On a 
parl~ dans les chapitres pr~c~dents de la mesure dans 
laquelle les programmes assurent une aide ~quitable. 
Le but du pr~sent chapitre est d'~tudier la mesure 
dans laquelle les programmes de l'article 56.1 ont 
aid~ ceux qui en ont Ie plus besoin et les groupes 
prioritaires sp~ciaux. 

1. Les m~nages 1es plus n~cessiteux 

Un des criteres qui permettent de d~terminer ceux 
qui sont Ie plus dans Ie besoin est Ie revenu du 
m~nage. Bien simplement, les m~nages qui ont les 
revenus les plus bas sont les plus n~cessiteux. 
Cette approche est appuy~e par les donn~es sur la 
fr~quence des problemes de logement, qui 
indiquent que 93 % des m~nages qui ont des 
besoins imp~rieux de logement sont concentr~s 
dans Ie plus bas quintile de revenu. 

Une fa90n d'~valuer l'aide que les programmes 
apportent ~ ceux qui en ont Ie plus besoin 
consiste ~ ~tudier la r~partition selon Ie revenu 
des m~nages de l'article 56.1. Le tableau 6.3 
donne la r~partition selon Ie revenu des m~nages 
de l'article 56.1, de tous les m~nages et des 
m~nages locataires de logements autonomes. 

L'examen de la r~partition selon Ie revenu des 
m~nages de l'article 56.1 indique que les 
b~n~ficiaires des programmes ne se retrouvent pas 
en grande majorit~ dans les groupes de revenu les 
plus bas. Seulement 30 % des m~nages de 
l'article 56.1 se retrouvent dans les deux 
groupes de revenu les plus bas et moins de la 
moitie se retrouvent dans les trois groupes les 
plus bas. Les deux groupes de revenu les plus 
bas au tableau 6.3 correspondent ~ peu pres au 
quintile inf~rieur de revenu de tous les m~nages, 
dans lequel se retrouvent plus de 90 % des 
locataires ayant des besoins imp~rieux de 
logement. 
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TABLEAU 6.3 

R~PARTITION SELON LE REVENU DES M~NAGES DE L'ARTICLE 56.1 DANS 
LES LOGEMENTS AUTONOMES, DE L'ENSEMBLE DES 

M~NAGES ET DES M~NAGES LOCATAIRES 

M~NAGES DE TOUS LES TOUS LES M~NAGES 
CAT~GORIE DE REVENU L'ARTICLE 56.1 MENAGES LOCATAIRES 

( % ) ( % ) ( % ) 

a - 4 999 4,9 5,3 9,2 

5 000 - 9 999 25,2 11,9 17,4 

10 000 - 14 999 17,1 11,0 14,6 

15 000 - 19 999 16,6 11, 1 14,6 

20 000 - 29 999 23,7 23,5 23,5 

30 000 - 39 999 9,7 17,9 11,7 

40 0000 et plus 2,9 19,2 9,1 

100,0 100,0 100,0 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensernb1es de l'artic1e 
56.1 
Microdonn~es de l'ERMEM, 1980 et projections de la 
SCHL. Voir 1a note 3 ~ l'Annexe 6. 
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Les donnees sur la repartition du revenu des 
menages de l'article 56.1 indiquent que les 
programmes n'aident pas dans une large mesure 
ceux qui en ont Ie plus besoin. Pourtant, la 
comparaison avec les repartitions selon Ie revenu 
de tous les menages et des menages locataires 
indique que les programmes s'adressent aux 
groupes de revenu les plus bas dans une 
proportion plus forte que celIe qu'ils 
representent dans l'ensemble de la population. 
Trente pour cent des menages de l'article 56.1 
tombent dans les deux categories de revenu les 
plus basses, en comparaison de 17,2 % seu1ement 
de tous les menages et de 26,6 % des menages 
locataires. Si lIon prend 1es trois categories 
de revenu 1es plus faibles, 47,2 % des menages de 
l'artic1e 56.1 sly retrouvent, en comparaison de 
28,2 % seu1ement de l'ensemb1e des menages et de 
41,2 % des menages locataires. Dans Ie cas des 
menages de la categorie de revenu la plus basse, 
cependant, les programmes les aident moins en 
proportion de leur nombre parmi tous les menages 
locataires. 

Au Quebec, 103 ensembles de logement pour 
personnes §gees et 17 pour familIes, exploites 
par la province comme ensembles de logement 
public, sont admissibles ~ l'aide de l'article 
56.1. Ces ensembles ne sont pas inclus dans les 
donnees du tableau 6.3 parce qu'ils ne sont pas 
representatifs des ensembles de logement 
cooperatif ou sans but lucratif. Le caract~re 
public des ensembles de la province de Quebec les 
distingue des ensembles ordinaires de l'article 
56.1, particuli~rement en ce qui a trait a la 
concentration des menages a faible revenu. Plus 
de 86 % des menages de ces ensembles tombent dans 
les deux plus faibles groupes de revenu et 98 % 
dans les trois groupes les plus faibles. 

Les donnees sur la repartition du revenu comme 
indice de la mesure de l'aide des programmes ~ 
ceux qui en ont Ie plus besoin presentent une 
lacune: elles ne tiennent pas compte des besoins 
de depenses des menages particuliers. Les grands 
menages situes dans les grandes villes ont des 
besoins plus grands que les petits menages situes 
dans les regions rurales. Pour tenir compte des 
variations de taille et de situation des menages, 
on a etabli Ie pourcentage des menages de 
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l'article 56.1 qui se retrouvent sous Ie seuil de 
faible revenu ~tabli par Statistique Canada en 
1981. 

Seulement 21,1 % des m~nages de l'article 56.1 
habitant des logements autonomes ont un revenu 
faible selon les crit~res du seuil de faible 
revenUe En supposant que les m~nages a faible 
revenu, compte tenu de la taille du m~nage et de 
la taille de la ville, soient ceux qui ont Ie 
plus besoin d'aide, il est evident que les 
programmes n'aident pas beaucoup ces m~nages. De 
fait, plus des trois quarts des m~nages desservis 
ne se retrouvent pas parmi les plus n~cessiteux. 
Les programmes aident les menages a faible revenu 
dans la meme proportion environ qu'ils sont 
representes dans l'ensemble des m~nages 
locataires. Par rapport ~ la fr~quence des 
faibles revenus chez l'ensemble des m~nages 
(environ 14 %), cependant, les programmes 
desservent proportionnellement plus de menages a 
faible revenUe 

La fr~quence des faibles revenus est l~g~rement 
plus haute chez les m~nages des ensembles de 
logement pour personnes §g~es que chez les 
m~nages des ensembles de logement familial. II 
faut sly attendre, ~tant donne Ie revenu moyen 
plus faible des m~nages de personnes §g~es (voir 
la section IV.A plus haut). Cependant, lorsque 
ces seuils tiennent compte de la taille de la 
famille, la diff~rence nlest pas forte. La 
frequence des m~nages a faible revenu dans les 
trois types de programmes indique de fortes 
variations. Le programme prive sans but lucratif 
compte la plus forte fr~quence de faibles 
revenus, tandis que la frequence des faibles 
revenus chez les m~nages des programmes de 
logement cooperatif et public sans but lucratif 
est beaucoup plus faible que pour l'ensemble des 
menages de l'article 56.1 et de la population 
locataire en g~n~ral. 

Les ensembles de logement provinciaux du Quebec 
qui sont admissibles a l'aide aux termes de 
l'article 56.1 desservent beaucoup plus 
efficacement les m~nages a faible revenu que les 
ensembles r~guliers de l'article 56.1 indiqu~s au 
tableau 6.4. Plus de 56 % des m~nages de ces 
ensembles ~taient de faible revenu, alors que la 
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TABLEAU 6.4 

FR~QUENCE DES FAIBLES REVENUS PARMI LES 
M~NAGES DE L'ARTICLE 56.1 HABITANT DES LOGEMENTS AUTONOMES 

M~nages de l'article 56.1 

Familial 
personnes agi3es 

Sans but lucratif public 
Sans but lucratif priv~ 
Coop~ratif 

Ensemble des mi3nages 

Mi3nages locataires 

Fr~quence des 
faibles revenus 

( % ) 

21 r1 

20,7 
22,8 

11,3 
26,0 
15,7 

14,1 

23,0 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 
56.1 
Microdonni3es de l'ERMEM 1980 et projections de la SCHL. 



- 259 -

frequence des faib1es revenus etait ~ son plus 
fort chez 1es m~nages des ensembles de logement 
pour personnes §g~es (59 %). Environ 41 % des 
m~nages d'ensemb1es de logement familial avaient 
un faib1e revenu, d'apres cette d~finition. 

2. Groupes sp~ciaux7 

Les groupes faisant l'objet d'une attention 
prioritaire de 1a part du gouvernement federal 
comprennent 1es personnes §gees, 1es handicapes, 
1es autochtones et 1es femmes. Le pr~sent 
chapitre decrit brievement 1a nature des 
prob1emes de logement qu'~prouvent chacun de ces 
groupes. La mesure dans 1aque11e 1es programmes 
ont accorde 1a priorite ~ des groupes speciaux 
s'eva1ue d'abord par l'examen de 1a proportion 
des m~nages de l'artic1e 56.1 faisant partie de 
chaque groupe special par rapport ~ 1a 
repr~sentation du groupe au sein de l'ensemb1e de 
1a population. On veut voir si 1es programmes 
desservent ces groupes dans une plus forte mesure 
que leur proportion de 1a population 1e 
justifierait. Dans l'affirmative, on pourrait 
dire que 1es programmes ont accorde une attention 
prioritaire aux groupes sp~ciaux. La mesure dans 
1aque11e 1es groupes ont joui d'une attention 
sp~cia1e sous forme de loyer proportionne au 
revenu ou de logement de conception speciale est 
aussi not~e. 

La deuxieme approche, plus appropriee, de 
l'eva1uation de l'attention prioritaire accordee 
aux groupes speciaux, consiste ~ examiner 1e 
traitement accorde aux groupes par rapport aux 
prob1emes de logement qu'i1s ~prouvent. Les 
programmes de l'artic1e 56.1 visent ~ corriger 
1es prob1emes de logement et, ~ ce titre, 
l'attention qu'i1s portent aux groupes 
prioritaires devrait etre ~va1u~e par rapport aux 
prob1emes de logement de ces groupes. Le manque 
de donn~es completes sur 1es prob1emes de 
logement des m~nages autochtones et des 

7. Bien qu'on ait exc1u de 1a p1upart des sections du present 
rapport 1es donn~es sur 1es ensembles de logement special, 
on en traite ici pour donner une idee plus precise du 
traitement accorde aux groupes cib1es prioritaires, d~nt 
beaucoup habitent des logements speciaux. 
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handicap6s empeche cette 6valuation a l'6gard de 
ces groupes. Cependant, l'attention accord6e aux 
personnes ag6es ou aux femmes par les programmes 
de l'article 56.1 est ~tudi6e a la lumiere des 
problemes imp6rieux de logement qu'ils 6prouvent. 

a) Les personnes ag6es 

En 1980, un total de 1,3 million de m6nages, 
soit environ 16,3 % de tous les m~nages 
canadiens, avaient comme chef une personne 
ag~e de 65 ans et plus. Les projections 
6tablies par la SCHL indiquent que la 
proportion des m~nages de personnes ag~es 
atteindra 17,4 % en 1991 et 17,9 % en 2001, 
et qu'elle continuera de crottre encore plus 
rapidement au-dela de l'an 2001. Les m~nages 
de personnes ag~es repr~sentent 16,7 % de 
tous les m~nages propri6taires et une 
proportion l~gerement plus faible de tous les 
locataires, soit 15,5 % des m~nages 
locataires en 1980. 

Les problemes de logement chez les m~nages de 
personnes ag~es sont en g~n~ral plus 
fr~quents que chez les m~nages de l'ensemble 
de la population, mais ils sont 
particulierement fr~quents chez les m~nages 
locataires form~s de personnes ag~es. 
Environ 35 % des m~nages locataires ag6s 
eprouvaient un besoin imp6rieux de logement 
en 1980, c~ntre 20 % pour l'ensemble des 
m6nages locataires. La forte frequence des 
problemes de logement chez les locataires 
ages reflete la faiblesse relative de leur 
revenUe En 1980, Ie revenu moyen des 
locataires ag~s 6tait de 12 481 $, soit 
environ 62 % du revenu moyen de tous les 
m6nages locataires. 

L'enquete sur les occupants des ensembles de 
l'article 56.1 indique que 22,2 % des chefs 
de m~nage sont ag~s de 65 ans et plus 
(tableau 6.5). 



Tableau 6.5 

- 261 -

M~NAGES AG~S HABITANT DES ENSEMBLES DE LOGEMENT 
DE L'ARTICLE 56.1 

TY2e d'ensemble Fr~quence R~2artition 
( % ) ( % ) 

Familial 7,1 18,9 

Pour personnes 87,6 79,8 
ag~es 

Sp~cial 3,4 1,3 

TOTAL 25,2 100,0 

Source: Enquete aupr~s des occupants 
d'ensembles de logement de l'article 
56.1. 

~tant donn~ que les m~nages ag~s ne 
constituent que 16,3 % de l'ensemble des 
m~nages, on peut dire que les programmes 
accordent une attention prioritaire aux 
personnes ag~es. Cependant, les programmes 
de l'article 56.1 sont destin~s d'abord aux 
m~nages locataires et aux m~nages locataires 
ag~s. Ainsi, par rapport ~ leur proportion 
de la population, les personnes ag~es et les 
m~nages locataires ag~s en particulier 
jouissent d'une priorit~ ~lev~e dans les 
programmes. La plupart des m~nages ag~s 
sont, bien entendu, situ~s dans des ensembles 
de logement pour personnes ag~es, bien que 
les ensembles familiaux, d~nt certains 
renferment un m~lange de logements familiaux 
et pour personnes ag~es, repr~sentent 19 % 
des m~nages ag~s desservis par les 
programmes. 

Alors que les programmes de l'article 56.1 
accordent une priorit~ aux personnes ag~es 
relativement ~ leur repr~sentation au sein de 
la population, ils desservent ce groupe ~ peu 
pr~s en proportion des probl~mes de logement 
qu'ils ~prouvent. Comme en fait foi Ie 
tableau 3.4, 27,3 % de tous les m~nages 
locataires qui ont des besoins imp~rieux de 
logement ont pour chefs des personnes ag~es. 
Les programmes de l'article 56.1 desservent 
les personnes ag~es a peu pr~s en proportion 
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des besoins imp~rieux de logement de ce 
groupe. 

Les m~nages ag~s regoivent une aide au loyer 
proportionn~e au revenu dans la meme 
proportion que l'ensemble des m~nages de 
l'article 56.1. Les r~ponses ~ l'enquete sur 
les occupants indiquent que 41,7 % de tous 
les m~nages et 42,4 % des m~nages ag~s paient 
un loyer ~tabli d'apres leur revenUe 

Les programmes de l'article 56.1 desservent 
aussi les personnes ag~es en mettant ~ leur 
disposition des logements qui sont congus 
sp~cialement pour loger les personnes ag~es 
et qui tiennent compte des limitations 
physiques qui accompagnent souvent la 
vieillesse. On installe dans beaucoup de 
logements destin~s ~ des personnes ag~es des 
recouvrements de plancher antid~rapants, des 
rampes ou mains courantes et des fiches et 
des prises de courant soulev~es. L'enquete 
men~e aupres des gestionnaires d'ensembles de 
logement r~vele que 17 % de tous les 
ensembles comptaient des logements congus 
sp~cialement pour des personnes ag~es. Les 
logements congus pour les personnes ag~es 
repr~sentaient Ie quart de tous les logements 
de l'article 56.1 et ~taient tous occup~s par 
des m~nages ag~s. 

Ces donn~es sur les m~nages ag~s desservis 
par les programmes de l'article 56.1 ne 
comprennent pas les m~nages ag~s qui habitent 
des ensembles de logement exploit~s par la 
province de Qu~bec ~ titre d'ensemble de 
logement public, mais qui sont admissibles ~ 
l'aide aux termes de l'article 56.1. La 
plupart de ces ensembles provinciaux du 
Qu~bec sont destin~s aux personnes ag~s et, ~ 
ce titre, desservent une proportion beaucoup 
plus ~lev~e de m~nages ag~s que les ensembles 
de logement ordinaires de l'article 56.1. 
Environ 70 % des chefs de m~nage de ces 
ensembles etaient ag~s de 65 ans ou plus et 
presque to us payaient un loyer proportionne ~ 
leur revenUe 
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b) Les handicap~s 

Les estimations tir~es de l'Enqu§te Sant~ 
Canada de 1978 indiquent qu'environ 2,67 
millions de Canadiens ou 11,2 % de 1a 
population totale sont handicap~s dans une 
certaine mesure. Bien qu'on ne possede pas 
de donn~es sur les problemes de logement des 
handicap~s, on peut avoir une id~e des genres 
de problemes de logement que ces personnes 
doivent eprouver en examinant les 
caract~ristiques des handicap~s. Les revenus 
des handicap~s sont en g~n~ral beaucoup plus 
faibles que ceux des autres Canadiens. 
Environ 19 % de tous les Canadiens avaient 
des revenus ~gaux ou inf~rieurs ~ 11 000 $ en 
1978. Par contre, environ 30 % de tous les 
handicap~s ~taient compris dans ce groupe de 
revenUe Les revenus relativement faibles des 
handicap~s sont Ie r~sultat des faibles taux 
d'emploi, qui sont, ~ leur tour, reli~s ~ 
leurs handicaps. Plus les personnes sont 
handicap~es, plus elev~ est leur taux de 
chomage. Ainsi, dans Ie cas des grands 
infirmes ou handicap~s, la situation du 
revenu est certes d~solante. D'apres une 
~tude men~e par Ie ministere de la Sant~ de 
l'Ontario en 1981, environ 61 % des 
handicap~s avaient un revenu familial de 
10 000 $ ou moins. II en r~sulte que les 
handicap~s eprouvent probablement plus de 
problemes d'abordabilit~ que l'ensemble de la 
population. 

Les handicap~s connaissent probablement plus 
de problemes de qualit~ de logement reli~s ~ 
la nature de leur infirmite. Les grands 
handicap~s qui ont des problemes de mobilit~, 
de vue et d'ouie ont souvent besoin de 
logements d'une conception sp~ciale qui 
tienne compte de leur infirmit~. En 
particulier, les handicap~s qui ont des 
problemes de mobilit~ ont besoin de 
modifications aux cuisines et aux salles de 
bains pour pouvoir se d~placer en fauteuil 
roulant. Les personnes qui ont des troubles 
de l'ouie et de la vue ont besoin 
d'installations sp~ciales de s~curit~ ou de 
signalisation. 
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D'apr~s l'enquete du minist~re de la Sante de 
l'Ontario, on estimait qu'il y avait au 
Canada, en 1978, 622 000 grands handicapes 
ayant des probl~mes de mobilite, de vue et 
d'ouie, soit environ 2,6 % de la population. 
Les donnees disponibles ne permettent pas 
d'estimer Ie nombre de ces personnes qui ont 
besoin d'aide pour surmonter les probl~mes 
d'abordabilite ou pour se procurer des 
amenagements convenables. A cause de leurs 
faibles revenus, cependant, on s'attend 
qu'une forte proportion de ces personnes 
~prouvent des probl~mes d'abordabilite ou 
soient incapables de se payer les 
modifications requises et qu'elles vivent 
dans des logements qui ne conviennent pas ~ 
leur infirmite. 

Les reponses a l'enquete aupr~s des occupants 
indiquent que 12,8 % des menages de l'article 
56.1 comptaient parmi leurs membres des 
personnes infirmes ou handicapees (tableau 
6.6). C'est une proportion leg~rement plus 
elevee que la proportion de 11,2 % de la 
population qui est constituee de personnes 
handicapees a divers degres. ~ partir de ce 
crit~re, on pourrait dire que les programmes 
accordent une priorite aux handicapes, meme 
si cette priorite n'est pas elevee. Par 
rapport a la proportion estimative des grands 
handicapes dans la population, les programmes 
semblent accorder une attention prioritaire 

M~NAGES HANDICAP~S DANS 
DES ENSEMBLES DE L'ARTICLE 56.1 

TYEe d'ensemble Freguence Re2artition 
( % ) (.% ) 

Familial 6,6 35,2 

Pour personnes 
agees 18,9 32,9 

Special 44,9 31,9 

TOTAL 12,8 100,0 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles 
de l'article 56.1. 
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aux handicap~s. Malheureusement, on ne 
saurait l'affirmer ~tant donn~ qu'on n'a pas 
demand~ aux r~pondants de pr~ciser Ie degre 
de leur infirmit~. 

Bien que les m~nages qui comptent des 
handicap~s soient r~partis assez uniform~ment 
dans les divers types d'ensembles de 
logement, la fr~quence des m~nages comptant 
des handicap~s est plus ~lev~e dans les 
ensembles sp~ciaux, dont beaucoup sont 
am~nag~s dans Ie but de servir les 
handicap~s. Environ 10 % des m~nages qui 
occupent les ensembles pour personnes §gees 
comptent des handicap~s, tandis que les 
ensembles familiaux desservent un pourcentage 
beaucoup moindre de m~nages semblables. Les 
ensembles pour personnes §gees compteront 
probablement plus souvent des personnes 
handicap~es a cause des infirmit~s associees 
a leur age. 

Les programmes de l'article 56.1 accordent 
une aide au loyer proportionnee au revenu 
dans une plus forte proportion aux m~nages 
comptant des personnes handicapees quia 
l'ensemble des menages de l'article 56.1. 
Environ 47 % des menages qui comptent des 
handicap~s ont declar~ qu'ils payaient un 
loyer proportionn~ a leur revenu, en 
comparaison de 42 % de tous les m~nages de 
l'article 56.1. Les programmes offrent aussi 
des logements con9us sp~cialement pour les 
handicap~s. Ces logements peuvent offrir les 
m~mes amenagements qu'on trouve dans les 
logements destin~s aux personnes §gees, mais 
comptent en plus des am~nagements 
particuliers pour les personnes ayant des 
probl~mes de mobilit~, tels que des portes de 
trois pieds de largeur et des eviers de 
cuisine et de salle de bains plus bas. 
Environ 17 % des ensembles renfermaient des 
logements destin~s aux handicap~s et environ 
20 % de to us les logements destines aux 
handicap~s se trouvaient dans des ensembles 
pour personnes §gees. 

Les ensembles provinciaux de l'article 56.1 
qui se trouvent au Qu~bec presentent plus 
souvent des m~nages comptant des handicap~s 
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(16,7 % de tous les m~nages) que les 
ensembles ordinaires de l'article 56.1. La 
plupart de ces m~nages sont situ~s dans des 
ensembles pour personnes ag~es, mais ce sont 
les ensembles familiaux qui ont Ie plus 
souvent des m~nages comptant des handicap~s 
(21,0 % des m~nages dans les ensembles de 
logement familial). 

c) Les autochtones 

Les autochtones accusent des taux de ch6mage 
plus ~lev~s et des revenus constamment 
inf~rieurs A ceux des non-autochtones. En 
1971, Ie revenu familial moyen des 
autochtones n'atteignait que 53 % du revenu 
national moyen de l'ensemble des familIes. 
De plus, les autochtones comptaient plus sur 
Ie gouvernement pour leurs revenus, avaient 
moins de revenu d'emploi et moins d'acc~s aux 
autres sources de revenu que les 
non-autochtones, bien que ces disparit~s 
aient ~t~ moindres dans les centres urbains 
que dans les r~gions rurales. On ne poss~de 
pas de donn~es sur les probl~mes 
d'abordabilit~ du logement qu'~prouvent les 
autochtones, mais les niveaux tr~s inf~rieurs 
de revenu des autochtones portent A croire 
que l'incidence des probl~mes d'abordabilit~ 
chez les autochtones est plus ~lev~e que chez 
les non-autochtones. Pour ce qui est de la 
qualit~ du logement, il est clair que les 
autochtones ~prouvent des probl~mes plus 
graves que les non-autochtones, 
particuli~rement dans les r~gions rurales et 
dans les petites collectivit~s. 

Aux termes de l'article 56.1, une aide 
particuli~re est accord~e aux autochtones de 
deux fa90ns. Le logement locatif est 
subventionn~ de concert avec Ie programme de 
subventions du minist~re des Affaires 
indiennes et du Nord canadien et il existe un 
programme sp~cial pour les autochtones 
urbains. La cr~ation d'une affectation 
budg~taire distincte pour les autochtones 
permet de r~server des logements pour la 
population autochtone. Depuis 1980, les 
affectations au titre du logement des 
autochtones touchent 5,1 % de tous les 
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logements subventionn~s; la majorit~ de ces 
logements (60 %) sont destin~s ~ la location 
dans les r~serves. 

AFFECTATION DE LOGEMENTS 
SUBVENTIONN~S DE L'ARTICLE 56.1 

Art. 56.1, MAINC 

Art 56.1, secteur 
urbain 

1980 

624 

489 

1981 

631 

526 

1982 Total 

949 2 204 

418 1 433 

Total, affecta
tion de loge
ments subven
tionn~s 24 524 22 900 24 117 71 541 

De plus, lorsque des provinces consentent a 
participer aux programmes, des subventions 
suppl~mentaires sont offertes pour permettre 
que tous les logements dans les ensembles 
urbains pour autochtones soient occup~s par 
des m~nages a faible revenu qui payent un 
loyer proportionn~ ~ leur revenu. En effet, 
cela permet aux groupes autochtones 
d'exploiter ces ensembles sans avoir a 
restreindre Ie nombre de m~nages a faible 
revenu dans les logements. Jusqu'ici, seule 
la Saskatchewan a consenti a participer 
financi~rement a ce programme d'ensembles 
urbains pour autochtones. 

En 1981, les autochtones repr~sentaient 2,0 % 
de la population du Canada. Les donn~es de 
l'enquete sur les occupants indiquent 
qu'environ 2,1 % des m~nages de l'article 
56.1 sont dirig~s par des autochtones 
(tableau 6.7). Aussi peut-on dire que les 
programmes accordent une attention 
prioritaire aux autochtones. De plus, l'aide 
au titre de l'article 56.1 consentie aux 
autochtones s'applique aux logements locatifs 
seulement et est vers~e surtout dans les 
r~gions urbaines et pour les logements 
locatifs appartenant aux bandes dans les 
r~serves. Dans les r~gions rurales et les 
petites collectivit~s, ou lIon pr~f~re etre 
propri~taire, Ie Programme de logement pour 
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les ruraux et les autochtones aide les gens a 
devenir propri~taires de leur logement. 

La plupart des m~nages autochtones qui ont 
r~pondu a l'enquete habitent des ensembles 
familiaux, bien que plus d'un cinqui~me 
d'entre eux logent dans des ensembles 
sp~ciaux. Environ les deux tiers des m~nages 
autochtones re~oivent un soutien de revenu 
sous forme de loyer proportionn~ au revenUe 
Cette proportion ~tait plus ~lev~e que dans 
Ie cas de tout autre groupe sp~cial. 

M~NAGES AUTOCHTONES DANS DES ENSEMBLES DE 
LOGEMENT DE L'ARTICLE 56.1 

Type d'ensemble Fr~guence R~2artition 
( % ) ( % ) 

Familial 2,3 72,4 
Pour personnes ag~es 0,4 3,9 
Sp~cial 5,2 23,6 

TOTAL 2,1 100,0 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles 
de l'article 56.1. 

A l'exception de trois m~nages (O,l %), les 
ensembles provinciaux du Qu~bec pr~vus a 
l'article 56.1 ne desservaient pas des 
m~nages dirig~s par des autochtones. 

d) Les femmes 

La port~e de l'attention prioritaire accord~e 
aux femmes s'~value par l'examen de la 
proportion de deux genres de m~nages 
desservis par les programmes: les femmes 
seules et les m~nages monoparentaux dirig~s 
par au femme. Ces types de m~nages 
repr~sentent 25,3 % et 9,2 % respectivement 
de tous les m~nages locataires. Les m~nages 
locataires d'une personne seule ou 
monoparentaux dirig~s par une femme ont des 
revenus plus bas que ceux de l'ensemble des 
m~nages et une fr~quence plus ~lev~e de 
probl~mes de logement. 
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REVENUS MOYENS ET BESOINS IMP~RIEUX DES 
M~NAGES LOCATAIRES FORM~S DE PERSONNES 
SEULES ET DE FAMILLES MONOPARENTALES 

Fr~quence 
Revenu besoins 

de 

moyen im2~rieux 
( $ ) ( % ) 

Tous m~nages locataires 20 226 18,3 

Femmes seules 13 023 30,6 

M~nages monoparentaux 
(femmes) 13 175 35,2 

Hommes seuls 18 878 19,7 

M~nages monoparentaux 
(hommes) 22 561 17,7 

Source: Microdonn~es de llERMEM 1980 et 
projections de la SCHL. 

Le revenu moyen de ces deux types de m~nages 
dirig~s par des femmes est d1environ 65 % de 
la moyenne de tous les m~nages locataires et 
est inf~rieur au revenu moyen de ll~quivalent 
masculin de ce genre de m~nages. La 
frequence des probl~mes imp~rieux 
dlabordabilit~ pour les m~nages locataires 
diriges par une femme est aussi plus elev~e 
que dans Ie cas des m~nages form~s d1hommes 
seuls et de m~nages monoparentaux masculins. 

Le tableau 6.9 illustre la mesure dans 
laquelle les programmes de llarticle 56.1 
desservent les deux types de m~nages dirig~s 
par une femme. 

Les femmes seules interviennent pour 26,3 % 
des m~nages de llarticle 56.1. ~tant donn~ 
que ces m~nages ne repr~sentent que 23,5 % de 
tous les m~nages locataires, les programmes 
desservent les m~nages de femmes seules 
proportionnellement plus que leur 
repr~sentation au sein de la population 
g~nerale. Plus de la moitie de ces m~nages 
sont log~s dans des ensembles pour personnes 
ag~es et pr~s de 40 %, dans des ensembles 
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MeNAGES DE FEMMES SEULES ET MeNAGES 
MONOPARENTAUX DIRIGeS PAR UNE FEMME DANS LES 
ENSEMBLES DE LOGEMENT DE L'ARTICLE 56.1 

Frl§quence 
( % ) 

R~partition 
( % ) 

Femmes seules 

Ensembles familiaux 
Ensembles pour 
personnes §.gl§es 

Ensembles spl§ciaux 

15,1 

58,5 
26,2 

38,3 

51,9 
9,7 

TOTAL 26,3 99,9 

M~nages monoparentaux -
Femmes 

Ensembles familiaux 
Ensembles pour 
personnes §.gl§es 

Ensembles sp~ciaux 

17,4 

0,1 
2,7 

96,2 

1,6 
2,2 

TOTAL 12,1 100,0 

Source: Enquete aupres des occupants d'ensembles 
de l'article 56.1. 

familiaux. Cependant, seulement 15 % des 
m~nages situ~s dans les ensembles familiaux 
sont constitul§s de femmes seules, et il est 
tout a fait probable que beaucoup de ces 
ml§nages soient logl§s dans des ensembles 
mixtes appel~s ensembles familiaux mais qui 
renferment aussi des logements pour personnes 
§.g~es. La fr~quence des ml§nages de femmes 
seules est plus l§levl§e dans les ensembles 
pour personnes §.g~es, bien qu'environ Ie 
quart des ml§nages dans les ensembles sp~ciaux 
soient de ce genre. Environ 45 % des ml§nages 
de femmes seules regoivent une aide au loyer 
proportionn~e au revenu en comparaison de 
42 % de tous les ml§nages de l'article 56.1. 

Pour ce qui est de la proportion des 
problemes imp~rieux de logement qu'l§prouvent 
les ml§nages de femmes seules, les programmes 
de l'article 56.1 ne portent pas suffisamment 
d'attention a ce genre de ml§nages. Environ 
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39 % de tous les besoins imp~rieux de 
logement pour les m~nages locataires frappent 
les m~nages de femmes seules (voir Ie tableau 
3.4). Pourtant, seulement 26,3 % de tous les 
m~nages de l'article 56.1 sont constitu~s de 
femmes seules. Afin de traduire fid~lement 
les probl~mes de logement qu'~prouvent les 
m~nages de femmes seules, il faudrait 
accrottre l'attention que portent ~ ce groupe 
les programmes de l'article 56.1. 

Pour ce qui est des m~nages monoparentaux 
f~minins, ils constituent une plus forte 
proportion (12,1 %) dans les ensembles de 
l'article 56.1 que l'ensemble des m~nages 
locataires de ce genre (9,2 %). Presque tous 
les m~nages monoparentaux (96,2 %) sont log~s 
dans des ensembles familiaux, bien que ce 
genre de m~nages ne repr~sente que 17,4 % de 
to us les m~nages des ensembles familiaux. En 
termes d'aide au loyer proportionn~e au 
revenu, les m~nages monoparentaux f~minins 
jouissent d'une autre priorit~ dans les 
programmes de l'article 56.1. Environ 61 % 
de ces m~nages payent un loyer proportionn~ 
au revenu, tandis que seulement 42 % de tous 
les m~nages de l'article 56.1 b~n~ficient de 
cette aide. 

Bien que les programmes de l'article 56.1 
accordent une attention prioritaire aux 
familIes dirig~es par une femme 
monoparentale, pour ce qui est de leur 
proportion de la population des m~nages 
locataires, ils ne desservent pas 
convenablement ce groupe en ce qui touche la 
proportion des besoins imp~rieux de 
logement. Les m~nages monoparentaux f~minins 
repr~sentent 17 % des besoins imp~rieux de 
logement (voir Ie tableau 3.4), mais 
seulement 12,1 % de tous les m~nages de 
l'article 56.1 sont de ce genre. II faudra 
porter plus d'attention aux m~nages de ce 
genre si lIon veut que les programmes 
tiennent compte convenablement de leurs 
besoins en logement. 
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Les ensembles provinciaux du Quebec 
desservent les menages de femmes seules dans 
une plus forte proportion que les programmes 
reguliers de l'article 56.1. Environ la 
moitie de tous les menages qui logent dans 
ces ensembles etaient des femmes seules et 
presque tous se trouvaient dans des ensembles 
pour personnes §gees. Cependant, les femmes 
monoparentales sont desservies dans une 
moindre mesure, seulement 10,5 % des menages 
de cette categorie etant desservis, la 
plupart dans des ensembles familiaux. 

e) Resum~ 

Chacun des groupes speciaux auxquels Ie 
gouvernement federal accorde une attention 
prioritaire a une plus forte frequence de 
probl~mes de logement que les menages 
locataires en general. Les programmes de 
l'article 56.1 accordent l'attention 
prioritaire a chacun des groupes en raison de 
leur representation au sein de la 
population. C'est-a-dire que les programmes 
desservent ces groupes dans une plus grande 
mesure que ne Ie justifie leur representation 
dans la population des menages locataires. 
Cela vaut particuli~rement dans Ie cas des 
personnes §gees. Les menages diriges par des 
particuliers de 65 ans et plus representent 
Ie quart de tous les menages de l'article 
56.1 mais un sixi~me seulement de tous les 
menages locataires. De plus, les programmes 
desservent les personnes §gees a peu pr~s en 
proportion des probl~mes imperieux de 
logement qu'elles eprouvent. Les programmes 
de logement social offrent aussi des 
logements de conception speciale pour les 
personnes §gees et les handicapes. De plus, 
chacun des groupes speciaux re90it une aide 
au loyer proportionnee au revenu dans une 
plus forte mesure que l'ensemble des menages 
de l'article 56.1, bien que ce soient les 
autochtones et les menages monoparentaux 
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feminins qui profitent Ie plus de cette 
aide. Enfin, alors que les programmes 
accordent une attention prioritaire aux 
groupes speciaux par rapport a leur 
representation au sein de la population, ils 
ne desservent pas convenablement les menages 
diriges par des femmes (femmes seules et 
menages monoparentaux) pour ce qui est des 
besoins imperieux de logement qu'elles 
eprouvent. 

c. Amelioration des conditions de logement 

La troisieme retombee possible des programmes de 
l'article 56.1 est une amelioration des conditions de 
logement pour les participants au programme. 

Les donnees de l'enquete sur les occupants 
d'ensembles de logement de l'article 56.1 revelent un 
haut niveau de satisfaction a l'egard des logements 
fournis. Pres de 90 % des occupants ont dit que 
leurs ensembles de logement etaient, en general, 
bons, tres bons, ou excellents, et environ la meme 
proportion a porte Ie meme jugement sur l'etat 
physique des immeubles. On a demande aux occupants 
de classer, sur une echelle de 1 a 11, leur degre de 
satisfaction ou de mecontentement a l'egard de leur 
ensemble de logement, 11 signifiant une satisfaction 
complete, 1 indiquant un mecontentement complet et 6 
une satisfaction indifferente. La reponse moyenne a 
cette question a ete 9, soit un taux generalement 
eleve de satisfaction. Bien que les occupants soient 
generalement satisfaits des logements de l'article 
56.1, la mesure dans laquelle les programmes ont eu 
pour effet d'ameliorer les conditions de logement des 
occupants merite qu'on sly arrete. 

Les programmes de l'article 56.1 devraient ameliorer 
les conditions de logement des menages participants 
en fournissant des logements modestes et convenables 
selon les normes de construction residentielle. La 
mesure dans laquelle les programmes ont ameliore les 
conditions de logement s'evalue par l'examen des 
donnees des reponses des occupants aux questions de 
l'enquete concernant l'etat physique de leur logement 
actuel et anterieur, les motifs de leur demenagement 
et Ie type de logement presentement et anterieurement 
occupe. 
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1. ~tat physique 

on trouvera au tableau 6.10 les notes que les 
occupants ont attribu~es ~ l'~tat physique de 
leur logement ant~rieur par rapport aux notes de 
l'~tat physique int~rieur de leur logement 
actuel. La moiti~ des occupants qui ont r~pondu 
a ces questions ont accord~ une note plus ~lev~e 
a leur logement actuel quIa leur logement 
ant~rieur, indiquant par la que leurs conditions 
de logement s'~taient am~lior~es. Environ 20 % 
ont d~clar~ que l'~tat de leur logement actuel 
etait pire que celui de leur logement pr~c~dent, 
tandis que 30 % ont d~clar~ qu'il n'y avait pas 
de changement dans l'~tat physique de leur 
logement. Environ 33 % des occupants de 
logements de l'article 56.1 ont class~ l'~tat 
physique de leur ancien logement comme passable 
ou mauvais. De ce nombre, pr~s de 90 % ont 
d~clar~ que leur condition de logement s'~tait 
am~lior~e. A l'autre extr~mite de l'~chelle, 
environ 33 % des occupants ont dit que leur 
ancien logement etait en excellent ou tr~s bon 
~tat physique. De ceux-ci, 29,5 % ont donn~ une 
note inferieure a leur logement actuel. Une 
comparaison entre les occupants etant assujettis 
a une v~rification du revenu et les autres ne 
revelait pour ainsi dire aucune difference entre 
les deux groupes pour ce qui est des 
ameliorations aux conditions de logement. ~tant 
donne que les deux tiers des r~pondants ont 
declar~ que l'etat de leur logement ant~rieur 
etait de bon a excellent, cela corrobore les 
constatations ant~rieures ~ l'effet que 
l'abordabilite constitue Ie principal probl~me de 
logement. 

L'am~lioration des conditions de logement a et~ 
~valuee aussi par l'examen des besoins d'espace 
des menages. Environ 18 % des r~pondants ont 
declar~ que la raison pour laquelle ils ont 
quitte leur ancien logement eta it qu'il etait 
trop petit. De ces gens, environ 80 % ont 
declar~ que l'espace disponible dans leur 
logement actuel etait bon, tr~s bon ou excellent. 
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2. Motifs de d~m~nagement 

Pr~s d'un tiers des occupants ont d~clar~ que Ie 
mauvais ~tat de leur ancien logement ~tait une 
raison importante de leur emm~nagement dans un 
logement de l'article 56.1. De ces occupants, 
87 % ont dit que l'~tat de leur logement actuel 
~tait bon, tr~s bon ou excellent, indiquant ainsi 
une am~lioration de leurs conditions de 
logement. De plus, seulement 12 % de tous les 
occupants ont d~clar~ qu'ils projetaient de 
quitter leur logement de l'article 56.1 dans les 
deux ans. La plupart de ces m~nages se 
proposaient de d~m~nager parce qu'ils pr~voyaient 
changer de lieu de travail ou parce qu'ils 
projetaient d'acheter une maison, soit des motifs 
~trangers a leurs actuelles conditions de 
logement. 

3. Type de logement 

Autre signe d'am~lioration des conditions de 
logement: Ie changement de type de logement 
occup~ par les m~nages de l'article 56.1. Les 
m~nages qui ont quitt~ des logements moins 
souhaitables (par ex., des appartements) pour des 
types plus souhaitables (par ex., des maisons en 
bande) dans des ensembles de logement de 
l'article 56.1 auraient am~lior~ leurs conditions 
de logement. Environ la moiti~ de to us les 
m~nages de l'article 56.1 avaient d~ja demeur~ 
dans des appartements lou~s. De ce nombre, 
environ 35 % ont obtenu un type de logement plus 
souhaitable (c.-a-d. une maison en bande, un 
duplex, un triplex ou une maison individuelle) 
lorsqu'ils ont emm~nag~ dans un ensemble de 
logement de l'article 56.1. Les occupants qui 
avaient habit~ une maison de pension ou un foyer 
d'h~bergement ont connu une am~lioration marqu~e 
de leur type de logement. Bien que ces occupants 
ne repr~sentent que 4 % de tous les m~nages de 
l'article 56.1, environ les trois quarts d'entre 
eux ont obtenu un type de logement plus 
souhaitable (des appartements pour la plupart) 
dans des ensembles de logement de l'article 56.1. 

Si, en g~n~ral, on croit souhaitable d'emm~nager 
dans une maison en bande, un duplex, un triplex 
ou une maison individuelle, ce n'est peut-etre 
pas Ie cas pour beaucoup de personnes ag~es. Les 
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m~nages ag~s pr~f~rent souvent des appartements a 
d'autres types de logement pour diverses raisons, 
y compris Ie niveau moindre d'entretien requis. 
Environ la moiti~ des m~nages de personnes ag~es 
qui habitent dans des appartements de l'article 
56.1 avaient d~ja habit~ des types de logement 
autre que des appartements, des pensions ou des 
foyers d'h~bergement. Dans la mesure ou ces 
m~nages ont pr~f~r~ des appartements, les 
programmes de l'article 56.1 ont am~lior~ aussi 
leurs conditions de logement. 

4. R~sum~ 

En r~sum~, les programmes ont valu des conditions 
de logement am~lior~es pour une grande proportion 
d'occupants. Pour ce qui est de l'~tat physique, 
plus de la moiti~ des occupants ont dit que leur 
logement de l'article 56.1 ~tait une am~lioration 
par rapport a leur logement ant~rieur. De plus, 
pr~s de 90 % des m~nages qui avaient 
ant~rieurement habit~ des logements d~nt l'~tat 
physique ~tait jug~ passable ou mauvais ont 
d~clar~ une amelioration de leurs conditions de 
logement. A noter cependant que dans Ie cas des 
m~nages soumis a une v~rification du revenu et 
des m~nages non soumis a la v~rification du 
revenu, seulement Ie tiers des occupants de 
logement de l'article 56.1 avaient d~ja habite 
dans des logements de qualit~ passable ou 
mauvaise. 

Les programmes ont aussi am~liore l'espace 
disponible pour les m~nages qui avaient connu Ie 
surpeuplement dans leur logement anterieur. 
Aussi, la plupart des m~nages qui avaient 
emm~nage dans des ensembles de logement de 
l'article 56.1 a cause du mauvais ~tat de leur 
logement anterieur ont d~clare que leur logement 
actuel constituait une grande amelioration. Tr~s 
peu (environ 12 %) d'occupants ont dit qu'ils 
projetaient de quitter les ensembles de logement 
de l'article 56.1. Enfin, les programmes ont 
am~liore les conditions de logement (au sens 
d'avoir fourni un type de logement plus 
souhaitable) des occupants qui avaient habite 
precedemment des appartements lou~s, des chambres 
et des foyers d'h~bergement, et des m~nages ag~s 
qui pref~rent loger dans des appartements. 
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D. Retomb~es sociales 

La nature des programmes de l'article 56.1 propose 
trois fagons dont Ie logement fourni peut influer sur 
Ie bien-etre social des b~n~ficiaires: ils 
am~liorent les conditions de logement; ils cr~ent des 
occasions d'interaction sociale; et ils fournissent 
des m~canismes de participation ~ la gestion et aux 
d~cisions. 

1. Retomb~es sociales des am~liorations des 
conditions de logement 

Les programmes de l'article 56.1 ont pour but de 
fournir des logements convenables et suffisants, 
construits ou remis en ~tat pour r~pondre aux 
normes d'hygiene et de s~curit~. Comme on l'a 
signal~ au chapitre pr~c~dent, la moitie des 
occupants des logements de l'article 56.1 ont dit 
que leurs conditions de logement actuelles 
~taient une am~lioration par rapport ~ leurs 
conditions ant~rieures. On peut en d~duire que 
cette am~lioration des conditions de logement 
pourrait conduire ~ une am~lioration de la sante 
et du bien-etre g~n~ral des occupants. 

II Y a de grands ~carts entre les resultats 
d'~tudes qui cherchaient ~ ~tablir un lien de 
cause ~ effet entre Ie logement, la sante et Ie 
comportement8 • Les donn~es de l'enquete 
nationale sur la sante aux ~tats-Unis 
rattachaient Ie surpeuplement, l'absence 
d'installations fondamentales et la faible valeur 
locative ~ la fr~quence de maladies particulieres 
et d'accidents entrainant l'invalidite. 
Cependant, cette ~tude et d'autres accusent des 
faiblesses de m~thodologie qui empechent de tirer 
des r~sultats concluants. Une recherche a 
d~montre qu'une am~lioration des conditions de 
logement li~e ~ l'emm~nagement dans un nouveau 
logement pourrait, en fait, nuire ~ la sant~ des 

8. On trouvera un vaste apergu de ce qui s'est ecrit sur Ie 
sujet dans "The Effects of the Residential Environment on 
Health and Behaviour: A Review", par S.V. Kase, et dans 
"The Effect of the Manmade Environment on Health and 
Behaviour", par L.E. Hinkle et W.C. Loring (~diteurs), du 
u.s. Department of Health, Education and Welfare. 
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occupants a cause du stress produit par un 
changement important du mode de vie. Une grande 
8tude des effets du "relogement" a fait constater 
des am81iorations de la sant~ seulement pour la 
p8riode de 16 a 36 mois suivant Ie d~m8nagement. 
Cette m~me ~tude n'a signal~ aucune diff~rence 
dans les relations personnelles et familiales 
mais a constat~ une augmentation du bon 
voisinage chez les m~nages qui avaient d~m~nag~. 

II n'est pas du ressort de la pr~sente ~valuation 
de faire une ~tude d~finitive des effets sociaux 
des programmes de l'article 56.1 sur les 
r~sidents. Les indicateurs qui serviront a 
~valuer les incidences possibles des programmes 
sur Ie bien-~tre des r~sidents reposent sur les 
perceptions subjectives des r~sidents eux-m~mes, 
plut6t que sur des mesures objectives des 
am~liorations r~elles de la sant~ physique ou 
~motive. 

On trouvera au tableau 6.11 les retomb~es per9ues 
des ensembles de logement de l'article 56.1 sur 
plusieurs aspects de la qualit~ de la vie des 
r~sidents. Le pourcentage de tous les r~pondants 
qui disent qu'il n'y a pas eu d'effet, ni 
d'am~lioration ou de d~t~rioration de ces mesures 
de qualit~ de la vie parait en premier. Le 
deuxi~me pourcentage indique la r~ponse des 
r~sidents qui ont signal~ une am~lioration de 
l'~tat physique de leur logement actuel par 
rapport a leur logement ant~rieur. En r~gle 
g~n~rale, la plupart des r~pondants ont jug~ que 
leur emm~nagement dans les ensembles de logement 
n'avait eu aucun effet sur ces facteurs de 
qualit~ de vie, particuli~rement sur la sant~ et 
sur les relations matrimoniales et familiales. 

La proportion des r~pondants dont la qualit~ de 
vie s'est d~t~rior~e depuis qu'ils ont emm~nag~ 
dans les ensembles ~tait tr~s faible. II est 
int~ressant de noter, cependant, que ceux qui 
avaient d~clar~ une am~lioration de l'~tat 
physique de leur logement comptaient parmi eux de 
plus fortes proportions de gens qui remarquaient 
une am~lioration de leur qualit~ de vie. Cela 
vaut pour chacun des facteurs de qualit~ de vie 
~tudi~s, et particuli~rement celui des effets 
per9us sur la sant~ des occupants. Cette 
constatation ~taye les ~tudes ant~rieures qui 
avaient rattach~ l'am~lioration des conditions de 
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10gement aux am~1iorations de la sant~. II y a 
une tr~s faible fr~quence de m~nages d~clarant 
une deterioration de leur qualite de vie, ce qui 
indique que Ie replacement n'a pas donne lieu a 
beau coup de stress. 

Les indicateurs qui ont servi a d~terminer les 
retomb~es des programmes de l'article 56.1 sur Ie 
bien-etre social des residents sont loin d'etre 
concluants. Pour la plupart des mesures, Ie 
logement fourni par les programmes etait en 
g~n~ral consid~r~ comme n'ayant que peu d'effet 
sur les repondants. Les constatations indiquent 
cependant que les retomb~es sociales positives 
sont per9ues davantage par les occupants qui 
estiment que l'~tat physique de leur logement a 
~te am~liore. On ignore si ces retombees sont 
fond~es ou seulement per9ues par les occupants. 

2. Interaction sociale 

La deuxi~me fa90n dont les programmes de 
l'article 56.1 peuvent influer sur Ie bien-etre 
social des r~sidents d~coule des occasions 
d'interaction sociale que suscitent les 
programmes orient~s vers les ensembles de 
logement. De plus, il y a des avantages sociaux 
connexes qui r~sultent du m~lange des groupes de 
revenu, qui constitue Ie fondement de ces 
ensembles. 

Encore une fois, les ~crits sur la question 
n'apportent pas de temoignage concluant sur la 
mesure dans laquelle l'interaction sociale est 
influencee par la proximite physique, non plus 
que sur les avantages qui d~coulent de 
l'integration des groupes de revenu dans les 
ensembles. Plusieurs chercheurs ont soulign~ que 
la proximite residentielle n'affecte 
l'interaction sociale que s'il y a homog~n~it~ 
sociale entre les voisins9 • Cela signifie que 
l'interaction sociale se produira plus facilement 
chez les residents d'une meme situation 
socio-~conomique et de meme condition de vie. 
Une autre etude qui a fait la revue d'~crits 
canadiens et internationaux sur l'int~gration 
sociale a conclu que les reseaux sociaux des 

9. Ibid., p. 79. 
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collectivites de classe inferieure pourraient 
etre menaces par une politique d'integration 
sociale lO • Cela s'est manifeste par des 
probl~mes matrimoniaux, des niveaux de stress 
plus eleves, des probl~mes sociaux, l'eclatement 
des liens familiaux, la reduction des taux de 
formation d'amities et des niveaux plus eleves de 
tension cornrnunautaire. 

Pour les besoins de la presente evaluation, les 
temoignages sur l'interaction sociale provenaient 
des reponses des occupants quant au nombre des 
menages de leur ensemble de logement et de leur 
voisinage qu'ils connaissent assez bien pour 
aller leur rendre visite. On ne peut pas 
determiner dans quelle mesure les residents 
d'ensembles de logement cooperatif et sans but 
lucratif auraient une interaction avec leurs 
voisins s'ils se trouvaient dans des situations 
de logement differentes. Cependant, on peut 
examiner Ie degre d'interaction sociale dans les 
ensembles de logement de l'article 56.1, ainsi 
que les differences de frequence d'interaction 
entre les locataires dont Ie loyer est 
proportionne au revenu et ceux qui louent au 
loyer du marche. Le tableau 6.12 donne la 
proportion des repondants qui ont declare ne 
connattre aucun autre menage assez bien pour Ie 
frequenter dans leur ensemble de logement et dans 
leur voisinage. Le tableau indique qu'il y avait 
toujours moins de menages au loyer proportionne 
au revenu que de locataires au loyer du march~ 
qui ne connaissaient pas d'autres menages dans 
leur ensemble de logement. On pourrait en 
deduire qu'il y a un plus haut niveau 
d'interaction sociale chez les locataires au 
loyer proportionne au revenu que chez les 
locataires au loyer du marche. Les constatations 

10. "A Review of the Social Interaction Effects of Social Mix, 
with particular reference to Housing and the Ontario Rent 
Supplement Program", par Morris Saldov, Universite de 
Toronto, printemps 1981. 
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Tableau 6.12 PROPORTION DES MENAGES QUI NE CONNAISSENT 
AUCUN AUTRE MENAGE DANS LEUR ENSEMBLE 

ET DANS LE VOISINAGE 

Taille de l'ensemble (nombre de logements) 

1 2-3 4-15 16-30 31+ Total 

Ne connaissent aucun m~nage dans l'ensemble 

Loyer propor-
tionn~ au revenu - 4,7 9,0 13,0 14,7 14,0 

23,0 Loyer du marche 19,5 18,7 16,5 24,9 

Ne connaissent aucun m~nage dans Ie voisinage 

Loyer 
proportionne 
au revenu 29,4 30,7 10,5 16,0 24,0 22,0 

Loyer du 
marche 22,1 11,8 12,6 14,1 28,3 25,0 

Source: Enquete aupres des occupants d'ensembles de 
l' article 56.1. 

sur l'interaction avec Ie voisinage en g~neral ne 
sont pas convergentes. Dans les ensembles de 
maisons individuelles simples et de deux ou trois 
logements, les m~nages au loyer proportionn~ au 
revenu semblent moins port~s ~ l'interaction avec 
leurs voisins que les m~nages au loyer du 
marche. Dans les plus grands ensembles, il y a 
tres peu de differences dans Ie niveau 
d'interaction avec Ie voisinage. 

Des ~tudes anterieures sur l'interaction sociale 
ont aussi demontre que la satisfaction a l'~gard 
du logement, particulierement dans Ie cas des 
personnes agees, est en grande mesure liee a la 
disponibilite de services et d'installations dans 
Ie voisinage ll Aux fins de la presente 
~valuation, la proportion des m~nages qui se sent 
dits satisfaits a ete examinee dans Ie contexte 
de leur utilisation de services et installations 
particuliers. Le tableau 6.13 indique que 75 % 

11. Kasl, p. 80. 
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TABLEAU 6.13 

RAPPORT ENTRE LA SATISFACTION A L'~GARD DU LOGEMENT ET 
LA NON-UTILISATION DES INSTALLATIONS ET SERVICES 

Proportion g~nerale 
des m~nages satisfaits 

M~nages 
ayant des membres 
de plus de 60 ans 

% 

75,0 

Proportion des m~nages 
satisfaits qui n'utilisent 
jamais les 

Parcs 

Installations de loisirs 

Biblioth~ques 

Terrains de jeux 

Centres commerciaux 

t:coles 

Centres d'accueil 
pour personnes §g~es 

Garderies 

Transports publics 

Cliniques m~dicales 

72,2 

76,7 

76,0 

81,6 

70,9 

79,9 

78,7 

81,5 

77,0 

69,5 

(32,1)1 

(33,6) 

(30,8) 

(51,0) 

( 4,5) 

(56,1) 

(40,8) 

(57,2) 

(18,0) 

(6,6) 

M~nages 

avec 
enfants 

% 

73,4 

62,8 

69,3 

71,8 

70,0 

72,7 

76,2 

75,8 

77,4 

75,8 

69,1 

1. Proportion de r~pondants qui n'utilisent jamais ces 
installations. 

(11,2)1 

(23,2) 

(28,7) 

(19,7) 

( 2,1 ) 

(32,3) 

(77,9) 

(69,5) 

(19,6) 

( 6 , 4 ) 

source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 
56.1. 
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des m~nages dont les membres sont ag~s de 60 ans 
et plus se sont dits satisfaits de leur logement, 
tandis que 73,4 % des m~nages avec enfants se 
disaient satisfaits ~galement. Le degr~ de 
satisfaction des m~nages qui n'ont jamais utilis~ 
une s~rie de services et d'installations est 
compare, au tableau 6.13, avec la proportion 
globale des m~nages satisfaits. Cette 
comparaison indique bien peu d'effets evidents 
sur la satisfaction de la non-utilisation des 
installations par les personnes ag~es. La 
proportion des m~nages ag~s satisfaits ~tait 
un peu plus faible chez ceux qui n'utilisaient 
pas les parcs, les centres commerciaux et les 
cliniques medicales. Dans Ie cas des m~nages 
avec enfants, la satisfaction est plus basse chez 
ceux qui n'utilisent pas les parcs, les 
installations de loisirs, les biblioth~ques, les 
terrains de jeux, les centres commerciaux et les 
cliniques m~dicales. 

Pour r~sumer ces constatations sur l'interaction 
sociale, les donnees disponibles indiquent une 
plus grande fr~quence de contacts interpersonnels 
a l'interieur des ensembles de logement parmi les 
locataires au loyer proportionn~ au revenu que 
chez les locataires au loyer du march~. Dans Ie 
cas des logements dissemin~s g~ographiquement, 
cette tendance est renversee pour ce qui est de 
l'interaction avec Ie grand voisinage. 

L'interaction avec Ie voisinage, mesur~e d'apr~s 
l'utilisation des services et installations, 
semble avoir relativement peu d'incidences sur la 
satisfaction des personnes ag~es a l'~gard de 
leur logement et des incidences l~g~rement plus 
grandes sur les niveaux de satisfaction des 
m~nages avec enfants. 

3. Participation des occupants 

Le troisi~me genre de retomb~es quIa pu engendrer 
la nature des ensembles de logements coop~ratif 
et sans but lucratif est reli~ a l'occasion que 
ce genre de logement offre de participer aux 
d~cisions. De nombreuses ~tudes ont cherch~ a 
d~terminer des liens entre la participation des 
citoyens et les avantages d~coulant du 
d~veloppement social. Ces avantages peuvent ~tre 
des aptitudes particuli~res acquises par les 
citoyens qui ont des activit~s personnelles, y 
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compris des aptitudes pour la gestion, les 
finances, les communications et l'organisation. 
Ce sont peut-etre aussi des avantages li~s a 
l'~panouissement personnel ou au d~veloppement 
psychologique de l'individu. Plusieurs ~tudes de 
programmes de d~veloppement personnel font ~tat 
subjectivement des avantages sociaux mais il n'y 
a pas de consensus dans les ~crits qui soit fond~ 
sur des mesures objectives quant a 
l'accroissement des aptitudes ou a 
l'~panouissement psychologique. 

Bien qu'il n'y ait aucune indication concluante 
des avantages tir~s de la participation des 
r~sidents a la gestion et aux d~cisions, Ie 
logement sans but lucratif et, plus 
particuli~rement, Ie logement coop~ratif ont ~t~ 
favoris~s a cause des occasions qu'ils 
fournissent aux r~sidents de s'int~resser et de 
participer. Par cons~quent, la pr~sente section 
d~terminera la mesure dans laquelle les r~sidents 
participent a la gestion et aux d~cisions et fera 
~tat egalement de leurs perceptions du poids de 
leur participation a la gestion des ensembles de 
logement. 

II Y a d'~normes differences entre les types de 
programmes pour ce qui est des r~unions 
d'occupants et de comites d'occupants d'ensembles 
de logement, ainsi qu'en ce qui a trait a la 
mesure dans laquelle les r~sidents participent 
aux r~unions et aux travaux des comit~s. 

Le tableau 6.14 indique la proportion des 
r~pondants qui ont d~clare qu'il y avait des 
r~unions d'ensemble de logement et des comit~s 
d'occupants dans leurs ensembles. La 
disponibilit~ de ces formes de participation 
varie beaucouPi presque tous les occupants de 
logements coop~ratifs signalent l'existence de 
r~unions et de comites, Ie plus faible 
pourcentage de r~unions et de comit~s d'occupants 
se trouvant dans les ensembles de logement public 
sans but lucratif. 

Le tableau 6.14 indique aussi, dans les cas oU il 
y a des r~unions d'ensembles et des comit~s 
d'occupants, la proportion des occupants qui y 
participent. La tendance se r~p~te: il y a de 
hauts niveaux de participation dans les logements 
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TABLEAU 6.14 

R~UNIONS D'ENSEMBLE DE LOGEMENT ET COMIT~S D'OCCUPANTS 
DANS LES ENSEMBLES DE LOGEMENT COOP~RATIF ET SANS BUT LUCRATIF 

R~unions d'ensemble Comit~s d'occupants 

% % % % 
d'occupants d'occupants d'occupants d'occupants 

dans des assistant dans des participant 
ensembles aux ensembles aux 

avec r~unions r~unions avec comit~s comit~s 

Public 23,6 34,0 14,2 19,7 

Priv~ 58,7 59,2 50,9 21,0 

Coop~ratif 97,2 92,1 96,0 62,1 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 
56.1. 

coop~ratifs et une participation bien moindre 
dans les ensembles de logement public sans but 
lucratif. Une proportion relativement forte 
d'occupants de logements priv~s sans but lucratif 
semblent participer aux r~unions des ensembles, 
mais non aux travaux des comit~s d'occupants. 
L'examen de ces constatations dans Ie cas des 
m~nages au loyer proportionn~ au revenu et aux 
m~nages au loyer du march~ indique relativement 
peu de diff~rences dans Ie degr~ de 
participation. 

Les occupants avaient ~t~ invit~s aussi ~ donner 
leur impression des effets de leur participation 
sur la gestion de l'ensemble de logement. Plus 
particuli~rement, on leur avait demand~ s'ils 
croyaient que leurs id~es sur la fa90n dont 
l'ensemble ~tait administr~ seraient prises en 
s~rieuse consid~ration et mises en pratique, si 
possible. On trouvera leurs r~ponses au tableau 
6.15. 
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TABLEAU 6.15 

OPINIONS DES REPONDANTS SUR L'EFFET DE LEURS SUGGESTIONS 

Effet Effet 
20sitif n~gatif 

% % 

Public 49,7 50,3 

Prive 64,0 36,0 

Cooperatif 88,1 11,9 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de l'article 
56.1. 

On cons tate moins de variation par type de 
programme sur cette question que dans Ie cas des 
occasions de participation. Cependant, une forte 
proportion de repondants habitant des ensembles 
de logement coop~ratif ont dit croire que leurs 
suggestions seraient serieusement etudi~es, 
tandis que les r~pondants habitant les ensembles 
de logement public sans but lucratif etaient 
moins portes ~ croire que leurs suggestions 
avaient du poids. 

Le degre de participation a la gestion et aux 
d~cisions dans les ensembles de logement varie 
sensiblement selon Ie type de programme. Dans 
les logements coop~ratifs, l'accent sur la 
d~mocratie de participation est bien ~vident dans 
les occasions de participation des r~sidents, 
dans la mesure dans laquelle ils participent et 
dans l'influence per~ue de cette participation. 

4. Resume 

La question des avantages sociaux li~s aux 
conditions de logement souffre en g~neral d'un 
manque de recherches concluantes sur lesquelles 
on pourrait fonder des indicateurs mesurables. 
On a evalu~ trois genres possibles d'avantages 
d~coulant de l'offre de logements sans but 
lucratif et coop~ratif. On a constat~ que pres 
de la moitie des repondants croient que leur vie, 
dans l'ensemble, s'est am~lior~e depuis qu'ils 
participent aux programmes. Les am~liorations 
dans les mesures particulieres de qualit~ de vie, 
et particuli~rement dans Ie cas de la sante, ont 
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~t~ d~clar~es plus souvent par les r~sidents qui 
avaient not~ des am~liorations de leurs 
conditions de logement que par l'ensemble des 
r~pondants. La majorit~ des occupants ont une 
interaction sociale avec les autres m~nages dans 
leurs ensembles de logement et dans leur 
voisinage. L'interaction a l'int~rieur de 
l'ensemble de logement est plus marqu~e chez les 
r~pondants soumis a une v~rification du revenu 
que chez les locataires au loyer du march~. 
Enfin, la participation des r~sidents aux 
r~unions des ensembles et aux travaux des comit~s 
d'occupants est tr~s ~lev~e dans les logements 
coop~ratifs et relativement faible dans les 
ensembles de logement public sans but lucratif. 

E. Locataires d~ja en place 

Dans Ie cas des ensembles de l'article 56.1 qui 
requi~rent l'acquisition de logements existants, les 
locataires d~ja en place dans ces logements peuvent 
subir des retomb~es n~gatives. Ces locataires d~ja 
en place peuvent @tre oblig~s de quitter l'immeuble 
pour faire place aux m~nages clients de l'article 
56.1. Dans Ie cas des ensembles ou la SCHL joue Ie 
role pr~pond~rant, Ie traitement des locataires d~ja 
en place est d~termin~ par Ie groupe coop~ratif ou 
sans but lucratif, dont la d~cision est assujettie a 
l'approbation de la SCHL. Lorsque c'est la province 
qui tient Ie role pr~pond~rant, c'est elle qui 
d~termine Ie sort des locataires d~ja en place. La 
pr~sente section examine Ie sort des locataires d~ja 
en place a la lumi~re de donn~es provenant de 
l'enqu@te aupr~s des gestionnaires d'ensembles et des 
opinions soumises par divers groupes int~ress~s au 
programme. 

Les r~ponses des gestionnaires d'ensembles au 
questionnaire ont r~v~le que les locataires d~ja en 
place ~taient autoris~s a demeurer sur place dans 
62 % des ensembles. Dans les ensembles ou les 
occupants ont ~t~ autoris~s a rester, environ 60 % 
des gestionnaires de ces ensembles ont d~clar~ que la 
plupart des locataires d~ja en place y restaient 
pendant au moins un an. Dans Ie cas des locataires 
deja en place qui ont quitt~ les ensembles, les 
gestionnaires ont d~clar~ qu'ils ~taient partis de 
leur plein gr~. Cependant, 16 des 165 gestionnaires 
qui ont avanc~ des raisons du d~part des locataires 
deja en place ont dit qu'ils partaient parce que 
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l'immeuble ~tait transform~ en ensemble de logement 
sp~cial; 14 ont d~clar~ que les locataires d~ja en 
place ne voulaient pas vivre dans un logement 
coop~ratif; 8 ont d~clar~ que les locataires d~ja en 
place ~tait partis parce qu'il y avait des 
r~novations a faire. Seulement trois gestionnaires 
ont d~clar~ que les locataires d~ja en place dans 
leurs ensembles avaient ~t~ ~vinc~s. 

Les opinions sur les programmes que divers groupes 
ont formul~es donnaient a entendre que les locataires 
d~ja en place ~taient trait~s autant que possible de 
la meme fa~on que les membres du groupe. Cela valait 
particuli~rement pour les locataires qui ~taient 
admissibles a une aide au loyer proportionn~e au 
revenu ou qui avaient besoin des services sp~ciaux 
qu'on trouve dans un ensemble de logement sp~cial. 
Parce que les ensembles avaient besoin de grands 
travaux de remise en ~tat ou de transformation, les 
locataires ~taient invit~s a quitter les lieux mais 
ils pouvaient y emm~nager de nouveau si l'ensemble de 
logement convenait a leurs besoins. 

Le traitement des locataires d~ja en place variait 
selon Ie type d'ensemble. Dans Ie cas des ensembles 
familiaux, la plupart des locataires d~ja en place 
~taient trait~s par Ie groupe de la meme fa~on que 
les aut res locataires. Dans des ensembles 
coop~ratifs, la plupart des locataires devenaient 
membres de la coop~rative; ceux qui n'en devenaient 
pas membres devaient payer un loyer plus ~lev~. Dans 
les ensembles pour personnes ag~es et les ensembles 
sp~ciaux, Ie traitement des locataires d~ja en place 
d~pendait du genre du m~nage. Les personnes ag~es 
pouvaient demeurer dans les ensembles pour m~nages 
ag~s. Ceux qui avaient besoin des services sp~ciaux 
offerts dans les ensembles sp~ciaux pouvaient y 
demeurer. 

En r~sum~, l'enquete a r~v~l~ que, dans la majorit~ 
des cas, les locataires d~ja en place pouvaient 
demeurer dans les logements. La plupart des 
locataires qui y sont demeur~s y ont s~journ~ pendant 
au moins un an. Les principales raisons pour 
lesquelles les locataires ont quitt~ les lieux 
~taient qu'ils Ie d~siraient, que l'immeuble ~tait 
transform~ ou qu'ils n'aimaient pas vivre dans un 
ensemble coop~ratif. 



- 291 -

F. Marches locatifs 

L'objet de la presente section est d'examiner la 
mesure dans laquelle l'activite de logement de 
l'article 56.1 est compatible avec les conditions du 
marc he locatif. Les programmes de logement 
cooperatif et sans but lucratif exercent une 
influence sur Ie marc he locatif en offrant des 
logements locatifs soit par la construction neuve, 
soit par l'acquisition de logements existants. Cette 
souplesse permet aux programmes d'ameliorer de deux 
fagons les conditions du marche locatif. En periode 
de faibles taux d'inoccupation, l'activite de 
l'article 56.1 peut contribuer ~ l'augmentation des 
stocks de logement locatif en offrant de nouveaux 
logements ~ louer. En situation inverse, soit 
lorsque Ie marche locatif est faible et que les taux 
d'inoccupation sont eleves, l'activite de l'article 
56.1 peut faciliter l'ajustement du marche en 
absorbant des logements locatifs. 

La presente section examine la mesure dans laquelle 
l'activite de l'article 56.1 est compatible aux 
conditions du marche locatif ~ l'echelle nationale et 
au niveau de chacune des regions metropolitaines de 
recensement. On utilise aussi la mesure dans 
laquelle l'activite de l'article 56.1 peut deplacer 
ou refouler l'activite du marche locatif du secteur 
prive. 

1. Conditions du marche locatif 

Lorsque les programmes de l'article 56.1 ont ete 
mis en place en 1978, Ie taux d'inoccupation 
moyen dans les regions metropolitaines 
s'etablissait a 3,2 % (voir Ie tableau 6.16). En 
octobre 1981, Ie taux d'inoccupation etait tombe 
au tr~s bas niveau de 1,2 %, ref1etant ainsi les 
conditions de plus en plus difficiles du marche 
locatif dans la plupart des centres canadiens. 
Bien que Ie taux d'inoccupation se soit quelque 
peu redresse en avril 1982, Ie marche locatif 
demeure extremement limite par rapport aux normes 
traditionnelles. 

Les donnees globales presentees au tableau 6.16 
indiquent que l'activite des programmes de 
l'article 56.1 est allee de pair avec les 
conditions du marche locatif. Le total des 
engagements aux termes des programmes s'est accru 
de 50 % entre 1979 et 1980, ce qui refl~te en 
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partie une affectation speciale d'engagements 
supplementaires pour 5 000 nouveaux logements en 
vue d'alleger les conditions difficiles du marche 
locatif. De plus, 2 500 autres logements furent 
autorises en 1981 pour compenser les conditions 
du marche locatif qui demeuraient difficiles dans 
beaucoup de regions et, plus recemment, en juin 
1982, 2 500 autres logements ont ete autorises 
pour des ensembles de logement cooperatif et sans 
but lucratif. Ces affectations supplementaires 
de 1981 et 1982 devaient aussi servir ~ la 
construction de nouveaux logements. A cause du 
nombre inferieur de logements supplementaires 
autorises en 1981, l'ensemble des engagements a 
diminue d'environ 2 100 logements ou de 10 % par 
rapport au niveau de 1980. Cependant, comme 
l'indique Ie tableau 6.16, Ie pourcentage des 
engagements totaux pour la construction de 
logements neufs est passe de 67 % ~ 78,3 %. On a 
mis davantage l'accent sur les engagements 
relatifs aux logements neufs ~ mesure que les 
taux d'inoccupation baissaient, ce qui signifie 
que les engagements relatifs aux logements neufs 
ont augmente de 5,1 % en 1981 par rapport au 
niveau de 1980. 

En general, plus les taux d'inoccupation 
baissaient, plus les engagements relatifs aux 
logements neufs augmentaient pour accrottre 
l'offre de logements locatifs. Certes, la 
capacite d'accrottre les affectations aux 
logements neufs lorsqu'il y a resserrement des 
marches locatifs est l'un des aspects cles des 
programmes de l'article 56.1. ~tant donne que Ie 
financement federal ne depend pas d'ententes de 
partage des coOts, on peut agir sans avoir ~ 
consulter longuement ou ~ conclure des ententes 
avec plusieurs parties differentes. Cependant, 
bien qu'on ait obtenu en temps opportun les 
affectations accrues necessaires pour repondre 
aux conditions difficiles du marche locatif, les 
effets ultimes de ces affectations sur Ie marche 
locatif ne sont pas instantanes. 
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TABLEAU 6.16 

Taux 

TAU X D'INOCCUPATION ET ACTIVITES 
DE L'ARTICLE 56.1, CANADA, 1978-1981 

d'inoccu- Engagements, Mises en chantier, 

Total, 
m. en ch. 
de loge-
ments 

Ann~e pation article 56.1 article 56.1 locatifs 2 
% du 

Log. total 
( % ) neufs des log. (Logements) (Logements) 

1978 3,2 1 992 90,9 88 842 
1979 2,9 8 979 64,5 2 378 65 896 
1980 2,2 13 894 67,0 7 684 54 264 
1981 1,2 14 605 78,3 8 702 69 258 

1 

2 

Taux moyen d'inoccupation dans les regions metropolitaines 
des immeubles d'appartements d'initiative privee comptant six 
logements et plus, d'apres Ie releve des taux d'inoccupation 
d'octobre de chaque ann~e. 

Estimation fondee sur des hypotheses concernant la proportion 
de mises en chantier pour chaque type de logement destine ~ 
la location. 

Source: Donnees administratives de la SCHL. 
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Les engagements visent a aider la mise en oeuvre 
d'ensembles de logement neuf dans une ann~e 
particuli~re n'ont pas necessairement de 
retombees immediates sur les conditions du march~ 
locatif. On Ie constate en voyant l'~cart entre 
les engagements relatifs aux logements neufs et 
les mises en chantier de logements de l'article 
56.1 au cours d'une ann~e particuli~re (tableau 
6.16). Un long d~lai peut intervenir entre 
l'approbation de l'engagement et Ie d~but de la 
construction et, aussi, entre l'inscription d'une 
mise en chantier et l'ach~vement des logements au 
point d'etre prets a l'occupation. De plus, une 
forte proportion d'engagements aux termes de 
l'article 56.1 surviennent a la fin de chaque 
ann~e civile. 

Les donn~es sur les d~lais de versement de 
subventions aux logements de l'article 56.1 pour 
lesquels l'engagement a ~t~ pris au cours de 
l'annee t indiquent la repartition suivante par 
programme: 

Programme 

SBL public 

SBL prive 

Cooperatif 

Proportion des logements de 
1'article 56.1 pour lesquels 
les engagements sont pris au 
cours de l'annee t et qui 
re~oivent les subventions au 
cours des ann~es tat + 4 

t t + 1 t + 2 t + 3 t + 4 

0,00 0,16 0,60 0,24 

0,03 0,22 0,65 0,10 

0,00 0,05 0,20 0,40 0,35 

En fait, seulement 3 % des engagements pris au 
cours d'une ann~e donnee se soldent par des 
logements acheves durant la meme ann~e. Le gros 
de ces logements se construit au cours de la 
deuxi~me ann~e suivant l'ann~e de l'engagement 
(t + 2). Ces donnees sont fondees sur 
l'exp~rience pass~e des programmes et valent a la 
fois pour les logements neufs et les logements 
existants. 
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Le d~calage entre les engagements de nouveaux 
logements et leur ach~vement et occupation 
indique que les affectations accrues pour les 
engagements de l'article 56.1 pour de nouveaux 
logements ont des effets imm~diats beaucoup plus 
faibles sur les march~s locatifs que leur nombre 
laisse pr~voir. Aussi, si les conditions du 
march~ locatif changent de mani~re draconienne 
d'une ann~e ~ l'autre, les affectations accrues 
pour de nouveaux logements et l'accroissement des 
engagements relatifs ~ de nouveaux logements ne 
conviendraient pas. Cependant, cela ne semble 
pas s'etre produit depuis que fonctionnent les 
programmes de l'article 56.1. Comme l'indique Ie 
tableau 6.16, les taux d'inoccupation ont baiss~ 
r~gu1i~rement au cours de cette p~riode et on 
s'attend qu'i1s demeurent faib1es pendant quelque 
temps encore. 

Alors que les donn~es sur les engagements 
constituent une indication de l'orientation de 
l'activit~ de l'article 56.1 par rapport ~ celIe 
du march~ locatif, elles refl~tent bien peu 
l'importance des programmes sur Ie march~ 
locatif. Des donn~es sur les logements achev~s 
aux termes de l'article 56.1 seraient plus utiles 
~ cette fin, mais elles ne sont pas disponibles. 
Cependant, les donn~es sur les mises en chantier 
de 1'article 56.1 sont disponibles et on peut les 
comparer aux estimations des mises en chantier 
totales de logements locatifs au niveau 
national. Les mises en chantier favoris~es par 
les programmes de l'article 56.1 ont tripl~ entre 
1979 (la premi~re ann~e compl~te des programmes) 
et 1980, et ont augmente de 13 % en 1981 par 
rapport a 1980. 

II faut reconnaitre que les donn~es sur les mises 
en chantier ne refl~tent pas la contribution 
totale des programmes a l'offre de logements 
locatifs. Les programmes contribuent aussi par 
la transformation d'immeubles existants en 
logements locatifs en p~riode de faibles taux 
d'inoccupation. Cependant, on lea vu a la 
section IV.D., l'~tendue de cette activit~ des 
programmes est inconnue, mais par rapport a la 
contribution provenant de la construction de 
logements neufs, elle doit etre faible. De plus, 
l'acquisition et la remise en ~tat de logements 
existants qui, sans cela, auraient ~te retranch~s 
du stock existant sert aussi a maintenir Ie stock 
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des logements locatifs et, par consequent, a 
ameliorer les conditions du marche locatif en 
periode de faible taux d'inoccupation. 

La reaction des programmes de l'article 56.1 aux 
conditions difficiles du marche locatif est plus 
evidente quand on l'examine du point de vue des 
mises en chantier globales de logements 
locatifs. En 1979, les programmes de l'article 
56.1 ne sont intervenus que pour 3,6 % de toutes 
les mises en chantier de logements locatifs. En 
1981, cependant, 12,6 % des mises en chantier 
estimatives etaient attribuables aux programmes 
de logement cooperatif et sans but lucratif. II 
s'agit d'une importante proportion des ajouts 
annuels au stock des logements locatifs en 
periode de faibles taux d'inoccupation. 
Cependant, dans certaines regions 
metropolitaines, les programmes de l'article 56.1 
ont aide particuli~rement a accroitre Ie stock 
des logements locatifs face a des taux 
extremement faibles d'inoccupation. 

2. Marches locatifs des regions metropolitaines 

La baisse des taux d'inoccupation ~ l'echelle 
nationale refl~te de mani~re generale les 
conditions du marc he locatif dans les regions 
metropolitaines a travers Ie pays. Au cours des 
quatre ans ecoules depuis la mise en oeuvre des 
programmes de l'article 56.1, Ie taux 
d'inoccupation a baisse ou est demeure a de tr~s 
bas niveaux dans toutes les regions 
metropolitaines, sauf dans celIe de Windsor 
(tableau 6.17). En octobre 1981, seulement trois 
RMR accusaient des taux d'inoccupation de plus de 
2 % (Saint-Jean (N.-B.), Windsor et Winnipeg). 

Pour l'ensemble de toutes les regions 
metropolitaines, l'activite de l'article 56.1 
refl~te les conditions du marche locatif que 
traduit Ie taux moyen d'inoccupation. Lorsque Ie 
taux moyen d'inoccupation dans les RMR est tombe 
de 3,2 % en 1978 a 1,2 % en 1981, l'activite de 
l'article 56.1 est passee a quelque 14 000 
engagements de logements neufs et existants en 
1980 et 1981. Lorsque les taux d'inoccupation 
ont baisse, une proportion croissante de ces 
engagements visait des logements de construction 
neuve. Une fois acheves, ces logements 
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s'ajoutent a l'offre de logements locatifs, 
ameliorant ainsi les conditions difficiles du 
marche locatif. Bien que Ie total des 
engagements soit demeure a peu pres Ie m~me en 
1980 et 1981, Ie pourcentage des engagements de 
logements neufs est passe de 66,4 % a 79,5 %. II 
en est resulte que Ie nombre d'engagements de 
logements neufs dans les RMR a augmente de 1 497 
logements, ou de 15,3 %. 

La tendance generale qu'on remarque pour 
l'ensemble des RMR joue aussi pour la plupart des 
regions metropolitaines particulieres. Les 
exceptions les plus remarquables sont peut-~tre 
Halifax et St. Catherines-Niagara, 00 Ie 
pourcentage des engagements relatifs aux 
logements neufs a diminue en m~me temps que les 
taux d'inoccupation, ou sont demeures a de tres 
bas niveaux. A Halifax, deux facteurs expliquent 
Ie faible niveau d'engagements de logements neufs 
en vertu de l'article 56.1. Premierement, etant 
donne Ie grand nombre de groupes cooperatifs, 
desireux d'acquerir des proprietes existantes sur 
Ie marche, Ie processus d'evolution vers la 
production de 10gements neufs a ete tres lent. 
Deuxiemement, Ie programme de logement public 
federal-provincial de 1'article 40, qui est 
encore en vigueur en Nouvelle-Ecosse, a produit 
un nombre considerable de logements neufs. On a 
eu recours a l'article 40 en raison de la 
penetration plus grande de revenu qu'elle permet 
de realiser comparativement aux programmes de 
l'article 56.1. 

Dans l'ensemble, l'activite aux termes de 
l'article 56.1 s'est conformee aux conditions du 
marche 10catif en augmentant 1a proportion des 
engagements a l'egard de logements neufs a mesure 
que les taux d'inoccupation baissaient. 

Le tableau 6.18 illustre l'importance des 
programmes de l'article 56.1 pour ce qui est de 
l'amelioration des conditions difficiles du 
marc he locatif dans les regions metropolitaines. 
Pour 1'ensemble des RMR, l'activite de l'article 
56.1 a represente 16,5 % de toutes les mises en 
chantier destinees au marche locatif en 1980, 
c~ntre 17,3 % en 1981. Dans certaines regions 
metropolitaines, cependant, les mises en chantier 
d'ensembles de logement cooperatif et sans but 
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lucratif ont repr~sent~ une bien plus grande 
proportion de la construction totale de logements 
locatifs. A Hamilton, presque toutes les mises 
en chantier de logements locatifs en 1981 
s'inscrivaient dans les programmes de l'article 
56.1 a cause du taux moyen d'inoccupation plus 
faible, tandis que dans la RMR d'Oshawa, 86 % de 
toutes les mises en chantier de logements 
locatifs ~taient attribuables aux programmes de 
l'article 56.1 en 1980. Bien qu'Hamilton et 
Oshawa soient des cas extremes, les programmes de 
l'article 56.1 intervenaient pour plus du tiers 
de toutes les mises en chantier de logements 
locatifs dans sept RMR en 1980 et dans six RMR en 
1981. La proportion du total des mises en 
chantier de logements locatifs attribuables aux 
programmes de l'artic1e 56.1 dans les RMR 
particuli~res peut changer de fa~on draconienne 
d'une ann~e a l'autre. Cependant, meme lorsque 
les donn~es relatives aux mises en chantier pour 
les deux ann~es sont r~unies, l'importance de 
l'activit~ aux termes de l'article 56.1 par 
rapport a la construction globale de logements 
locatifs dans certaines RMR est ~vidente. Pour 
les ann~es 1980 et 1981 r~unies, les programmes 
de logement coop~ratif et sans but lucratif ont 
repr~sent~ la moiti~ ou plus de toutes les mises 
en chantier de logements locatifs a Oshawa, 
Hamilton, Chicoutimi-Jonqui~re et Winnipeg. Dans 
la RMR de Toronto, 00 ont eu lieu environ 26 % de 
toutes les mises en chantier de l'article 56.1 en 
1980 et 1981, les programmes ont repr~sent~ pr~s 
de 38 % du total des mises en chantier de 
logements locatifs, tandis qu'a Montreal, les 
programmes ont repr~sente plus de 18 % des mises 
en chantier totales de logements 10catifs. 

En r~gle g~n~rale, il semblerait que l'activit~ 
de l'article 56.1 se soit conform~e aux 
conditions du march~ locatif et ait jou~ un r6le 
important pour att~nuer les difficiles conditions 
du march~ dans de nombreuses regions 
m~tropolitaines. Cependant, la forte proportion 
de mises en chantier de logements locatifs 
imputables aux programmes dans certaines r~gions 
m~tropolitaines pose la question de savoir si 
l'activit~ de l'article 56.1 a d~place ou refoul~ 
l'activit~ du secteur priv~. Le tableau 6.16 
indique que les mises en chantier de logements 
locatifs par Ie secteur priv~ ont baiss~ de fa90n 
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draconienne depuis 1979, au fur et ~ mesure 
qu'augmentaient les mises en chantier de 
logements de l'article 56.1. 

On a attribu~ ~ divers facteurs la chute 
d'activit~ du secteur priv~. Les taux d'int~r@t 
~lev~s ont fait monter Ie coOt des fonds 
d'immobilisations et, par cons~quent, Ie niveau 
des loyers ~conomiques qu'il faut exiger pour 
tirer un rendement suffisant des ensembles 
locatifs neufs. La r~glementation des loyers 
aura it limit~ les augmentations de loyer des 
logements locatifs existants, ce qui a eu pour 
effet de jouer sur la demande et l'offre de 
logements neufs. D'autres initiatives 
gouvernementales, comme l'abri fiscal offert par 
les immeubles r~sidentiels ~ logements multiples 
(IRLM), ont exerc~ une influence positive sur la 
construction de logements locatifs. D'autre 
part, les facteurs d~mographiques ~ long terme 
auraient exerc~ une influence n~gative. Les 
projections de la population indiquent des taux 
d'accroissement plus faibles pour la p~riode de 
1981 ~ 2001, particuli~rement chez les plus 
jeunes groupes d'age, soit ceux qui sont les plus 
port~s a louer des logements. 

Bien que plusieurs facteurs influent sur 
l'activit~ du secteur priv~, les taux d'int~r@t 
~lev~s et instables constitueront probablement Ie 
facteur Ie plus important ~ court terme. 
Beaucoup d'ensembles locatifs qui auraient pu 
~tre mis en chantier en p~riode de taux d'int~r@t 
plus faibles ou de loyers plus ~lev~s ont ~t~ 
remis a plus tard ou annul~s parce que Ie loyer 
~conomique est plus ~lev~ que Ie loyer du marche 
qu'on pourra retirer une fois que les logements 
seront pr~ts a @tre occup~s. Par cons~quent, il 
y a eu une baisse des mises en chantier de 
logements locatifs du secteur priv~. Par contre, 
les ensembles de logements de l'article 56.1 sont 
proteg~s c~ntre l'augmentation des couts 
d'immobilisations attribuable ~ la hausse des 
taux d'int~r@t, du fait de la subvention de 
bonification d'int~r@t. Ces ensembles seront 
souvent viables tandis que des ensembles 
semblables du secteur priv~ ne Ie seraient pas. 

Le ralentissement de l'activit~ du secteur du 
logement locatif priv~ a aussi ~t~ attribu~ ~ 
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l'instabilite des taux d'interet ces derni~res 
annees. Les constructeurs de logements locatifs 
desirent connattre avec certitude ce que sera Ie 
niveau des paiements hypothecaires d'un ensemble 
sur une periode aussi longue que possible. 
Ainsi, on pref~re les prets hypothecaires de cinq 
ans a ceux de termes plus courts. Cependant, 
l'offre de prets hypothecaires de cinq ans a 
baisse depuis 1980 du fait que les investisseurs 
ne sont pas disposes a placer leurs fonds ~ moyen 
terme. A cause de l'instabilite des taux 
d'interet, les investisseurs hesitent a engager 
des fonds pour cinq ans a un taux d'interet qui 
pourrait bientot devenir desavantageux. ~tant 
donne la situation, les constructeurs doivent 
assumer des emprunts hypothecaires de termes plus 
courts et se trouver dans une incertitude plus 
grande quant aux paiements hypothecaires futurs. 
II en decoule que moins d'ensembles de logement 
seront mis en chantier. 

Les donnees sur les prets approuves selon la 
duree du terme pour les prets hypothecaires 
assures en vertu de la LNH indiquent que la 
proportion des prets de cinq ans pour les 
ensembles locatifs prives a baisse de fagon 
draconienne en 1980 et 1981, traduisant ainsi 
l'instabilite des taux d'interet pendant ces 
annees-la (tableau 6.19). Cependant, la 
proportion des prets de cinq ans pour les 
ensembles de l'article 56.1 a aussi baisse. La 
disponibilite des prets hypothecaires de cinq 

PROPORTION DES PRETS A TERMES DE CINQ ANS APPROUV~S PAR LA LNH, 
ENSEMBLES LOCATIFS DE L'ARTICLE 56.1 ET PRIVEs, 1978-1981 

Prets pour log. Prets de 
locatif 2rive l'article 56.1 

( % ) ( % ) 

1978 99,5 97,3 

1979 97,6 89,4 

1980 69,1 62,9 

1981 47,7 74,3 

Source: Donnees administratives de la SCHL. 
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ans est importante pour les groupes coop~ratifs 
et sans but lucratif qui d~sirent planifier, mais 
elle influe bien peu sur la d~cision de mise en 
chantier, ~tant donn~ que la r~duction ~ 2 % de 
l'int~ret ~limine l'incertitude quant aux 
paiements hypoth~caires futurs. 

II semble donc que les conditions du march~ 
soient Ie principal facteur de la baisse des 
mises en chantier de logements locatifs dans Ie 
secteur priv~. L'activit~ du logement locatif 
coop~ratif et sans but lucratif se maintient 
parce que les ensembles de l'article 56.1 sont 
efficacement prot~g~s c~ntre la hausse et 
l'instabilit~ des taux d'int~ret. Cette opinion 
provient d'entrevues men~es au pres des preteurs 
et courtiers, dont nous voulions connaitre les 
vues et les attitudes ~ l'~gard des programmes de 
l'article 56.1. Plusieurs r~pondants ont dit que 
les programmes de l'article 56.1 constituent une 
source d'affaires (de prets) en p~riode de faible 
activit~ du secteur priv~, donnant ~ entendre que 
les programmes de l'article 56.1 maintiennent 
l'activit~ du march~ locatif au lieu d'en 
refouler l'activit~ du secteur priv~ qui aurait 
pu avoir lieu en l'absence des programmes de 
l'article 56.1. 

Bien que les conditions du march~ aient jou~ un 
role cl~ relativement ~ la baisse de l'activit~ 
du secteur priv~, il se peut n~anmoins que les 
programmes aient contribu~ ~ cette baisse en 
d~plagant une partie de l'activit~ du secteur 
priv~. La possibilit~ de d~placement de 
l'activit~ du secteur priv~ est plus ~lev~e dans 
les petites collectivit~s ou l'activit~ de 
l'article 56.1 pourrait saturer Ie march~ 
locatif, laissant peu de place au secteur priv~. 
L'~tendue de ces d~placements est probablement 
limit~e puisque la majeure partie de l'activit~ 
de l'article 56.1 se produit dans les grands 
centres urbains. Environ 70 % des logements de 
l'article 56.1 occup~s Ie 1er juin 1981 ~taient 
situ~s dans des centres urbains de 100 000 
habitants et plus. 

Cette ~valuation du refoulement de l'activite du 
secteur priv~ par les programmes de l'article 
56.1 est fond~e sur une experience relativement 
courte. Durant cette p~riode, la production 
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subventionn~e de logements locatifs aux termes de 
l'article 56.1 s'est maintenue, tandis que 
l'activit~ du secteur priv~ a fl~chi en p~riode 
~conomique difficile. Cependant, dans la mesure 
00 l'article 56.1 r~pond ~ la demande de 
logements locatifs, que le secteur priv~ pourrait 
satisfaire dans des conditions ~conomiques moins 
d~favorables, ~ plus long terme les programmes 
pourraient d~placer l'activit~ du secteur priv~. 
La demande de logements locatifs ~ prix modique 
provenant des m~nages ~ revenu moyen serait 
comprise dans cette cat~gorie. En effet, la 
demande que satisfont pr~sentement les programmes 
de l'article 56.1 grace aux subventions ne sera 
pas disponible pour le secteur priv~ dans les 
ann~es ~ venir, ~ une ~poque ou les conditions du 
march~ permettraient au secteur priv~ d'accrottre 
son activit~. 

G. Retomb~es sur le Fonds d'assurance hypoth~caire 

Les programmes de l'article 56.1 reposent 
principalement sur les pr@ts assur~s aux termes de 
l'article 6 comme source de financement. Chaque fois 
qu'on utilise les fonds pr~vus ~ l'article 6, on 
ajoute au risque pour le Fonds d'assurance 
hypoth~caire (FAH). La pr~sente section ~value le 
risque pour le FAR par l'examen de deux grands 
~l~ments: les taux de forclusion pour ce genre de 
pr@ts et la perte ~ventuelle ou le coOt pour le FAH 
de la reprise d'un ensemble de logement. Les 
r~sultats de notre examen reposent largement sur une 
~tude de la SCHL du risque de souscription associe 
aux pr@ts ~ la construction de logements coop~ratifs 
et sans but lucratif 12 • 

1. Taux de forclusion 

Jusqu'~ la fin de 1982, aucune demande de 
r~glement n'avait encore ~t~ faite au FAR a 
l'~gard d'ensembles de logement de l'article 
56.1. On peut attribuer cela, en partie, ~ la 
br~ve existence des programmes jusqu'ici. Ainsi, 
dans deux circonstances au moins, la SCHL est 
intervenue promptement pour renflouer des 
ensembles en difficult~ financi~re en les offrant 
en vente ~ d'autres groupes viables sans but 

12. Rapport sur l'assurance des pr@ts aux logements sans but 
lucratif, septembre 1981. 
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lucratif. Vu que Ie peu de temps ~coul~ ne 
permet pas d'~valuer l'exp~rience de forclusion 
de programmes de l'article 56.1, on s'est tourn~ 
du c6t~ de l'exp~rience des programmes pr~c~dents 
des articles 15.1 et 34.18 pour obtenir une autre 
indication du taux de forclusion. Comme 
l'indique Ie tableau 6.20, Ie taux de d~faut de 
paiement des ensembles des articles 15.1 et 34.18 
r~unis s'~tablissait a 3,4 % a la fin de 1981. 
Ce chiffre repr~sente la moiti~ du taux de 
forclusion des ensembles du Programme d'aide au 
logement locatif (PALL) et les deux tiers du taux 
des ensembles locatifs r~guliers de l'article 6. 

Les donn~es pass~es qui indiquent un taux de 
d~faut de paiement plus faible pour les ensembles 
coop~ratifs et sans but lucratif est ~tay~e par 
les vues des preteurs et courtiers hypoth~caires 
int~ress~s aux programmes de l'article 56.1. 
Neuf des quinze preteurs et courtiers interview~s 
ont dit que les ensembles sans but lucratif de 
l'article 56.1 constituent un risque ~gal ou plus 
faible que les ensembles locatifs du secteur 
priv~, particuli~rement a cause de la 
contribution compensatoire d'int~ret. Les 
ensembles de logement public sans but lucratif 
sont ceux qui repr~sentent Ie risque Ie plus 
faible a cause de l'appui financier des provinces 
et des municipalit~s qui s'ajoute aux subventions 
f~d~rales. Les institutions financi~res qui ont 
d~clar~ que les ensembles de l'article 56.1 
pr~sentent un risque plus ~lev~ ont dit que 
c'~tait attribuable au manque de connaissance et 
d'exp~rience des prets hypoth~caires et au manque 
de comp~tence en gestion d'ensembles de la part 
des groupes parrains. 

2. Perte ~ventuelle 

La perte ~ventuelle, ou Ie coOt pour Ie FAR de la 
faillite d'un ensemble, d~pend de plusieurs 
facteurs, dont: la diff~rence entre Ie prix de 
vente (valeur marchande estimative) et Ie montant 
du pret; les coOts exc~dant Ie solde impay~ du 
principal au moment du d~faut de paiement; la 
p~riode de r~tention ou Ie temps ~coul~ entre Ie 
paiement de la demande de r~glement et la vente 
de la propri~t~; et la diff~rence du taux 
d'int~ret au moment de la vente. 



TA
BL

EA
U 

6
.2

0
 

A
PP

RO
BA

TI
O

N
S 

N
om

br
e 

de
 
lo

g
./

li
ts

 

P
r
~
t
 

p
ar

 
lo

g
./

li
t 

DE
M

. 
R

EG
L.

 

N
om

br
e 

de
 

lo
g

./
li

ts
 

D
em

. 
re

g
l.

 
lo

g
./

li
t 

RA
PP

O
RT

S 

D
em

. 
re

g
!.

/ a
p

p
r.

 

V
al

eu
r/

de
m

o 
re

g
l.

 

CO
M

PA
RA

IS
O

N
 

DE
S 

DE
M

AN
DE

S 
DE

 
RE

GL
EM

EN
T 

L
I
~
E
S
 

AU
X 

P
R
~
T
S
 

PO
U

R 
LE

 
LO

GE
M

EN
T 

SO
C

IA
L 

ET
 A

UX
 P

R
£T

S 
NO

RM
AU

X 
A

SS
U

R
tS

 
(1

97
3 

-
19

81
) 

SA
NS

 
BU

T 
LU

CR
A

TI
F 

CO
O

Pf
:R

A
TI

F 
PR

£T
S 

NO
RM

AU
X 

A
S
S
U
R
~
S
 

TO
TA

L 
A

R
TI

C
LE

 
A

R
TI

C
LE

 
A

R
TI

C
LE

 
A

R
TI

C
LE

 
LO

G
. 

PA
LL

 
H

Pp
l 

LO
GE

M
EN

TS
 

1
5

.1
 

6
/5

6
.1

 
3

4
.1

8
 

6
/5

6
 .1

 
SO

C
IA

L 
O

R
D

IN
A

IR
ES

 
A

 L
O

Y
ER

 

43
 6

49
 

54
 

44
5 

7 
68

9 
12

 
31

2 
11

8 
09

5 
12

2 
79

1 
39

 
19

6 
24

1 
29

5 

22
 

94
0 

$ 
31

 
23

6 
$ 

21
 

64
8 

$ 

1 
55

2 
0 

19
4 

0 
1 

74
6 

9 
14

9 
1 

04
6 

12
 6

76
 

20
 6

82
 

$ 
-

16
 

13
3 

$ 
-

20
 

17
7 

$ 
26

 
87

3 
$ 

33
 

38
8 

$ 
23

 
37

1 
$ 

3
,6

 
0 

2
,5

 
0 

1
,5

 
7

,5
 

2
,7

 
5

,3
 

8
3

,0
 

9
3

,0
 

9
2

,0
 

-
-
-
-
-

-
-
-
-
~
-
-

L 

1
. 

Y
 c

om
pr

is
 
le

s 
lo

ge
m

en
ts

 
de

 
p
r
o
p
r
i
~
t
a
i
r
e
s
-
o
c
c
u
p
a
n
t
s
.
 

S
o

u
rc

e:
 

R
ap

p
o

rt
 s

u
r 

l'
a
ss

u
ra

n
c
e
 d

es
 p

r
~
t
s
 

au
x 

lo
ge

m
en

ts
 

sa
n

s 
b

u
t 

lu
c
ra

ti
f,

 
SC

H
L,

 
se

pt
em

br
e 

19
81

. 

I 

40
3,

28
2 

I 

24
 

21
9 

$1
 

22
 

87
1 

I 
26

 
72

6 
$1

 

5
,7

 

9
1

,0
 

w
 

o '" 



- 307 -

L'approche utilisee dans la presente evaluation 
pour determiner la perte eventuelle visait Ie 
plus important de ces facteurs, soit la 
difference entre Ie prix de vente et Ie montant 
du pret aux termes de l'article 56.1. La perte 
eventuelle est estimee pour les ensembles de 
logement cooperatif et sans but lucratif a l'aide 
d'un mod~le theorique et d'hypoth~ses relatives 
aux coats, aux loyers du marche et aux modalites 
des prets hypothecaires qui, de leur cote, sont 
fondes sur les donnees reelles sur les 
approbations de prets. L'estimation de la valeur 
marchande des ensembles est fondee sur la methode 
de la determination du revenUe Les hypoth~ses et 
resultats du mod~le a l'egard de divers types 
d'ensembles paraissent au tableau 6.21. La perte 
eventuelle est indiquee comme "perte en cas de 
vente au prix du marche" et s' exprime en 
pourcentage de "100 % du pret" ou du coat 
d'immobilisations. 

Les resultats de ces calculs indiquent qu'il y 
aurait des pertes importantes a la revente de 
tous les types d'ensembles construits en vertu 
des programmes de logement cooperatif et sans but 
lucratif. Par contre, il n'y aura it pas de perte 
selon les crit~res de souscription de l'article 6 
puisque Ie pret disponible est toujours inferieur 
a la valeur marchande. La perte serait la 
moindre, par rapport au montant du pret, pour les 
logements familiaux autonomes du programme 
cooperatif (39,3 % du montant du pret). Si un 
meme pret etait consenti a un groupe sans but 
lucratif, la perte serait un peu plus elevee (a 
cause des frais d'exploitation plus eleves et du 
loyer du marche plus faible), a 46,7 % du montant 
du prete Les ensembles pour personnes agees ou 
speciaux avec lits de foyer subiraient la perte 
la plus elevee, soit 82,6 % du montant du prete 
De plus, parce que ces types d'ensembles 
re90ivent un appui financier en plus de l'aide 
consentie aux termes de l'article 56.1, Ie 
retrait de cet appui pourrait avoir de serieuses 
retombees pour Ie FAH. 

Mise a part la perte a la revente, la perte 
possible pour Ie FAH depend aussi du temps qui 
s'ecoule entre Ie paiement de la demande de 
r~glement et la vente de la propriete. Dans Ie 
cas des ensembles de logement cooperatif et sans 



- 308 -

TABLEAU 6.21 

MODELES TH~ORIQUESI 
PERTES ~VENTUELLES LI~ES AU D~FAUT DE PAIEMENT: 

RELATION ENTRE LES CRITERES DES PRETS ORDINAIRES ASSURES ET LES 
CRIT~RES DES PR~TS AU LOGEMENT SOCIAL 

Hypotheses de base 

Modalites du pret hypo.: taux d'interet de 16%, terme de 5 
periode d'amortissement de 35 ans 

ans, 

Ratio hypothecaire: 
Rendement requis de l'investissement: 
Coefficient de couverture de la dette: 
Taux global de capitalisation: 

85 % 
a % 
1,00 

(,85 x ,155616) + ( ,15 x , 00) = ,1322736 

Les loyers du marc he depassent de 15 % les loyers du marche les 
plus bas. 

a) Familial autonome 
CoOt d'immobilisations 
100 % du pret 
LMPB (par an) 
Loyer du marche - Article 6 
Frais d'exploitation 
Revenu net - Annee 1 

Pret disponible selon les 
criteres de souscription de 
l'article 6 

Valeur marchande estimative 

Rapport: Pret disponible/CoOt d'im. 
Pret disp./Valeur marchande 
Valeur marchande/CoOt d'im. 

Perte en cas de vente au 
prix du marche 

Taux d'interet effectif selon 
les loyers du marc he les plus bas 

Sans but 
lucratif 

55 000 $ 
55 000 

5 100 
5 880 
2 000 
3 880 $ 

24 930 $ 

29 330 $ 

45,3 % 
85,0 % 
53,3 % 

46,7 % 

4,5 % 

1. D'apres les approbations recentes d'ensembles. 

Cooperatif 
56 000 $ 
56 000 

5 400 
6 100 
1 600 
4 500 $ 

28 920 $ 

34 020 $ 

51,6 % 
85,0 % 
60,1 % 

39,9 % 

6,0 % 

Source: Rapport sur l'assurance des prets aux logements sans 
~lucratif, SCHL, septembre 1981. 
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TABLEAU 6.21 (suite) 

b) Personnes agees - Log. autonome 
CoOt d'immobilisations 
100 % du pr~t 
LMPB (par an) 
Loyer du marche - Article 6 
Frais d'exploitation 

Revenu net 

Pr~t disponible selon les criteres 
de souscription de l'article 6 

Valeur marchande estimative 

Sans but 
lucratif 

35 000 $ 
35 000 

3 300 
3 780 
1 700 

2 080 $ 

13,370 $ 

15,720 $ 

Rapport: Pr~t disponible/CoOt d'im. 38,2 % 
85,0 % 
44,9 % 

Pr~t disp./Valeur marchande 
valeur marchande/CoOt d'im. 

Perte en cas de vente au 
prix du marche 

Taux d'inter~t effectif selon les 
loyers du marche les plus bas 

55,1 % 

3,0 % 

c) Foyer - Personnes agees et 
groupes speciaux 

CoOt d'immobilisations 
100 % du pr~t 
LMBP (par an) 
Loyer du marche - Article 6 
Frais d'exploitation 

Revenu net 

Pr~t disponib1e selon les 
criteres de souscription de 
l'article 6 

Valeur marchande estimative 

Rapport: Pr~t disponible/CoOt d'im. 
Pr~t disp./Valeur marchande 
Valeur marchande/CoOt d'im. 

Perte en cas de vente au 
prix du marche 

33 000 $ 
33 000 

2 400 
2 760 
2 000 

760 $ 

4 880 $ 

5,750$ 

14,8 % 
85,0 % 
17,4 % 

82,6 % 

Cooperatif 
35 000 
35 000 

3 300 
3 780 
1 700 

2 080 $ 

13,370 $ 

15,720 $ 

38,2 % 
85,0 % 
44,9 % 

55,1 % 

3,0 % 

33 000 $ 
33 000 

2 400 
2 760 
2 000 

760 $ 

4 880 $ 

5,750 $ 

14,8 % 
85,0 % 
17,4 % 

82,6 % 

Taux d'inter~t effectif selon les 
loyers du marche les plus bas 

moins de 
2 %1 

moins de 
2 %1 

1 Indemnite quotidienne ou autre appui financier requis. 
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but lucratif, Ie temps qu'il faut pour les vendre 
peut etre plus long que dans Ie cas des ensembles 
locatifs de l'article 6. En particulier, les 
ensembles qui comprennent des installations de 
soins et les foyers speciaux ne se vendent pas 
facilement. De plus, les ensembles trop modestes 
peuvent etre difficiles a vendre. Par 
consequent, les coOts de r~tention engag~s pour 
ces ensembles sont probablement plus eleves que 
pour les ensembles ordinaires du secteur priv~. 

Les r~sultats presentes au tableau 6.21 indiquent 
que les principaux postes qui determinent la 
perte eventuelle a la revente des ensembles de 
l'article 56.1 sont Ie pret a 100 % (egal au coOt 
d'immobilisations) et les loyers du march~ qui 
pourraient etre per9us. Les programmes de 
l'article 56.1 sont assort is de contr6les rigides 
des coOts d'immobilisations, ayant partiellement 
pour but de reduire les risques par l'application 
des prix maximaux des logements. Cependant, 
malgre ces controles, les coOts que les loyers du 
marche ne peuvent absorber representent pour Ie 
FAR une perte eventuelle qu'on ne retrouve pas 
dans Ie cas des logements du marche. 

3. Consequences implicites 

Selon certaines indications, de nombreux 
ensembles se rapprochent du point ou les 
subventions ne suffiront plus a combler l'ecart 
entre Ie loyer economique et Ie loyer du marche. 

a) Comme nous l'avons montre au chapitre IV, la 
moyenne du loyer du marche Ie plus bas pour 
les ensembles nouvellement construits engages 
en 1981 n'atteignait que 80 % des loyers 
moyens du marche. 

b) La majorite des ensembles utilisent des Ie 
debut la subvention maximale disponible et, 
par consequent, n'ont pas de coussin pour 
absorber la hausse rapide des coOts. 

c) 27 % des ensembles sont approuves a des coOts 
egaux ou plus ~lev~s que les prix maximaux 
des logements. 

d) Certains prix maximaux des logements ont ete 
approuves mais ne peuvent pas etre absorbes 
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aux loyers du marche les plus bas, meme apres 
qu'on ait utilise l'aide maximale prevue a 
l'article 56.1. 

Si les subventions de l'article 56.1 ne 
suffisaient plus a un ensemble, il ne serait plus 
viable et serait contraint de chercher des 
subventions d'autres sources ou d'etre repris par 
Ie FAH. De fait, il se peut que Ie taux de 
forclusion traditionnellement bas des prets pour 
Ie logement social augmente au fur et a mesure 
que l'ecart entre Ie loyer economique et Ie loyer 
du marche s'accro!t. Si cela devait se produire, 
ces prets constitueraient un risque eleve pour Ie 
FAH a cause de la forte perte possible liee a 
toute demande de reglement. 

On pourrait regler de deux fa~ons Ie risque 
eventuel eleve que comportent les prets au 
logement social: on pourrait exiger des primes 
plus elevees a l'egard des prets au logement 
social: ou la responsabilite du FAH pourrait etre 
limitee a la perte qui aurait ete subie si on 
s'etait fonde sur les criteres de pret normaux de 
l'article 6. L'excedent serait la responsabilite 
du gouvernement federal. L'accroissement des 
primes pour les prets au logement social ferait 
encore augmenter les coOts des ensembles de 
logement social. Par effet d'entra!nement, les 
coOts d'exploitation des ensembles 
augmenteraient, ainsi que les coOts en 
subventions payees par Ie gouvernement federal. 
L'approche preferee serait de limiter la 
responsabilite du FAH. 

4. Resum~ 

Bien que Ie taux traditionnel des defauts de 
paiement des ensembles de logement cooperatif et 
sans but lucratif soit plus bas que celui des 
ensembles ordinaires de logement locatif du 
secteur prive, la perte eventuelle pour Ie FAH 
est plus elevee lorsqu'un ensemble ne fait plus 
ses fraise De plus, les tendances du loyer 
~conomique et du loyer du marche indiquent que Ie 
taux de forclusion pourrait augmenter. Si cela 
devait se produire, Ie risque pour Ie FAH 
augmenterait sensiblement. Pour compenser Ie 
risque plus eleve des prets au logement social, 
la responsabilite du FAH pourrait etre limitee a 
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la perte qu'il subirait aux termes des procedures 
normales de souscription de l'article 6 a l'egard 
des prets au secteur prive, et les pertes 
excedant ce montant seraient imputees au 
gouvernement federal. 

H. Retombees federales-provinciales 

Lorsqu'ils devinrent une grande initiative federale 
dans Ie domaine du logement social, les programmes de 
logement cooperatif et sans but lucratif de l'article 
56.1 amenerent une evolution des relations 
federales-provinciales en matiere de logement. La 
majeure partie de l'activite dans Ie domaine du 
logement social s'effectuait, avant 1978, par 
l'intermediaire de programmes publics de logement 
dont 1es provinces partageaient les fraise Avec 
l'adoption de l'article 56.1, les depenses 
federales pour Ie logement social etaient faites sans 
participation provinciale obligatoire. Aussi, la 
notion de desenchevetrement signifiait que les 
societes provinciales d'habitation se voyaient 
confier 1a responsabilite de la prestation d'une 
partie importante du programme federal. 

La presente section vise a evaluer les retombees du 
financement et du desenchevetrement federal 
unilateral pour les programmes de l'article 56.1. 
Les questions etudiees sont les suivantes: 

a) la mesure dans laquelle les gouvernements 
provinciaux ont fourni une aide complementaire ou 
ont canalise leurs fonds vers des programmes 
independants; 

b) les repercussions du desenchevetrement sur la 
realisation des objectifs du programme federal; 
et 

c) les repercussions du desenchevetrement sur les 
frais d'administration du gouvernement federal. 
On trouvera dans un chapitre subsequent portant 
sur les comparaisons des coOts des programmes 
l'effet d'une subvention federale unilaterale sur 
les coOts globaux des programmes. 

1. Aide des gouvernements provinciaux 

La repartition des logements de l'article 56.1 
qui font etat d'une aide provinciale 
supplementaire paratt au tableau 6.22, par 
programme et type d'ensemble. ~ l'echelle 



- 313 -

nationale, dans Ie cas des engagements de 1979, 
1980 et 1981, Ie quart des logements ont d~clar~ 
avoir regu une aide provinciale suppl~mentaire. 
Le secteur public sans but lucratif comprenait 
les deux tiers de ces logements, soit une plus 
forte proportion que pour tous les logements de 
l'article 56.1. Les autres etaient des logements 
priv~s sans but lucratif dont Ie secteur 
cooperatif etait pour ainsi dire exclu. Les 
ensembles speciaux comprennent 41 % des logements 
ayant regu une aide provinciale supplementaire, 
bien qu'ils ne constituent que 10 % de to us les 
logements de l'article 56.1. Les ensembles pour 
personnes ag~es comptent approximativement la 
me me proportion de logements recevant de l'aide 
provinciale que leur propre proportion du total 
des logements de l'article 56.1, tandis que les 
ensembles familiaux sont moins susceptibles de 
recevoir des fonds des provinces. 

TABLEAU 6.22 LOGEMENTS DE L'ARTICLE 56.1 RECEVANT UNE AIDE 
SUPPLEMENTAIRE DES PROVINCES, PAR PROGRAM~E 
ET PAR TYPE D'ENSEMBLE 

Logements recevant une Tous logements de 
aide sUEElementaire l'article 56.1 

Nombre % Nombre % 
Type de programme 

SBL public 10 910 66,8 18 116 27,7 
SBL prive 5 375 32,9 34 866 53,4 
Cooperatif 43 0,3 12 312 18,9 
Total 16 328 100,0 65 294 1 100,0 

Type d'ensemble 
Familial 3 699 22,7 33 693 50,5 
Personnes ag~es 5 938 36,4 26 199 39,2 
Speciaux 6 691 40,9 6 865 10,3 
Total 16 328 100,0 66 757 100,0 

1. Le type de programme n'est pas pr~cise dans Ie cas de 1 463 
logements. 

Source: Donnees administratives sur les programmes de l'article 
56.1. 

La repartition provinciale des 16 328 logements 
ayant regu une aide provinciale supplementaire 
parait au tableau 6.23. La Nouvelle-Ecosse, Ie 
Quebec et la Colombie-Britannique comptaient 
chacune une plus forte proportion du total des 
logements subventionnes que leur proportion du 
nombre total de logements de l'article 56.1. 
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E11es etaient aussi 1es seules provinces ou la 
proportion des logements de l'article 56.1 qui 
avaient re9u une aide suppl€mentaire etait plus 
€lev~e que la proportion nationale. 

6.23 LOGEMENTS DE L'ARTICLE 56.1 RECEVANT UNE 
AIDE PROVINCIALE SUPPL~MENTAIRE, PAR PROVINCEI 

Proportion des 
logements de 
l'article 56.1 

Logements recevant Total, logements recevant de 
de l'aide de l'article 56.1 l'aide 

Nombre % Nombre % % 
73 0,4 695 1,0 10,5 
15 0,1 234 0,4 6,4 

352 2,2 1 241 1,9 28,4 
268 1,6 1 803 2,7 14,9 

8 292 50,8 21 655 32,4 38,3 
2 493 15,3 19 186 28,8 13,0 

24 0,1 2 942 4,4 0,8 
598 3,7 3 381 5,1 17,7 
338 2,1 2 880 4,3 11,7 

3 875 23,7 12 681 19,0 30,6 

16 328 100,0 66 698 100,0 24,5 

1. Logements engag~s entre 1978 et 1981 et pour lesquels on a 
declare, au moment de la demande, avoir re9u ou attendre une 
aide provinciale suppl€mentaire. 

Source: Donn~es administratives de la SCHL sur les programmes 
de l'article 56.1. 

On trouvera au tableau 6.24 une r~partition 
d~taill€e des logements subventionn€s par la 
province dans chaque province, par programme et 
par type d'ensemble. Toutes les provinces 
appuient principalement un seul type d'ensemble, 
a l'exception de la Nouve1le-gcosse et de 
l'Alberta. Ces ensembles sont publics et sans 
but lucratif au Qu€bec et en Ontario, priv€s et 
sans but lucratif dans les autres provinces. Les 
deux types re90ivent de l'aide en Nouvelle-gcosse 
et en Alberta. 

Les logements sp~ciaux sont Ie seul type qui est 
subventionn€ dans la plupart des provinces. La 
Colombie-Britannique aide les ensembles sp€ciaux 
et pour personnes ag~es, tandis que la 
Saskatchewan aide les ensembles pour personnes 
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agees et les ensembles familiaux. Ces trois 
types d'ensembles re90ivent de l'aide au Quebec 
et en Ontario, bien que cette aide s'adresse en 
majorite aux ensembles pour personnes agees et 
aux ensembles de soins speciaux au Quebec et aux 
ensembles familiaux en Ontario. 

Les provinces greffent de l'aide de deux fa90ns 
aux subventions federales prevues a l'article 
56.1. Des contributions sont versees a des 
groupes parrains sous forme de prets 
d'immobilisations, d'habitude a des taux 
d'interet preferentiels, ou de subventions. Les 
prets servent a reduire Ie montant des emprunts 
prives requis, ou sont un dernier recours en 
l'absence de financement prive. L'Alberta a 
choisi de sloccuper unilateralement de beaucoup 
d'ensembles de l'article 56.1, particulierement 
des maisons de repos, en avan9ant jusqu'a 95 % 
des coOts d'immobilisations. La 
Colombie-Britannique fournit Ie tiers des 
capitaux requis pour la construction d'ensembles 
pour personnes agees. Plusieurs provinces 
versent des subventions pour aider des groupes 
parrains a s'organiser, a elaborer des plans et a 
retenir les services de professionnels pour 
preparer leurs demandes d'aide aux termes de 
l'article 56.1. Au Manitoba, cela prend la forme 
de garanties de prets pour fournir un financement 
provisoire. Le Quebec accorde des subventions 
par logement aux groupes parrains et des 
subventions d'appui aux groupes-ressources 
techniques qui fournissent une aide 
professionnelle et organisationnelle aux groupes 
parrains. 

Le versement des subventions supplementaires par 
les provinces a pour but d'accrottre Ie nombre de 
logements a loyer proportionne au revenUe En 
Alberta, les ensembles publics (municipaux) sans 
but lucratif sont admissibles a des subventions 
supplementaires. Les organismes prives 
cooperatifs et sans but lucratif sont admissibles 
au Programme d'aide au logement communautaire de 
l'Ontario. Le gouvernement du Quebec exploite 
tous les ensembles publics (provinciaux) sans but 
lucratif a titre d'ensembles de logement public. 
Ce faisant, tous ces logements deviennent 
admissibles aux subventions au logement a loyer 
proportionne au revenUe On verra plus loin la 
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mesure dans laquelle ces subventions 
supplementaires conduisent a une penetration plus 
profonde du revenu. 

Les contributions financi~res aux termes de ces 
programmes varient d'une province ~ l'autre. Le 
tableau 6.25 donne la subvention provinciale 
moyenne estimative par logement pour to us les 
logements de l'article 56.1 subventionnes par les 
provinces, par province, et la proportion de la 
subvention moyenne par logement de l'article 56.1 
qu'elle represente. Seulement trois provinces, 
Terre-Neuve, Quebec et l'Alberta, depassent la 
subvention nationale moyenne de 3 827 $, 
representant 9,0 % de la subvention totale. Le 
Quebec a fourni la plus grande proportion d'aide 
(24 % de la subvention de l'article 56.1); 
cependant, Ie montant de la subvention eta it Ie 
plus eleve a Terre-Neuve (12 615 $) parce que 
l'aide etait enti~rement destinee aux 
etablissements de soins. 

L'analyse de la subvention provinciale moyenne 
par programme et par type de logement rev~le que 
les Iogements speciaux re90ivent une plus forte 
subvention moyenne (7 083 $, ou 14,4 %), suivis 
des Iogements pour personnes §gees et des 
logements familiaux. Les logements publics sans 
but Iucratif touchent la plus grande subvention 
(4 012 $ ou 9,9 %), soit un peu plus que la 
moyenne pour tous les logements. Les logements 
prives sans but lucratif touchent un peu moins 
d'aide reelle, mais cela represente Ia meme 
proportion de l'aide totale (3 501 $, ou 10,6 %). 

Les niveaux relativement bas de l'aide 
provinciale, compares au montant des subventions 
federales fournies, indiquent que les 
gouvernements provinciaux reaffectent les fonds 
de logement social ~ des programmes de rechange. 
En fait, depuis 1977, cinq provinces (la 
Colombie-Britannique, Ie Manitoba, Ie Quebec, Ie 
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-~cosse) ont 
adopte des programmes unilateraux d'allocation au 
logement qui fournissent une aide directe aux 
locataires a revenu faible pour les aider a payer 
une partie de leurs depenses de logement. Les 
depenses consacrees a ces programmes en 1981 
representaient les deux tiers des subventions 
provinciales au logement social en 
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Colombie-Britannique, le quart de ces d~penses au 
Qu~bec, mais seulement 5 % au Nouveau-Brunswick 
et au Manitoba. 

On n'a pas fait pour la pr~sente ~valuation une 
analyse compl~te des tendances des d~penses 
provinciales pour Ie logement social. Cependant, 
il semblerait que le versement d'une subvention 
f~d~rale unilat~rale par l'interm~diaire des 
programmes de l'article 56.1, en relevant les 
provinces d'engagements suppl~mentaires de 
partage des frais, leur aura permis de pourvoir a 
des priorit~s ind~pendantes en mati~re de 
logement social. 

2. Retomb~es du d~senchev~trement 

Le processus de d~senchev~trement a assur~ aux 
gouvernements provinciaux une grande mesure de 
contrale sur les ensembles de logement de 
l'article 56.1 sans qu'ils soient tenus d'y 
participer financi~rement. En principe, les 
provinces sont tenues d'adh~rer aux directives et 
aux objectifs des programmes ~tablis par Ie 
gouvernement f~d~ral. Cependant, en pratique, il 
se fait bien peu de surveillance pour ~valuer la 
mesure dans laquelle les objectifs des programmes 
sont respect~s dans les ensembles 
d~senchev~tr~s. Dans la pr~sente section, nous 
utilisons des indicateurs choisis relatifs ~ la 
r~alisation des objectifs pour ~valuer les 
retomb~es du d~senchev~trement. 

Le tableau 6.26 donne les revenus moyens par type 
de m~nage et par cat~gorie d'age des occupants 
d'ensembles dirig~s par les provinces. Ces 
revenus moyens se comparent a ceux de tous les 
ensembles de chaque r~gion indiqu~s dans les 
tableaux 4.12 et 4.14. Cette comparaison r~v~le 
qu'au Qu~bec et en Colombie-Britannique, les 
revenus dans les ensembles d~senchev~tr~s sont 
consid~rablement inf~rieurs a ceux de to us les 
ensembles de l'article 56.1 dans ces r~gions. On 
d~crit ailleurs dans Ie pr~sent rapport la 
situation qui existe au Qu~bec, ou tous les 
occupants de logements a loyer proportionn~ au 
revenu touchent une subvention provinciale. En 
Colombie-Britannique, les ensembles 
d~senchev~tr~s sont des logements autonomes 
priv~s et sans but lucratif pour personnes 
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agees. Pour que la province puisse assumer Ie 
role preponderant a l'egard de ces ensembles, il 
lui faut souscrire une contribution equivalente a 
25 % des couts d'immobilisations. En 
Colombie-Britannique, la contribution est egale a 
un tiers des couts d'immobilisations. Cette aide 
financiere supplementaire de la part des 
provinces a permis de desservir des menages ~ 
revenu faible. 

En Ontario et dans les Prairies, le revenu moyen 
des familIes et des menages dont le chef est age 
de moins de 65 ans est plus bas que le revenu 
moyen des menages de l'article 56.1 dans ces 
regions. Cela reflete les priorites du 
gouvernement provincial en Saskatchewan, 00 les 
ensembles desenchev~tres sont constitues 
uniquement de logements familiaux et ou aucun 
ensemble n'est destine particulierement aux 
personnes agees, et en Ontario, 00 les menages 
familiaux sont consideres comme un important 
groupe cible. Dans ces deux regions, les menages 
ages et de personnes seules qui habitent des 
ensembles desenchev~tres ont un revenu plus eleve 
que ceux des ensembles de l'article 56.1 en 
general. Cela reflete la moyenne generale plus 
basse du revenu des occupants d'ensembles prives 
sans but lucratif qui tendent a desservir 
principalement les personnes agees, ainsi quIa 
servir les priorites des gouvernements 
provinciaux en cause. 

Un deuxieme indicateur des retombees du 
desenchev~trement sur la realisation des 
objectifs de l'article 56.1 est la mesure dans 
laquelle le logement est abordable. Le tableau 
6.27 indique la proportion des menages occupant 
des ensembles desenchev~tres qui payent plus de 
25 % et plus de 30 % de leur revenu pour le 
logement, par rapport a l'ensemble des menages de 
l'article 56.1. A l'exception de la 
Colombie-Britannique, il n'y a pour ainsi dire 
aucune difference entre les taux d'abordabilite 
dans les ensembles desenchev~tres par rapport a 
tous les ensembles de l'article 56.1. 
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TABLEAU 6.27 ABORDABILITE DES ENSEMBLES DESENCHEV~TRES 

Qu~bec 
Ontario 
C.-B. 

% des m~nages 
pay ant plus de 
30 % de leur 

revenu 

23,0 
24,3 
47,1 

Total, art. 56.1 25,5 

% des m~nages 
payant plus de 
25 % de leur 

revenu 

42,8 
43,1 
80,1 

46,6 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de 
l'article 56.1. 

En r~sum~, Ie d~senchevetrement semble avoir 
occasionn~ une p~n~tration plus profonde du 
revenu lorsque les provinces ont greff~ du 
financement suppl~mentaire aux subventions de 
l'article 56.1 et dans les cas des ensembles 
auxquels les provinces ont accord~ une attention 
prioritaire. Le d~senchevetrement n'a pas de 
retomb~es apparentes sur l'abordabilit~ des 
ensembles. 

3. Frais d'administration 

L'un des avantages du d~senchevetrement, c'est 
qu'il devrait occasionner une r~duction des frais 
d'administration du gouvernement f~d~ral du fait 
que les provinces assument la responsabilit~ de 
l'application des programmes et de 
l'administration des prets. Bien que les frais 
d'administration ne fassent pas l'objet d'un 
rapport distinct pour les ensembles 
d~senchevetr~s, par opposition aux ensembles 
administr~s par la SCHL, ces frais sont 
disponibles par type de programme. Etant donn~ 
que la plupart des ensembles de logement public 
sans but lucratif sont d~senchevetr~s et remis 
aux provinces, on peut avoir une id~e raisonnable 
des frais d'administration li~s au 
d~senchevetrement. 

Le tableau 6.28 donne les frais d'administration 
reli~s a l'application des programmes et a 
l'administration permanente des prets, par type 
de programme de l'article 56.1. Dans les deux 
cas, les ensembles de logement public sans but 
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lucratif accusent des frais d'administration pour 
la SCHL beaucoup plus bas que les autres types de 
logement de l'article 56.1. Pour ce qui est de 
l'application des programmes, les frais 
d'administration des ensembles de logement public 
sans but lucratif repr~sentent 22 % des frais 
moyens d'application par logement pour tous les 
ensembles de l'article 56.1. Pour ce qui est de 
l'administration des prets, les frais des 
ensembles de logement public sans but lucratif 
repr~sentent 42 % des frais moyens de l'article 
56.1. 

TABLEAU 6.28 MOYENNE PAR LOGEMENT DES FRAIS 
G~N~RAUX ET DES SALAIRES DE LA 
SCHL POUR L'ADMINISTRATION DES 
PROGRAMMES DE L'ARTICLE 56.1 

Application 
des programmes 

$/logement 

Administration 
des prets 

$/logement 

Sans but lucratif public 
Sans but lucratif priv~l 
Autochtone urbain 

44,74 
284,56 
339,34 
363,24 
276,88 

9,08 
15,58 

101,55 
28,69 
51,39 

MAINC 
Coop~ratifl 

Total, article 56.1 203,75 21,62 

1 Comprend Ie temps consacr~ ~ l'administration des 
fonds de d~marrage. 

Source: Syst~me modifi~ de rapport du temps, Direction 
g~n~rale de la Tr~sorerie de la SCHL. 

4. R~sum~ 

Les programmes de l'article 56.1 ont apport~ des 
changements a la nature de la participation 
f~d~rale-provinciale au logement social. La 
subvention f~d~rale unilat~rale, sans 
participation obligatoire des provinces, a permis 
a ces derni~res de poursuivre des priorit~s 
ind~pendantes en mati~re de logement social. Les 
contributions financi~res provinciales aux 
ensembles de l'article 56.1 sont estim~es a 9,0 % 
seulement du montant de la subvention f~d~rale, 
bien que Ie quart des logements de l'article 56.1 
re90ivent une aide provinciale suppl~mentaire. 
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Le d~senchevetrement, lorsque les provinces 
versent des contributions financieres 
suppl~mentaires, a permis aux m~nages ~ faible 
revenu de b€n~ficier des programmes, mais n 1 a pas 
modifi~ 11 abordabilite des ensembles de logement. 

Enfin, Ie gouvernement f~d~ral r€alise 
d 1 importantes economies au chapitre des frais 
d 1 administration, du fait que les provinces 
assument Ie role pr€ponderant dans la plupart des 
ensembles de logement public sans but lucratif. 
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PROGRAMMES DE SOUTIEN DE L'ARTICLE 56.1 

A. Programme d'aide ~ la remise en ~tat 
des logements sans but lucratif (PAREL) 

Le Programme d'aide ~ la remise en ~tat des logements 
a ~t~ institu~ en 1973 pour faciliter la r~paration 
ou la transformation d'immeubles d'habitation 
existants. II s'adresse aux propri~taires-occupants, 
aux propri~taires-bailleurs et aux groupes sans but 
lucratif. La pr~sente ~valuation ne porte que sur 
les groupes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif qui re90ivent une aide en vertu de l'article 
56.1. 

Le PAREL sans but lucratif accorde aux groupes qui 
achetent des logements existants dans Ie cadre des 
programmes de l'article 56.1 des prets susceptibles 
de remise d'un montant maximal de 5 000 $ par 
logement autonome l • Ces fonds ont pour objet de 
permettre aux propri~taires d'am~liorer les logements 
de maniere qu'ils r~pondent ~ des normes minimales en 
ce qui concerne les canalisations ~lectriques, Ie 
systeme de protection c~ntre l'incendie, la 
plomberie, les systemes structurels et les systemes 
de chauffage, ou d'en am~liorer l'acces pour les 
handicap~s. lIs permettent aussi de transformer des 
logements autonomes ou des logements du type foyer, ~ 
condition que ces transformations augmentent Ie 
nombre de logements ou de lits. Le coOt des remises 
en ~tat ou des transformations est compris dans 
l'ensemble des coOts d'immobilisations admissibles ~ 
l'aide de l'article 56.1. 

Les questions ~tudi~es dans la pr~sente section de 
l'~valuation peuvent se r~sumer ainsi: 

1. Le montant maximal des prets susceptibles de remise est de 
6 000 $ pour les logements am~nag~s pour les personnes 
handicap~es. Dans Ie cas des foyers et des logements du 
type pension, Ie montant du pret est de 1 750 $ pour 
chacun des trois premiers lits et de 2 500 $ par lit en sus 
(dans les cas des logements pour handicap~s, les maximums 
sont de 2 250 $ et 3 000 $ respectivement). Ces maximums 
ont ~t~ major~s en 1982. En ce qui concerne les 
participants ~ l'enquete effectu~e pour la pr~sente 
~valuation, les montants maximaux des prets susceptibles de 
remise ont ~t~ de 3 750 $ pour les logements autonomes et, 
dans Ie cas des foyers, de 3 750 $ pour les trois premiers 
lits et 2 000 $ pour chaque lit suppl~mentaire. 
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a} dans quelle mesure les objectifs propres au PAREL 
sans but lucratif sont-ils atteints? 

b} comment ce programme de soutien concourt-il ~ la 
r~alisation de l'ensemble des objectifs de 
l'article 56.1. 

En guise d'introduction a ces questions, la premiere 
section du pr~sent chapitre pr~sente des donn~es sur 
Ie volume du pr~levement du PAREL sans but lucratif 
et sur les caract~ristiques des ensembles de 
logement ayant b~n~fici~ du programme. Les autres 
sections pr~sentent des indicateurs permettant de 
mesurer Ie degr~ de r~alisation des objectifs du 
PAREL sans but lucratif et la contribution du 
programme a la r~alisation des objectifs de l'article 
56.1. 

1. Pr~levement du programme et caract~ristiques des 
ensembles de logement 

Lorsque sont entr~s en vigueur, en 1978, les 
programmes de l'article 56.1, Ie PAREL sans but 
lucratif, qui existait depuis 1973, a ~t~ 
supprim~. Ce programme concernait Ie logement 
sans but lucratif et Ie logement coop~ratif. On 
avait jug~, semble-t-il, que la bonification des 
taux d'int~ret par l'article 56.1 constituait une 
aide suffisante pour permettre aux groupes 
int~ress~s d'acheter et de remettre en ~tat des 
logements existants. Mais Ie programme a ~t~ 
remis en vigueur en 1979. On a invoqu~, comme 
principale raison de cette volte-face, les 
am~liorations en matiere d'hygiene et de s~curit~ 
obtenues dans les ensembles de logement grace aux 
fonds du PAREL et l'accroissement de l'aide 
subventionnelle disponible pour les m~nages a 
faible revenue 

Depuis 1979, 508 ensembles de l'article 56.1, 
soit 10 189 logements, ont b~n~fici~ de l'aide du 
PAREL sans but lucratif. Le tableau 7.1 donne la 
r~partition du pr~levement du programme par 
province. La clientele se situe principalement 
dans Ie Canada central, 60 % des ensembles se 
trouvant au Qu~bec et 81 % dans Ie Qu~bec et 
l'Ontario r~unis. 

Le tableau 7.2 montre la r~partition du PAREL 
sans but lucratif entre chacun des types de 
programmes de l'article 56.1 et Ie rapport entre 
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TABLEAU 7.1 

PR~LEvEMENT DU PAREL SANS BUT LUCRATIF PAR RAPPORT AU NOMBRE 
D'ENSEMBLES EXISTANTS DE L'ARTICLE 56.1 ET AU NOMBRE 

TOTAL D'ENSEMBLES DE L'ARTICLE 56.1 

% des en- Nombre % des 
semb1es total ensembles 
PAREL par d'ensem- PAREL 

Ensembles Ensembles rapport aux b1es de par rap-
PAREL sans existants de ensembles l'art. port au 
but 1ucratif l'art. 56.1 existants 56.1 total 

T.-N. 4 14 28,6 29 13,8 

!.-P.-~. 4 13 30,8 18 22,2 

N.-~. 39 171 22,8 243 16,1 

N.-B. 9 27 33,3 63 14,3 

Que. 295 367 80,4 744 39,7 

Onto 117 183 63,9 387 30,2 

Man. 8 19 42,1 78 10,3 

Sask. 0 59 0 192 0 

Alb. 9 54 16,7 127 7,1 

C.-B. 23 79 29,1 312 7,4 

Canada 508 990 1 51,3 2,193 23,2 

1. L'emp1acement de quatre ensembles existants relevant de 
l'artic1e 56.1 n'est pas precise dans Ie fichier de donnees. 

Source: Donnees administratives de 1a SCHL sur 1es programmes de 
l' article 56.1. 
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TABLEAU 7.2 

Type de 
J2rogramme 

REpARTITION DU PAREL SANS BUT LUCRATIF PAR 
TYPE DE PROGRAMME DE L'ARTICLE 56.1 

% des 
ensembles 
PAREL par 

Ensembles Ensembles rapport aux 
PAREL sans existants de ensembles 
but lucratif l'art. 56.1 existants 
# % 

Coop~ratif 275 54,1 363 75,8 

Sans but lucratif 
prive 182 35,8 401 45,4 

Autochtone prive 25 4,9 86 29,1 

Sans but lucratif 
municipal 24 4,7 33 72,7 

Sans but lucratif 
provincial 2 0,4 90 2,2 

(Donnees manquantes) 17 

Total 508 99,9 990 51,3 

Source: Donn~es administratives de la SCHL sur les programmes 
de l'article 56.1 

Ie recours au PAREL et Ie nombre des ensembles 
existants achetes. Ce sont surtout les 
cooperatives qui ont utilise Ie programme: elles 
representent plus de la moitie des ensembles qui 
ont profite des fonds du PAREL sans but 
lucratif. Les societes sans but lucratif des 
gouvernements provinciaux n'ont presque pas eu 
recours au programme, ce qui se traduit par un 
nombre relativement faible d'ensembles existants 
dans cette categorie, en meme temps que par un 
emploi limite du PAREL. Les societes municipales 
sans but lucratif, quoique ne representant qu'une 
faible proportion des ensembles subventionn~s par 
Ie PAREL, ont cependant recouru au programme pour 
pr~s des trois quarts de leurs ensembles 
existants. Au total, un peu plus de la moitie 
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des logements existants achetes par l'entremise 
des programmes de l'article 56.1 ont beneficie de 
l'aide financiere du PAREL. 

Par type de menage, Ie PAREL sans but lucratif a 
ete utilise surtout pour les ensembles familiaux 
(81 %). Du point de vue de l'emplacement des 
ensembles, c'est surtout dans les regions 
urbaines que Ie programme a ete utilise (87 %), 
bien qu'il s'adresse aussi aux regions rurales et 
aux reserves. 

Le budget total du PAREL sans but lucratif etait 
de 8,8 millions de dollars en 1981, une somme 
relativement faible par rapport au total des 
engagements financiers en subventions au titre de 
l'article 56.1, qui etait de 146 millions en 
1981. 

2. Objectifs du PAREL sans but lucratif 

Les manuels des programmes donnent au PAREL sans 
but lucratif deux objectifs: Ie premier est un 
objectif general pour tout Ie PAREL, tandis que 
Ie second est propre au secteur sans but lucratif 
du programme: 

a) encourager et aider la remise en etat et la 
transformation des logements non conformes 
aux normes afin qu'i1s satisfassent a des 
normes definies d'hygiene et de securite, et 
favoriser leur maintien u1terieur a un niveau 
acceptable; 

b) aider 1es personnes a revenu faible et moyen 
qui habitent des logements non conformes aux 
normes en encourageant 1es societes sans but 
1ucratif a participer a la remise en etat des 
proprietes residentie11es. 

Ces objectifs se rattachent a 1a justification 
deja vue de la remise en vigueur du PAREL sans 
but lucratif, c'est-a-dire promouvoir l'hygiene 
et la securite dans les ensembles de logement et 
aider les menages a revenu faible et moyen. Pour 
evaluer dans quelle mesure ces objectifs ont ete 
atteints, nous comparons l'etat des logements 
ayant beneficie des fonds du PAREL avec l'etat 
des autres logements de l'article 56.1, et la 
proportion des menages a revenu faible et moyen 
habitant des logements du PAREL sans but lucratif 
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avec la proportion des m~nages de cette cat~gorie 
habitant les aut res logements de l'article 56.1. 

Le tableau 7.3 pr~sente trois indicateurs de 
l'~tat des logements pour les ensembles ayant 
b~n~ficie des fonds du PAREL, les autres 
ensembles existants n'ayant pas beneficie du 
PAREL et les ensembles nouvellement construits. 
Ces indicateurs sont fondes sur les ~valuations 
des gestionnaires d'ensembles quant ~ l'etat de 
l'exterieur et de l'interieur des logements et ~ 
leur besoin de r~parations importantes. 

TABLEAU 7.3 

~VALUATION, PAR LES GESTIONNAIRES D'ENSEMBLES, DE 
L'~TAT DES LOGEMENTS DES ENSEMBLES DU PAREL, DES ENSEMBLES 

EXISTANTS N'AYANT PAS B~N~FICI~ DU PAREL ET DES 
ENSEMBLES NOUVELLEMENT CONSTRUITS 

PAREL Existants Neufs 
% % % 

Etat de l'exterieur 
passable ou mediocre 15,5 15,3 4,5 

~tat de l'int~rieur 
passable ou mediocre 10,1 10,2 3,6 

Besoin de r~parations 
importantes 10,1 14,7 3,6 

Source: Enquete aupr~s des gestionnaires d'ensembles de 
de l'article 56.1 

La proportion des ensembles PAREL juges en ~tat 
mediocre ou en mauvais etat tant ~ l'int~rieur 
qu'~ l'exterieur est ~ peu pr~s identique ~ celIe 
des autres ensembles existants n'ayant pas 
beneficie du PAREL. Dans l'un et l'autre cas, la 
proportion est superieure ~ celIe des logements 
nouvellement construits. On peut en conclure 
qu'en g~neral, l'aide du PAREL am~ne des 
conditions d'habitation identiques ~ celles des 
logements existants n'ayant pas beneficie du 
programme, mais qu'elle ne produit pas une 
proportion aussi elevee de logements de qualite 
superieure que dans Ie cas des ensembles neufs. 
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En ce qui concerne les reparations, l'evaluation 
indique une plus faible proportion de logements 
ayant besoin de reparations importantes dans Ie 
cas des ensembles ayant beneficie des fonds du 
PAREL que dans les autres ensembles existants. 
Le besoin de reparations importantes dans les 
ensembles du PAREL est cependant plus prononce 
que dans Ie cas des ensembles de logement 
nouvellement construits. 

Le deuxi~me objectif du PAREL concerne l'aide aux 
m~nages a revenu faible et moyen. Pour evaluer 
dans quelle mesure cet objectif a ete atteint, 
nous utilisons les trois mesures de revenu faible 
et moyen presentees au chapitre IV pour comparer 
les ensembles de logement du PAREL avec les 
autres ensembles et les ensembles neufs. Le 
tableau 7.4 r~sume les r~sultats. 

PROPORTION DE M~NAGES A REVENU FAIBLE ET MOYEN DANS LES 
ENSEMBLES DE LOGEMENT PAREL SANS BUT LUCRATIF, LES AUTRES 

ENSEMBLES EXISTANTS ET LES ENSEMBLES NEUFS 

Proportion de m~nages dont Ie 
revenu est egal ou inferieur 
a la moyenne 

Proportion de m~nages dont Ie 
revenu est egal ou inferieur 
au revenu median 

Proportion de menages se situant 
dans les l er et 2e quintiles 

PAREL 
% 

66,1 

56,6 

49,9 

Ensembles 
existants 

% 

67,5 

55,1 

41,6 

Source: Enquete aupr~s des occupants d'ensembles de 
l'article 56.1. 

Ensembles 
neufs 
% 

70,9 

61,1 

51,5 

Avec ces trois mesures, on constate une 
proportion moindre de m~nages a revenu faible et 
moyen dans les logements ayant beneficie des 
fonds du PAREL que dans les ensembles 
nouvellement construits. La proportion des 
menages de cette categorie dans les ensembles du 
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PAREL est g~n~ralement comparable a celIe qu'on 
trouve dans les ensembles existants n'ayant pas 
b~neficie du PAREL. Si lion retient comme 
crit~re les premier et deuxi~me quintiles de 
revenu, on constate une proportion relativement 
plus ~lev~e de m~nages a revenu faible et moyen 
dans les ensembles du PAREL sans but lucratif que 
dans les aut res ensembles existants et cette 
proportion est presque aussi elevee que dans Ie 
cas des logements neufs. 

Donc, du point de vue des objectifs fix~s au 
PAREL sans but lucratif, de 86 % a 90 % des 
logements sont jug~s en bon ou en excellent etat 
sans besoin de reparations importantes. Cette 
proportion est comparable a l'~tat des logements 
des autres ensembles existants, mais n'atteint 
pas la cote accord~e aux ensembles neufs. En ce 
qui concerne l'autre objectif, celui d'aider les 
m~nages a revenu faible et moyen, de 50 % a 66 % 
des m~nages occupant des logements du PAREL 
satisfont a ce crit~re, soit une proportion 
similaire a celles des autres types d'ensembles. 

3. Contribution a la r~alisation des objectifs de 
l'article 56.1 

II existe une concordance g~nerale entre les 
objectifs du PAREL sans but lucratif d~nt il est 
question ci-dessus et l'objectif de l'article 
56.1 qui consiste a fournir des logements 
appropri~s aux m~nages a revenu faible et moyen. 
Dans la presente section, nous examinons l'apport 
du PAREL sans but lucratif a la r~alisation de 
l'objectif de l'article 56.1 qui consiste a 
favoriser la construction de logements au cout Ie 
moins eleve. L'evaluation de logement au coOt Ie 
moins ~lev~ comporte deux aspects, du point de 
vue du PAREL sans but lucratif. Premi~rement, 
dans quelle mesure la remise en ~tat am~ne-t-elle 
des couts d'immobilisations moins eleves que la 
construction d'ensembles neufs? Deuxi~mement, 
quel effet exerce, sur les coOts en subventions, 
Ie fait d'accorder une aide financi~re 
supplementaire par Ie truchement du PAREL sans 
but lucratif? 

Le tableau 7.5 pr~sente une comparaison, par type 
de 1ogement, des couts d'immobilisations moyens 
engages pour les logements neufs, les logements 
existants aides par Ie PAREL et les logements 
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existants non aid~s par Ie PAREL. Dans tous les 
cas, les logements existants ayant b~n~fici~ de 
l'aide du PAREL ont repr~sent~ des coOts 
d'immobilisations moyens inf~rieurs ~ ceux des 
logements neufs. De plus, dans la plupart des 
types de logement, les logements existants ayant 
b~n~fici~ des fonds du PAREL ont represente des 
coOts d'immobilisations inferieurs ~ ceux des 
logements existants n'ayant pas eu l'aide du 
PAREL. Ces coOts d'immobilisations comprennent 
Ie coOt des remises en etat, de sorte que, m~me 
quand on tient compte de ce coOt, Ie recours au 
PAREL pour les logements existants semble 
entrainer les coOts d'immobilisations moyens les 
plus faibles par logement. 

Ainsi que nous l'avons dit plus t6t, Ie montant 
de l'aide financiere vers~e en vertu de l'article 
56.1 est calcul~ en fonction de l'ensemble des 
coOts d'immobilisations admissibles, qui 
comprennent, dans Ie cas des logements du PAREL 
sans but lucratif, la partie susceptible de 
remise du pr~t du PAREL. Cela veut dire qu'en 
fait, les coOts des remises en etat qui sont 
admissibles ~ la remise gracieuse au titre du 
PAREL sont subventionn~s deux fois. Le tableau 
7.6 donne un exemple de la fagon dont s'accomplit 
cette double subvention. Comme la partie des 
pr~ts susceptible de remise est admissible ~ 
l'aide de l'article 56.1, on subventionne 
annuellement Ie montant du pr~t destin~ ~ la 
remise en ~tat et qui est essentiellement une 
subvention. Dans notre exemple, Ie montant de la 
subvention est ainsi majore de 806 $ par an. Le 
tableau 7.7 pr~sente une estimation des coOts 
suppl~mentaires totaux en subventions que 
repr~sente, pour Ie programme, Ie m~canisme de la 
double subvention appliqu~ par Ie PAREL sans but 
lucratif. 
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TABLE 7.6 

EXEMPLE DE LA DOUBLE SUBVENTION DONT PEUT FAIRE L'OBJET UN 
ENSEMBLE DE .LOGEMENT B~N~FICIANT DU PAREL SANS BUT LUCRATIF 

CoOts de l'ensemble 

Acquisition 
Remise en ~tat - Pret remboursable 

Pret avec remise gracieuse 

CoOt total de l'ensemble 

Somme pour l'amortissement des coOts de 
l'immeuble, ~ raison d'un taux d'int~ret 
approuv~ de 13,75 % 

Moins: Somme pour l'amortissement des coOts 
de l'ensemble, ~ raison d'un taux d'int~ret 
de 2 % 

Montant de 1'aide au titre de l'article 56.1 

CoOts du projet, sans Ie pret susceptible 
de remise 

Montant de l'aide au titre de l'article 56.1 

Diff~rence de la subvention annuelle du 
fait que Ie pret susceptible de remise est 
compris dans Ie calcul de l'aide vers~e au 
titre de l'article 56.1 

84 724 $ 
8 454 
8 454 

101 632 $ 

13 721 $ 

- 4 035 

9 686 

93 178 

8 880 

806 $ 
par an 
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TABLEAU 7.7 

MONTANT DE LA DOUBLE SUBVENTION CREEE PAR L'INCLUSION, 
DANS LE CALCUL DES SUBVENTIONS DE L'ARTICLE 56.1, DES 
PR~TS SUSCEPTIBLES DE REMISE DU PAREL SANS BUT LUCRATIF 

1978 1979 1980 1981 

3 035 $ 3 035 3 035 3 035 
406 050 406 050 406 050 

745 733 745 733 
359 564 

3 305 $ 409 050 $ 1 154 818 $ 1 514 382 $ 

Source: Calculs fond~s sur les Donn~es administratives 
de la SCHL sur les programmes de l'article 
56.1. 

En conclusion, on constate que l'existence d'une 
double subvention pour les ensembles b~n~ficiant 
de l'aide du PAREL sans but lucratif entra!ne Ie 
versement de subventions suppl~mentaires au titre 
de l'article 56.1. Ces subventions 
suppl~mentaires ne se traduisent pas par des 
pourcentages sup~rieurs ~ ceux des ensembles de 
logements neufs, en ce qui concerne les logements 
de bonne qualit~ et les m~nages ~ revenu faible 
et moyen. Toutefois, les ensembles aid~s par Ie 
PAREL sans but lucratif repr~sentent des couts 
d'immobilisations moins eleves, ce qui compense, 
dans une certaine mesure, la subvention 
suppl~mentaire. 

B. Greffage des subventions en vertu de l'article 
44(1)b) 

Les programmes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif de l'article 56.1 sont financ~s uniquement 
par Ie gouvernement f~d~ral. Toutefois, ~ l'~poque 
de leur entr~e en vigueur, on n'a pas manqu~ de 
souligner qu'ils aideraient encore plus de m~nages ~ 

faible revenu si les gouvernements provinciaux 
versaient des subventions compl~mentaires. On 
encouragea done les provinces, sans l'exiger, ~ 
doubler les subventions vers~es par le gouvernement 
f~d~ral en vertu de l'article 56.1. 



- 337 -

Aux termes d'accords anterieurs de partage des frais 
en matiere de logement public, Ie gouvernement 
federal et les gouvernements provinciaux s'etaient 
engages, pour une periode de cinquante ans, ~ verser 
des subventions egales ~ la difference entre les 
frais et les recettes d'exploitation. II s'agissait 
done essentiellement d'une formule variable. De leur 
cote, les programmes de l'article 56.1 prevoient une 
subvention determinee par les couts d'immobilisations 
admissibles d'un ensemble de logement et ne pouvant 
varier qu'en fonction des fluctuations des taux 
d'interet. Le montant maximal de la subvention est 
independant des frais d'exploitation des ensembles ou 
des revenus des menages aides par les programmes. 

Au cours des negociations federales-provinciales qui 
ont accompagne l'elaboration des nouveaux programmes, 
les provinces se sont montrees preoccupees des 
limites du montant de l'aide federale, estimant que 
si les frais d'exploitation d'un ensemble 
augmentaient avec Ie temps, il faudrait d'autres 
subventions pour en maintenir la viabilite avec la 
meme clientele. A cause du montant fixe de l'aide 
fournie en vertu de l'article 56.1, les provinces 
estimaient que si elles participaient aux programmes, 
elles deviendraient responsables de toutes les autres 
subventions necessaires pour maintenir la viabilite ~ 
long terme des ensembles. 

Suite ~ cette preoccupation, on elabora une formule 
de partage des couts des subventions d'exploitation 
supplementaires. Cette formule est illustree ~ la 
figure 7.1. Des que la subvention federale maximale 
de l'article 56.1 est equilibree par une contribution 
egale des provinces, Ie gouvernement federal et les 
provinces se chargent de la subvention supplementaire 
~ parts egales. Cette nouvelle subvention ~ cout 
partage pour Ie logement cooperatif et sans but 
lucratif a re9u l'autorisation du Cabinet, en 1979, 
en vertu de l'article 44(1}b} de la LNH. 

En approuvant l'accord de partage des couts, Ie 
Cabinet en avait restreint l'application aux 
engagements pris de 1978 ~ 1981 au titre de 
l'article 56.1. II avait en outre precise que, pour 
solliciter une prorogation de l'accord apres 1981, la 
SCHL devrait presenter au Cabinet une etude et une 
evaluation des programmes de logement cooperatif et 
sans but lucratif. Par la suite, Ie ministre d'Etat 
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FIGURE 7.1 

APPLICATION DE L'AIDE FOURNIE AU TITRE DE L'ARTICLE 44(1}b} 
AUX ENSEMBLES APPROUvEs DE L'ARTICLE 56.1 

D~FICIT DE L'ENSEMBLE 

AIDE DE L'ART. 56.1 

AIDE MAl. DISPONIBLE 
AU TITRE DE-------------
L ' ART. 5 6 • 11 

RESTE DU 
D~FICIT 

AIDE 

AIDE 
MAXIMALE 

DISPONIBLE2 

RESTE DU 
DEFICIT 

AIDE FED~RALE 
EN VERTU DE 
L ' ART. 44 ( 1 ) b } 

A DE 
PROVo 

1. L'aide maxima1e disponib1e en vertu de l'art. 56.1 est 
~ga1e aux coOts d'immobi1isations admissib1es en vertu de 
cet article, ca1cu1~s suivant 1es taux d'int~ret du march~, 
moins 1es coOts d'immobi1isations admissib1es au titre de 
l'art. 56.1, calcu1~s a un tau x d'int€ret de 2 %. 

2. L'aide provinciale maxima1e disponib1e est €ga1e ~ l'aide 
maxima1e fournie en vertu de l'art. 56.1. 
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au Developpement social a accorde une prolongation de 
delai ~ la SCHL pour lui permettre la realisation de 
cette etude. 

Le regime du greffage des subventions cree en vertu 
de l'article 44(I)b) soul~ve les questions capitales 
suivantes: 

a) dans quelle mesure faut-il maintenir la 
rentabilite ~ long terme des ensembles de 
logement relevant des programmes de l'article 
56.1? 

b) dans quelle mesure cette rentabilite est-elle 
necessaire a la realisation des objectifs de 
l'article 56.1, en particulier en ce qui concerne 
la satisfaction des besoins des menages a revenu 
faible et moyen? 

c) quelles seraient les consequences budgetaires des 
besoins prevus en mati~re d'aide financi~re par 
greffage? 

1. Viabilite a long terme des ensembles de logement 

Dans un ensemble de logement donne, Ie montant de 
l'aide financi~re disponible pour les menages 
soumis a une verification du revenu depend du 
montant de la subvention necessaire pour combler 
l'ecart entre Ie loyer economique et Ie loyer du 
marche (voir la figure 2.1). Les loyers 
economiques varient, ~ long terme, avec les 
fluctuations des taux d'interet et les frais 
d'exploitation. Le loyer du marche Ie plus bas, 
pratique pour les logements de l'article 56.1, 
refl~te l'evolution des loyers du marche du 
voisinage. De ce fait, pour prevoir la viabilite 
a long terme et Ie montant consecutif de l'aide 
financi~re disponible pour les menages a faible 
revenu, il faut poser certaines hypoth~ses sur 
l'evolution des taux d'interet, des frais 
d'exploitation et des loyers du marche. 

Nous avons elabore un mod~le de la viabilite a 
long terme des ensembles de l'article 56.1. Ce 
mod~le prend tels quels les coOts 
d'immobilisations des ensembles de l'article 
56.1, Ie taux d'interet du premier quinquennat du 
pret hypothecaire et les frais d'exploitation et 
Ie loyer du marche Ie plus bas pour la premi~re 
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annee d'exploitation des ensembles. Ces 
variables ont ete etablies d'apres les donnees 
existantes sur Ie stock actuel de logements de 
l'article 56.1 2 • Pour predire la viabilite 
future des ensembles de logement, nous avons pose 
une serie d'hypotheses concernant l'evolution des 
taux d'interet, des frais d'exploitation et des 
loyers du marche. Nous avons suppose que les 
taux d'interet varieraient d'une fa90n aleatoire 
tous les cinq ans de ±It % par rapport au taux 
d'interet initial. Les variations des frais 
d'exploitation et des loyers du marche ont ete 
supposees constantes sur les 35 ans de duree des 
ensembles et ont ete basees sur Ie taux moyen 
d'inflation des 20 dernieres annees. 

On notera que les resultats du modele sont tres 
sensibles aux hypotheses sur l'evolution des taux 
d'interet, des frais d'exploitation et des loyers 
du marche. Les valeurs indiquees pour les 
besoins en aide au titre de l'article 44(1)b) ne 
sont pas definitives et dependront de l'evolution 
reelle des conditions du marche. 

Le tableau 7.8 presente trois estimations du 
nombre maximal d'ensembles de logement, qui 
auraient besoin, dans une annee donnee, de 
subventions au titre de l'article 44(1)b) pour 
pouvoir mettre une aide financiere a la 
disposition des occupants soumis a une 
verification du revenUe Comme il ressort du 
tableau, Ie nombre des ensembles qui auraient 
besoin d'une aide supplementaire au titre de 
l'article 44(1)b) et la periode 00 cette aide 
serait necessaire varient considerablement 
suivant les differentes hypotheses posees sur les 
taux d'evolution des 

2. Nous disposons de donnees sur 600 ensembles. Pour 
calculer les besoins totaux d'aide en vertu de 
l'article 44(1)b), nous avons corrige ces donnees de 
fa90n a ce qu'elles refletent 1 377 ensembles. Les 
ensembles de logement cooperatif ont ete exclus de 
l'analyse parce que la formule de calcul des 
subventions appliquee au logement cooperatif exclut 
tout besoin de subventions au titre de l'article 
44(1)b). Les donnees ne comprennent pas non plus les 
ensembles pour personnes necessitant des soins speciaux 
a cause des subventions supplementaires qu'ils exigent 
pour la prestation des services speciaux dont il 
s'agit. 
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TABLEAU 7.8 

ESTIMATIONS DU BESOIN DE SUBVENTIONS DE GREFFAGE 

Cas 1 Cas 2 Cas 3 
# % # % # % 

T.-N. 0 0 0 0 0 0 
t.-P.-r:!. 2 50,0 0 0 0 0 
N.-r:!. 1 0,8 1 0,8 1 0,8 
N.-B. 21 43,5 0 0 0 0 
Que. 131 25,8 3 0,7 3 0,7 
Onto 70 30,5 0 0 0 0 
Man. 4 6,3 2 3,1 2 3,1 
Sask. 53 31,3 14 8,3 7 4,2 
Alb. 9 17,6 9 17,6 0 0 
C.-B. 32 20,0 11 6,7 0 0 

TOTAL 323 20,3 40 2,3 13 0,8 

Source: Mod~le interne de la SCHL pour les ensembles de 
l' article 56.1. 

NOTE: Hypoth~ses concernant les taux moyens d'evolution des 
frais d'exploitation et des loyers du marche les plus 
bas. 

Cas 1 

Cas 2 

Cas 3 

Loyers du marche 
les plus bas 

6,0% 

7,7% 

9,0% 

Frais 
d'exploitation 

7,7 % 

7,7 % 

7,7 % 

Dans Ie cas 1, l'aide deviendrait necessaire ~ la 
quatri~me annee, dans Ie cas 2, ~ la dixi~me, et dans Ie 
cas 3, ~ la quatorzi~me. 

frais d'exploitation et des loyers du marche les 
plus bas. Les estimations situent entre un 
minimum de 13 et un maximum de 323 Ie nombre des 
ensembles pour lesquels une aide serait 
necessaire, au titre de l'article 44(1)b), dans 
une annee donnee. Cela signifie qu'entre 1 % 
seulement et jusqu'a 20 % des ensembles de 
l'article 56.1 auraient besoin de subventions de 
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greffage pour pouvoir mettre une aide financiere 
A la disposition des m~nages soumis a une 
v~rification du revenu, pendant les 35 ans de vie 
utile des ensembles. 

Les hypotheses des cas 2 et 3 indiquent que 1 % 
ou 2 % seulement des ensembles de l'article 56.1 
auraient besoin de subventions de greffage. Les 
hypotheses du cas 1 indiquent un plus grand 
besoin de subventions de ce type. Toutefois, 
s'il se pouvait quia court terme, Ie taux 
d'augmentation des frais d'exploitation d~passe 
celui des loyers du march~, cette situation ne 
dominerait pas A long terme. Les r~sultats du 
cas 1 sont donn~s ici a titre de sc~nario "Ie 
plus pessimiste", qui reflete la n~cessit~ de 
recourir au greffage seulement si les frais 
d'exploitation des ensembles de l'article 56.1 
augmentaient plus vite que celui des loyers du 
march~ les plus bas. 

2. Revenu faible et moyen 

Les projections du tableau 7.8 montrent combien 
d'ensembles auraient besoin de subventions de 
l'article 44(1)b) simplement pour combler l'~cart 
entre Ie loyer ~conomique et Ie loyer du march~. 
Bien entendu, les programmes de logement 
coop~ratif et sans but lucratif n'ont pas pour 
seul but d'assurer une aide financiere propre a 
permettre aux locataires de payer Ie loyer du 
march~ Ie plus bas; ils visent aussi a fournir 
une aide de maniere que les m~nages A revenu 
faible et moyen puissent payer des loyers qui 
soient fonction de leur revenue Cela signifie 
qu'il doit rester suffisamment de fonds pour 
subventionner les m~nages soumis A une 
v~rification du revenu, une fois combl~ l'~cart 
entre Ie loyer ~conomique et Ie loyer du march~. 

L'enquete sur les ensembles de l'article 56.1 a 
montr~ que 30,1 % des m~nages habitant les 
ensembles de logement sans but lucratif ~taient 
des m~nages a revenu v~rifi~. Le loyer moyen 
pay~ par ces m~nages s'~levait a 86,3 % du loyer 
du march~ s'appliquant a leur ensemble. La 
pr~sente analyse donne une estimation du nombre 
maximal d'ensembles qui, dans une ann~e donn~e, 
n~cessiteraient une aide au titre de l'article 
44(1)b) pour pouvoir maintenir la meme proportion 
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de logements a loyer proportionn€ au revenu (LPR) 
avec Ie m~me ratio entre "loyer pour m~nages a 
revenu v~rifi€" et "loyer du march€". 

Tout comme pour llanalyse de la viabilit€ a long 
terme des ensembles, nous avons suppos~ trois cas 
pour obtenir un ~ventail des besoins €ventuels en 
subventions de greffage. Les r~sultats de 
llanalyse figurent au tableau 7.9. 

TABLEAU 7.9 

BESOINS ESTIMATIFS EN SUBVENTIONS DE GREFFAGE 
(NOMBRE MAXIMAL DIENSEMBLES AYANT BESOIN DIUNE AIDE AU TITRE DE 

LIARTICLE 44(1)b) EN UNE ANN~E DONN~E POUR MAINTENIR 

T.-N. 
!.-P.-~. 
N.-~. 
N.-B. 
Qu€. 
Onto 
Man. 
Sask. 
Alb. 
C.-B. 

TOTAL 

Source: 

A SON NIVEAU ACTUEL LE NOMBRE DES M~NAGES 
SOUMIS A UNE V~RIFICATION DU REVENU) 

Cas 1 Cas 2 Cas 3 
# % # % # % 
0 0 0 0 0 0 
2 50,0 0 0 0 0 
1 0,8 1 0,8 1 0,8 

21 43,5 0 0 0 0 
151 29,8 3 0 3 0,7 

80 35,2 2 0,8 0 0 
4 6,3 2 3,1 2 3,1 

63 37,5 14 8,3 7 4,2 
9 17,6 9 17,6 0 0 

40 25,0 11 6,7 0 0 

371 23,3 42 2,5 13 0,8 

Modele interne de la SCHL pour les ensembles de 
llartic1e 56.1. 

Le nombre des ensembles n~cessitant une aide au 
titre de llarticle 44(1)b) pour pouvoir garder la 
m~me proportion de logements a loyer proportionn~ 
au revenu, se situe entre 13 et 371. II Y a tres 
peu de diff~rence entre Ie nombre des ensembles 
n~cessitant une aide pour maintenir leur 
viabilit~ et celui des ensembles n~cessitant une 
aide pour maintenir la m~me proportion de 
logements LPR. 
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II d~coule de cette constatation que les 
ensembles dont on pr~voit qu'ils seront viables 
pendant toute la dur~e de leur existence seront 
~galement en mesure de maintenir leurs 
proportions actuelles de m~nages subventionn~s 
sans avoir besoin de subventions de greffage 
suppl~mentaires. La crainte que les programmes 
de l'article 56.1 ne puissent pas aider un nombre 
suffisant de m~nages a faible revenu sans 
subventions de greffage ne semble pas fond~e, si 
lion juge "suffisants" les pourcentages actuels 
de m~nages assist~s. 

3. Besoins financiers 

Le tableau 7.10 pr~sente les pr~visions a long 
terme de l'aide f~d~rale vers~e au titre de 
l'article 44(1)b) qui serait necessaire pour 
maintenir la viabilit~ des ensembles composant 
actuellement Ie portefeuille de logement 
cooperatif et sans but lucratif. Ces pr~visions 
se rattachent a trois scenarios. D'apr~s Ie plus 
pessimiste, les subventions suppl~mentaires 
deviennent necessaires a partir de la quatri~me 
ann~e, les besoins financiers atteignant 
61 millions a la 35 e annee. Le scenario Ie plus 
optimiste pr~voit que les subventions de greffage 
ne seront n~cessaires quia la l4 e ann~e 
d'exploitation et s'el~veront a 2,2 millions de 
dollars a la 35 e ann~e. Les besoins projet~s 
pour maintenir les pourcentages actuels des 
m~nages assist~s varient relativement peu par 
rapport aux pr~visions de viabilit~ du tableau 
7.10. 

Le cas II est consid~r~ comme Ie plus probable: 
les frais d'exploitation y augmentent au m~me 
rythme que les loyers du march~ les plus bas. En 
se basant sur ces hypoth~ses, on estime 
actuellement a 2,1 millions de dollars l'ensemble 
des besoins en aide au titre de l'article 
44(1)b), sur une duree de vie utile de 35 ans 
(moyennant un taux d'actualisation de 10 %). 

4. R~sum~ 

II n'est vers~ actuellement presque pas de 
subventions de greffage au titre de 
l'article 56.1. L'analyse des besoins futurs en 
subventions de greffage d~pend dans une large 

mesure des hypoth~ses pos~es en ce qui concerne 
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TABLEAU 7.10 

BESOINS PRt:VUS EN SUBVENTIONS AU TITRE DE L'ARTICLE 44(1)b) 

Cas I Cas II Cas III 
( $ ) ( $ ) ( $ ) 

1 0 0 0 
2 0 0 0 
3 0 0 0 
4 459 0 0 
5 1 265 0 0 
6 2 196 0 0 
7 3 263 0 0 
8 6 199 0 0 
9 14 466 0 0 

10 27 183 921 0 
11 43 529 5 520 0 
12 61 400 10 464 0 
13 84 616 22 617 0 
14 227 958 48 803 10 184 
15 429 857 102 552 45 957 
16 653 663 167 381 84 659 
17 947 828 237 199 126 464 
18 1 412 468 312 396 181 921 
19 1 941 462 408 050 243 329 
20 2 519 317 517 238 315 962 
21 3 200 061 634 832 393 550 
22 4 134 317 761 479 480 460 
23 5 316 829 903 623 570 272 
24 6 845 418 1 053 432 665 278 
25 8 766 726 1 214 774 767 303 
26 11 121 264 1 388 539 875 195 
27 13 936 853 1 577 958 989 809 
28 17 314 438 1 784 544 1 111 520 
29 21 136 957 2 007 027 1 236 303 
30 25 516 570 2 240 443 1 375 787 
31 30 933 758 2 565 867 1 524 515 
32 38 431 307 2 880 074 1 683 065 
33 44 270 087 3 231 545 1 852 043 
34 52 348 514 3 617 518 2 032 094 
35 61 451 194 4 033 215 2 223 896 

Loyer du 
marche 1e 
plus bas Frais d'exp. 

Cas I 6,0 % 7,7 % 
II 7,7 % 7,7 % 

III 9,0 % 7,7 % 

Source: Modele interne de 1a SCHL pour les ensembles de 
l'artic1e 56.1. 
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les frais d'exploitation et les loyers du marche 
les plus bas. II est fort probable que seulement 
1 % ou 2 % des ensembles de l'article 56.1 
necessiteront des subventions de greffage pour 
conserver leur viabilite financi~re. 

Si lIon pose que les pourcentages actuels des 
menages assistes doivent etre maintenus, ces 
constatations restent a peu pr~s inchangees, ce 
qui donne lieu de croire que, dans Ie cas des 
ensembles viables, leur capacite d'aider les 
menages a faible revenu pendant les 35 annees de 
leur vie utile n'en est pas genee. 

Les besoins estimatifs totaux en subventions de 
greffage sont relativement faibles. Avec 
l'hypoth~se suivant laquelle les frais 
d'exploitation augmentent au meme taux que les 
loyers du marche les plus bas, Ie montant des 
besoins en subventions, sur la periode de 35 ans, 
s'etablirait actuellement a 2,1 millions de 
dollars. 
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VIII. COMPARAISON DES COOTS DES PROGRAMMES 

Nous avons, dans les chapitres precedents de ce rapport, 
passe en revue la mesure dans laquelle on a atteint les 
objectifs des programmes de logement cooperatif et sans 
but lucratif, mais no us nous sommes peu arretes aux coOts 
ou aux depenses necessaires pour atteindre les resultats 
des programmes. ~tant donne Ie faible niveau de 
ressources des programmes de logement social, on doit en 
optimiser les resultats. De plus, on s'attend que les 
coOts en subventions pour les programmes de l'artic1e 
56.1 augmenteront rapidement au cours des cinq prochaines 
annees, atteignant 630,6 millions de dollars en 1986, 
comparativement a 60,1 millions de dollars en 1981. Par 
consequent, il importe d'evaluer l'efficience de ces 
depenses. 

Le but de ce chapitre consiste a comparer Ie coOt en 
subventions pour Ie gouvernement federal de 1a fourniture 
de logement social en vertu de chacun des types de 
programmes de l'artic1e 56.1. De plus, on compare les 
programmes a d'autres programmes de logement social, 
ainsi qu'aux programmes de logement du marche, afin d'en 
comparer 1es coOts. Pour ce faire, nous utilisons la 
technique de l'analyse de l'efficience. Telle que nous 
l'utilisons ici, l'ana1yse de l'efficience mesure Ie coOt 
en subventions par unite de production des programmes. 
L'ideal serait que la mesure de la production ou de 
l'efficacite des programmes refl~te de fagon exacte 
l'objectif cle des programmes: "repondre aux besoins des 
familIes et des particuliers a revenu faible ou moyen en 
leur offrant un logement modeste et abordable". 
Toutefois, les difficultes pratiques auxquelles nous nous 
heurtons pour etablir une mesure precise de la production 
pour cet objectif nous portent a utiliser deux mesures 
simples de la production des programmes: Ie nombre total 
de logements fournis et Ie nombre de logements a loyer 
proportionne au revenu (LPR) fournis. 

La methode preferee pour mesurer l'efficience des trois 
types de programme consiste a utiliser les subventions 
reelles versees comme mesure des coOts, et Ie nombre 
total de logements et de logements a LPR fournis comme 
mesure de la production. Toutefois, s'il est facile 
d'obtenir des donnees chronologiques sur les coOts en 
subventions, il n'en est pas de meme pour Ie nombre de 
logements lies aux coOts reels en subventions. De plus, 

1. Direction generale de la Tresorerie de la SCHL, Budget des 
depenses principal et plan operationnel, 1982-1983. 
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les coOts en subventions pour Ie programme s'etendent sur 
la periode compl~te de 35 ans pendant lesquels les 
accords s'appliquent aux ensembles. Pour mesurer les 
coOts de fa90n exacte, il faut tenir compte de la valeur 
totale de ces versements futurs de subventions. 

Par consequent, afin d'evaluer les coOts en subventions 
des ensembles de l'article 56.1, nous avons utilise des 
mod~les mis au point afin de simuler l'exploitation 
d'ensembles hypothetiques de logement cooperatif et sans 
but lucratif sur une certaine periode. Les mod~les 
tentent d'etudier l'efficience a long terme des 
programmes en mettant l'accent sur Ie montant de la 
subvention disponible pour les locataires ~ LPR. Nous 
presentons ci-apr~s ces methodes et les mesures derivees 
de l'efficience de fa90n detaillee. 

A. Comparaison des coOts des programmes de l'article 
56.1 

L'analyse de l'efficience comprend Ie calcul du flux 
des coOts lies a la production nette des programmes 
sur une certaine periode. Afin de deriver Ie cote 
coOt de l'equation, nous avons calcule les 
subventions pour un ensemble hypothetique de 20 
maisons en bande sur une periode de 35 ans. Les 
coOts d'immobilisations, les frais d'exploitation et 
les niveaux de loyer du marc he etaient egaux aux 
niveaux moyens pour les ensembles de ce genre 
construits en vertu des programmes de l'article 56.1 
en 1981. Nous avons fixe les taux d'augmentation des 
frais d'exploitation et des loyers du marche ~ un 
niveau egal au taux annuel moyen d'inflation pour les 
15 derni~res annees, selon l'indice des prix a la 
consommation. Nous indiquons les coOts pour deux 
taux d'interet hypothetiques: 18 %, qui representait 
Ie taux d'interet moyen des ensembles inclus dans 
l'enquete sur Ie logement social, et 13 %, qui se 
rapproche des taux d'interet disponibles au cours de 
la deuxi~me moitie de 1983. 

Nous presentons deux mesures de l'efficience. La 
premi~re donne Ie coat par logement selon Ie nombre 
total de logements fournis. Ce chiffre represente Ie 
coOt moyen futur en subventions, pour Ie 
gouvernement, estime pour chaque logement de 
l'article 56.1 produit. L'inconvenient de cette 
mesure de l'efficience est que l'efficience des 
programmes est definie par rapport ~ l'ensemble des 
logements fournis, plutot que d'etre axee sur les 
logements destines aux menages ~ revenu faible et 
moyen, qui sont Ie groupe vise par les programmes. 
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La deuxieme mesure de l'efficience a trait plus 
directement a cet objectif de fourniture de logement 
social puisqu'elle etablit la moyenne des coOts 
futurs en subventions uniquement pour les logements a 
LPR produits au moyen des programmes. Nous avons 
calcule la proportion de logements a LPR qu'il serait 
possible de produire d'apres Ie montant de l'aide 
subventionnelle disponible apres avoir comble l'ecart 
entre Ie loyer economique et Ie loyer du marche. 
Pour les ann~es a venir, nous avons suppos~ que 
l'aide totale en vertu de l'article 56.1 serait 
utilis~e pour augmenter la proportion de logements ~ 
LPR fournis. 

Le tableau 8.1 resume les resultats de ces calculs de 
l'efficience. Pour chaque logement cooperatif et 
sans but lucratif engage, la valeur actuelle moyenne 
du coOt total en subventions pour la periode de 35 
ans est de 46 911 $ a un taux d'interet de 13 %, et 
de 71 820 $ a un taux d'interet de 18 %. Si on tient 
compte uniquement des logements a LPR fournis, ces 
coOts sont considerablement plus eleves. Cela 
traduit Ie fait que chaque logement a LPR produit 
n~cessite des subventions pour les logements a loyer 
du marche. 

Tableau 8.1 

MESURES DE L'EFFICIENCE DES PROGRAMMES DE L'ARTICLE 56.1 
SELON DEUX TAUX D'INTtR~T HYPOTHETIQUES 

Programme Valeur actuelle1 du coOt total en subventions 

Par logement Par logement a LPR 
13 % 18 % 13 % 18 % 

Sans but lucratif, 
article 56.1 $46 911 $71 820 $92 893 $128 905 

Cooperatif, 
article 56.1 $46 911 $71 820 $105 418 $147 875 

lLa valeur actuelle est calculee selon un taux 
d'actualisation de 10 %. 

Source: Modele hypothetique d'un ensemble de 20 maisons en 
bande, mis au point par la Division de l'evaluation 
de programme. 
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L'analyse en fonction des logements a LPR revele 
aussi une difference de fonctionnement entre Ie 
programme de logement cooperatif et Ie programme de 
logement sans but lucratif. Le programme de logement 
cooperatif produit moins de logements a LPR a long 
terme, parce que les paiements mensuels des occupants 
d'ensembles de logement cooperatif dont Ie loyer 
n'est pas proportionne a leur revenu ne sont pas lies 
au loyer du marche. Par consequent, lorsque les 
loyers du marc he depasseront, dans l'avenir, les 
loyers economiques dans les ensembles de logement 
sans but lucratif, les recettes supplementaires 
pourront appuyer un nombre plus eleve de locataires a 
LPR. Ce n'est pas Ie cas des cooperatives. 

Le tableau 8.2 permet un examen plus approfondi du 
flux des coOts annuels en subventions. Pendant les 
premieres annees d'exploitation des ensembles, une 
forte proportion de la subvention sert a reduire 
l'ecart entre Ie loyer economique et Ie loyer du 
marche, de sorte qu'il y a moins de fonds pour les 
logements a LPR. Par consequent, Ie coOt de chaque 
logement a LPR fourni est eleve - la premiere annee, 
une subvention de 18 619 $ est necessaire pour 
financer chaque logement a LPR. Dans les annees 
ulterieures, au fur et a mesure que les loyers du 
marche augmentent, une proportion plus elevee de la 
subvention est liberee pour les logements a LPR, 
reduisant ainsi leur coOt moyen en subvention. 
Toutefois, cette tendance ne se maintient pas pendant 
toute la vie utile de 35 ans de l'ensemble. Dans les 
dernieres annees, Ie nombre de logements a LPR qu'il 
est possible de fournir diminue quelque peu 
puisqu'une aide accrue est necessaire pour fournir un 
logement abordable aux locataires a LPR, dont les 
revenus n'augmentent pas, selon les projections, au 
m~me rythme que les frais d'exploitation de 
l'ensemble. 

Les resultats des tableaux 8.1 et 8.2 se fondent sur 
un modele hypothetique d'un ensemble de l'article 
56.1 fonctionnant sur une certaine periode. Afin 
d'obtenir des renseignements supplementaires sur les 
coOts en subventions, nous avons utilise deux autres 
sources de donnees. La premiere est Ie calcul de la 
subvention maxima1e disponib1e, selon les 
renseignements sur 1es coOts moyens tires des 
dossiers des engagements d'ensembles. Bien que la 
subvention maxima1e ne traduise pas forcement Ie 
montant reel de la subvention versee, jusqu'a la fin 
de 1982, seu1ement 434 000 $ avaient ete retournes a 
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la Societe, de sorte que lion utilisait 99,8 % de la 
subvention maximale. La deuxi~me source de donnees 
est les rapports annuels sur les ensembles, qui 
donnent des renseignements sur les demandes reelles 
de subventions. Le principal inconvenient de cette 
source de donnees est qu'elle est incornpl~te et porte 
surtout sur les ensembles de logement prive sans but 
lucratif. 

Grace a ces sources supplementaires de donnees, nous 
pouvons mieux analyser les differences entre les 
programmes. Les comparaisons se fondent sur les 
couts en subventions pour la prerni~re annee, en 
utilisant uniquement un taux d'interet de 18 %. A 
des taux d'interet moins eleves, les montants absolus 
des subventions seraient moins eleves, mais la 
position relative des divers programmes derneurerait 
la meme. 

Jusqu'a la fin de 1981, on avait pris des engagements 
en vertu de l'article 56.1 pour plus de 2 000 
ensembles de logement cooperatif et sans but 
lucratif. Les donnees administratives liees aces 
engagements comprennent la contribution federale 
maximum pour ramener Ie taux d'interet a 2 %, et Ie 
nombre total de logements pour chaque ensemble. Le 
tableau 8.3 montre les estimations du cout en 
subventions par logement selon ces donnees. Afin 
d'estimer les couts en subventions par logement a 
LPR, il a fallu utiliser des donnees sur Ie rapport 
entre logements a LPR et logements totaux pour chaque 
type de programme, que nous avons tirees de l'enquete 
aupr~s des gestionnaires d'ensembles de l'article 
56.1. 

Selon les donnees sur les engagements en vertu de 
l'article 56.1, Ie programme de logement prive sans 
but lucratif a l'efficience la moins elevee tant pour 
l'ensemble des logements que pour les logements a 
LPR, alors que Ie programme de logement cooperatif 
est Ie plus efficient. De plus, la difference dans 
Ie cout en subventions par logement entre les deux 
programmes represente 2 330 $, ou 62 % du coOt en 
subventions par logement pour Ie programme de 
logement prive sans but lucratif. Cette difference 
s'explique en partie par Ie fait de la frequence plus 
elevee de logements existants, et de lits de foyer et 
de logements pour personnes agees, dans Ie programme 
de logement prive sans but lucratif. Les couts 
d'immobilisations par logement sont moins eleves pour 
les logements existants que pour les logements 
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neufs. De plus, les lits de foyer et les logements 
pour personnes ag~es ont des couts d'immobilisations 
par logement inferieurs a ceux des logements 
familiaux, qui predominent dans Ie programme de 
logement cooperatif. Toutefois, lorsque lion tient 
compte des logements familiaux autonomes, 
l'efficience du programme de logement cooperatif 
demeure plus elevee de plus de 2 000 $ par logement, 
tant pour les logements neufs que pour les logements 
existants. La diff~rence du cout en subventions par 
logement traduit les couts d'immobilisations et de 
financement plus ~leves des ensembles realis~s en 
vertu du programme de logement cooperatif (voir Ie 
chapitre IV, B). ! l'int~rieur du programme de 
logement prive sans but lucratif, les ensembles 
autochtones ont des couts en subventions par logement 
plus eleves, ce qui traduit la frequence plus elevee 
de logements familiaux a couts d'immobilisations 
superieurs fournis par ces groupes. 

Les coOts en subventions par logement du programme de 
logement public sans but lucratif se situe entre ceux 
des autres programmes. ! l'interieur du programme de 
logement public sans but lucratif, Ie coOt par 
logement pour les ensembles provinciaux (qui 
produisent une proportion ~levee de logements pour 
personnes ag~es) est de beaucoup inferieur a celui 
des ensembles municipaux (qui produisent un nombre 
relativement plus eleve de logements familiaux). 

On retrouve les memes tendances en ce qui a trait a 
l'efficience pour les logements a LPR: Ie programme 
de logement prive sans but lucratif est Ie plus 
efficient, suivi du programme de logement public sans 
but lucratif et du logement cooperatif. Toutefois, 
Ie cout en subventions par logement a LPR est Ie plus 
eleve dans Ie cas des ensembles municipaux. Nous 
avons constat~ que ces ensembles logeaient une 
proportion moins elevee de locataires a LPR (30 %) 
que les ensembles coop~ratifs (35 %). 

Les niveaux d'efficience indiques au tableau 8.3 
varient grandement par programme. Les differences 
dans les types de logement faisant l'objet de 
subventions, les demandeurs vises et l'annee 
d'approbation expliquent certaines de ces 
differences. Par exemple, les engagements pris en 
1981 affichaient les taux d'interet et les couts 
d'immobilisations les plus eleves (voir Ie chapitre 
IV, B). Si un programme a eu un niveau d'activite 
plus ~leve en 1981 que d'autres programmes, ses coOts 
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en subventions par logement seraient exag~res. Afin 
de surmonter ce probleme, nous avons effectu~ 
l'analyse par annee, par type de logement (neuf ou 
existant) et pour les logements familiaux autonomes 
seulement, afin d'assurer la comparaison de logements 
semblables. 

Les resultats de cette analyse ont indiqu~ que dans 
Ie cas des logements familiaux autonomes, les 
ensembles de logement priv~ sans but lucratif ont les 
coOts en subventions les moins eleves, et les 
cooperatives, les plus elev~s. On retrouve Ie meme 
rapport pour les coOts en subventions par logement a 
LPR. Dans Ie cas des logements familiaux autonomes 
neufs, les ensembles de logement prive sans but 
lucratif affichent encore une fois les couts les 
moins eleves, et les cooperatives, les coOts les plus 
~lev~s, mais l'~cart est beaucoup moins grand. 
L'examen des coOts par annee r~vele Ie meme rapport. 
Les coOts globaux des logements existants sont de 
beaucoup inferieurs aux coOts des logements neufs, 
mais autrement, la position relative des divers 
programmes demeure a peu pres la meme. 

La deuxieme source de donnees administratives, soit 
les rapports annuels sur les ensembles, donnent des 
renseignements plus precis au sujet des subventions. 
Ces rapports (formules SCHL 2254 et 2374) donnent les 
demandes de subventions par ensemble pour l'annee 
pr~cedente. Bien que les donn~es soient incompletes 
(on dispose de rapports pour moins du tiers des 
ensembles/logements occup~s en 1981), et aient trait 
surtout aux logements du programme de logement prive 
sans but lucratif, elles constituent une autre source 
de renseignements pour etudier les tendances et les 
niveaux des coOts en subventions par logement et par 
logement a LPR. 

Les donnees tirees des rapports d'ensembles (tableau 
8.4) indiquent la meme r~partition selon l'efficience 
des types de programme de l'article 56.1 que les 
donn~es sur les engagements du tableau 8.1. Le 
programme de logement priv~ sans but lucratif est Ie 
plus efficient, suivi du programme de logement public 
sans but lucratif et du programme coop~ratif. ~tant 
donne la tres forte proportion d'ensembles de 
logement prive sans but lucratif dans cet ensemble de 
donn~es partielles, Ie coOt en subventions moyen par 
logement pour tous les programmes (9 716 $) est de 
beaucoup inf~rieur a ce qu'il serait s'il y avait 
representation ega Ie de tous les types de programmes. 
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Bien que les coOts en subventions par logement a LPR 
soient g~n~ralement moins ~lev~s selon ces donn~es, 
Ie coOt du financement d'un logement a LPR en vertu 
du programme de logement cooperatif demeure sup~rieur 
a 15 000 $ pour la premi~re annee et, en vertu du 
programme de logement public sans but lucratif, a 
14 000 $ pour la premi~re annee (ensembles municipaux 
seulement). 

B. Comparaison de l'efficience des programmes de 
l'article 56.1 et des programmes de logement du 
marche 

L'analyse de l'efficience est la plus utile comme 
methode de comparaison des depenses en subventions au 
titre de divers programmes. Dans la pr~sente 
section, nous comparons Ie niveau des subventions en 
vertu de l'article 56.1 avec les subventions 
disponibles en vertu de programmes de logement du 
march~ et les subventions implicites disponibles par 
I'interm~diaire du syst~me fiscal pour les logements 
locatifs du secteur prive. Ces programmes 
comprennent Ie Programme d'aide au logement locatif 
de l'article 14.1 (PALL) et Ie Regime canadien de 
construction de logements locatifs de l'article 14.1 
(RCCLL). Nous utilisons les directives pour Ie PALL 
de 1976 parce qu'elles prevoyaient Ie niveau de 
subventions Ie plus ~leve. De plus, nous tenons 
compte dans Ie calcul de la subvention des avantages 
fiscaux accord~s a ces ensembles. 

Nous utilisons encore une fois, aux fins de la 
comparaison, un ensemble hypothetique identique, que 
nous supposons recevoir un financement et une aide en 
vertu de chaque programme. L'ensemble hypothetique 
choisi pour les fins de la comparaison est un 
ensemble de 20 maisons en bande, les suppositions 
relatives aux coOts d'immobilisations, aux frais 
d'exploitation et aux niveaux de loyer du marche 
~tant les memes que celles que nous avons definies 
anterieurement. 

La comparaison des divers programmes se fondera sur 
les calculs des coOts en subventions annuels et de la 
valeur actuelle des coOts en subventions annuels, au 
taux d'actualisation de 10 t. 

Pour Ie PALL et Ie RCCLL, les subventions li~es aux 
depenses fiscales sont incluses, en plus des 
subventions de bonification d'interet prevues dans 
ces programmes. Les calculs de la subvention pour Ie 
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PALL comprennent la disposition relative aux 
immeubles r~sidentiels a logements multiples 
prevoyant la passation en charges des coOts 
accessoires et l'amortissement degressif au taux 
constant de 5 %. De plus, les d~grevements fiscaux 
pour les pertes d'exploitation, lorsqu'il y en a, 
sont inclus. L'Annexe III presente les calculs 
detailles pour chaque programme. 

Le tableau 8.5 r~sume les coOts en subventions pour 
chaque programme selon la periode pendant laquelle Ie 
programme fonctionne et selon une periode commune de 
10 ans pour chaque programme. Les coOts en 
subventions en vertu de l'article 56.1 sont 
considerablement plus eleves que ceux qui sont 
engag~s par Ie biais des programmes de logement du 
marche, que ce soit pour la periode de fonctionnement 
du programme ou pour la periode egale de 10 ans. 

TABLEAU 8.5 COMPARAISON DES COOTS EN SUBVENTIONS PAR 
LOGEMENT DES PROGRAMMES DE L'ARTICLE 
56.1, ET DE LA SUBVENTION EN VERTU DU 
PROGRAMME D'AIDE AU LOGEMENT LOCATIF ET 
DU ~GIME CANADIEN DE CONSTRUCTION DE 
LOGEMENTS LOCATIFSI 

Programme 

Article 56.1 

Valeur actuelle 
de la subvention 
sur la periode 
d'existence du 
programme 

$ 
71,820 

(sans but lucratif) 

Programme d'aide au 
logement locatif 

R~gime canadien de 
construction de 
logements locatifs 

19,525 

22,964 

Valeur actuelle 
de la subvention 
sur dix ans 

$ 
45,727 

19,525 

19,218 

1. Pour un ensemble hypothetique de 20 maisons en 
bande. Voir les calculs detaill~s a l'Annexe 3. 

Toutefois, les subventions de l'article 56.1 
indiquees au tableau 8.5 comprennent a la fois la 
subvention en vue de combler l'~cart entre Ie loyer 
economique et Ie loyer du marche, et la subvention 
d'aide aux menages soumis a une v~rification du 
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revenue Une meilleure comparaison avec les 
programmes du marche consisterait a ne tenir compte 
que de la subvention aux locataires du marche. La 
subvention necessaire uniquement pour combler l'ecart 
entre Ie loyer economique et Ie loyer du marche pour 
une periode de dix ans est la suivante: 

Sans but lucratif, article 56.1: 30 062 $ 

Cooperatif, article 56.1: 35 178 $ 

M~me dans ces circonstances, Ie coOt en subventions 
des programmes de l'article 56.1 est plus d'une fois 
et demie superieur a celui des PALL et RCCLL. 

Toutefois, il convient de noter que, bien que les 
coOts en subventions soient superieurs pour les 
programmes de l'article 56.1, il se peut que lion 
n'ait pas entrepris la construction d'un ensemble 
ayant ces caracteristiques de coOt en vertu des 
programmes de logement du marche, en raison de 
l'ecart important entre Ie loyer economique et Ie 
loyer du marche. 

c. Programmes de l'article 56.1 et autres programmes de 
logement social 

Dans la presente section, nous utilisons l'analyse de 
l'efficience pour obtenir des renseignements 
comparables sur Ie niveau des subventions disponibles 
en vertu de chacun des programmes de logement 
social. II est difficile de deriver des estimations 
comparables des coOts en subventions en utilisant les 
renseignements chronologiques sur les ensembles de 
divers types de programme. Les ensembles sont mis en 
chantier a differents moments et il faut tenir compte 
des changements des prix des facteurs et de la 
technologie. En outre, les revenus des locataires 
changent aussi au fil du temps et des donnees 
chronologiques comparables ne sont tout simplement 
pas disponibles. 

Nous supposons ici qu'un ensemble hypothetique 
identique est finance et subventionne selon les 
modalites propres a chaque programme. La comparaison 
des divers programmes se fonde sur les calculs des 
coOts en subventions annuels, de la valeur actuelle 
du coOt en subventions annuel, du nombre de logements 
a LPR fournis, et du coOt par logement a loyer 
proportionne au revenu fourni. 
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Aux fins de la comparaison, nous avons choisi un 
ensemble hypoth~tique de maisons en bande. Les couts 
d'immobilisations, les frais d'exploitation et les 
niveaux des loyers du march~ sont egaux aux niveaux 
moyens pour les ensembles de ce genre construits en 
vertu des programmes de l'article 56.1 en 1981. Nous 
avons etabli les niveaux de revenu des locataires a 
loyer proportionn~ au revenu en utilisant les donn~es 
pour les locataires de logement public, tirees de 
l'enquete aupr~s des occupants de logements sociaux. 
Les taux d'augmentation des frais d'exploitation et 
des loyers du march~ sont egaux au taux annuel moyen 
d'inflation sur les 15 derni~res annees, selon 
l'indice des prix ~ la consommation. Le taux 
d'augmentation annuel du revenu des locataires a LPR 
se fonde sur Ie taux d'augmentation moyen de la 
limite superieure du Ier quintile de revenu de tous 
les m~nages sur une periode de 15 ans, tel qu'~tabli 
par Statistique Canada. 

Le nombre de logements a loyer proportionne au revenu 
fournis par chaque programme diff~re en raison de la 
nature de la subvention. Dans Ie cas du logement 
public et du programme de complement de loyer, 100 % 
des logements sont a LPR. Les subventions comblent 
l'~cart entre Ie loyer ~conomique, ou Ie loyer du 
marche dans Ie cas des compl~ments de loyer, et Ie 
loyer proportionn~ au revenue Dans Ie cas des 
programmes de l'article 56.1, les subventions servent 
d'abord a combler l'~cart entre Ie loyer economique 
et Ie loyer du marche Ie plus bas. Ce qui reste de 
la subvention va ensuite aux m~nages soumis a une 
verification du revenue Les subventions fournies en 
vertu des articles 15.1 et 34.18 servent a reduire 
les loyers economiques jusqu'au loyer representant un 
seuil de rentabiIit~. Les subventions destin~es aux 
locataires a LPR sont fournies au moyen du compl~ment 
de loyer de l'article 44(1)b). L'enquete aupres des 
gestionnaires d'ensembles de Iogement social a 
indique que 60 % des logements des petits ensembles 
des articles 15.1 et 34.18 etaient des logements a 
loyer proportionn~ au revenue Nous avons donc 
utilise ce pourcentage, soit 60 %, pour la pr~sente 
analyse. 

Le tableau 8.6 r~sume les r~sultats des calculs des 
sUbventions 2 • Ces resultats ont trait a la pleine 
periode de fonctionnement de chacun des programmes. 

2. L'Annexe 4 donne les details des hypotheses pour chaque 
programme. 
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Les resultats indiquent que la valeur actuelle, par 
logement, des subventions de l'article 56.1 est 
inferieure a celIe d'autres programmes de logement 
social. Le programme de complement de loyer a Ie 
coat en subventions selon la valeur actuelle Ie plus 
eleve, suivi du programme de logement public. 

Toutefois, comme nous l'avons mentionne 
anterieurement, les subventions de l'article 56.1 ne 
sont pas to utes destinees aux logements a LPR. 
Lorsque nous comparons l'efficience en nous fondant 
sur Ie nombre de logements a LPR produits, il est 
evident que les programmes de l'article 56.1 sont de 
loin les plus onereux. La valeur actuelle de la 
subvention liee a la production de logements a LPR en 
vertu des programmes de l'article 56.1 est environ 
1,5 fois plus elevee que celIe des programmes de 
logement social, ceux dont les couts sont les moins 
eleves. 

Les taux d'interet ont une influence particuli~rement 
forte sur les subventions de l'article 56.1. 
L'analyse dont les resultats paraissent au tableau 
8.6 se fonde sur un taux d'interet de 18 %, soit Ie 
taux d'interet moyen pour les ensembles compris dans 
l'enquete sur Ie logement social. Le tableau 8.7 
montre les memes comparaisons selon un taux d'interet 
hypothetique de 13 %. Selon ces donnees, Ie 
programme de logement public demeure Ie programme Ie 
plus efficient en ce qui a trait au nombre de 
logements a LPR produits. Toutefois, Ie programme de 
complement de loyer devient, parce qu'il n'est pas 
directement lie au taux d'interet, moins efficient 
que Ie programme de logement sans but lucratif de 
l'article 56.1 pour chaque logement a LPR. Le 
programme de logement cooperatif de l'article 56.1 
demeure la fa~on la plus coate use de fournir des 
logements a loyer proportionne au revenue 

11 convient de noter qu'en vertu des programmes de 
logement sans but lucratif, cooperatif et public, il 
y a un accroissement de l'avoir propre qui ne se 
produit pas dans Ie cas du programme de complement de 
loyer. Lorsque nous avons tenu compte de cette 
augmentation de l'avoir propre sur une periode de 35 
ans, Ie coat total des programmes a change, mais 
l'ordre des programmes selon le coat total est 
demeure Ie meme. La programme de complement de loyer 
affichait la valeur actuelle du coat total la plus 
elevee, et Ie logement public de l'article 43 avait 
Ie coat Ie moins eleve par logement a LPR. Dans Ie 
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cas du logement public de l'article 40, 75 % de la 
valeur nette r~elle irait au gouvernement f~d~ral. 
Pour Ie logement public de l'article 43, l'avoir 
propre appartiendrait aux gouvernements provinciaux, 
alors que pour les ensembles de l'article 56.1, 
l'avoir propre irait aux groupes coop~ratifs ou sans 
but lucratif. Toutefois, il y aurait encore des 
logements disponibles pour desservir les m~nages a 
revenu faible et moyen apr~s l'arriv~e a terme des 
accords de subventions, ce qui n'est pas Ie cas pour 
le programme de compl~ment de revenUe 

En conclusion, lorsque lIon consid~re les coats du 
point de vue du nombre de logements a LPR fournis, 
les programmes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif sont les moins efficients au taux d'int~r@t 
de 18 %. Au taux d'inter@t de 13 %, le logement 
coop~ratif demeure Ie moins efficient, mais Ie 
programme de logement sans but lucratif devient plus 
efficient que le programme de compl~ment de loyer. 

D. Frais d'administration 

Cette section donne des renseignements sur Ie niveau 
des frais d'administration engag~s par la SCHL pour 
les programmes de l'article 56.1. Nous comparons ces 
coats aux frais engag~s pour d'autres programmes de 
logement social et pour Ie R~gime canadien de 
construction de logements locatifs (RCCLL). Les 
frais d'administration s'entendent des frais g~n~raux 
et des charges salariales de la SCHL dans les 
cat~gories suivantes: 

- D~veloppement et soutien des programmes 
- Application des programmes 
- Administration des pr@ts ou des accords 

Le d~veloppement et Ie soutien des programmes 
comprennent les activit~s li~es a la planification, 
au d~veloppement, au controle et a l'~valuation des 
programmes, ainsi que la mise au point des lignes de 
conduite, des m~thodes et des directives pour 
l'application des programmes. Les frais engag~s au 
titre de ces activit~s ne sont pas n~cessairement 
li~s a la production et a l'administration d'un 
nombre donn~ de logements. Pour cette raison, Ie 
tableau 8.8 donne seulement les chiffres relatifs au 
coat total. Toutefois, les frais li~s a 
l'application des programmes et a l'administration 
des pr@ts et des accords sont directement li~s au 
nombre de logements en question. Nous pr~sentons 
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done les coats totaux au titre de ces activites et Ie 
coOt par logement. Dans Ie cas des coOts 
d'application des programmes, Ie nombre de logements 
est egal aux engagements pendant l'annee. Pour 
l'administration des prets/accords, Ie nombre de 
logements se fonde sur des estimations des logements 
occupes a la fin de 1982. 

Les coats d'application des programmes sont les frais 
engages depuis Ie debut d'un projet jusqu'au 
parachevement de l'ensemble, comprenant l'examen des 
demandes et des plans, les inspections et les 
evaluations, la negociation des accords 
d'exploitation et la remise des avances. Les frais 
d'administration des prets et des accords comprennent 
Ie traitement des cheques, la preparation des releves 
de compte, la tenue des livres, l'activite de 
forclusion et d'autres activites generales 
d'administration des creances hypothecaires. 

L'examen des colonnes du tableau 8.8 portant sur Ie 
coOt total indique que les frais de developpement et 
de soutien des programmes constituent la plus faible 
proportion des frais d'administration de la SCHL au 
titre du logement social, ne representant que 16 % du 
total global pour les trois categories de coat. Pour 
les programmes de l'article 56.1, ces coats 
atteignaient 10 % du total POur les trois categories 
de coOt. 

La categorie de coOt la plus importante en ce qui a 
trait au coat total est l'application des programmes, 
qui est intervenue pour 54 % des frais 
d'administration pour tous les programmes de logement 
social, et pour 75 %, pour les programmes de 
l'article 56.1. Les programmes de l'article 56.1, 
qui ont Ie niveau d'activite Ie plus eleve 
(representant 80 % des engagements en 1982) ont les 
coats totaux les plus eleves pour l'activite 
d'application des programmes. Toutefois, les 
programmes de l'article 56.1 ont Ie coOt par logement 
Ie moins eleve de tous les programmes de logement 
social, a l'exception du programme de complement de 
loyer pour les logements loues de 
proprietaires-bailleurs prives qui est applique 
presque exclusivement au moyen de res sources 
provinciales. L'application provinciale explique 
aussi les coOts par logement tres bas des ensembles 
de logement public sans but lucratif de l'article 
56.1. Les ensembles de logement autochtone urbain 
et du MAINC ont les coats par logement les plus 
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elev~s pour l'application des programmes, 
raison du faible volume des engagements. 
activit~s d'application sont n~cessaires, 
ensemble comprenne 1 ou 100 logements, et 
ensembles sont g~n~ralement petits. 

surtout en 
Certaines 
qu'un 
ces 

Les coats par logement pour l'application des 
programmes ~taient l~g~rement plus ~lev~s pour Ie 
logement public (articles 40 et 43/44) que pour 
l'ensemble des programmes de l'article 56.1. Dans le 
cas du logement public de l'article 40, la SCHL est 
un associ~ actif dans 40 % des ensembles, et cela 
contribue aux frais d'administration ~lev~s. De 
plus, toutes les activit~s de logement public en 
vertu de l'article 43 ont lieu dans les Territoires 
du Nord-Ouest, ou les coats d'application sont plus 
~lev~s. 

Les coats d'application des programmes par logement 
sont beaucoup moins ~lev~s pour Ie R~gime canadien de 
construction de logements locatifs (RCCLL) que pour 
les programmes de l'article 56.1. Cela est en partie 
attribuable aux donn~es incompletes sur ce programme, 
puisque la plupart des immeubles sont encore en 
construction et qu'on n'a pas inclus tous les frais 
d'inspection. N~anmoins, on s'attend que les coats 
par logement pour l'application des programmes soient 
moins ~lev~s en raison de la nature du groupe client 
de ce programme. G~n~ralement, Ie personnel de la 
SCHL doit consacrer aux groupes de logement 
coop~ratif et sans but lucratif, d~nt un grand nombre 
ont peu d'exp~rience des ensembles de logement, plus 
de temps qu'aux promoteurs. 

En ce qui a trait ~ l'administration des prets et des 
accords, les coats globaux sont les plus ~lev~s dans 
Ie cas du Programme de logement pour les ruraux et 
les autochtones, qui repr~sente plus d'un tiers de 
ces coats pour tous les programmes de logement 
social. Les programmes de l'article 56.1 
repr~sentent environ Ie quart de l'ensemble des coOts 
du logement social pour cette cat~gorie de coOt. En 
ce qui a trait aux programmes de l'article 56.1, les 
coats par logement sont les moins ~lev~s dans Ie cas 
des ensembles de logement public sans but lucratif 
puisque ceux-ci sont d~senchevetr~s dans la plupart 
des provinces, et que ce sont les gouvernements 
provinciaux qui s'occupent de leur administration. 
Les frais d'administration de la SCHL viennent 
surtout de l'acheminement des formules de rapport et 
du r~glement des demandes de subvention. D'autres 
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types de programmes de l'article 56.1 entratnent des 
activit~s administratives pour la SCHL et exigent 
l'acheminement et la pr~paration de paiements 
mensuels de subventions. 

Les coOts par logement de l'administration des 
prets/accords en vertu de l'article 56.1 soutiennent 
bien la comparaison avec les coOts engag~s au titre 
du logement public de l'article 40. Le logement 
public de l'article 40 comprend aussi 
l'administration directe d'ensembles dans certaines 
provinces, ainsi que la fonction d'administration des 
prets. En vertu de ce programme, l'administration 
directe comprend aussi les v~rifications annuelles du 
revenu des locataires. 

En r~sum~, les coOts de d~veloppement et de soutien 
des programmes ne repr~sentent que 10 % des frais 
d'administration des programmes de l'article 56.1. 
L'application des programmes, qui reflete Ie niveau 
~lev~ d'activit~ en vertu de l'article 56.1, est la 
cat~gorie de frais d'administration la plus 
importante, representant plus de la moiti~ des coOts 
totaux pour les trois cat~gories. Par logement, les 
programmes de l'article 56.1 avaient Ie coOt 
d'application des programmes Ie moins ~lev~, a 
l'exception des programmes de compl~ment de loyer qui 
sont appliques par les provinces. L'application par 
les provinces entratne aussi des coOts par logement 
moins ~lev~s pour les ensembles de logement public 
sans but lucratif de l'article 56.1, dont la plupart 
sont d~senchevetr~s. Les ensembles autochtones 
urbains et du MAINC ont des coOts d'application par 
logement relativement ~lev~s, surtout en raison des 
faibles volumes et de la petite taille des ensembles. 

Les coOts d'application des programmes de l'article 
56.1 sont de beaucoup inf~rieurs a ceux du programme 
LRA, mais de beaucoup sup~rieurs aux coOts du RCCLL. 
En vertu du RCCLL, la Soci~te traite avec une 
clientele tres diff~rente qui n'a pas besoin d'autant 
d'appui que les groupes clients des programmes de 
l'article 56.1. 

Enfin, les coOts par logement de l'administration des 
prets/accords en vertu de l'article 56.1 refletent 
encore l'etendue du desenchevetrement. Les ensembles 
de logement public sans but lucratif ont des faibles 
coOts par logement par rapport aux ensembles de 
logement prive coop~ratif et sans but lucratif, d~nt 
la plupart sont administr~s directement. En outre, 
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les coOts par logement des programmes de l'article 
56.1 soutiennent bien la comparaison avec les frais 
engages en vertu du programme de logement public de 
l'article 40. 
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IX. CONCEPTION ET APPLICATION DES PROGRAMMES 

A. Introduction 

Dans Ie chapitre du present rapport qui porte sur la 
justification, nous avons determine les liens entre 
les objectifs et les aspects conceptuels des 
programmes. Nous y avons affirme que, dans la 
plupart des cas, il etait raisonnable de s'attendre 
que les objectifs soient realises. Dans Ie chapitre 
qui porte sur la "realisation des objectifs", nous 
demontrons que les objectifs des programmes sont 
atteints a divers degres. Le but du chapitre est 
d'expliquer les constatations relatives a la 
realisation des objectifs, a la fois au niveau de la 
conception et au niveau de l'application des 
programmes. 

~tant donne que les aspects conceptuels des 
programmes visant a favoriser la realisation des 
objectifs se trouvaient generalement en place, il 
semble qu'il y ait eu trois conditions generales qui 
expliquent pourquoi certains objectifs n'ont pas ete 
realises pleinement. La premiere serait que les 
aspects conceptuels des programmes deja en place ne 
suffisaient pas a garantir la realisation des 
objectifs. La deuxieme serait que les aspects 
conceptuels etablis pour les programmes n'ont pas et~ 
mis en oeuvre. La troisieme serait que les 
contradictions entre les objectifs ne permettaient 
pas de realiser tous les objectifs explicites et 
implicites. Nous tenterons dans la presente section 
de determiner laquelle de ces conditions semble avoir 
ete responsable des resultats determines dans Ie cas 
de chaque objectif particulier. 

B. Liens avec les constatations relatives a la 
realisation des objectifs 

1. Logement modeste 

Deux criteres ont ete determines pour mesurer Ie 
logement modeste. Le premier, ce sont les 
mesures dans lesquelles les coOts des logements 
de l'article 56.1 etaient inferieurs aux prix 
maximaux des logements (PML); Ie deuxieme etait 
une comparaison entre les dimensions des 
logements de l'article 56.1 et les dimensions 
dites modestes aux fins du Programme d'aide au 
logement locatif (PALL). 
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En ce qui a trait aux coats, 84 % des ensembles 
de logement de l'article 56.1 accusaient des 
coats unitaires egaux ou inferieurs aux prix 
maximaux des logements. Nous avons remarque 
d'importantes differences entre les genres de 
programmes pour ce qui est de ce critere: 96,7 % 
et 96,1 % des ensembles prives pour autochtones 
et des ensembles de logement cooperatif 
accusaient des prix inferieurs aux PML, tandis 
que dans Ie cas des ensembles provinciaux, 
municipaux et de societes privees sans but 
lucratif, les proportions s'etablissaient 
respectivement ~ 62,3 %, 89,0 % et 87,9 %. 

La proportion relativement elevee des ensembles 
repondant aux criteres de logement modeste peut 
s'expliquer par l'utilisation des directives 
relatives aux prix maximaux des logements pour Ie 
calcul de l'aide au titre de l'article 56.1. Les 
differences entre les genres de programmes, en 
particulier, s'expliquent en general par la faqon 
d~nt ces directives ont ete appliquees. Dans Ie 
cas des ensembles de logement cooperatif et sans 
but lucratif, les groupes sont tenus de verser 
une mise de fonds d'un dollar pour chaque tranche 
de deux dollars du coat d'immobilisations qui 
depasse les prix maximaux des logements. Les 
societes publiques sans but lucratif ne sont pas 
tenues de verser une telle contribution. Cela 
explique pourquoi les societes provinciales sans 
but lucratif accusent une proportion relativement 
plus elevee de leurs coOts qui excedent les PML 
que les ensembles prives de logements pour 
autochtones et les ensembles de logement 
cooperatif. 

Pour ce qui est de la dimension des logements, 
56 % des ensembles de l'article 56.1 renfermaient 
des logements qui etaient de memes dimensions ou 
plus petits que les dimensions du logement 
modeste etablies dans les directives du PALL. 
Encore une fois, on a remarque des differences 
entre les genres de programmes, mais ce n'etait 
pas les memes que celles du critere de coOt. Les 
groupes prives sans but lucratif accusaient la 
plus forte proportion d'ensembles repondant aux 
criteres de dimension (63,9 %), suivis des 
groupes provinciaux sans but lucratif (53,1 %), 
des cooperatives (42,0 %) et des groupes 
municipaux sans but lucratif (35,4 %). 
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Le niveau inferieur d'equivalence entre ces 
directives relatives aux dimensions et les 
dimensions reelles des logements peuvent 
s'expliquer par Ie fait que ces directives ne 
sont pas utilisees explicitement dans 
l'application des programmes. Les dimensions 
minimales sont indiquees dans les directives de 
conception de la SCHL pour assurer un espace 
suffisant, mais ces dimensions sont inferieures 
aux dimensions maximales des directives du PALL. 

En resume, un aspect conceptuel des programmes, 
c'est-a-dire l'utilisation des prix maximaux des 
logements pour Ie calcul de l'aide financiere au 
logement prive cooperatif et sans but lucratif 
est en place pour favoriser la construction de 
logements modestes en termes de coat unitaire. 
Le traitement different qu'on accorde a l'egard 
des coats excedant les PML pour Ie logement 
public sans but lucratif explique dans une bonne 
mesure les 16 % d'ensembles qu'on a pas juges 
modestes selon ce critere. II n'y a pas d'aspect 
conceptuel des programmes qui regisse les 
dimensions aux termes des programmes, ce qui 
explique la plus faible proportion de logements 
"modestes" qui repondent aux criteres des 
dimensions maximales. 

2. Logement approprie 

Aux fins de la presente evaluation, Ie logement 
approprie a ete defini en fonction de l'espace 
par rapport aux occupants, de l'etat physique des 
logements et des aspects d'emplacement et de 
conception des ensembles par rapport aux besoins 
des occupants. 

Pour ce qui est du premier critere, nous n'avons 
guere trouve de surpeuplement, mais les 
programmes accusent quelques signes de 
surconsommation de logement. Par exemple, 15 % 
des logements autonomes de l'article 56.1 
comptaient plus de chambres a coucher que 
d'occupants. Les directives conceptuelles de la 
SCHL precisent les dimensions minimales des 
logements, mais ne fixent aucun critere liant Ie 
nombre de pieces ou de chambres a coucher au 
nombre d'occupants. 

En ce qui a trait a l'etat physique, 86 % a 92 % 
des ensembles ont re9u des notes elevees, fondees 
sur des criteres d'evaluation des gestionnaires 
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d'ensembles et des occupants ~ l'egard de l'etat 
et des besoins de reparations importantes. Cela 
refl~te les exigences d'inspection, dans 
l'application des programmes, visant ~ assurer Ie 
respect des normes de construction residentielle 
de la SCRL. Les ensembles existants accusent 
plus de logements en mauvais etat que les 
nouveaux ensembles, ce qui est attribuable aux 
differences entre les normes des logements 
existants et celles des logements neufs. 

La mesure dans laquelle les ensembles repondent 
aux besoins des occupants a ete jugee positive 
dans au moins les trois quarts des cas. Dans la 
plupart, ces notes etaient plus elevees que 
celles qu'on a relevees pour une gamme analogue 
de services et d'installations aupr~s d'un 
echantillon de la population generale dans 23 
grands centres urbains en 1978. 

En somme, Ie logement fourni par les programmes a 
ete juge approprie. II existe des mecanismes qui 
assurent que les logements repondent aux normes 
minimales. Nulle directive previent la 
surconsommation de logement. 

3. Revenu faible et moyen 

Les programmes de l'article 56.1 sont destines 
aux menages ~ revenu faible et moyen. 

Trois mesures de la fa90n dont ces menages sont 
desservis par les programmes ont ete determinees 
pour les fins de l'evaluation. Elles rev~lent 
que de 47 % ~ 69 % des menages des programmes 
pourraient etre consideres comme etant de revenu 
faible et moyen. II y a deux raisons principales 
qui peuvent expliquer Ie taux relativement faible 
de realisation de cet objectif. Tout d'abord, 
les dispositions relatives au financement des 
programmes exigent une integration des groupes de 
revenu pour assurer la viabilite des ensembles. 
Au fond, il y a conflit entre la conception des 
programmes et l'objectif de la client~le de 
"revenu faible et moyen". Ensuite, l'application 
des programmes ne prevoit pas de definition 
operationnelle ~ l'egard des revenus faibles et 
moyens. Cela signifie fondamentalement qu'il n'y 
a aucune directive visant ~ assurer que les 
menages ~ revenu faible et moyen soient desservis 
par les programmes. Les directives relatives au 
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programme de logement cooperatif precisent qu'au 
moins 15 % des m~nages desservis doivent avoir 
~te soumis a une verification du revenu, mais 
cela ne garantit pas que les m~nages dont Ie 
revenu est inferieur au niveau precise soient 
desservis. 

Pour r~sumer, les constatations relatives aux 
menages a revenu faible et moyen revelent des 
incons~quences entre la conception des programmes 
et les objectifs, ainsi que l'absence de 
directives pr~cises liees a cet objectif 
particulier. 

4. Logement abordable 

on s'est appuye sur deux criteres pour mesurer 
l'abordabilite des logements de l'article 56.1: 
Ie loyer ou les frais d'occupation superieurs a 
25 % du revenu total du m~nage, et Ie loyer ou 
les frais d'occupation superieurs a 30 %. Les 
constatations indiquent que, selon Ie critere 
utilise, de 29 % a 43 % des menages de l'article 
56.1 ont des problemes d'abordabilit~. II y a 
une plus grande frequence de problemes 
d'abordabilite chez les m~nages soumis a une 
verification du revenu (33 % payant plus de 30 % 
de leur revenu), que chez les occupants non 
soumis a une verification du revenu (24 % payant 
plus de 30 % de leur revenu). 

En plus de fournir l'aide financiere prevue a 
l'article 56.1, deux aspects conceptuels precis 
des programmes ont pour but d'assurer 
l'abordabilite du logement fourni. Le premier 
est l'utilisation d'une echelle de loyer 
proportionne au revenu pour les m~nages soumis a 
une verification du revenu, echelle qui precise 
en general que les loyers ne doivent pas depasser 
25 % du revenue La forte frequence de m~nages 
d~nt Ie loyer est proportionne au revenu et qui 
ont des problemes d'abordabilit~ indique qu'on ne 
se sert pas toujours de l'echelle. En fait, 
beaucoup de groupes utilisent l'echelle pour 
determiner Ie coOt minimal de location, mais non 
Ie loyer qui est effectivement pay~. 

Le deuxieme aspect est l'utilisation du loyer du 
marche Ie plus bas comme frais de location a etre 
acquitt~s par les m~nages non soumis a une 
v~rification du revenUe La frequence des 
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problemes d'abordabilite chez les menages non 
soumis a une verification du revenu indique que 
Ie loyer du marche Ie plus bas est trop eleve 
pour etre abordable pour les locataires des 
groupes de revenu desservis par les programmes. 
En fait, l'analyse des loyers du marche les plus 
bas a demontre qu'ils ne sont pas abordables, en 
general, pour les personnes agees dont Ie revenu 
est inferieur au revenu median des locataires ou 
pour les menages familiaux dans certains centres 
qui habitent des logements neufs recemment 
engages. Cela fait ressortir un autre conflit 
entre la conception et les objectifs des 
programmes. Bien que les programmes soient 
congus pour desservir les menages a revenu faible 
et moyen, des problemes d'abordabilite sont crees 
en raison du haut niveau auquel sont souvent 
fixes les loyers du marche. 

Ainsi, les constatations relatives a cet objectif 
indiquent que les aspects conceptuels des 
programmes ne sont pas respectes et qu'il y a 
contradiction entre la conception et les 
objectifs des programmes. 

5. Coats minimaux et controles appropries des coats 

L'objectif des coats minimaux a ete etudie en 
termes de coats d'immobilisations, de coats de 
financement et de frais d'exploitation des 
programmes de l'article 56.1. 

Pour ce qui est des coats d'immobilisations, nous 
avons cons tate que les coats totaux de l'article 
56.1 se comparaient a peu pres a ceux du secteur 
prive. On peut attribuer cela aux techniques qui 
ont servi a etablir les prix maximaux des 
logements et au fait que, en regIe generale, les 
PML ont servi a limiter les coats. Aussi, Ie 
coOt moindre des terrains offerts par certaines 
municipalites fait baisser les coats globaux, car 
on a trouve que les coats de construction 
etaient, en fait, plus eleves que dans Ie secteur 
prive. Les analyses relatives a l'achat Ie plus 
avantageux ne sont pas utilisees et on peut donc 
dire qu'elles n'ont pas de repercussions sur la 
realisation de l'objectif de fourniture de 
logement au coat Ie moins eleve. 

Nous avons cons tate que les logements neufs 
~taient constamment plus coOteux que les 
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logements existants. Cela €tablit une 
contradiction entre l'objectif de "coOt Ie moins 
€lev€" et l'objectif implicite d'utilisation des 
programmes pour encourager l'accroissement du 
stock de logements locatifs par la construction 
de logements neufs. De plus, l'accent que lIon 
met sur la construction neuve, a cause des coOts 
plus €lev€s qui sly rattachent, nuit a la 
capacit€ des programmes de desservir les m€nages 
a revenu faible et moyen. Cela vient de ce que 
les coOts €lev€s exigent une plus forte 
proportion de subventions pour combler l'€cart 
entre Ie loyer €conomique et Ie loyer du march€ 
et qu'il reste donc moins de fonds disponibles 
pour l'aide aux m~nages soumis a une v€rification 
du revenUe 

Pour ce qui est des coOts de financement, nous 
avons constat€ que les ensembles priv€s de 
logement coop~ratif et sans but lucratif paient 
des taux d'int€ret plus €lev€s que les taux 
moyens cit€s par les preteurs. Cela repr~sente 
un coOt suppl€mentaire d€coulant de l'utilisation 
de fonds de preteurs priv~s et, dans les 
circonstances, refl~te un conflit entre 
l'objectif de coOt Ie moins ~lev€ et l'objectif 
qui vise a favoriser l'utilisation de fonds 
priv~s. 

Nous avons vu que les frais d'exploitation sont 
plus elev€s que dans Ie cas des logements priv€s, 
mais moins ~lev~s que dans les ensembles de 
logement public. Les programmes n'offrent aucun 
encouragement a r~aliser des frais d'exploitation 
minimaux, sauf pour les coop€ratives qui ont, en 
fait, des frais d'exploitation moyens inf€rieurs 
a ceux des societ€s priv€es et publiques sans but 
lucratif. 

En r~gle g~n~rale, bien que les programmes 
offrent peu d'encouragement a la r€alisation de 
logement au coOt Ie moins €lev€, les controles 
qui existent sous Ie r€gime des prix maximaux du 
logement semblent permettre de r~aliser des coOts 
d'immobilisations minimaux. II n'y a pas de 
controles pour assurer la r~alisation de coOts de 
financement minimaux, ce qui entra!ne pour les 
ensembles priv€s de logement coop€ratif et sans 
but lucratif des taux d'interet plus elev€s. 
L'absence de controles ou d'encouragement pour 
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l'etablissement de frais d'exploitation minimaux 
fait qu'ils sont generalement plus eleves que 
dans Ie cas du logement prive. 

6. Fourniture de fonds par les preteurs 

Depuis la mise en oeuvre des programmes, 93 % des 
engagements d'ensembles ont ete finances par des 
preteurs prives. L'assurance-pret hypothecaire 
de l'article 6, ainsi que Ie subventionnement 
continu en vertu de l'article 56.1 ont encourage 
la participation des preteurs prives. 

A court terme, l'utilisation de fonds prives 
s'est soldee par des besoins de tresorerie 
inferieurs ~ ce qu'ils auraient ete si lIon 
s'etait servi de fonds pretes directement. 
Cependant, a la longue, les subventions accrues 
compenseront pour ces reductions de fonds. De 
plus, les coats en subventions sont plus eleves 
pour les prets prives que pour Ie financement 
direct du gouvernement. Comme on l'a signale 
precedemment, cela refl~te une contradiction 
entre cet objectif et celui de fournir des 
logements au coat Ie moins eleve. 
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x. CONCLUSIONS 

Les programmes de logement coop~ratif et sans but 
lucratif de l'article 56.1 ont d'abord ~t~ mis en place 
pour combler certaines lacunes dans Ie role traditionnel 
du gouvernement f~d~ral en mati~re de logement social. 
Le gros du financement f~d~ral pour Ie logement social 
avant 1978 avait ~t~ affect~ a des programmes de logement 
public a frais partag~s avec les provinces. Les 
probl~mes reli~s a la concentration des m~nages a faible 
revenu dans des ensembles de logement public facilement 
identifiables, a la hausse rapide des budgets de 
suventions et des investissements, ainsi que la 
r~p~tition et Ie chevauchement des activit~s respectives 
des gouvernements f~d~ral et provinciaux, ont donn~ lieu 
a l'~laboration de la nouvelle approche, celIe de 
l'article 56.1, comme principal v~hicule de logement 
social. 

Les objectifs des programmes de l'article 56.1 traduisent 
les pr~occupations qui ont suscit~ leur mise en oeuvre. 
L'objectif traditionnel de logement social, qui 
consistait a fournir un logement modeste et abordable aux 
m~nages a faible revenu, a ~t~ conserv~ mais ~largi de 
fa90n a offrir de l'aide ~galement aux m~nages a revenu 
moyen. Les objectifs visant a produire un logement au 
coOt Ie moins elev~ et a encourager les preteurs priv~s a 
fournir des fonds d'immobilisations avaient pour but de 
r~pondre a la n~cessit~ de freiner l'escalade des coOts. 

La presente evaluation avait pour but de d~terminer 
l'efficacite des programmes de l'article 56.1 pour 
l'atteinte des objectifs fix~s. Nous avons examin~ aussi 
des objectifs suppl~mentaires reli~s aux programmes et 
leurs vastes retombees sur une gamme de questions 
connexes. 

Enfin, l'efficience des programmes de l'article 56.1, 
tant a titre de programme de logement social que de 
mesure de logement en g~n~ral, a aussi ~t~ ~valu~e. 
Voici les conclusions que nous avons tir~es de chacune 
des parties de l'evaluation: 

II existe un besoin permanent d'aide au logement social. 

Les indicateurs de probl~mes de logement r~v~lent qu'il y 
a eu amelioration des logements du point de vue de leur 
pertinence et de leur suffisance. Le plus important 
probl~me de logement qui se pose aux Canadiens, et 
particuli~rement aux m~nages locataires, est celui de 
l'abordabilite. Le fait qu'il y ait plus d'un million de 
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menages locataires qui doivent payer plus de 30 % de 
leur revenu pour se loger convenablement demontre bien 
qu'il existe un besoin permanent d'aide. 

Les programmes de l'article 56.1 fournissent des 
logements modestes et appropries. 

Les logements fournis par les programmes ne repondent pas 
tous aux crit~res etablis de logement modeste et 
approprie. Cependant, pour la plupart, les logements de 
l'article 56.1 sont modestes au point de vue du coat, 
mais moins modestes pour ce qui est des dimensions. rls 
ne sont pas surpeuples et, en general, pas 
sous-utilises. L'etat physique est classe tr~s haut et, 
en general, les programmes repondent aux besoins des 
occupants en ce qui a trait aux installations, aux 
services et a l'emplacement. 

Les programmes de l'article 56.1 ne sont pas totalement 
efficaces pour affecter l'aide aux menages a revenu 
faible et moyen. 

Selon Ie crit~re utilise, de 47 % a 69 % des menages 
desservis par les programmes sont consideres comme etant 
de revenu faible et moyen. Les ensembles de logement 
prive sans but lucratif sont ceux qui desservent Ie plus 
efficacement les menages familiaux a revenu faible et 
moyen et les personnes agees. Pour ce qui est des 
regions, Ie Quebec et la Colombie-Britannique sont celles 
qui reussissent Ie mieux a affecter l'aide aux menages a 
revenu faible et moyen. 

Les probl~mes d'abordabilite des menages participant aux 
programmes ne sont pas enti~rement regles. 

Le tiers des menages soumis a une verification du revenu 
et Ie quart des occupants de logement a loyer du marche 
continuent de payer plus de 30 % de leur revenu brut pour 
se loger dans des ensembles de l'article 56.1. Dans bien 
des cas, l'aide limitee disponible aux menages soumis a 
la verification du revenu semble etre dispersee, ce qui 
fait qu'une proportion plus elevee de menages jouit au 
moins d'une subvention partielle. Le loyer du marche Ie 
plus bas ne permet pas aux personnes agees a revenu 
faible et moyen d'obtenir un logement abordable, pas plus 
d'ailleurs qu'aux familIes a revenu faible et moyen dans 
certains centres. 
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Les programmes de l'artic1e 56.1 ne fournissent pas 
toujours Ie logement au coat Ie moins eleve. 

Les donnees disponibles sur les coats du secteur prlve ne 
permettent pas de faire une evaluation concluante de la 
mesure dans laque1le Ie logement de l'article 56.1 est 
fourni au coat Ie moins eleve. Les indicateurs generaux 
disponib1es ont cependant demontre que les coats de 
construction des logements de l'article 56.1 sont plus 
eleves que ceux des logements prives assures, bien que 
les coats des terrains soient inferieurs. Les coats de 
financement des ensembles de logement cooperatif et prive 
sans but lucratif sont un peu plus eleves que les taux 
d'interet moyens cites par les preteurs. Les frais 
d'exploitation des ensembles de logement cooperatif et 
sans but lucratif sont plus eleves que dans Ie cas des 
logements du secteur prive, mais inferieurs a ceux du 
logement public. II faudra etudier davantage la question 
pour documenter pleinement les ecarts de coats. 

Les programmes de l'artic1e 56.1 ont favorise 
l'utilisation de fonds du secteur prive pour Ie logement 
social 

plus de 95 % des ensembles engages en 1981 ont ete 
finances par des preteurs agrees. Cependant, a la 
longue, des affectations budgetaires accrues pour les 
subventions aux ensembles compenseraient les diminutions 
des besoins de tresorerie du fait de l'utilisation de 
fonds prives. 

Globalement, les programmes de l'article 56.1 desservent 
une diversite des groupes de revenu, mais l'integration 
des divers niveaux de revenu ne se produit pas 
necessairement dans tous les ensembles. 

On constate une repartition relativement uniforme des 
menages de l'article 56.1 parmi tous les quintiles de 
revenu des locataires, a l'exception du quintile Ie plus 
eleve. Cependant, dans 45 % des ensembles de l'article 
56.1, on n'a indique aucune integration de menages 
subventionnes et non subventionnes. 

Les programmes de l'article 56.1 ont contribue 
efficacement a l'accroissement du stock de logements 
locatifs. 

Les programmes representent 13 % de toutes les mises en 
chantier de logements locatifs en 1980-1981 et, dans 
certains secteurs du marche, ils representent plus de la 
moitie des mises en chantier de logements locatifs. Les 
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programmes de l'article 56.1 ont aussi contribu~ a la 
disponibilit~ de lits de foyer. 

Les programmes de l'article 56.1 ont favoris~ la cr~ation 
de logements par les groupes coop~ratifs et sans but 
lucratif. 

En comparaison de ce qui se faisait dans Ie domaine du 
logement coop~ratif et sans but lucratif avant 1978, les 
programmes de l'article 56.1 ont donn~ lieu a la 
construction de plus d'ensembles et de logements par des 
groupes coop~ratifs et sans but lucratif et 
particulierement par les premiers. 

Les programmes ne r~pondent qu'a une fraction du besoin 
annuel d~termin~ d'aide au logement social. 

Seulement 1,3 % des m~nages locataires qu'on estimait 
avoir des besoins imp~rieux de logement en 1980 sont 
desservis chaque ann~e par les programmes. Cela est 
attribuable en partie aux contraintes budg~taires qui 
limitent Ie nombre d'affectations de logements. 
Cependant, cela reflete aussi Ie fait que seulement 33 % 
des m~nages desservis par les programmes viennent de la 
population qui conna!t des besoins imp~rieux de logement. 

Les programmes de l'article 56.1 contribuent aux efforts 
visant a favoriser une redistribution progressive des 
revenus. 

L'analyse des avantages accord~s aux diff~rents groupes 
de revenu a l'int~rieur des programmes indique que 
ceux-ci sont conformes aux efforts visant a favoriser 
l'~quit~ verticale dans la r~partition des revenus. 

Les programmes n'appuient pas la priorit~ d'ordre social 
du gouvernement qui est de desservir les plus 
n~cessiteux, mais, en g~n~ral, ils desservent 
efficacement d'autres groupes cibles sp~ciaux. 

Seulement 21 % des m~nages de l'article 56.1 ont un 
revenu faible selon Ie seuil de faible revenu ~tabli par 
Statistique Canada. Cependant, les personnes §g~es, les 
autochtones et les handicap~s sont bien repr~sent~s dans 
les programmes. Les m~nages dirig~s par des femmes, 
qu'il s'agisse de familIes monoparentales ou de personnes 
seules, ne sont pas desservis en proportion de leurs 
besoins imp~rieux de logement. 



- 383 -

Les programmes de l'article 56.1 ont donn~ lieu a 
certaines am~liorations des conditions de logement, mais 
la plupart des occupants habitaient ant~rieurement des 
logements convenables. 

La moiti~ des occupants des ensembles de l'article 56.1 
ont d~clar~ que les conditions actuelles de leur logement 
~taient meilleures que celles de leur logement 
ant~rieur. Cependant, les deux tiers ont dit que leur 
logement ant~rieur ~tait en bon ou excellent ~tat. 

Les programmes semblent avoir des retomb~es sociales 
positives mais pas facilement mesurables. 

Pres de la moiti~ des occupants des ensembles de 
l'article 56.1 ont fait ~tat d'une am~lioration de leur 
qualit~ de vie grace aux programmes, tandis que seulement 
3 % ont fait part d'une d~t~rioration. La plupart des 
occupants ont d~clar~ avoir une interaction avec d'autres 
m~nages dans leurs ensembles et dans Ie voisinage. Les 
occasions pour les occupants de participer aux d~cisions 
sont fr~quentes, particulierement dans les ensembles de 
logement coop~ratif. 

11 Y a eu tres peu de d~placement forc~ de locataires 
d~ja en place a cause des programmes. 

Dans Ie cas de trois ensembles seulement, des locataires 
ont ~t~ ~vinc~s lorsque leur immeuble a ~t~ achet~ en 
vertu des programmes. Les autres raisons de d~placement 
~taient que les immeubles ~taient transform~s en 
ensembles sp~ciaux, que les locataires ne voulaient pas 
vivre dans un ensemble coop~ratif ou qu'il fallait faire 
de grands travaux de r~novation. 

Les programmes ont ~t~ compatibles avec les conditions du 
march~ locatif. 

Dans la plupart des cas, les ensembles de logement de 
l'article 56.1 ont ~t~ compatibles avec les conditions du 
march~ locatif, fournissant des logements neufs lorsque 
les taux d'inoccupation ~taient faibles et utilisant des 
logements existants lorsqu'ils ~taient disponibles. Les 
programmes ont pu remplacer l'activit~ du secteur priv~ 
en r~pondant a la demande de logements locatifs a des 
moments oU l'activit~ priv~e n'~tait pas viable. 
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Jusqu'ici, les programmes n'ont pas eu de r~percussions 
sur Ie Fonds d'assurance hypothecaire, mais celui-ci 
subirait des pertes considerables en cas de defauts de 
paiement. 

A la fin de 1982, aucune demande de r~glement n'avait 
encore ete faite aupr~s du Fonds d'assurance hypoth~caire 
a l'~gard d'ensembles de logements de l'article 56.1. 
Cependant, si un ensemble ne pouvait plus acquitter ses 
paiements, la perte potentielle pour Ie Fonds serait plus 
grande que dans Ie cas des ensembles locatifs prives. 

Les programmes ont permis aux gouvernements provinciaux 
de poursuivre des priorites independantes. Lorsgue des 
subventions provinciales supplementaires sont fournies, 
Ie desenchev@trement permet de desservir un plus grand 
nombre de menages de revenu inferieur et de reduire les 
frais d'administration du gouvernement fed~ral. 

Les gouvernements provinciaux contribuent relativement 
peu au financement en comparaison des subventions 
f~derales au titre de l'article 56.1. Lorsqu'ils 
fournissent une aide supplementaire, les groupes de 
revenu inferieur sont desservis. Les couts pour la SCHL 
de l'administration d'ensembles publics sans but lucratif 
en majeure partie desenchev@tres sont de beaucoup 
inferieurs a ceux des ensembles ou la SCHL tient Ie role 
preponderant. 

Les programmes ne sont pas efficients par rapport a 
d'autres programmes de logement social ou programmes de 
logement du marche. 

La valeur actuelle des couts totaux en subventions par 
logement de l'article 56.1 dont Ie loyer est proportionne 
au revenu est plus elevee que celIe de tout autre 
programme de logement social du gouvernement f~deral. Si 
lIon compare les subventions fournies aux locataires de 
logements du marche seulement, la valeur actuelle du coOt 
total est beau coup plus elevee que celIe des subventions 
fournies par des programmes de logement du marche. Les 
ensembles de logement prive sans but lucratif sont les 
plus efficients, suivis des ensembles publics sans but 
lucratif et, enfin, des ensembles cooperatifs. 

Conclusions generales 

Tout au long du present rapport, nous avons presente des 
donnees qui indiquent que les objectifs contradictoires 
des programmes de l'article 56.1 ont nui a leur 
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fonctionnement efficace a titre de v~hicule du logement 
social. ~tant donn~ que la majeure partie des 
affectations au logement social est destin~e au logement 
coop~ratif et sans but lucratif, il y a lieu de 
s'inqui~ter de ce que les programmes contribuent si peu a 
la satisfaction de l'~norme besoin existant d'aide au 
logement social. 

Les programmes ont r~ussi a stimuler la construction de 
logements locatifs, bien qu'il coOte plus cher de 
proc~der ainsi que par l'interm~diaire du secteur priv~. 

Si les programmes devaient continuer a constituer la 
principale initiative federale dans Ie domaine du 
logement social, les coOts li~s a la stimulation de 
l'integration des revenus et du march~ locatif devraient 
etre clairement pris en compte. Meme si l'article 56.1 
~tait pleinement efficace pour realiser les objectifs, Ie 
coat elev~ en subventions de chaque logement fourni a des 
menages a revenu faible limite la capacite de r~soudre 
les probl~mes de logement social au moyen de ces 
programmes. 
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ANNEXE 1 

COMPOSITION ET MANDAT DU COMITE CONSULTATIF 

MEMBRES 

Jim Anderson 

Judy Forrest 

Rod Manchee 

Jan McLain 

Richard Peddie 

Nick Van Dyk 

OBJET 

Association canadienne des responsables de 
l'habitation et de l'urbanisme 

Societe de logement sans but lucratif de la 
ville d'Ottawa 

Conseil de planification sociale 
d'Ottawa-Carleton 

Conseil canadien de developpement social 

Logement municipal sans but lucratif de la 
ville de Toronto 

Fondation de l'habitation cooperative 

La SCHL proc~de a l'evaluation de plusieurs facettes des 
programmes de logement social, y compris une evaluation du 
Programme de logement cooperatif et sans but lucratif de 
l'article 56.1 et une evaluation compl~te des programmes et 
politiques de logement social. Au sein du Programme de logement 
cooperatif et sans but lucratif en particulier, et en ce qui a 
trait en general au domaine du logement social, il est bien 
connu que les organismes non gouvernementaux poss~dent une 
grande experience et temoignent d'un vif interet. 

Le Comite consultatif est institue pour permettre a des membres 
particuliers de ces organismes de participer a la mise en oeuvre 
d'evaluations pertinentes, precises et compl~tes des programmes. 

ACTIVITEs 

On propose au Comite consultatif de faire son apport a 
l'evaluation des logements cooperatifs et sans but lucratif de 
l'article 56.1 et a l'evaluation globale du logement social par 
les activites suivantes: 

1) Examiner et commenter Ie processus d'evaluation propose; 
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2) Examiner et commenter les questions a etudier au cours de 
l'evaluation et Ie plan d'analyse visant a traiter de ces 
questions; 

3) Determiner les preoccupations ou probl~mes particuliers des 
programmes et proposer des moyens de les analyser; 

4) Examiner et commenter les resultats de certaines des 
analyses; 

5) Recommander des genres d'analyses de rechange opportunes; 

6) Examiner et commenter les projets de rapport au fur et a 
mesure de leur redaction. 
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ANNEXE 2 

~QUATION SERVANT A MESURER L'EXC~DENT DE CONSOMMATION 

R~PARTITION DU REVENU 

L'estimation des repercussions des programmes de l'article 56.1 
sur la repartition du revenu des menages participants est fondee 
sur l'approche de l'incidence differentielle que G. Fallis a 
proposee au Conseil economique de l'Ontario. Voir l'ouvrage de 
Fallis qui appuie la methode du point de vue conceptuel et 
theorique l • La presente annexe indique les calculs et les 
donnees qui ont servi aux fins du present rapport. 

MESURES DES AVANTAGES 

La mesure de la valeur marchande des avantages que tirent les 
menages participants des programmes de l'article 56.1 s'exprime 
par l'equation suivante: 

Bv = Rm - Rp 

OU: Bv = mesure de la valeur marchande des avantages 
pour les participants 

Rm = loyer du marche de logements comparables 
Rp = loyer effectivement paye 

Excedent du consommateur: La mesure de l'excedent du 
consommateur se calcule par l'equation suivante: 

Bc = [Rm/b]b [(Yo-Rp) 11-b] I-b - Yo 

OU: Rm, Rp, sont definis ci-dessus 
Bc = mesure de l'excedent du consommateur des 

avantages pour les participants 
b = rapport entre Ie loyer paye et Ie revenu 

Yo = revenu du menage 

On obtient cette equation par la maximisation d'une 
fonction uti1itaire Cobb-Douglas sujette ~ une 
contrainte budgetaire. Voir Fallis1 ou DeSalvo2 pour 
les details relatifs ~ la derivation. 

1. Fallis, G., Housing Programs and Income Distribution in 
Ontario, Conseil economique de l'Ontario, University of 
Toronto Press, Toronto, 1980. 

2. DeSalvo, J. A., "Methodology for Evaluating Housing 
Programs", Journal of Regional Science, Vol. II, No.2, 
aoGt 1971, pp. 173-186. 
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SOURCES DES DONNEES 

Le calcul des mesures de la valeur marchande et de l'excedent du 
consommateur exige des donnees sur Ie loyer paye et Ie revenu 
des menages qui participent aux programmes de l'article 56.1. 
On trouve ces donnees dans Ie rapport de l'enquete aupres des 
occupants d'ensembles de logement de l'article 56.1. 

II faut aussi des donnees sur Ie loyer du marche que les menages 
de l'article 56.1 devraient payer pour des logements 
comparables. Les donnees non publiees du loyer du marc he dans 
des villes choisies sont disponibles a la Division des services 
statistiques de la SCHL. Ces donnees sont fondees sur un 
echantillon d'immeubles d'habitation d'initiative privee qu10n a 
visites pendant Ie Releve des appartements vacants. ~tant donne 
qu10n n1a pas cherche a ajuster les donnees a l'univers total, 
les loyers ne sont pas necessairement representatifs de 
l'ensemble du marche prive. Cependant, ces donnees representent 
les meilleurs renseignements reunis de maniere coherente a 
l'egard d'un eventail de villes. 

Parce que les donnees sur Ie loyer du marche ne sont disponibles 
que pour certaines villes choisies, les donnees sur Ie revenu 
des menages de l'article 56.1 et sur Ie loyer paye qu10n a 
tirees de l'enquete ne peuvent pas toutes etres utilisees. Nous 
n1avons utilise dans nos calculs que des donnees sur les menages 
dans des appartements et ensembles de logement situes dans des 
villes dont les donnees du loyer du marche sont connues. Pour 
chaque ville, Ie loyer du marche est Ie loyer moyen paye dans 
l'ensemble des secteurs de la ville pour un logement locatif du 
marche d'un nombre de chambres a coucher comparable a celui 
qu10ccupe un menage de l'article 56.1. La comparabilite du 
logement locatif du marche au logement de l'article 56.1 est 
donc basee sur la ville oU Ie 10gement est situe et sur les 
dimensions du logement exprimees en nombre de chambres a 
coucher. Les loyers du marche sont comparables aussi au 10yer 
paye par les menages de l'article 56.1 a certains moments 
donnes. Les donnees sur Ie loyer du marche remontent a 
avril 1982, tandis que l'enquete aupres des occupants 
d'ensembles de logement de l'article 56.1 a ete menee en mai et 
juin 1982. On n'a aucunement cherche a pousser la comparaison 
en etablissant la distinction entre les loyers de secteurs 
particuliers des villes. Les donnees sur Ie loyer du marche 
permettraient de Ie faire dans bien des cas, mais cela coOterait 
cher en temps et en argent. 

Le reste des donnees necessaires a la mise en oeuvre de 
l'approche de l'incidence differentielle est Ie parametre 
utilitaire b dans l'equation de la mesure de l'excedent du 
consommateur. Le parametre est Ie rapport entre Ie loyer paye 
et Ie revenu des menages locataires. On Ie calcule a partir de 
donnees sur les menages individuels provenant de l'enquete sur 



(v) 

Ie revenu des menages et de l'equipement menager (ERMEM). Les 
valeurs sont calculees pour chaque categorie de revenu dans 
chaque province, selon la taille de l'agglomeration. Les 
param~tres b refl~tent donc les differences des rapports entre 
Ie loyer et Ie revenu attribuables aux facteurs de taille des 
regions et des villes. 
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ANNEXE 3 

EFFICIENCE DES PROGRAMMES DE L'ARTICLE 56.1 EN COMPARAISON 
DES PROGRAMMES DU MARCH~ 

Ensemble: 

Nombre de logements 20 

CoOts d'immobilisations 54 979 $/logement 

Total 1 099 580 $ 

Taux d'interet 18,125 

Frais d'exp1oitation 163,38 $/logement/mois 

CoOt total annuel 39 211,20 $ 

Loyer du marche Ie plus bas $450,00/mois 

Taux annuels de variation: 

Frais d'exploitation 8% 

Loyer du marche Ie plus bas 8% 

Loyers du marche 8% 

Taux d'actualisation utilise pour 

Ie calcu1 de la valeur actuelle 10% 
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Programme de logement sans but lucratif de l'article 56.1 

Les subventions disponibles au titre de l'article 56.1 sont 
egales a la difference entre Ie coOt d'amortissement total de 
l'ensemble au taux d'interet hypothecaire et au taux d'interet 
de 2 %. On se fonde sur une periode d'amortissement de 35 ans. 
L'aide sert d'abord a combler l'ecart entre Ie loyer economique 
et les frais d'occupation maximaux. Toute aide qui reste est a 
la disposition des occupants dont Ie revenu est soumis a une 
verification. 

a) CoOts d'immobilisations totaux 

b) Pret 

c) Paiements hypothecaires 
(mensuels a 18,125 %) 

d) Paiements hypothecaires 
(mensuels a 2 %) 

e) Subvention (c-d) (mensuelle) 

f) Subvention annuelle totale 

g) Valeur actuelle des subventions 
annuelles totales sur une periode 
de 35 ans (actualisee a 10 %) 

h) Loyer minimum (seuil de rentabilite) 

Frais d'exploitation 
Paiement hypothecaire 
a 2 % (3638-:-20) 

Total 

i) Revenu requis 
(au rapport loyer-revenu 
de 30 %) 

163,38 $ 

181,90 

345,28 $ 

1 099 580 $ 

1 099 580 

16 041 

3 638 

12 403 

148 836 

1 436 558 

345,28 

13 811 
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Subventions au loyer du marche des 
logements sans but lucratif de l'article 56.1 

Subventions de l'article 56.1 necessaires pour combler l'ecart 
entre Ie loyer economique et Ie loyer du marc he Ie plus bas. 

Loyer Loyer du Subvention V.A. de la 
Annee economique marche reguise subvention 

1 231 820 108 000 123 820 112 308 

2 234 956 116 639 118 316 97 339 

3 238 344 125 971 112 373 83 854 

4 242 003 136 048 105 954 71 714 

5 245 955 146 932 99 022 60 791 

6 250 222 158 687 91 535 50 970 

7 254 831 171 382 83 449 42 147 

8 259 809 185 093 74 716 34 228 

9 265 185 199 900 65 285 27 127 

10 270 992 215 892 55 099 20 766 

11 277 262 233 163 44 098 15 075 

12 284 034 251 817 32 217 9 989 

13 291 349 271 962 19 386 5 452 

14 299 248 293 719 5 528 1 410 

15 307 779 207 779 

Total 633 170 
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Subventions au loyer du marche des 
logements cooQeratifs de l'article 56.1 

Subventions de l'article 56.1 necessaires pour combler l'ecart 
entre Ie loyer economique et Ie loyer du marche Ie plus bas. 

Loyer Frais d'occ. Subvention V.A. de la 
Annee economigue maximaux reguise subvention 

1 231 820 108 000 123 820 112 308 
2 234 956 III 136 123 820 101 867 
3 238 344 114 524 123 820 92 396 
4 242 003 121 623 120 380 81 478 
5 245 955 129 186 116 769 71 686 
6 250 222 137 245 112 977 62 910 
7 254 831 145 836 108 995 55 050 
8 259 809 154 994 104 814 48 017 
9 265 185 164 760 100 425 41 729 

10 270 992 175 176 95 816 36 112 
11 277 262 186 286 90 767 31 029 
12 284 034 198 140 85 894 26 633 
13 291 349 210 790 80 559 22 656 
14 299 248 224 291 74 956 19 121 
15 307 779 238 705 69 073 15 982 
16 316 992 254 095 62 897 13 200 
17 326 943 270 532 56 411 10 738 
18 337 690 288 088 49 601 8 564 
19 349 296 306 845 92 451 6 648 
20 361 831 326 888 34 943 4 964 
21 375 369 348 309 27 060 3 486 
22 389 990 371 208 18 782 2 194 
23 405 781 395 689 10 091 1 070 
24 422 835 421 869 965 93 
25 441 253 441 253 0 

Total 869 931 
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B. Programme d'aide au logement locatif de l'article 14.1 -
1976 

L'aide prend la forme d'un pret remboursable pouvant atteindre 
1 200 $ par logement (ramene plus tard ~ 900 $) par an, sans 
interet pour 10 ans ou pour la periode de debourse jusqu'~ 
concurrence de 15 ans. Le pret est reduit de 1/10 du montant 
initial chaque annee. Le remboursement du pret commence un an 
apres la fin de la periode de debourse. Les calculs sont fondes 
sur une periode d'amortissement de 35 ans. En outre, les 
subventions au titre des impots s'appliquent egalement (ACC). 

1. Programme d'aide au logement locatif 

a) CoOts d'immobilisations 1 099 580 $ 

b) Montant du pret ~ 90 % 

c) Revenu requis 
Frais d'exploitation 
Service de la dette 

Total 

d) Loyers du marche 

e) Deficit 

f) Pret PALL maximum 

39 211 $ 
173 242 
212 453 $ 

989 622 

212 453 

120 000 

92 453 

24 000 

Aide au titre du PALL 

Montant Montant 
annuel cumulatif Subvention de 
du pret du pret bonification 

Annee PALL PALL d'interet 
( $ ) ( $ ) ( $ ) 

1 24 000 24 000 4 547 
2 21 600 45 600 8 640 
3 19 200 64 800 12 277 
4 16 800 81 600 15 460 
5 14 400 96 000 18 188 
6 12 000 108 000 20 462 
7 9 600 117 600 22 281 
8 7 200 124 800 23 645 
9 4 800 129 600 24 554 

10 2 400 132 000 25 009 

Total 175 063 

Valeur 
actuelle 

( $ ) 

4 124 
7 108 
9 161 

10 464 
11 166 
11 394 
11 253 
10 832 
10 203 

9 426 

95 131 



(xi) 

2. Subvention au titre des impots 

a) Allocation du cout en capital 
a) Am~liorations ~gales a 70 % du cout total 
b) Couts accessoires ~gaux a 20 % des couts 

d'am~lioration 
c) Solde des am~liorations d~pr~ci~es a 

5 % du solde d~croissant 
d) Niveau de revenu d'imposition du 

proprietaire 

Epargnes 
Epargnes fiscales sur 

fiscales sur Solde des Ie solde des 
les couts couts d'am~- couts d'am~-

Ann~e accessoires lioration lioration 
( $ ) ( $) ( $ ) 

1 76 971 615 765 15 394 
2 584 977 14 624 
3 555 728 13 893 
4 527 941 13 199 
5 501 544 12 539 
6 476 467 11 912 
7 452 645 11 316 
8 430 012 10 750 
9 408 511 10 213 

10 388 086 9 702 

Total 76,970 123 542 

b) Perte d'exploitation - Subvention 

Perte 

759 706 $ 
153 941 

615 765 
50 % 

Valeur 
actuelle 

de 1a 
subvention 

totale 
( $ ) 

83 778 
12 031 
10 367 

8 934 
7 698 
6 633 
5 715 
4 925 
4 244 
3 657 

147 982 

Revenu Revenu Subvention d'exp1oi- Avantage 
Ann~e reguis brut PALL tation fiscal V.A. 

($ ) ($ ) ( $) ($ ) ($ ) ($) 

1 212 453 120 000 24 000 68 453 34 227 31 115 
2 215 590 129 600 21 600 64 390 32 195 26 607 
3 218 978 139 968 19 200 59 810 29 905 22 468 
4 222 637 151 165 16 800 54 672 27 336 18 671 
5 226 588 163 259 14 400 48 929 24 465 15 191 
6 230 856 176 319 12 000 42 537 21 269 12 006 
7 235 465 190 425 9 600 35 440 17 720 9 093 
8 240 443 205 659 7 200 27 584 13 792 6 434 
9 245 819 222 112 4 800 18 907 9 454 4 009 

10 251 625 239 881 2 400 9 344 4 672 1 801 

Total 147 395 
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Total, depenses au titre des impots = ($) 147 982 
+ 147 395 

3. Subvention totale 

4. Subvention maximale 
en un an 

Total ($) 295 377 

95,131 $ 
295,377 $ 

390,508 $ 

131,139 $ 

C. Regime canadien de construction de logements locatifs de 
l l article 14.1 

Un pret sans interet est consenti pour une periode de 15 ans 
pour combler l l ecart entre Ie financement a 80 % du coOt et la 
premiere hypotheque HPE d'un terme de 35 ans. Aucun 
remboursement du principal ne sera exige durant Ie terme de 15 
ans. Le remboursement du pret et de l l interet peut etre amorti 
sur une periode qui ne depassera pas la periode d'amortissement 
de la premiere hypotheque. Le montant moyen des prets consentis 
jusqu'ici s'etablit a 11 500 $ par logement. C1est Ie chiffre 
qui a servi pour les calculs suivants: 

AIDE DU RCCLL 

1. CoOts d ' immobilisations 

2. Pret maximum 
(80 % des coOts) 

3. Pret en 2e hypo the que du RCCLL 
(11 500 x 20) 

4. Ire hypotheque requise 

5. Revenu requis 
Frais d ' exploitation 
Service de la dette 

6. Loyers du marc he 

7. Aide du RCCLL 

8. Subventions au titre des 
impots 

39,211 $ 
113,729 

1 099 580 $ 

879 664 

230 000 

649 664 

152 940 

120 000 

420 773 

38 508 
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Revenu Loyer du Avantage 
Annee reguis marche Perte fiscal V.A. 

($ ) ( $ ) ($ ) ( $ ) T$) 

1 152 940 120 000 32 940 16 470 14 973 
2 156 077 129 600 26 477 13 239 10 941 
3 159 465 139 968 19 497 9 749 7 325 
4 163 124 151 165 11 959 5 980 4 084 
5 167 075 163 259 3 816 1 908 1 185 
6 171 342 176 319 

Total 38 508 

9. Subvention totale 420 773 $ 
38 508 

459 281 $ 
10. Subvention maximale 

d'un an 60 046 $ 
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EFFICIENCE DES PROGRAMMES DE L'ARTICLE 56.1 EN 
COMPARAISON DES PROGRAMMES DE LOGEMENT SOCIAL 

Ensemble: 

Nombre de logements 20 

CoOts d'immobilisations 54 979 $/logement 

Total 1 099 580 $ 

Taux d'interet 18,125 

ANNEXE 4 

Frais d'exploitation 163 38 $/logement/mois 

Total annuel 39 211,20 $ 

Loyer du marc he Ie plus bas 450.00 $/mois 

Loyer du marche 500.00 $/mois 

Revenu moyen des locataires LPR 9,228 $ 

Revenu moyen des locataires LPR 

(25 % du revenu) 192,25 $/mois 

Taux annuels de variation: 

Frais d'exploitation 8 % 

Loyer du marche Ie plus bas 8 % 

Loyers du marche 8 % 

Loyers proportionnes au revenu 6 % 



(xv) 

Programme de logement sans but lucratif de l'article 56.1 

Les subventions disponibles au titre de l'article 56.1 sont 
egales a la difference entre l'amortissement du cout total de 
l'ensemble au taux d'interet hypothecaire et l'amortissement au 
taux d'interet de 2 %. On se fonde sur une periode 
d'amortissement de 35 ans. L'aide sert d'abord a combler 
l'ecart entre Ie loyer economique et 1es frais d'occupation 
maximaux. Toute aide qui reste est mise a la disposition 
d'occupants soumis a une verification du revenUe 

a) Couts d'immobilisations totaux 1 099 580 $ 

b) Pret 1 099 580 

c) Paiements hypothEkaires 
(mensuels a 18,125 %) 16 041 

d) Paiements hypothecaires 
(mensuels a 2 %) 3 638 

e) Subvention (c-d) (mensuelle) 12 403 

f) Subvention annuel1e totale 148 836 

g) Valeur actuelle de la 
subvention annuel1e totale 1 436 558 

h) Nombre de logements LPR 390 

i) Valeur actuelle de la 
subvention totale par logement LPR 3 683 
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Programme de logement cooperatif de l'article 56.1 

Les subventions disponibles au titre de l'article 56.1 sont 
egales a la difference entre l'amortissement du coOt total de 
l'ensemble au taux d'interet hypothecaire et l'amortissement au 
taux d'interet de 2 %. On se fonde sur une periode 
d'amortissement de 35 ans. L'aide sert d'abord a combler 
l'ecart entre Ie loyer economique et les frais d'occupation 
maximaux. Toute aide qui reste est mise a la disposition 
d'occupants soumis a une verification du revenu. 

a) CoOts d'immobilisations totaux 1 099 580 $ 

b) Pret 1 099 580 

c) Paiements hypothecaires 
(mensuels a 18,125 %) 16 041 

d) Paiements hypothecaires 
(mensuels a 2 %) 3 638 

e) Subvention (c-d) (mensuelle) 12 403 

f) Subvention annuelle totale 148 836 

g) Valeur actuelle de la 
subvention annuelle totale 1 436 558 

h) Nombre de logements LPR 340 

i) Valeur actuelle de la 
subvention totale par logement LPR 4 225 
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Programmes de logement cooperatif et sans but lucratif des 
articles 15.1 et 34.18, avec aide greffee de l'article 44(1)b) 

Les subventions disponibles au titre des articles 56.1 et 34.18 
sont une subvention d'immobilisations de 10 % et une subvention 
au titre des interets pour ramener Ie taux d'interet a 8 %. On 
se fonde sur une periode d'amortissement de 50 ans. De plus, 
60 % des logements sont admissibles aux subventions au titre de 
l'article 44(l)b) (12 logements par an). 

a) CoOts d'immobilisations totaux 1 099 580 $ 

b) Subvention d'immobilisations de 
de 10 % 109 958 

c) Montant du pret 989 622 

d) Paiements hypothecaires 
(mensuels a 18,125 %) 14 406 

e) Paiements hypothecaires 
(mensuels a 8.0 %) 6 714 

f) Subvention (d-e) (mensuelle) 7 692 

g) Subvention annuelle totale 
(subvention au titre des articles 
15.1 et 34.18, y compris la 
subvention d'immobilisations de 10 %) 92 304 

h) Subvention annuelle totale 
44(l)b) (Annee 1) 44 208 

i) Subvention totale (annee 1) 
g) + h) 136 512 

j) Valeur actuelle de la subvention 
totale (actualisee a 10 %) 
+ subvention d'immobilisations 
de 10 % 1 629 107 

k) Nombre de logements LPR 600 

1) Valeur actuelle de la subvention 
totale + les subventions 
d'immobilisations a 10 %, par 
logement LPR 2 715 



(xviii) 

Logement public de l'article 40 

Partage du financement total: 75 % federal - 25 % provincial 

Subventions d'exploitation - difference entre Ie loyer 
economique et Ie loyer paye d'apr~s l'echelle de loyer 
proportionne au revenu (environ 25 % du revenu), partagee a 75 % 
par Ie gouvernement federal et a 25 % par Ie gouvernement 
provincial. 

a) Couts d'immobilisations totaux 

b) Pret 

c) Paiements hypothecaires 
(mensuels a 18,125 %) 

d) Frais mensuels d'exploitation 
(163,38 x 20) (annee 1) 

e) Total, depenses mensuelles 
d'exploitation (c+d) (annee 1) 

f) Revenu mensuel (annee 1) 
($192,25 x 20) 

g) Subvention requise (mensuelle) 
( e- f) (annee 1) 

h) Subvention annuelle totale 

i) Part federale (annee 1) 
Subvention annuelle (actualisee 
a 10 % sur 35 ans) 

m) Nombre de logements LPR 

n) Valeur actuelle par logement LPR 

1 099 580 $ 

1 099 580 

16 041 

3 268 

19 309 

3 845 

15 464 

185 568 

1 898 847 

700 

2 713 
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Logement public de l'article 43 

Financement de 90 % des coOts d'immobilisations par Ie 
gouvernement federal 

Subventions d'exploitation - difference entre Ie loyer 
economique et Ie loyer paye selon l'echelle de loyer 
proportionne au revenu (environ 25 % du revenu), partagee a 50 % 
par Ie gouvernement federal et 50 % par Ie gouvernement 
provincial, aux termes de l'article 44. 

a) CoOts d'immobilisations totaux 

b) Pret total (90 % des coOts) 

c) Paiements hypothecaires 
(mensuels a 18,125 %) 

d) Frais mensuels d'exploitation 
(163,38 x 20) (annee 1) 

e) Depenses totales d'exploitation 
(mensuelles) (annee 1) 

f) Revenu mensuel (annee 1) 
($192,25 x 20) 

g) Subvention requise 
(mensuel1e) (annee 1) 

h) Subvention annuelle 

i) Part du gouvernement federal 
(annee 1) (50 % du total) 

j) Nombre de logements LPR (annee 1) 

k) CoOt annuel par logement 
LPR (annee 1) 

1) Valeur actuelle de la 
subvention annuel1e totale 
(actualisee a 10 % sur 35 ans) 

m) Nombre de logements LPR 

n) Valeur actuelle par logement LPR 

1 099 580 $ 

989 622 

14 406 

3 268 

17 674 

3 845 

13 829 

165 948 

82 974 

20 

8 297 

1 714 757 

700 

2 450 
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Programme de complement de loyer pour les logements loues de 
proprietaires-bailleurs prives - article 44(1)a) 

Subvention versee pour combler l'ecart entre les loyers du 
marche et les loyers proportionnes au revenue Elle est partagee 
a parts egales avec la province. Puisque l'ensemble 
hypothetique compte moins de 80 logements, Ie complement de 
loyer peut etre verse pour chacun des 20 logements. La duree 
maximale de la subvention est de 15 ans. 

(1) Loyers du marche (mois/logement) 

(2) Revenus des logements LPR (moyenne) 
(annee 1) 

(3) Loyer mensuel proportionne au revenu 
(annee 1/1ogement) 

(4) Subvention requise (annee 1) 
(mois/logement, 1-2) 

(5) Subvention annuelle totale 
(annee 1) 

(6) Part du gouvernement federal (50 %) 
(annee l) 

(7) CoOt annuel total par logement 
(annee 1) 

(8) CoOt annuel pour Ie gouvernement 
federal, par logement 
(annee I) 

(9) Valeur actuelle de la subvention 
annuelle totale 

(10) Nombre de locataires LPR 

(11) Valeur actuelle/logement LPR 

500 

9 228 

192,25 

307,75 

73 860 

36 930 

3 693 

1 847 

935 179 

300 

3 117 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 
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ANNEXE 5 

TAILLE DE L'~CHANTILLON ET TAUX DE R~PONSE 

En septembre 1981, la Societe canadienne d'hypoth~ques et de 
logement a confie par contrat a l'Institute for Behavioural 
Research (IBR) de l'Universite York la tache de faire une 
enquete nationale par echantillonnage sur les ensembles de 
logement social construits en vertu des articles 56.1, 15.1, 
34.18, 40 et 43 de la Loi nationale sur l'habitation. 

Les donnees ont ete rassemblees par voie de questionnaires a 
renvoyer par la poste aupr~s d'un echantillon aleatoire 
stratifie des occupants d'ensembles de logement cooperatif et 
sans but lucratif et des gestionnaires charges de ces 
logements. Pour les logements publics, les donnees n'ont ete 
recueillies qu'aupr~s des occupants seulement. 

Le plan de sondage refletait a la fois la necessite de fournir 
des estimations des param~tres de population et de permettre des 
comparaisons entre types de programmes, types et tailles 
d'ensembles, et provinces. On a utilise ces dimensions comme 
variables de stratification dans un plan ou les strates etaient 
formees a partir de l'intersection des trois types de programmes 
(logement cooperatif et sans but lucratif de l'article 56.1, 
logement sans but lucratif de l'article 15.1 et cooperatif de 
l'article 34.18 reunis, et logement public des articles 40 et 43 
reunis), de trois types d'ensembles (familiaux, personnes agees 
et speciaux), de trois categories de taille (petits, moyens et 
grands), et des dix provinces. Cela a donne 90 cases ou strates 
pour les ensembles de l'article 56.1, 90 cases pour ceux des 
articles 15.1/34.18 et 60 cases pour ceux des articles 40/43 
(pas d'ensembles speciaux). 

Pour Ie programme de l'article 56.1, on a utilise une grosse 
fraction de sondage representant 60 % de tous les ensembles 
occupes au l er juillet 1981, puisque Ie programme devait faire 
l'objet d'un examen detail1e. Pour les autres programmes, un 
echantil10n de 15 % pour les ensembles des articles 15.1/34.18 
et un echantillon de 5 % pour les ensembles de logement public 
ont ete choisis pour chaque case, a partir d'un echantillonnage 
aleatoire simple avec sUbstitution l • Au total, l'echantillon 

1. On a choisi pour chaque case au moins deux ensembles de 
logement public et quatre ensembles de logement sans but 
lucratif, afin d'etablir des estimations convenables de la 
variance, "a l'interieur des cases", pour permettre des 
comparaisons entre provinces, types de logement et 
categories de taille des ensembles. L'echantillon ne 
refl~te donc pas des probabilites egales et, par consequent, 
l'analyse est fondee sur des donnees ponderees. 



(xxii) 

comptait 890 ensembles, repartis comme suit: 396 ensembles de 
l'article 56.1, 295 ensembles des articles 15.1/34.18 et 154 
ensembles des articles 40/43 1 • En outre, on retenu comme type 
de programme distinct 40 ensembles de l'article 56.1 exploites 
comme logements publics au Quebec. 

Tous les occupants des ensembles de logement cooperatif et sans 
but lucratif retenus ont ete enquetes. II s'agissait 
effectivement d'un echantillon stratifie par grappes. Bien 
qu'on n'y ait pas interroge de gestionnaires, l'echantillon des 
occupants des ensembles de logement public et des ensembles 
speciaux du Quebec etait identique, sauf que pour quelques tres 
grands ensembles (plus de 175 logements) on a choisi un 
sous-echantillon des occupants. Les gestionnaires d'ensembles 
interroges etaient ceux de l'echantillon des ensembles de 
logement cooperatif et sans but lucratif des articles 15.1/34.18 
et 56.1 qui avaient ete retenus. L'enquete n'a pas englobe les 
ensembles speciaux de l'article 56.1 au Quebec ni ceux de 
logement public des articles 40/43 qui n'ont pas de 
gestionnaires d'ensembles 2 • 

Pour corriger la non-reponse, on a rajuste les poids 
statistiques des enquetes gestionnaires et occupants en 
repartissant uniformement entre eux les poids statistiques des 
non-repondants. Cette correction suppose que les non-repondants 
sont semblables, par leurs caracteristiques d'interet, aux 
non-repondants. On a reparti la non-reponse, de cette maniere, 
separement dans chaque strate de programme par type, par taille 
et par province. A l'occasion il a fallu regrouper les poids et 
les facteurs de correction de non-reponse pour plusieurs strates 
voisines parce qu'on n'a pas pu faire remplir de 
questionnaires. On a recalcule les poids statistiques et les 
facteurs de correction pour les repartir entre les strates 
combinees. Ce regroupement supposait habituellement une reunion 
de categories de taille voisines, mais il a fallu dans certains 
cas grouper les provinces en regions (Atlantique et Prairies). 

Pour les programmes de l'article 56.1, 92 % des gestionnaires 
enquetes et 44 % des occupants enquetes ont repondu au 
questionnaire. 

1. Pendant l'echantillonnage que la SCHL a fait a partir de sa 
liste principale d'ensembles, on a constate des ecarts entre 
l'univers reel d'ensembles et les donnees sur leur 
repartition fournies a l'IBR pour Ie plan de sondage. Par 
consequent, il y avait des differences entre Ie plan de 
sondage initial et l'echantillon effectivement retenu. 

2. On a juge que les administrations chargees des ensembles ne 
connaissaient pas suffisamment bien l'ensemble et la 
clientele pour remplir Ie questionnaire des gestionnaires. 
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Les tailles des echantillons et les taux de reponse pour 
l'enquete aupres des ensembles de l'article 56.1 sont repartis 
par province aux tableaux A6.l, 2 et 3. 
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TAB LEAU A6. 1 

RAPPORT DES OP~RATIONS SUR LE TERRAIN POUR L'ENQUETE AUPRES 
DES OCCUPANTS PAR PROVINCE, PROGRAMME, TYPE ET TAILLE 

Article 56.1 FamilIes 

--
TAILLE 

PROVINCE PETIT MOYEN GRAND TOTAL 

0 0 0 0 
TERRE-NEUVE 0 0 0 0 

0 0 0 0 
8 0 0 8 

ILE-DU-PRINCE-~DOUARD 8 0 0 8 
4 0 0 4 

31 39 0 70 
NOUVELLE-~COSSE 30 39 0 69 

6 22 0 28 
38 30 202 270 

NOUVEAU-BRUNSWICK 38 1 117 156 
11 1 51 63 

321 522 2640 3483 
QUEBEC 314 520 1172 2006 

163 275 485 923 
96 109 878 1083 

ONTARIO 95 108 876 1079 
50 64 389 503 

7 17 0 24 
MANITOBA 7 17 0 24 

0 0 0 0 
163 69 386 618 

SASKATCHEWAN 155 68 386 609 
69 32 118 219 

32 102 451 585 
ALBERTA 32 102 451 585 

10 33 181 224 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 66 89 181 336 

64 88 180 332 
22 31 106 159 

762 977 4738 6477 
TOTAL 743 943 3182 4868 

335 458 1330 2123 

Les inscriptions dans les cases sont -
Nombre total de logements des occupants dans 
les ensembles echantillonnes 
Nombre de questionnaires distribues 
Nombre de questionnaires remplis 
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TABLEAU A6.2 

RAPPORT DES OPERATIONS SUR LE TERRAIN POUR L'ENQUETE AUPRES 
DES OCCUPANTS PAR PROVINCE, PROGRAMME, TYPE ET TAILLE 

Article 56.1 Personnes agees 

TAILLE 
PROVINCE pETIT MOYEN GRAND TOTAL 

0 20 45 65 
TERRE-NEUVE 0 20 45 65 

0 15 0 15 
13 0 0 13 

ILE-DU-PRINCE-~DOUARD 13 0 0 13 
8 0 0 8 

0 32 0 32 
NOUVELLE-f';COSSE 0 32 0 32 

0 3 0 8 
20 115 215 350 

NOUVEAU-BRUNSWICK 20 114 147 281 
10 52 22 84 

59 183 223 465 
QU~BEC 43 183 222 448 

29 114 139 282 
35 89 521 645 

ONTARIO 32 89 426 547 
22 28 264 314 

26 44 383 453 
MANITOBA 26 42 318 386 

22 17 175 214 
0 0 0 0 

SASKATCHEWAN 0 0 0 0 
0 0 0 0 

0 0 0 0 
ALBERTA 0 0 0 0 

0 0 0 0 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 22 113 484 619 

22 113 234 369 
18 47 68 133 

175 596 1871 2642 
TOTAL 156 593 1392 2141 

109 276 668 1053 

Les inscriptions dans les cases sont -
Nombre total de logements des occupants dans 
les ensembles echantil10nnes 
Nombre de questionnaires distribues 
Nombre de questionnaires remplis 
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TABLEAU A6.3 

RAPPORT DES OP~RATIONS SUR LE TERRAIN POUR L'ENQU~TE AUPR~S 
DES OCCUPANTS PAR PROVINCE, PROGRAMME, TYPE ET TAILLE 

Article 56.1 Logements speciaux 

TAILLE 
PROVINCE PETIT MOYEN GRAND TOTAL 

20 0 0 20 
TERRE-NEUVE 11 0 0 11 

5 0 0 5 
49 0 0 49 

ILE-DU-PRINCE-~DOUARD 48 0 0 48 
35 0 0 35 

33 20 125 178 
NOUVELLE-t:!COSSE 20 20 0 40 

1 3 0 4 
8 0 0 8 

NOUVEAU-BRUNSWICK 8 0 0 8 
2 0 0 2 

66 42 84 192 
QUt:!BEC 27 16 34 77 

12 7 7 26 
61 76 0 137 

ONTARIO 51 56 0 107 
29 5 0 34 

8 0 0 8 
MANITOBA 8 0 0 8 

0 0 0 0 
34 0 0 34 

SASKATCHEWAN 19 0 0 19 
3 0 0 3 

108 20 0 128 
ALBERTA 104 0 0 104 

66 0 0 66 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 112 0 294 406 

45 0 257 302 
26 0 38 64 

499 158 503 1160 
TOTAL 341 92 291 724 

179 15 45 239 

Les inscriptions dans les cases sont -
Nombre total de logements des occupants dans 
les ensembles echantillonnes 
Nombre de questionnaires distribues 
Nombre de questionnaires remplis 
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POUR LES RENVOIS AUX 
GRAPHIQUES AVEC DONN~ES ERMEM 

ANNEXE 6 

1. Dans Ie calcul des rapports loyer-revenu, il faut exclure 
environ 206 000 locataires (soit 7 %) representes dans Ie 
fichier de microdonnees de l'ERMEM de 1980. Les locataires 
exclus sont ceux d~nt Ie loyer est nul ou inconnu ou dont Ie 
loyer est code 650 dans Ie fichier de microdonnees, ou ceux 
dont Ie revenu est zero ou moins que zero, et (ou) ceux dont 
Ie rapport loyer-revenu est superieur a un. 

Pour faire en sorte que les estimations d'abordabilite 
representent Ie nombre de locataires necessiteux dans 
l'ensemble de la population, il faut appliquer au total des 
logements locataires exclus la frequence moyenne des 
problemes d'abordabilite chez les locataires pour lesquels 
on a calcule des rapports loyer-revenu. On a effectue cette 
correction des exclusions pour faire les estimations 
presentees ici. 

2. On ne calcule pas les rapports loyer-revenu directement a 
partir des donnees du fichier sur Ie loyer et Ie revenu. 
Les donnees du fichier des loyers ERMEM concernent les 
depenses d'avril 1980, alors que les renseignements du 
fichier sur Ie revenu visent Ie revenu annuel brut de 1979. 
Les donnees different sur deux points: les dates dont il est 
question, et les periodes de reference. Pour s'assurer que 
toutes les donnees ont Ie meme point de reference, la SCHL a 
projete les donnees sur les revenus de l'ERMEM, en utilisant 
des facteurs provinciaux d'actualisation calcules a partir 
des donnees sur les gains hebdomadaires moyens dans 
l'ensemble des industries, afin de ramener les niveaux de 
revenu de l'annee precedente aux estimations faites au 
moment de l'enquete d'avril 1980. Pour tenir compte de la 
periode de reference, on a annualise les loyers de l'ERMEM. 
Lorsqu'un enregistrement concernant Ie loyer indique que Ie 
chauffage n'etait pas inclus, on a ajoute un supplement de 
15 % pour Ie chauffage. 

3. La SCHL a projete les revenus du fichier de microdonnees de 
l'ERMEM de 1980, en utilisant les facteurs de mise a jour 
des provinces calcules a partir des donnees sur les gains 
hebdomadaires moyens pour l'ensemble des industries, afin de 
ramener les revenus de 1979 aux estimations de 1981, pour 
fins de comparaison avec les donnees de l'enquete aupres des 
occupants des ensembles de l'article 56.1. Tous les revenus 
moyens, 1es revenus medians et les quintiles cites dans Ie 
present rapport sont fondes sur les estimations du revenu de 
1981. 


